
r•·..~."! "';i

. ,

236 .'

RAPPORT
,

DU CONSEILE~ONOMIQUE ET SOCIAL
pour l'année 1987

ASSEMBL~E G~N~RALE

DOCUMENTS OFFICIELS: aUARANTE-DEUXII:ME SESSION

SUPPLI:MENT N° 3 (JV4213/Rev.1)

NATIONS UNIES

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



~_._--~-~------------.,~,=_......: ,-~-----r:=;~:.::.._ ::::-7"'~~.oL..:l..~:..Lî_""-~~~_::O~:\:,:U,~;,:;~~,'.:;,~",;,..:i\i\:·i,,_;.',iJ;;;.q~3!.~_i,·_..~~_4!e',:,..v'''''~~~A\:..ti'!\'.iW''
;;-~.-------~--- --

RAPPORT
,

DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL
pour l'année 1987

ASSEMBLÉE G~NÉRALE
.

DOCUMENTS OFFICIELS : QUARANTE~DEUXIËME SESSION

SUPPLËMENT N°3 (A/42/3/Rev.1)

NATIONS UNIES
New York, 1988

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



-=

NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
m~juscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

NOT

AVA

l

II

co

fl8
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



TABLE DES MATIERES

P~g~s

NOTE RELATIVE AUX PUBLICATIONS vi

AVA.~T-PROPOS ....................................................................... "" .. viii

I. QUESTIONS AP~ELANT UNE DECISION DE L'ASSEMBLEE GENERALE OU PORTEES
A SON ATTENTION............................................. . . • • . . . . . 1

II. EXAMEN, GENERAL DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE ET SOC!ALE INTERNATIONALE,
y COMPRIS L'EVOLUTION REGIONALE ET SECTORIELLE ....•.......••..••.... 12

III. QUESTIONS EXAMINEES SANS RENVOI A UN COMITE DE SESSION 40

A. Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 40

B. Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Orgar.isation des Nations Unies dans
les domaines économique et social........ 41

C. Convention sur l'élimination de toutRS les formeR de
discrimination à l'égard des femmes 43

D. Pacte international relatif aux droits civils et politiques 44

E. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels .................................................•..... 41

F. Organisations non gouvernementales 48

G. Université des Nations Unies •.•.....•..•.......•.....••...•..... 49

H. Transport de marchandises dangereuses ....•.....••.•.••.......... 50

1. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . 50

J. Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les
territoires palestiniens ~t autres territoires arabes occupes 5:l

K. Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989* 54

L. Commerce et développement 5fi

M. Science et technique ~u service du développement ~1

* Question également exam1nee par le Troisième Comité (Programme et
coordination) (voir chap. VI. sect. C).

R8-18154 l028T l029T 1030T (F) - iii - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Chapitr~

p

TABLE DES MATIERES t~)

_.Ki CNJI!!I!-'1Il

IV. QUESTIONS EXAMINEES PAR LE PREMIER COMITE (ECONOMIQUE) ...••.•....... 58

A.

B.

Administration et finances publiques

Questions relatives aux statistiques

58

62

C. Cartographie. . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . . • . • . . • • . • . . • . . . . . • . . . . . . . . . . 63

D. Sociétés transnô.tionales .....•......••.•.•..•...••........•...•. 65

E. Ressources naturelles ....•..•.......•.....•.....•. '.... ....•..•.• 68

F. Désertification et sécheresse .......••...•..•.••......•..•..••.. 70

G. Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en
cas de catastrophe'" .................••......•.•................. 72

H. Participation effective et intégration des femmes au
développement •...............•..................•............... 74

I. Coopération régionale ..••...............•...•..........•...••.•. 76

J. Problèmes alimentaires •.....••.....••..••.•..•.•..........•..... 84

K. Coopération internationale dans le domaine de l'environnement 96

L. Coopération internationale da~s le domaine des établissements
humains ID fi ••••• ~ ••• _ ••• Q ID •••••••••••• Il CI 97

M. Q~estions relatives à la population •.••••••••.•.•.••••••••..•.•• 99

V. QUESTIONS EXAMINEES PAR LE DEUXIEME COMITE (SOCIAL) .••.•.•••••..•..• 102

A. Droits de l'homme ,.......... ...•.•...•..•..••...•.••••... 102

B. Développement social .............•..................•....•..•... 115

C. Promotion de la femme 131

D. Stupéfiants •....•......... , . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137

... Question également examinée par le Troisième Comité (Programme et
coordination) (voir chap. VI, sect. A).

- iv - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



'FFF ... UA Il

58

58

62

63

65

68

70

TABLE DES MATIERES (suite)

Çhapitres

VI. QUESTIONS EXAMINEES PAR LE TROISIEME COMITE (PROGRAMME ET
COORDINATION) ....•••..•...•..... "••....•.••• ~ ••.•..••••••.•.•••.••••

A. Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en
cas de catastrophe .

B. Act~vités opé:~ationnelles pour le développement •.••.•.•.....•..•

C. Coopération et coordination internationales dans le cadre du
système des Nations Unies ..•..•...•••••••••..•.•.••••.•..••.••••

D. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendancp. aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internatiùnaux associés à l'Organisation des
Nations Unies - ........•....•......••....•....

143

143

145

148

161

72
E. Calendrier des conférences et réunions pour 1988 et 1989 166

74

76

84

96

97

99

102

102

115

131

137

VII. ELECTIONS ET NOMINATIONS DE MEMBRES DES ORGANES SUBSIDIAIRES DU
CONSEIL ET DES ORGANISMES Qur LUI SONT RATTACHES, CONFIRMATIOi"l DE
LA NOMINATIC~ DE MEMBRES DES COMMISSIONS TECHNIQUES ET PRESENTATION
DES CANDIDATURES ..•....•..•.....•.••....•••...•••.•.....••.•.....•..

VIII. QUESTIONS D'ORGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES ..•.•••••••...••......

A. Bureau du Conseil :l •••••••••• ;.- •• Do ••• e ••••••••••••••• Il.

B. Programme de travail et ordre du jour .•••••....•.••.•••..•••.••.

C. Questions diverses •.......•..••..••••.••••.•.••...•.•.•••••.. , ..

Annexes

1. Ordre d~ jour de la session d'organisation de 1987 et des première et
seconde sessions ordinaires de 1987 et de la reprise de sa seconde
session ordinaire de 1987 ...•.....•..•..•..•.•....••••..•••••••••..•

II. Composition du Conseil et de ses organes subsidiaires et connexes

III. Organisations intergouvernementales désignées par le Conseil
conformément à l'article 79 du règlement intérieur aux fins
de participation aux délibérations du Conseil sur les questions
relevant de leur domaine d' activi té •.......•......••.••...•........•

- v -

169

).73

173

174

179

184

187

219

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



E/1987/81

Cote du document

E/1987/87/Add.l

E/1987/87/Add.2

E/1987/15

E/1987/16

E/1987/17

E/1987/18 et Corr.l

E/1987/20

E/1987/19

Résolutions et décisions adoptées lors de
la seconde session ordinaire de 1987

Résolutions et décisions adoptées au cours
de la session d'organisation de 1987 et de
la première session ordinaire de 1987

- vi -

Résolutions et décisions adoptées lors de
la reprise de la seconde session ordinaire
de 1987

Rapport de la COlnmission de la condi~ion de
la femme sur sa session de 1987

Rapport de la Commission de la population
sur sa vingt-quatrième session

Rapport de la Commission des droits de
l'homme sur sa quarante-troisième session

Rapport de la Commission statistique sur sa
vingt-quatrième session

Rapport de la Commission des stupéfiants
sur sa trente-deuxième session

Rapport de la Commission du développement
social sur sa trentième session

2

1

3

lB

lA

4

6

5

7

NOTE RELATIVE AUX PUBLICATIONS

Le présent rapport rend compte des tr(,;<'l'aux du Conseil à sa session
d'organisation de 1987, à SJ~ première et ~econde sessions ordinaires de 1987 et à
la reprise de sa seconde session ordinaire de 1987.

Le rapport contient un résumé des mesures prises par le Conseil au titre de
chaque point de son ordre du jour, y compris les résultats des votes, et,
lorsqu'une question était renvoyée à un comité de session, le rapport du comité
concerné.

Les résolutions et décisions du Conseil et les rapports de ses commissions et
de ses comités permanents sont publiés sous la forme de Suppléments aux Documents
pfficiels du Conseil économique et social. Les Suppléments pour 1987 sont les
suivants :

Les comptes rendus analytiques des séances du Conseil seront publi~s dans les
Documents officiels du Conseil économique et social, 1986, séances plénières.
L'établissement de comptes rendus analytiques pour les comités de session du
Conseil est supprimé depuis 1982 (décisions 1982/105, 1983/184, 1985/200 et
1987/179 du Conseil).

Numéro du
Supplément

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



n
de 1987 et à

u titre de
et,
du comité

i(,s dans les
nières.
ion du
00 et

mmissions et
x Documents
sont les

document

87

87/Add.l

87/Add.2

15

16

17

18 et Corr.I

19

Numéro du
Supplément

8

9

10

Il

12

13

14

15

16

17

Rapport du Comité des ressources naturelles
sur sa dixième session

Rapport de la Commission des sociétés
t~ansnationales sur sa treizième session

Rapport du Comité de la planification du
développement sur sa vingt-troisième session

Rapport du Conseil d'administration du
,FouJs de~ Nations Unies pour l'enfance

Rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le
développement

Rapport de la Commission économique pour
l'Europe

Rapport de la Commission économique et
sociale pour l'Asie et l~ Pacifique

Rapport de la Commission économique et
social3 pour l'Asie occidentale

Rapport de la Commission économique pour
l'Afrique

Rapport du Comité des droits économiques,
sociaux et culturels sur sa première session

- vii -

E/1987/21

E/1987/22

EI1987/23

E/1987/24

E/1987/25

Zl1987133

E/1987/34

E/1987/35

E/1987/36

E/1987128

Belt Hard Copy AvallableDigitized by Dag Hammarskjöld Library



AV.\NT-PROPOS

Les fondateurs de l'Organisation des Nations Unies ont jugé que les questions
concernant le développe~ent économique et social devaient occuper une place
prépondérante dans les travaux de l'Organisdtion. Ils se sont également rendus
compte que, pour aborder ces questions avec efficacité. l'Organisation des
Nations Unies devait être dotée d'un organe intergouvernemental central - le
Conseil économique et social qui relève de l'Assemblée générale. Après plus de
40 ans d'existence, comment le Conseil économique et social s'acquitte-t-il de son
mandat? Quelles mesures peut-on et doit-on prendre pour lui permettre de mieux
saisir les problèmes cruciaux auxquels se heurtent l'Organisation et ses Etats
Membres et de les traiter avec plus d'efficacité?

De l'examen général de la politique économique et sociale internationale,
y compris l'évolution régionale et sectorielle, auquel le Con~eil a procédé à
Genève, il ressort que pour bien des participants l'année 1987 n'a apporté aucune
amélioration à la situation actuelle de l'économie mondiale et n'a pas éclairci les
sombres perspectives d'avenir, mÊme si plusieurs pays ont montré certains signes
positifs de croissance économique soutenue et si se dégage une volonté de dialogue
international sur les principaux problèmes concernant les relations économiques
internationales et le développement. Les débats qui ont suivi, lors de la septième
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
(CNUCED) ainsi qu'à la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale, ont
confirmé cette impression.

L'humanité dispose actuellement de t~us les moyens requis pour assurer à
chacun une nourriture, un logement, des ressources énergétiques et un vêtement
suffisants; pourtant, elle n'a pas encore réussi à éliminer la faim. la
malnutrition, le problème des sans-abri, l'analphabétisme et la pauvreté dans de
nombreuses régions du monde. La dégradation continue de l'environnement naturel
devient un obstacle toujours plus grave au développement. De nouvelles maladies
redoutables se sont propagées d'un continent à l'autre. Les progrès les plus
récents de la science et de la technique sont utilisés ~'"'r ~ettre au point des
méthodes perfectionnées de destruction massive ct d'anéantissement, et non pour
élever le niveau de vie de tous et favoriser un sentiment de sécurité individuelle
et collective.

L'accumulation de ressources matérielles et financières sert à accroître la
richesse d'un petit nombre, au lieu d'améliorer progressivement la vie quotidienne
des masses. Des peuples et des nations ont r~couvré naguère leur indépendance
politique pou~ découvrir de nouvelles formes de dépendance économique étrangère.
Les difficultés et les contraintes économiques non seulement accentuent le décalage
de développement entre les riches et les pauvres mais grèvent lourdement l'aspect
social du processus de développement.

Le sentiment grandissant de l'interdépendance croissante entre les économies
de tous les pays n'a pas inspiré, à ce jour, assez d'actions concrètes qui tiennent
compte des intérêts de tous les partenaires. L'ajustement dans la croissance et la
dignité, les efforts orientés vers un développement durable et écologiquement
rationnel dans le monde en développement, de même que les réformes ambitieuses de
l'économie des pays socialistes doivent être pleinement intégrés dans l'économie
mondiale, ce qui permettrait de développer davantage le commerce international et
la coopération économique, au profit de tous les partenaires; mais il faut en même
temps une attitude constructive et encourageante de la part de tous les intéressés,
ainsi qu'un environneme~t extérieur favorable.
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Le ralentissement de la croissance du commerce international, la montée du
protectionnisme - qui est particulièrement préjudiciable aux pays en développement
et autres pays endettés -, la précarité et l'inéq1lité des prix des produits de
base, la vive instabilité des taux de change, les taux d'intérêt exagérément élevés
en termes réels, le transfert net de ressourc~s des pays en développement aux pays
développés et le piège de la dette ne sont que quelques-unes des manifestations les
plus évidentes du fait que l'ordre économique international actuel ne répond pas
aux besoins de développement de la plupart des pays. Les préoccupations à courte
vue et les polémiques l'emportent sur les approches stratégiques.

Or, la corrélation étroite des aspects économique et social du développement
de même que l'internationalisation des problèmes et leur interaction excluent que
l'on puisse dépendre uniquement de politiques étroites et partiales. Les décisions
unilatérales; en particulier celles de pays prépondérants, peuvent être gravement
préjudiciables pour les autres partenaires, not~ment ceux qui sont moins avancés
dans le développement économique. D'ailleurs, de te~les décisions ne sont plus
suffisantes pour diminuer les tensions existantes, ni pour résoudre les problèmes
cruciaux, d'ordre non seulement externe mais aussi interne.

Dans notre monde actuel, complexe et interdépendant, la compréhension et la
coopération internationales sont indispensables. Pour les faire prévaloir, il faut
rechercher le dialogue et la concorde entre les différents protagonistes de la
scène internationale, rétablir la confiance dans les relations économiques
internationales et la renforcer. Plus nombreux seront les pays désireux de
résoudre leurs problèmes en collaboration les uns avec les autres, meilleures
seront les chances de relever les défis en matière de développement à l'échelle
nationale, régionale, interrégionale et mondiale. L'action internationale
concertée devient une condition indispensable.

Ce qui est en jeu, ce n'est pas seulement la survie de notre génération,
encore assaillie de problèmes non résolus, mais aus8i le bien-être des générations
futures qui hériteront de cette planète. Dans notre intérêt comme dans le leur,
nous devons reconnaître le droit d'autrui à vivre dans la paix et la dignité, à
l'abri de la faim et de la peur du lendemain; nous devons unir nos efforts et nos
ressources afin de renforcer le sentiment de sécurité de chaque personne et de
chaque nation. Nous avons, j'en suis convaincu, tous les moyens requis pour
arriver à cette fin.

Ce qu'il nous faut donc, c'est agir sur les mentalités, mobiliser assez de
bonne volonté de la part de chaque individu et de chaque gouvernement, susciter une
plus grande confiance mutuelle. Il nous faut aussi utiliser avec plus de courage
et d'imagination les instances internationales existantes, y compris celles du
système des Nations Unies, pour encourager la coopération internationale et
atteindre des buts et objectifs communs. A un moment où la reprise du dialogue sur
les questions de désarmement a éveillé partout des espérances, des progrès décisifs
dans les domaines économique et social sont attendus avec la plus vive impatience.

Au cours de nos séances, nous avons abordé un nombre considérable de sujets
qui reflètent la vaste gamme des activités de l'Organisation dans les domaines
économique et social. Bon nombre d'idées et de propositions concernant la marche à
suivre ont été avancées, qu'il s'agisse d'approches sectorielles ou de conceptions
générales visant à augmenter la stabilité et la prévisibilité de l'économie
mondiale ainsi que la sécurité économique de tous les partenaires dans les échanges
internationaux.
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Comme nos débats l'ont confirmé, on reconnaît de plus en plus non seulement
l'interdépendance de problèmes urgents mais aussi la nécessité de ch~rcher à les
résoudre de façon responsable, avec la participation de toutes les parties.
L'aspect moral et éthique du besoin de justice dans les relations internationales a
aussi été examiné.

Sans vouloir faire une évaluation générale de nos activités communes,
j'aimerais rappeler que la tenue d'un certain nombre de conférences importantes
l'été dernier - la septième session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement et la Conférence internationale sur la relation entre
le désarmement et le développement, pour n'en citer que deux - nous ont imposé
cette année des contraintes de temps extrêmement difficiles à respecter. Même si
cela a quelque peu gêné nos travaux au Conseil économique et social, n'oublions pas
que tout résultat constructif obtenu dans les instances multilatérales, notamment
celles qu'offrent les organismes des Nations Unies, est le fruit de nos efforts
communs et renouvelle notre ardeur au travail. L'Acte final adopté par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement en est un exemple.

Certes, l'effort de restructuration a été dicté par les severes contraintes
financières qui entravent l'Organisation; mais nous devons comprendre gue, quelles
qu'en soient les causes immédiates, les résultats influeront sur les travaux futurs
de l'Organisation et sur sa capacité de résoudre les problèmes auxquels se heurtent
les Etats Membres. En procédant à la rationalisation voulue, il est nécessaire de
ménager un juste équilibre entre deux impératifs : préserver et renforcer le
caractère démocratique du processus de prise de décision et améliorer l'efficacité
de nos travaux. La proposition du Secrétaire général, tendant à ce gue le Conseil
siège au niveau ministériel mérite également notre attention.

L'une des tâches les plus urgentes du Conseil en 1987 consistait à donner la
suite voulue à la demande de l'Assemblée générale concernant une étude approfondie
de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaines économique et social, et de ses strv.ctures
d'appui au sein du Secrétariat. A notre première réunion, nous avons décidé de
créer une commission spéciale du Conseil, qui serait ouverte à la pleine
participation de tous les Etats Membres de l'ONU, qui a été chargée d'entreprendre
l'étude.

•
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Les relations entre l'Assemblée générale et le Conseil économique et social
constituent sans aucun doute l'un des rouages cruciaux du mécanisme de
l'Organisation dans les domaines économique et social; il s'agit donc d'une
question importante à envisager dans tout effort de restructuration de ces
secteurs. Sans une claire répartition des tâches entre ces deux organes, sans une
définition précise de celles ~ui sont confiées au Conseil, celui-ci ne sera pas en
mesure d'améliorer son efficacité.

Le Conseil doit s'adapter à l'évolution des circontances, revitaliser et
renforcer son rôle en tant qu'organe central ou échanger des vues sur les quosti~ns

économiques et sociales; chargé de coordonner les activités de tous les organes et
organismes des Nations Unies dans les secteurs économique et social et de formuler
à ce sujet des recommandations de politique générale pour les soumettre à
l'Assemblée générale, conformément au mandat que lui confie la Charte des
Nations Unies.
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Il me semble particulièrement important de préserver et de renforcer une
approche qualitative et intégrée des questions économiques et sociales dans les
travaux du Conseil. Il faudrait insister beaucoup plus sur les modalités de
l'élaboration de principes régissant le comportement international dans les
relations économiques internationales et sur les moyens d'améliorer la coopération
multilatérale pour résoudre certains des problèmes les plus pressants, comme
l'endettement, l'alimentation, l'environnement, la santé et le transfert de
technologies.

Malheureusement, force est de constater que le Conseil économique et social,
malgré la place qu'il occupe dans la structure organis~tionnelle de l'ONU et les
vastes pouvoirs dont il est doté, s'est montré de moins en moins capable de
s'acquitter de sa tâche. Avec les bouleversements financiers et l'incertitude des
perspectives économiques et sociales, à un moment où la coopération économique et
sociale s'avère plus importante que jamais du fait de l'interdépendance accrue
entre les pays, il est clair que le Conseil, en tant qu'organe central de
l'Organisation dans les domaines économique et social, est investi d'une
responpabilité particulière.

S?voir si le Conseil se montrera à la hauteur des espérances, s'il
s'acquittera des obligations qui lui incombent en vertu de son mandat, s'il
appo~tera à l'Organisation des Nations Unies la contribution nécessaire pour
maîtriser l'interdépendance: c'est aux gouve~nements d'en décider, en faisant
preuve notamment de la volonté politique de coopérer de façon constructive au sein
de l'Organisation mondiale. Les événements de 1981 ont mo~tré que nous n'avons pas
reculé devant le défi. Je vous souhaite plein succès à tous, ainsi qu'à mon
successeur à ce poste, qui devez vous mesurer, avec énergie et prévoyance, à cette
tâche exigeante.

Le Président du Conseil économigu~

et social,

Eugeniusz NOWORYTA

New York, décembre 1987
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Chapitre I

QUESTIONS APPELANT UNE DECISION DE L'ASSEMBLEE GENERALE
OU PORTEES A SON ATTENTION

NOTE. On trouvera énumérées ci-après des résolutions et décisions du Conseil
économique et social appelant une décision de l'Assemblée générale ou portées
à son attention. Les résolutions et décisions précédées d'un astérisque (~)

sont celles qui appellent une décision de l'Assemblée générale.

, ,. 1 d l 1"" '" "1" "1Examen generae a po 1t1que econom1que et SOC1a e 1nternat1ona es,
. y compris l'évolution régionale et sectorielle

*Rôle du secteur public dans la promotion du développement économique des pays en
développement (résolution 1987/92 du Conseil)

Transfert net de ressources des pays en développement vers les pays développés
(résolution 1987/93 du Conseil)

*Rapport du Secrétaire général sur la notion de sécurité économique internationale
(décision 1987/162 du' Conseil)

*Inscription de la Birmanie sur la liste des pays les moins avancés (décision
1987/163 du Conseil)

Effets, à l'échelle mondiale, de l'endettement et des déséquilibres budgétaires et
extérieurs persistants de pays développés sur l'environnement économique
international et, en particulier, sur le développement des pays en développement
(décision 1987/187 du Conseil)

Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale

Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale (résolution 1987/2 du Conseil)

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les

domaines économique et social

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental
de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social
(décisions 1987/112 et 1987/190 et résolution 1987/64 du Conseil)

Convention sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination à l'égard des femmes

*Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes (résolution 1987/3 du Cons~il)

1 Digitized by Dag Hammarskjöld Library
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Pçcte international relatif aux droits civils et politiques

Pacte international relatif aux droits économigues, sociaux et culturels

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (résolution 1987/4 du Conseil)

"'Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturel
(résolution 1987/5 du Conseil)

Organisations non gouvernementales

Demandes d'admission au statut consultatif et demandes de reclassement émanant
d'organisations non gouvernementales (décision 1987/113 du Conseil)

Ordre du jour provisoire et documentation pour la session du Comité chargé des
organisations non gouvernementales qui doit se tenir en 1989 (décision 1987/114 du
Conseil)

Transport de marchandises dangereuses

Travaux du Comité d'experts en matière de transport de marchandises dangereuses
(résolution 1987/54 du Conseil)

~rt du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés

"'Elargissement de la composition du Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (résolution 1987/89 du Conseil)

Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés

"'Pratiques économiques israéliennes dans les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés (résolution 1987/87 du Conseil)

Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989

*Elargissement de la composition du Comité du programme et de la coordination
(résolution 1987/94 du Conseil)

Rapport du Comité du programme et de la coordination sur la reprise de sa
vingt-septième session (décision 1987/194 du Conseil)

Commerce et développement

Rapports du Conseil du commerce et du développement (dé~ision 1987/191 du Conseil)

Rapport du Comité intergouvernemental de la science et de la technique au service
du développement (décision 1~87/192 du Conseil)
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Administration et finances publigues

Iseil)

.4 du

eH)

ice

Administration et finances publiques aux fins de développement (résolution 1987/55
du Conseil)

Déclaration ·sur l'autonomie locale (décision 1987/135 du Conseil)

Ouestions relatives aux statistigues

Schémas indicatifs de consommation : indicateurs qualitatifs du développement
(résolution 1987/6 du Conseil)

Rapport de la Co~nission de statistique sur les travaux de sa vingt-quatrième
session et ordre du jour provisoire et documenti1tion de sa vingt-cinquième session
(décision 1987/117 du Conseil)

Cartographie

Onzième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et le
Pacifique (décision 1987/136 du Conseil)

~ociétés transnationales

Activités des sociétés transnationales en Afrique du Sud et en Namibie (résolution
1987/56 du Conseil)

Code de conduite des sociétés transnationales (résolution 1987/57 du Conseil)

Ordre du jour provisoire et documentation de la quatorzième session de la
Commission des sociétés transnationales (décision 1987/137 du Conseil)

Rapports soumis à la Commission des sociétés transnationales, communiqués au
Conseil économiqu~ et social et à l'Assemblée générale (décision 1987/138 du
Conseil)

Ressources naturelles

Ressources en eau: progrès réalisés dans l'application du Plan d'action de
Mar deI Plata (résolution 1987/7 du Conseil)

Ressources minérales : tendance et principaux problèmes (résolution 1987/8 du
Conseil)

Nouvelles techniques, y compris la télédétection, pour l'identification, la
prospection et l'évaluation des ressources naturelles (résolution 1987/9 du Conseil)

Application de la micro-informatique à l'évaluation et à la mise en valeur des
ressources naturelles et énergétiques (résolution 1987/10 du Conseil)

F'onds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressources
naturelles (résolution 1987/11 du Conseil)

Souveraineté permanente sur les ressources naturelles (résolution 1987/12 du
Conseil)
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Coordination des programmes des organismes des Nations Unies dans le domaine des
ressources naturelles (résolution 1987/13 du Conseil)

Rapport du Comité des ressources naturelles sur sa dixième session et projet
d'ordre du jour provisoire et documentation pour la onzième session du Comité
(décision 1987/118 du Conseil)

D~sertification et sécheresse

Assistance aux régio..s frappées par la sécheresse à Djibouti, en Ethiopie, au
Kenya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan (résolution 1987/14 du Conseil)

Assistance économiQue spéciale, aide humanitaire et secours
en cas de ca~astrophe

"'Assistance pour la reconstruction à Vanuatu (résolution 1987/15 du Conseil)

"'Assistance à El Salvador (réSOlution 1987/16 du Conseil)

*Assistance à l'Equateur (résolution 1987/17 du Conseil)

Li
la

Li
la
19

Ra
e":.l

*p

*0
pé

Pr
Co

Assistance aux régions de Somalie victimes de la sécheresse (résolution 1981173 du
Conseil) Ap

(r
Aide à la reconstruction et au développement du Liban (résolution 1987/74 du
Conseil) Or

po
Participation effective et intégration des femmes au développement

*F
Renforcement des activités des Nations Unies en vue d'intégrer efficacement les d'
femmes aux programmes et activités de développement économique (réSOlution 1987/65
du Conseil)

Coopération régionale

Intégration des femmes au développement en Afrique (résolution 1987/66 du Conseil)

Mobilisation internationale des ressources financières et technologiques pour
accroître la prodnction alimentaire et agricole en Afrique (résolution 1987/67 du
Conseil)

Qu
Co

Qu
in
de
19

Ressources hum~ines et financières : postes vacants au secrétariat de la Commission Ex
économique et sociale pour l'Asie occidentale (résolution 1987/68 du Conseil)

Liaison fixe Europe-Afrique à travers le détroit de Gibraltar (résolution 1987/69
du Conseil)

*Décennie du développement industriel de l'Afrique (résolution 1987170 et décision
1987/159 du Conseil)

Admission d'Israël à la Commission économique pour l'Europe (décision 1987/164 du
Conseil )

Lieu de la quarante-quatrième session de la Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique (décision 1987/165 du Conseil)
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Lieu de la vingt-deuxième session de la Commission économique ponr l'Amérique
latine et les Caraïbes (décision 1987/166 du Conseil)

Lieu de la vingt-troisième session de la Commission économique pour l'Afrique et de
la quatorzième réunion de la Conférence des ministres de la Commission (décision
1987/167 du Conseil)

Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des transports et des communications
eu Afrique (décision 1987/168 du Conseil)

Problèmes alimentaires

*Problèmes alimentaires et agricoles (résolution 1987/90 du Conseil)

*Objectif des annonces de contributions au Programme alimentaire mondial pour la
période 1989-1990 (résolution 1987/91 du Conseil)

Questions relatives à la population

Programme de travail dans le domaine de la population (résolution 1987/71 du
Conseil)

Application des recommandations de la Conférence internationale sur la population
(résolution 1987/72 du Conseil)

Ordre du jour provisoire de la vingt-cinquième session de la Commission de la
population et documentation y relatire (décision 1987/174 du Conseil)

*Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population : changement
d'appellation (décision 1987/175 du Conseil)

Droits de l'homme

Questions d'une convention relative aux d~oits de l'enfant (résolution 1987/58 du
Conseil )

Question d'un projet de déclaration sur le droit et la responsabilité des
individus, groupes et organes de la société de promouvoir et de protéger les droits
de l'homme et les libertés fondamentales universellement re~onnus (résolution
1987/59 du Conseil)

Exécutions sommaires ou arbitraires (résolution 1987/60 du Conseil)

*Utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l'homme et
d'empêcher l'exercice du droit des peuples à l'autodétermination (résolution
1987/61 du Conseil)

*Réalisation du droit à un logemp.nt approprié (ré~olution 1987/62 du Conseilj

Atteintes à l'exercice des droits syndicaux en Afrique du Sud (résolution 1987/63
du Conseil)

La situation des droits de l'homme en Haïti (décision 1987/140 du Conseil)
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Décision générale concernant la création d'un groupe de travail de la Commission
chargé d'examiner les situations renvoyées à la Commission en vertu de la
résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique et social et les situations dont la
Commission est saisie (décision 1967/141 du Conseil)

La situation des droits de l'homme en Afrique du Sud (décision 1967/142 du Conseil)

Application de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance
et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction (décision 1967/143 du
Conseil)

Utilisation de mercenaires comme moyen d'empêcher l'exercice du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes (décision 1987/144 du Conseil)

Le droit au développement (décision 1967/145 du Conseil)

Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (décision
1967/146 du Conseil)

Fonds de contributions volontaires pour les services consultatifs et l'assistance
technique dans le domaine des droits de l'homme (décision 1967/147 du Conseil)

La situation des droits de l'homme en El Salvador (décision 1967/148 du Conseil)

La situation des droits de l'homme au Guatemala (décision 1987/1~9 du Conseil)

La situation des droits de l'homme dans la République islamique d'Iran (décision
1987/150 du Conseil)

Question des droits de l'homme et des libertés fondamentales en Afghanistan
(décision 1967/151 du Conseil)

Question des droits de l'homme au Chili (décision 1967/152 du Conseil)

Organisation des travaux de la Commission des droits de l'homme (décision 1967/154
du Conseil)

Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et son application aux peuples
assujettis à une domination coloniale ou étrangère ou à l'occupation étrangère
(décision 1987/15 du Conseil)

*Institutions nationales pour la protection et la promotion des droits de l'homme
(décision 1987/156 du Conseil)

~aveloppement social

Expérience des pays q~~ant à la réalisation de transformations sociales et
économiques de grande portée aux fins du progrès social (résolution 1987/35 du
Conseil)

Utilisation de la science et de la technique dans l'intérêt du développement social
et économique (résolution 1987/36) du Conseil

Année internationale du logement des sans-abri (résolution 1987/37 du Conseil)
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*Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le progrès et le développement daus
le domaine social (résolution 1987/38 du Conseil)

Situation sociale critique en Afrique (résolution 1987/39 du Conseil}

Aspects sociaux du développement rural (résolution 1987/40 du Conseil)

Application du Plan d'action international sur le vieillissement (résolution
1987/41 du Conseil)

*Nécessité de coordonner la coopération internationale dans le domaine de la
protection de la famille et de l'assistôtice à cette dernière (résolution 1987/41 du
Conseil )

Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées (résolution 1987/43 du
Conseil)

Efforts et mesures propres à assurer aux jeunes l'application et la jouissance des
droits de l'homme, en particulier le droit à la vie, à l'éducation et au ~ravail

(résolution 1987/44 du Conseil)

La jeunesse dans le monde contemporain (résolution 1987/45 du Conseil)

Politiques nationales de la famille (résolution 1987/46 du Conseil)

*Expérience des pays quant à la promotion du mouvement coopératif (résolution
1987/45 du Conseil)

*Consultation interrégionale sur leù politiques et les programmes de protection
sociale orientés vers le développement (résolution 1987/48 du Conseil)

Préparatifs du huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants (résolution 1987/49 du Conseil)

Amélioration des travaux de la Commission du développement social (résolution
1987/50 du Conseil)

Coordination et information dans le domaine de la jeunesse (résolution 1987/51 du
Conseil)

*Situation sociale dans le monde (résolution 1987/52 du Conseil)

Etude du Lonctionnement et du programme de travail de l'Organisation des
Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale (résolution
1987/53 du Conseil)

Rapport de la Commission du développement social sur les travaux de sa trentièw~

session et ordre du jour provisoire et documentation de la trente et unième session
de la Commission (décision 1987/132 du Conseil)

Promotion de la femme

Suivi, examen et évaluation de la mise en oeuvre des StratégIes prospectives
d'action da Nairobi pour la promotion de la femme (résolution 1987/18 du Conseil)
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Amélioration de la situation des femmes au sein du système des Nations Unies
(résolution 1987/19 nu Conseil)

Futures conférences mondiales sur les femmes (résolution 1987/20 du Conseil)

Amélioration de la capacité de la Commission de la condition de la femme à
s'acquitter de son mandat (résolution 1987/21 du Conseil)

Mesures visant à renforcer le rôle et les fonctions de la Commission de la
condition de la femme (résolution 1987/22 du Conseil)

Augmentation du nombre de membres de la Commission de la conditio~ de la femme
(résolution 1987/23 du Conseil)

Programme de travail à long terme de la Commission de la conditicn de la femme
jusqu'en l'an 2000 (résolution 1987/24 du Conseil)

Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la femme
(résolution 1987/25 du Conseil)

Célébration du dixième anniversaire du Fonds de développement des Nations Unies
pour la femme (résolution 1987/26 du Conseil)

Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989 (décision 1987/120 du
Conseil)

Rapport de la Co~~ission de la condition de la femme sur les travaux de sa session
de 1987 et ordre du jour provisoire et documentation pour la trente-deuxième
session de la Commission (décision 1987/121 du Conseil)

Stupéfiants

Fréparation d'une convention internationale contre le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes (résolution 1987/27 du Conseil)

Education et information en ce qui concerne l'abus des drogues et le trafic
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes (résolution 1987/28 du
Conseil )

Rôle des organes des Nations Unies à Vienne chargés du contrôle des drogues
(résolution 1987/29 du Conseil)

Amélioration du contrôle du commerc~ .nternationa1 des substances psychotropes
énumérées aux tableaux III et IV de la Convention de 1971 sur les substances
psychotropes (résolution 1987/30 du Conseil)

Offre et demande d'opiacés à des fins médicales et scientifiques (résolution
1987/31 du Conseil)

"'Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues (résolution
1987/32 du Conseil)

Session extraordinaire de la Commission des stupéfiants (résolution 1987/33 du
Conseil)
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Réunion des chefs de<; services nationam de répression compétents en matière de
stupéfiants pour la région de l'Amérique latine et des Caraïbes (résolution 1987/34
du Conseil)

Ordre du jour provisoire et documentation de la trente-troisième session de la
Commission des stupéfiants (décision 1987/123 du Conseil)

Ordre du jour provisoire et documentation pour la dixième session extraordinaire de
la Commission des stupéfiants (décision 1987/124 du Conseil)

Préparatifs de la Confé~ence internationale sur l'abus et le trafic illicite des
drogues (décision 1987/127 du Conseil)

Act~vités opérationnelles pour le développement

Renforcement et amélioration des opératicns intergouvernementales de programmation
de la coopération technique entre pays en développement (résolution 1987/88 du
Conseil)

coopération et coordination internationales dans le cadre
du système des Nations Unies

Lutte contre le SIDA (résolution 1987/75 du Conseil)

*Quarantième anniversaire de l'Organisation mondiale de la santé, 1988 (résolution
1987/76 du Conseil)

Examen interorganisations des plans à moyeü terme des organismes des Nations Unies
et analyse interorganisations des programmes dans le secteur de la science et de la
technique au service du développement (résolution 19~7/79 du Conseil)

*Efforts et mesures destinés à promouvoir l'éradication de l'analphabétisme
(résolution 1987/80 du Conseil)

Mise en valeur des ressources humaines (résolution 1987/81 du Conseil)

Réunions communes du Comité du programme et de la coordination et du Comité
administratif de coordination (résolution 1987/82 du Conseil)

Rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux de sa
vingt-septième session (résolution 1987/83 du Conseil)

Aspects économiques et techniques des affaires de la mer (résolution 1987/84 du
Conseil)

Vingt-deuxième série de réunions communes du Comité du programme et de la
coordination et du Comité administratif de coordination (résolution 1987/85 du
Conseil)

*Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui concerne les femmes et le
développement et coordination à l'échelle du système de la mise en oeuvre des
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme
(résolution 1987/86 du Conseil)
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Amélioration de la coordination des activités des organisations du système des
Nations Unies (décision 1987/180 du Conseil)

Mise en valeur des zones marines relevant de la juridiction nationale (décision
1987/181 du Conseil)

Coordination des activités intergouvernementales relatives à l'intégration des
femmes au développement économique (décision 1987/182 du Conseil)

Application de la Déclar2tion sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés à l'Organisati~Qe&

Nations Unies

*Assistance au peuple palestinien (résolution 1987/77 du Conseil)

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies (résolution 1987/78 du
Conseil)

Calendrier des conférences et des réunions pour 1988 et 1989

Calendrier des conférences et des réunions pour 1988 et 1989 (décision 1987/178 du
Conseil)

Comptes rendus analytiques des comités de session et organes subsidiaires du
Conseil économique et social (décision 1987/179 du Conseil)

Elections et nominations

Mandat des membres actuels de l~ Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités (décision 1987/102 du Conseil)

Election de membres des organes subsidiaires du Conseil, nominations et
confirmation de la nomination de représentants aux commissions techniques (décision
1987/103 du Conseil)

~Elections, nominations et présentation de candidatures aux organes subsidia~res du
Conseil économique et social et aux organismes qui lui sont rattachés (décision
1987/130 du Conseil)

Elections (décision 1987/193 du Conseil)

Questions d'organisation et guestions diverses

Commémoration de l'adoption des Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme (résolution 1987/1 du Conseil)

Programme de travail de base du Conseil économique et social pour 1987 et 1988
(décision 1987/108 du Conseil)

Règlement intérieur du Comité d'attribution du prix des Nations Unies en matière de
population (décision 1987/129 du Conseil)
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Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental
de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social
(décision 1987/189 du Conseil)
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Chapitre II

EXAMEN GENERAL DE LA POLIT~QUE ECONOMIQUE ET SOCIALE INTERNATIONALE,
Y COMPRIS L'EVOLUTION REGIONALE ET SECTORIELLE

1. A sa seconde session ordinaire de 1987, le Conseil économique et social a
procédé à un examen général de la politique économique et sociale internationale, y
compris l'évolution régionale et sectorielle (point 3 de l'ordre du jour). Le
Président du Conseil et le Secrétaire général ont fait des déclarations liminaires
à la 20e séance, le 23 juin 1987. Le débat général a eu lieu de la 21e à la
30e séance et durant les 32e et 33e séances, tenues du 24 au 26 et les 29 et
30 juin et du l~r au 3 juillet; on en trouvera un résumé dans les comptes rendus
analytiques correspondants (E/1987/SR.21 à 30, 32 et 33).

Déclarations liminaires

2. Dans sa déclaration liminaire, le Président du Conseil a souligné que
l'interdépendance accrue des pays imposait d'examiner à l'échelon international un
nombre croissant de problèmes qui ne pouvaient pas êtr€ !e301us isolément par les
pays et qu'il était essentiel en conséquence d'utiliser ~lus intensément les
mécanismes existants de dialogue et de collaboration internationaux. La dette
extérieure de nombreux pays, la protection du milieu, l'exploration et
l'exploitation de l'espace et des ressources minérales sous-marines, la fourniture
d'énergie et de matières premières en quantité suffisante, la croissance
démographique rapide et l'extension de la faim et de la malnutrition étaient au
nombre des questions qui méritaient une coopération internationale intensifiée. La
solution de nombre de ces problèmes nécessitant des ressources supplémentaires,
l'inversion de la course aux armements serait avantageuse pour tous. En effet,
dans tous les pays, grands et petits, la course aux armements mobilisait à son
profit des ressources matérielles et humaines qui auraient pu être utilisées aux
fins du développement socio-économique.

3. Il Y avait toutefois lieu d'être encouragé par la nouvelle phase du dialogue
mené entre l'Union soviétique et les Etats-Unis d'Amérique s'agissant de questions
cruciales de désarmement. Il était important de restaurer la confiance mutuelle,
de manière que chaque Etat jouisse d'une sécurité accrue dans ses relations
économiques extérieures. L'accroissement de la sécurité économique à l'échelle
internationale contribuerait à son tour à une meilleure adaptation des courants
commerciaux et fina~ciers avec les besoins de développement.

4. Le Conseil économique et social était l'enceinte toute désignée pour traiter
de ces besoins. Le Conseil avait en fait un mandat encore plus large, rechercher
des solutions aux problèmes mondiaux et favoriser le bien-être et le développement
économique de tous les pays. En ce sens, il était important de mettre à profit
l'établissement d'une étude approfondie de la structure et des fonctions du
mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social, demandée par l'Assemblée générale. La rationalisation bien
comprise des activités de l'Organisation lui permettrait de mobiliser plus
efficacement la coopération internationale pour résoudre les problèmes d'ordre
économique, social, culturel et humanitaire.

5. Dans son allocution au Conseil, le Secrétaire général a signalé que certains
progrès avaient été enregistrés dans plusieurs secteurs économiques. Le processus
de consultation et de coordination entre les principaux pays à économie de marché
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s'était amélioré. On avait constaté un réalignement notable du dollar par rapport
aux autres monnaies clefs et les taux d'intér@t internationaux avaient dj~inué. De
nombreux pays en développement poursuivaient des progr&~mes d'ajustement
courageux. Plusieurs d'entre eux, dJnt les plus grands, avaient enregistré une
croissance rapide en 1986 et le produit matériel des pays à économie planifiée
d'Europe orientale avait progressé de plus de 4 ~.
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6. En dépit de ces améliorations, l'état actuel de l'économie mondiale et les
perspectives immédiates étaient profondément préoccupants. L'Etude sur l'économie
mondiale. 1987 1/ avait identifi~ plusieurs conséquences dangereuses des tendances
actuelles. L'économie mondiale semblait connaître une période de croissance lente
qui risquait fort de se ralentir, en conséquence de la persistance d'importants
déséquilibres internes et externes, de l'instabilité des taux de change, de
l'incertitude considérable des marchés financiers et des capitaux, de la montée du
protectionnisme et de la dépression des marchés des matières premières. En outre,
il était particulièrement préoccupant que l'ajustement continuât à prendre la forme
d'une grave contraction dans les pays en développement lourdement endettés et dans
la plupart des pays exportateurs de produits de base.

7. L'affaiblissement des .marchés des matières premières semblait @tre une
tendance à long terme et posait des problèmes aigus à la majorité des pays en
développement. D'après l' Etude sur l'économie mondiale, 1987, les pays en
développement avaient subi quelque 90 milliards de dollars de pertes en 1986 en
conséquence de la dégradation des termes de l'échange. Par suite de la réduction
brutale des entrées de ressources dans les pays en développement ces dernières
années, nombre de ces pays enregistraient un flux ~e trésorerie négatif juste au
moment où ils avaient besoin d'excédents commerciaux pour régler l'intérêt de leur
dette. Cette situation déprimait également l'économie des pays développés. Il
fallait donc envisager de réorienter une partie des importants excédents financiers
de certains pays industrial3.sés vers les pays en développement, en particulier par
l'intermédiaire des institutions multilatérales. Il était nécessaire de prendre
des mesures pour alléger le fardeau de la dette qui accablait si durement de
nombreux pays en développement, en particulier en Afrique et en Amérique latine.

8. Le Secrétaire général s'est déclaré préoccupé de ce que la communauté
internationale n'ait pas appuyé comme il convenait, notamment sur le plan du
financement, les efforts d'ajustement structurel entrepris par les pays africains
dans le cadre du Programme des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1986-1990. Ceci pouvait compromettre les mesures
prises sur le plan national en vue de mettre les économies africaines sur la voie
du développement. Le groupe consultatif de haut niveau chargé d'étudier les flux
de capitaux vers l'Afrique, que le Secrétaire général avait constitué pour examiner
cette question, devait lui soumettre son rapport d'ici la fin de l'année.

9. Le Secrétaire général a appelé l'attention du Conseil sur le fait qu'on
n'accordait pas encore suffisamment d'attention aux problèmes sociaux qui
commenceraient à se manifester et à leurs conséquences. Le vieillissement des
populations était peut-être l'un des problèmes démographiques les plus graves de
notre époque, tout comme le chômage des jeunes. La pleine intégration de la femme
au processus de développement appartenait encore davantage au domaine du possible
qu'à celui de la réalité.
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10. Bien que la situation fût sombre dans l'ensemble, le Secrétai~e général a noté
avec optimisme que la communauté internationale était à même de surmonter ses
difficultés. Une nouvelle série de négociations commerciales était en cours dans
le cadre de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Il
était encourageant que le sommet économique de Venise ait abordé une large gamme de
questions, compte particulièrement tenu du fait que des solutions constructives
avaient pu être trouvées à certaines d'entre elles. Lors de leur récente réunion,
les Etats parties au Traité de Varsovie s'étaient également penchés sur des
questions concernant l'élimination du sous-développement. La septième session de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) devait
se tenir immédi~tement après la seconde session ordinaire du Conseil économique et
social. Elle pe~mettrait à tous les gouvernements d'oeuvrer constructivement en
vue d'harmoniser les points de vue et d'aboutir à des résultats concrets s'agissant
de questions clefs.

Il. Le Secrétaire général, identifiant les défis à résoudre dans l'avenir, a
souligné que la communauté internationale devrait examiner toute la gamme des
secteurs d'intérêts communs qui offraient des perspectives réelles d'action
conjointe constructive. L'interaction entre l'activité économique et les systèmes
écologiques était nettement mieux connue et il était nécessaire de mieux harmoniser
les objectifs économiques, sociaux et environnementaux. Il ne fallait pas établir
une distinction dogmatique entre le développement économique et le développement
social. Le progrès social et la valorisation des ressources humaines étaient
l'objectif du développement, en même temps que le moyen d'y accéder.

12. Les sociétés et les banques internationales étaient devenues des facteurs
importants dans les relations internationales, qui relevaient traditionnellement de
la compétence exclusive des gouvernements; tel était également le cas de nombreuses
organisations prestigieuses de scientifiques et de spécialistes et des
organisations encore plus nombreuses de particuliers qui se vouaient à la lutte
contre la famine et la pauvreté, à la promotion du développement au niveau de la
collectivité et à la constitution d'un courant d'opinion mondiale cn faveur de la
paix. En outre, la rapidité de l'évolution économique internationale venait
compliquer la quête de la sécurité économique. Une certaine mesure de stabilité et
de prévisibilité, y compris l'observation de règles convenues, était nécessaire à
la bonne conduite des transactions internationales. Il incombait aux gouvernements
de concilier les impératifs en matière de changement et de stabilité.

13. Des perspectives d'avenir étaient également nécessaires pour orienter les
efforts actuellement déployé& en vue de restructurer l'Organisation des
Nations Unies. La viabilité financière de l'Organisation ne serait pas assurée
tant que tous les Etats Membres ne conviendraient pas de s'acquitter rapidement et
intégralement de leurs obligations financières, énoncées dans la Charte des
N~tions Unies. Le Secrétaire général avait suivi de près les travaux de la
Comnission spéciale du Conseil économique et social chargée d'entreprendre l'étude
appronfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social. Il avait
été frappé par le sérieux et le sens des responsabilités dont les membres de la
Commission faisaient preuve dans leur tâche. Les Nations Unies avaient p~ur but
fondamental d'offrir aux Etats Membres une enceinte où se rencontrer et procéder à
un échange de vues et, pour citer la Charte, d'être "un centre où s'harmonisent les
efforts des nations". Dans la rationalisation de la structure d'ensemble, il était
essentiel de veiller à ce que l'Organisation des Pations Unies continue à être un
lieu de rencontre pour les nations du monde entier, un endroit où les pays
pouvaient partager leurs vues et chercher des solutions communes aux problèmes.
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14. Le Conseil avait déjà pris des mesures importantes pour renforcer
l'efficacité, mais il fallait faire davantage. L'effort devait être étendu a tous
les organes intergouvernementaux des secteurs économique et social. Arrêter avec
soin le calendrier des réunions, faire preuve d'une plus grande sélectivité dans
l'établissement des ordres du jour, organiser les travaux sur une base biennale,
assur~r une meilleure coordination dans l'examen d'une question par divers organes,
éliminer les débats faisant double emploi et toute autre amélioration procédurale
similaire rehausseraient l'utilité des débats et la qualité des conclusions de
fond. La coordination et la coopération entre les divers secrétariats étaient
elles aussi cruciales. Mais il ne suffisait pas de promouvoir la coordination à
l'échelon de l'Organisation des Nations Unies et encore moins à celui de son
secrétariat : il fallait que les gouvernements des Etats Membres fassent un effort
parallèle en vue d'harmoniser les positions prises par leurs représentants dans les
diverses instances intergouvernementales.

15. La nécessité d'une division plus nette du travail entre le Conseil économique
et social et l'Assemblée générale s'imposait également. Les délibérations du
Conseil portant sur les questions de fond devraient servir de base à
l'identification des grandes questions de politique générale qui devraient être
portées à l'attention de l'Assemblée. Cette approche impliquerait que les organes
intergouvernementaux subsidiaires servent de cadre à l'examen spécialisé des divers
problèmes sectoriels. En plus de leurs responsabilités habituelles, les
commissions régionales auraient une tâche essentielle à accomplir en donnant des
avis sur les questions, compte tenu de leurs perspectives géographiques
particulières. Le Conseil pourrait alors assumer son rôle d'organe central et
faire en sorte que toutes les contributions pertinentes des commissions régionales,
des organes subsidiaires et des autres entités du système des Nations Unies soient
examinées. Cela faciliterait l'adoption d'une optique cohérente et
interdisciplinaire et aiderait à définir les questions à soumettre à l'Assemblée
générale. Le Conseil pourrait également débattre de moyens d'examiner
conjointement tous les rapports traitant de questions d'intérêt commun établis par
les organisations compétentes, de manière à brosser un panorama détaillé des
activités opérationnelles du système des Nations Unies. Il pourrait également être
utile d'envisager la création d'un comité permanent du Conseil chargé d'examiner
les activités opérationnelles.

Débat général

16. Le débat général sur l'évolution économique a porté essentiellement sur la
situation économique mondiale, l'interaction des phénomènes économiques et des
phénomènes sociaux, la perspective à court et à moyen terme et les initiatives de
politique générale qu'il fallait prendre aux niveaux national et international pour
parvenir à une croissance et à un développement soutenus, en particulier dans les
pays en développement. Le commerce international et le tranSfert des ressources
ont figuré au premier plan des débats. Un grand nombre de délégations ont étudié
avec une attention particulière l'alimentation et l'agriculture, la valorisation
des ressources humaines et la promotion de la femme, l'environnement, le rôle de la
coopération et de la coordination multilatérales et la rationalisation des
activités du système des Nations Unies dans les domaines êconomique et socia~, et
au Conseil, en particulier.

Les perspectives économigues

17. Les délégations se sont généralement préoccupées de l'état peu satisfaisant de
l'économie mondiale. Bien que l'inflation ait été contenue et que les taux
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d'intérêt nominaux aient baissé en 1986, la croissance économique demeurait modeste
dans la plupart des pays et le commerce international atone. Il était
particulièrement inquiétant que le chômage demeure élevé dans de nombreux pays en
développement et dans la plupart des pays européens à économie de marché et que le
produit intérieur brut par habitant continue à diminuer dans la majorité des pays
en développement. Toutefois, plusieurs pays en développement, en particulier les
pays d'Asie les plus peuplés, avaient connu un taux de croissance économique
nettement supérieur à celui des pays industrialisés. Cette évolution était
encourageante. Plusieurs représentants ont souligné qu'il était important de tirer
des enseignements de la performance exc~ptionnelle de ces pays.

18. De l'avis de nombreuses délégations, l'endettement considérable des pays en
développement, et notamment des pays d'Afrique et d'Amérique latine, était la cause
de la crise qui sévissait dans un nombre sans précédent de pays. Bien que les
importations aient été considérablement réduites, nombreux étaient les pays qui,
depuis 1984, connaissaient un transfert négatif de ressources. D'après le rapport
du Secrétaire général sur cette question (A/42/272-E/1987/72), les sorties de
capitaux des pays en développement vers les pays développés s'étaient chiffrées à
24 milliards de dollars en 1985 et 1986 et leur niveau risquait de ne pas changer
beaucoup dans les prochaines années. Ce transfert négatif compromettait les
efforts d'ajustement dans de nombreux pays. Plus généralement, la charge de la
dette compromettait les investissements dans la capacité de production,
l'infrastructure ainsi que les dépenses sociales du secteur public. Dans un nombre
important de pays, les indicateurs sociaux - les indicateurs nutritionnels, par
exemple - s'étaient détériorés. La plupart des pays en développement avaient
également souffert en 1986 de pertes immenses du fait de la détérioration des
termes de l'échange. Cette année-là, les produits de base non combustibles avaient
atteint, en moyenne, leur cours le plus bas en termes réels depuis 1930 et le
déclin des termes de l'échange avait été supérieur à 40 ~ dans les pays
exportateurs d'énergie. En conséquence, d'après l'Etude sur l'économie mondiale,
~, les pays en développement avaient subi une perte nette de 94 milliards de
dollars en 1986. .

19. L'anxiété persistait sur les marchés financiers, bien que les principaux pays
développés à économie de marché aient accru leurs efforts de coopération en vue
d'instaurer une croissance soutenue non inflationniste à la réunion qu'ils avaient
tenue au Louvre et plus récemment lors du sommet économique de Venise. Le déficit
budgétaire des Etats-Unis était excessif; bien que des mesures soient appliquées
pour le réduire, sa seule taille rendait la tâche redoutable sur le plan
politique. Dans le même temps, les immenses déséquilibres cOmmerciaux des trois
plus grandes économies industrielles étaient la cause.de tensions non
négligeables. Le financement de ces déséquilibres, qui n'était pas automatique,
était à l'origine de la vive instabilité des taux de change, de tensions
politiques, voire même de mesures protectionnistes. De l'avis de nombreuses
délégations, il était particulièrement urgent, compte tenu de l'interdépendance
accrue des pays, que les principaux acteurs sur la scène économique mondiale
procèdent à l'ajustement concerté de leurs politiques macro~économiques.

20. La plupart des délégations ont estimé que les perspectives économiques à court
terme étaient préoccupantes, en dépit du fléchissement de l'inflation et de
l'amélioration des soldes budgétaires dans de nombreux pays développés à économie
de marché. Des projections récentes établies par des organismes internationaux - y
compris l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 
indiquaient que la croissance des pays développés à économie de marché continuerait
à être de l'ordre de 2 à 3 ~ au cours des prochaines années. Cela ne suffirait pas
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à relancer le commerce international, à améliorer le cours des produits de base, à
alléger la dette des pays en développement, à éliminer les déséquilibres
commerciaux des grands pays industrialisés et à réduire le chômage. On prévoyait
que la croissance du produit matériel net combiné des pays d'Europe orientale et de
l'Union soviétique serait légèrement supérieure à ~ ~ et que la remontée du cours
du pétrole et la fin de la récession dans les pays exportateurs d'énergie se
solderaient par une légère reprise dans les pays en développement dans l'ensemble.
Toutefois, même si les résultats effectifs de ces deux groupes de pays étaient
proches des projections actuelles, ils n'en se~aient pas moins inférieurs à C~'lX

des années 70.

21. De nombreux représentants, reconnaissant ce fait, ont fait état de leur
inquiétude devant la fragilité du système économique mondial. Non seulement la
croissance était lente, mais tout fléchissement pourrait aisément entraîner
l'économie mondiale dans une récession. La situation a suscité de graves
préoccupations quant à la capacité du système économique international de faire
face aux tensions actuelles. En une période où les capitaux et les taux de change
étaient instables, où les cours des matières premières étaient généralement
déprimés mais continuaient à fluctuer, où les déséquilibres intérieurs et
extérieurs étaient sans précédent, où d'énergiques pressions protectionnistes se
faisaient sentir, où les taux d'intérêt étaient élevés et où les pays en
développement endettés n'avaient pratiquement pas de marge de manoeuvre, tout
nouveau choc pourrait être lourd de conséquences. Il pouvait susciter une
récession mondiale qui aurait d'amples répercussions sociales et politiques dans le
monde en développement. La nécessité d'une action conjointe en vue d'accroître la
stabilité et la prévisibilité, bases d'une croissance non inflationniste soutenue,
demeurait donc une question fondamentale sur le plan international.

Nécessité de réduire l'instabilité

22. De nombreux représentants ont estimé que la fragilité de l'économie mondiale
était due à l'actuelle instabilité des principaux paramètres économiques. Ces
incertitudes compliquaient énormément les pronostics même à court terme, et
compromettaient les investissements, la croissance et le développement futurs dans

"tous les pays, aussi bien les pays développés que les pays en développement.
Plusieurs représentants ont rappelé la nécessité vitale de créer un climat
favorable aux investissements dans les pays en développement et souligné qu'il
importait de réduire les incertitudes du marché pour attirer les investisseurs
étrangers. Certaines délégations ont appuyé une proposition concernant la tenue,
sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies ou d'une autre organisation
internationale, d'une conférence monétaire mondiale afin de promouvoir entre les
Etats des relations monétaires et financières stables et prévisibles.

23. Un certain nombre de représentants ont fait allusion au rapport du Secrétaire
général sur la notion de sécurité économique internationale (A/42/314-E/l987/77) et
,noté sa conclusion selon laquelle les coûts sur les plans économique, social et
politique de l'instabilité et de l'imprévisibilité de l'économie étaient de plus en
plus élevés. Certains ont appuyé la recommandation du Secrétaire général
concernant la création, au sein de l'Organisation des Nations Unies, d'un système
d'alerte avancée afin de sensibiliser les gouvernements et le secteur privé aux
facteurs économiques et sociaux et aux tendances qui se manifestent - par exemple,
dans les domaines de la population, des ressources et de la technologie - et de
contribuer ainsi à stabiliser l'économie et à permettre de faire des prévisions a
'plvlS long terme. A cet égard, plusieurs représentants, tant de pays développés que
de pays en développement, ont vivement engagé les grandes puissances à réduire
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leurs dépenses au titre des armements et des arsenaux nucléaires et a promouvoir la
paix et le désarmement.

Commerce

24. Un grand nombre de délégations ont noté avec préoccupation que le taux de
croissance du commerce mondial avait diminué et que le protectionnisme, au lieu de
reculer, avait augmenté au point qu'une véritable guerre commerciale risquait
d'éclater entre certains pays industrialisés. Presque toutes les délégations se
sont félicitées de la nouvelle série de négociations commerciales lancée à Punta
deI Este (Uruguay) en 1986 et ont promis que leurs gouvernements appuieraient
activement et pleinement les principaux objectifs recherchés, à savoir la poursuite
de la libéralisation du commerce mondial et le renforcement du système d'échanges
multilatéraux et du rôle du GATT. Tout en déclarant vouloir respecter les "règles
du jeu", certaines délégations ont également appuyé l'un des principes généraux qui
avaient dominé les négociations, à savoir l'octroi de taux différentiels et d'un
traitement plus favorable aux pays en développement. En outre, plusieurs
représentants de pays à économie planifiée. notamment le plus grand d'entre eux,
ont réaffirmé qu'ils aimeraient avoir des contacts plus étroits avec le GATT et
participer pleinement aux négociations commerciales multilatérales d'Uruguay.

25. Soulignant le lien qui existe entre le système d'échanges et le système
monétaire et financier. certains représentants ont noté avec préoccupation que
leurs gouvernements avaient dû r~duire les importations de biens souvent essentiels
pour pouvoir payer les énormes intérêts affÉrents à leurs dettes. Le mauvais
alignement des taux de change. notamment dans le Groupe des cinq pays
industrialisés. avait aussi considérablement accru les tensions commerciales.
Quelques représentants ont dit que tous les pays devaient réintroduire un élément
de compétitivité dans la production de biens et de services. dans l'intérêt tant de
leur population que de la promotion de leurs exportations.

Transferts de ressources

26. Plusieurs représentants ont noté avec regret la faible augmentation. voire la
diminution, ces dernières années des engagements annuels des institutions
financières multilatérales et la stagnation. depuis le début des années 80. des
apports totaux en termes réels au titre de l'aide publique au développement. Ces
tendances, décrites dans l'Etude sur l'économie mondiale, 1987. les confortaient
dans leur idée qu'il faudrait accroître sensiblement les ressources financières
multilatérales pour le développement. Des représentants de tous les groupes de
pays ont souscrit à cette opinion. Plusieurs représentants de pays développés à
économie de marché ont réaffirmé leur attachement à l'objectif de longue date
consistant à affecter 0.7 ~ de leur PNB à l'aide publique au développement, et ont
noté avec satisfaction que cet objectif avait été mentionné dans les conclusions de
la récente Réunion économique au sommet de Venise.

27. [3 tarissement des prêts des banques commerciales aux pays en développement.
notamment aux pays d'Amérique latine lourdement endettés. et la réorientation des
flux de capitaux internationaux vers les Etats-Unis. ont été cités par de
nombreuses délégations comme autant de facteurs ayant encore aggravé les
conséquences du faible accroissement de l'aide publique au développement. Les
conclusions du rapport du Secrétaire général sur le transfert net de ressources des
pays en développement aux pays développés (A/42/272-E/1987/72) ont été notées, mais
certaines délégations ont mis en cause la légitimité de cette notion même et fait
remarquer que des définitions différentes aboutissaient à des conclusions
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différentes. Plusieurs représentants ont mis en contraste la situation actuelle à
celle qui prévalait à la fin de la seconde guerre mondiale, lorsque les Etats-Unis
avaient lancé le plan Marshall en affectant 13 milliards de dollars à la
reconstruction de l'Europe; il faudrait aujourd'hui uu plan de ce genre pour les
pays en développement. Le représentant d'un des principaux pays donateurs a
toutefois déclaré qu'il ne suffisait pas de dégager de nouvelles ressources pour
assurer le développement et qu'il convenait de prêter davantage attention à la
manière dont les ressources étaient dépensées .

28. Les délégations ont été pratiquement unanimes à s'inquiéter de la situation
économique et sociale critique en Afrique, notamment dans les pays d'Afrique
subsaharienne. Elles ont réaffirmé la nécessité de mobiliser une aide financière à
des conditions de faveur pour ces pays et d'alléger leur dette. Il a été pris note
du résumé de l'étude des conditions économiques et sociales en Afrique, 1985-1986
(E/1987/61) et de la déclaration du Secrétaire exécutif de la Commission écononlique
pour l'Afrique. A cet égard, plusieurs nouvelles initiatives ont été favorablement
accueillies, telles le Fonds spécial d'aide à l'Afrique subsaharienne de la Banque
mondiale, qui a fourni 1,6 milliard de dollars en 1986, et la décision du Club de
Paris des pays donateurs d'envisager des mesures d'allégement de la dette en faveur
des pays les plus pauvres. Les représentants de certains pays donateurs ont évoqué
leur politique de rééchelonnement des échéances et de réduction des sommes dues par
ces pays au titre des intérêts. Certaines délégations se sont félicitées de
l'initiative qu'avait prise le Secrétaire général de créer le Groupe consultatif de
haut niveau chargé d'étudier les flux de capitaux vers l'Afrique .

Alim~ntation et agriculture

29. Plusieurs délégations ont souligné que le nombre d'affamés dans le monde
n'avait fait que croître d'année en année depuis plus d'une décennie, alors que
dans le ~ême temps les approvisionnements en denrées alimentaires avaient atteint
des niveaux records. Ce n'était donc pas à cause d'une pénurie de vivres que la
faim et la malnutrition avaient augmenté, mais parce que ceux qui en avaient besoin
n'y avaient pas accès. Plusieurs délégations ont approuvé le nouvel engagement
qu'avait pris la communauté internationale d'oeuvrer de concert pour vaincre la
faim et la malnutrition dans la Déclaration de Beijing ZI adoptée à l'unanimité par
le Conseil mondial de l'alimentation à sa treizième session, en juin 1987.
Certains représentants ont déclaré appuyer le programme de travail du Fonds
international de développement agricole, qui visait à développer la production
vivrière, à réduire la malnutrition et à lutter contre la pauvraté dans les milieux
ruraux.

30. Les conséquences souvent négatives des mesures d'ajustement structurel sur la
sécurité alimentaire et les niveaux nutritionnels dans les pays en développement
ont également été évoquées. La production vivrière avait augmenté rapidement dans
certaines parties du monde, mais elle avait stagné, voire diminué, dans les régions
les plus démunies. Plusieurs délégations ont noté que l'offre excédentaire sur les
marchés mondiaux avait entraîné une baisse des prix des produits de base qui avait
eu un impact négatif sur les recettes d'exportation des pays producteurs.
Certaines délégations ont associé la baisse des prix des produits alimentaires
exportés à la montée du protectionnisme dans le commerce des produits agricoles,

Z/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, guarante-deuxième
~ession, Supplément No 19 (A/12/19), première partie.

-------
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notan~ent sous forme ne gubventions aux exportations et de restrictions aux
importations, et ont dem~n~é une action multilatérale dans le cadre de la nouvelle
série de négo~iations comm~rciales du GATT, afin de redresser les graves
déséquilibres qui affectaient le commerce agricole mondial.

RessQurc~s humain~s et rÔle des femmes

31. L'importance de la mise en valeur des ressources humaines dans le cadre du
processus global de développement a été souligné~ par de nombreux représentants, et
spécialement par l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD). Ils ont également insisté sur le ~ôle essentiel conféré au
Conseil pour ce qui est de la promotion du progrès social et de l'amélioration du
niveau de vie. Plusieurs délégations ont noté avec satisfaction l'intérêt porté à
la mise en valeur des ressources humaines - et notamment à l~éducation, à
l'acquisition de compétences et d'autres possibilités de perfectionnement - par les
organismes des Nations Unies traditionnellement associés au développement social et
ont également fait l'éloge d'organisations et d'organes à vocation plus économique
qui avaient récemment inscrit des questions sociales au nombre de leurs priorités.
La déclaration du Directeur général du Fonds monétaire international (FMI), selon
laquelle il fallait se préoccuper au premier chef des conséquences sociales des
mesures d'ajustement, a été accueillie avec satisfaction. Le rÔle important du
PNUD et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), notamment dans le domaine
de la mise en valeur des ressources humaines, a également été approuvé. Certaines
délégations ont repris à leur compte l'appel lancé par le Directeur général du FISE
pour que l'élaboration du projet de convention relative aux droits de l'enfant, que
rédigeait actuellement un groupe de travéil de la Commission des droits de l'homme,
soit achevée d'ici à 1989.

32. Un grand nombre de délégations se sont préoccupées tout spécialement de la
nécessité d'intégrer ple;nement les femmes au processus de développement. Notant
que les femmes étaient souvent oubliées, certaines délégations ont demandé
ihstamment aux organisations multilatérales qui s'occupent de déve',oppement et aux
pays eux-mêmes d"accorder un rang de priori~é élevé à leur participation à tous les
aspects du processus de développement.

Enyironnement et développement

33. Plusieurs délégations ont évoqué le récent rêt;ll?" \'t \a~ la Commission mondiale
pour l'environnement et le développement .J./, créée ~ ':a demande du Secréta:-e
géné>>:aJ. de l'Organisation des Nations Unies pour f'\I:cmuler des propositions de
stratégies concernant l'environnement à long term~.pour parvenir à un développement
durable d'ici à l'an 2000. Elles ont noté avec satisfaction sa conclusion, selon
laquelle l'économie et l'écologie mondiales doivent être considérées simultanément
et se voir reconnaîtr~ la même importanre. Aux fins d'un développement durable,
les organisations multilatérales pt les responsables gouvernementaux doivent
s'attaquer aux problèmes dans le ~&are d'une approche intégrée, en tenant compte de
facteurs tels que la population, les ressources, la santé et l'environnement.

3/ World Commission on Environment and Development: Our Common Futu~e (Oxford
et Ne'" .~- t'k, Oxford University Press, 1987).
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34. Plusieurs délégations ont souligné que les politiques relatives aux
établissements humains et à la gestion des ,ffaires de la mer pouvaient avoir des
conséquences importantes sur les objectifs de développement globaux. Une attention
particulière a été accordée par certains au logement dans le contexte de l'Année
internationale du logement des sans-abri.

35. De nombreux représentants se sont inquiétés de la nouvelle menace que le SIDA
faisait peser sur la santé à l'échelon mondial, et ont dit qu'il fallait une
coopération internationale et une action nationale pour lutter contre cette
pandémie. Ils se ~ont félicités du raIe central qu'avait joué l'Organisation
mondiale de la santé (OMS) en lançant un programme spécial de lutte contre le
SIDA. Un large appui de la communauté ~nternationale avait été promis et il
fallait une approche coordonnée ne }a part du système des Nations Unies tout entier.

Politigues relatives à la croissance et au développement

36. De nombreux représentants ont souligné que d'un point de vue mondial, la
réduction des déséquilibres internes et externes dans les principaux pays à
économie de marché était indispensable à une croissance non inflationniste soutenue
et exigeait une action tant au niveau international qu'au niveau national.
L'Accord du Louvre et les recommendations de la Réunion économique au sommet de
Venise cumportaient des éléments importants tendant à assurer une plus grande
stabilité des taux de rhange et une meilleure cohérence des politiques
macro-économiques en gén~ral. Toutefois, sur le plan national, jes efforts plus
décisifs étaient nécess~~res. Les trois principaux pays à économie de marché
avaient adopté des politiques dont l'orientation était satisfaisante mais qui,
d'après certains représentants, étaient d'une prudence excessive. Etant donné
l'ampleur des changements requis pour redresser les déséquilibres actuels, il
paraissait nécessaire de prendre des mesures supplémentaires pour que le déficit
bu,~gétaire des Etats-Unis et les déséquilibres commerciaux des trois princip"lux
pays à économie de marché diminuent rapidement. Il était également capital de
maintenir un système d'échanges libéral. Le respect des règles ~u jeu, le
renforcement du GATT et un ferme appui à la nouvelle série de négociations
commerciales étaient autant d'éléments extrêm~ment importants pour la relance de la
croissance économique mondiale. Dans le contexte du développement, il importait
que les pays industrialisés respectent pleinement leur engagement de réduire les
mesures protectionnistes et de maintenir le statu guo, ainsi qu'il avait été
convenu à la Réunion ministérielle du GATT en Uruguay - afin de promouvoir les
exportations des pays en développement et d'alléger le fardeau du service de la
dette.

37. Pour beaucoup de délégatioD~, le règlement du problème de la dette extérieure
était un facteur essentiel à la reprise des investissements et de la croissance
dans un grand nombre de pays en développement. Un ajustement orienté vers la
croissance exigeait des efforts soutenus de la part des pays débiteurs et un
accroissement des transferts de ressources. Plusieurs représentants ont souligné
qu'il ianportai t de mettre en application certaines des propositions ou des
initiatives examinées dans diverses instances. L'Assemblée générale était
récemment parvenue, dans sa résolution 41/202, à un important consensus qui devrait
aider à résoudre le problème de la dette. De nombreuses délégations ont souligné
qu'il importait de mettre rapidement en oeuvre cette résolution sans établir de
distinction entre les pays débiteurs, d'envisager un allégement de la dette
- notamment en ce qui concerne les pays les moins avancés - et de réduire le coût
des intérêts. Toutefois, de l'avis de plusieurs délégations, il convenait de
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maintenir l'approche au cas par cas, car les structures économiques et les
politiques internes différaient selon les pays.

38. De nombreux représentants ont sou~igné que pour accroître le transfert de
ressources vers les pays en développement, il convenait d'appliquer pleinement les
dispositions pertinentes du Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990 (résolution
S-13/2 de l'Assemblée générale, annexe). La plupart des dél';gations ont noté
l'extrême importance d'une augmentation de capital à 2a Banque mondiale. On a fait
observer que les nouvelles approches adoptées par le Club de Paris pour les
négociations sur la dette donnaient plus de latitude aux pays qui négociaient leur
dette publique. Pourtant, de l'avis du Directeur général du FMI, même avec les
rééchelonnements généreux du Club de Paris, des ressources bien plus importantes
seraient nécessaires. Le Directeur général a informé le Conseil qu'il demandait à
la communauté internationale de tripler les ressources mises à la dispo~ition du
mécanisme d'aide aux ajustements de structure du FMI, afin qu'elles atteignent
9 milliards de dollars.

39. Plusieurs représentants ont fait observer que les progrès sur la voie du
désarmement étaient liés non seulement au renforcement de la sécurité économique,
mais aussi au financement du développement. Une réduction des dépenses d'armement
des pays en dévelo~~dment dégagerait des ressources pour les investissements
internes, tandis qu'une réduction des dépenses d'armement des pays industrialisés
pourrait se traduire par un accroissement des transferts de ressources vers les
pays en développl.,;&llent. Un très grani nombre CIe délégations ont souligné la
nécessité d'un recyclage beaucoup plus important vers les régions en développement
des importants excédents courants des principaux pays industrialisés. Dans son
rapport ~/, le Comité de la planification du développement marquait un vif intérêt
pour la proposition d'Okita concernant l'utilisation des excédents japonais au
profit du développement économique mondial. Le représentant du Japon a fait
observer que pour encourager de nouveaux appor' ~ de capitaux aux pays en
développement, outre une augmentation importante de l'aide publique au
développement, son pays recyclerait plus de 20 milliards de dollars au cours des
trois années à venir. Selon de nombreuses délégations, la faiblesse des cour~ des
produits de base appelait la ratification d'urgence de l'Accord portant création du
Fonds commun pour les produits de base et le renforcement du rôle de la facilité de
financement compensatoire du FMI.

40. Selon. plusieurs délégaticas, il y avait d'importantes leçons à tirer de
l'expérience du groupe des pays en développement qui avaient connu une croissance
relativement rapide dans les années 80. Il importait de laisser les clignotants du
marché jouer un plus grand rôle pour l'affectation des ressources, d'encourager
l'initiative, de tabler davantage sur les ressources internes en favorisant
l'épargne 2rivée et en fixant prudemment le budget et les entreprises publiques, et
de procéder à un ajustement sans tarder lorsque les déséquilibres macro-économiques
devenaient importants. Le secteur privé, notamment si les contrôles excessifs
étaient levés, pouvait dans la plupart des pays contribuer considérablement à la
croissance économique. Plusieurs délégations ont souligné le rôle du secteur
public, qui jouait un rôle dominant dans de nombreux pays. Ce rôle devrait être
renforcé et le rapport du Secrétaire général sur le rôle du secteur public dans la

il Documents officiels du Conseil économique et social, 1987, Supplément No ~Q

(E/1987/23).
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promotion du développement économique des pays en développement
(A/42/138-E/1987/50) contenait des directives utiles à cette fin. De même, en ce
qui concerne le rôle des instruments économiques, plusieurs représentants ont
mentionné la restructuration en cours des mécanismes économiques dans certains pays
à économie planifiée, restructuration qui comportait des aspects internes et

externes, mais dont le principal objectif était toutefois d'aboutir à une
participation plus effective à la division internationale du travail, à un
renforcement des échanges internationaux et à d'autres formes de ~'lopération

solides et comportant des avantages réciproques.

~ième session de la CNUCED

41. Presque toutes les délégations ont mentionné la septième session de la CNUCED,
qui devait s'ouvrir à Genève le 9 juillet 1987. Cette session serait l'occasion
d'examiner plus avant les problèmes essentiels du développement. Le Secrétaire
général de la CNUCED a mis le Conseil en garde contre divers dangers qui menaçaient
l'économie mondiale, à savoir la lenteur persistante de la croissance, la faiblesse
des cours des produits de base, les obligations élevées au titre de la dette et la
multiplication des conflits commerciaux. Il a instamment invité les Etats Membres
à redresser les déséquilibres et les distorsions du système économique
international en prenant des mesures concrètes visant à relancer la croissance et
le développement et à renforcer le multilatérôlisme. Il a souligné qu'il convenait
d'adopter une approche globale pour traiter les problèmes actuels afin qu'en
définitive la Conférence offre des éléments de satisfaction à tous les groupes de
pays et revigore le rôle des Nations Unies dans les domaines économique et social.

Rôle du Conseil

42. La plupart des délégations se sont préoccupées du rôle du Conseil lui-même,
compte tenu notamment de la création de la Commission spéciale du Conseil
économique e~ social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et
des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines économique et social, qui devait présenter son rapport final au
Conseil à sa seconde session ordinaire de 1988. Plusieurs représentants ont
déclaré que le rôle du Conseil était déjà bien défini dans la Charte des
Nations Unies; cependant, le Conseil ne s'était pas convenablement acquitté de son
mandat au fil des ans. Ces représentants ont insisté pour que les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies - et le Conseil - renouvellent leur engagement
dans les domaines économique et social. Certaines délégations ont estimé que l'on
pouvait améliorer le fonctionnement du Conseil en renforçant son rôle de
coordonnateur des activités économiques et sociales de l'Organisation. Dans
certains cas, il faudrait peut-être réorganiser des mécanismes
intergouvernementaux, y compris les organes subsidiaires du Cunseil. D'a'~tres

représentants ont considéré qu'il convenait de renforcer le Conseil sans modifier
nécessairement sa structure organique. On a noté que cette question serait
réexaminée à la reprise de la seconde session ordinaire du Conseil, plus tard dans
l'année.

43. Les représentants des Etats ci-après ont fait des déclarations pendant le
débat général: Etats-Unis d'Amérique, Norvège (au nom des pays nordiques),
Belgique (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres de la Communauté économique européenne), Brésil, Pérou, Sénégal, République
démocratique allemande, Inde, Union des Républiques socialistes soviétiques,
République fédérale d'Allemagne, Japon, Bulgarie, Chine, France, Australie,
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Nigéria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Pakistan, Turquie,
République arabe syrienne, Iraq, Somalie, Canada, Pologne, Espagne, Italie, Maroc,
Bangladesh, Sri Lanka, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Philippines, Soudan, Venezuela, Colombie, Uruguay, Rwanda, Zaïre et Egypte.

44. Ont également fait des déclarations lors du débat général les observateurs de
la Tchécoslovaquie, de Cuba, de la République de Corée, de l'Afghanistan, du Kenya,
de l'Ethiopie, du Ghana, de la République-Unie de Tanzanie, de la Mongolie, de la
République socialiste soviétique d'Ukraine et du Guatemala (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77).

45. Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales
internationales et le Secrétaire général adjoint à la coopération technique pour le
développement ont fait des déclarations.

46. Les secrétaires exécutifs de la Commission économique et sociale pour l'Asie
occidentale, de la Commission économique pour l'Europe, de la Commission économique
et sociale pour l'Asie et le Pacifique, de la Commission économique pour l'Amérique
latine et les Caraïbes et de la Commission économique pour l'Afrique ont fait pes
déclarations.

47. Le Directeur général du Fonù~ des Nations Unies pour l'enfance,
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement, le Directeur
exécutif du Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population et
le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement ont fait des déclarations.

48. Des déclarations ont été faites également par le Directeur général du Fonds
monétaire international, le représentant de la Banque mondiale, le Directeur
exécutif du Conseil mondial de l'alimentation, le Secrétaire général de l'Union
internationale des télécommunications et le Président du Fonds international de
développement agricole.

49. Confo~mément à l'article 79 du règlement intérieur du Conseil économique et
social, les observateurs des organisations intergouvernementales ci-après ont
participé au débat général : Communauté économique européenne, Organisation de la
Conférence islamique, Conseil d'assistance économique mutuelle, Centre
international des entreprises publiques dans les pays en voie de dévl~loppement.

50. Les observateurs des organisations non gouvernementales ci-après, dotées du
statut consultatif auprès du Conseil dans la catégorie l, ont fait des
déclarations : Chambre de commerce internationale, Confédération mondiale du
travail, Confédération internationale des syndicats libres, Union
interparlementaL'e, Fédération sl'"ndicale mondiale.

51. L'observateur du Conseil pour la Namibie a également fait une déclaration.

Documentation

52. Le Conseil était saisi des documents suivants ~I

~I Conformément à la décision 1987/138 du Conseil, le rapport du Secrétaire
général sur les faits nouveaux concernant les sociétés transnationales et les
relations économiques internationales (E/C.10/1987/2) a été mis à la disposition
des membres du Conseil comme document de base.
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a) Rapport du Secrétaire général sur le rôle du secteur public dans la
C, promotion du développement économique des pays en développement

(A/42/138-E/1987/50);

b) Rapport du Secrétair~ général sur le transfert net de ressources des pays
de en développement aux pays développés (A/42/272-E/1987/72);
ya,
a c) Rapport du Secrétaire général sur la notion de sécurité économique

internationale (A/42/314-E/1987/77);

d) Lettre datée du 12 juin 1987, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la République démocratiqu~ allemande auprès de

le l'Organisation des Nations Unies (A/42/354-E/1987/110);

e) Lettre datée du 23 juin 1987, adressée au Secrétaire général par le chef
e de la délégation de la République démocratique allemande à la seconde session
que ordinaire de 1987 du Conseil économique et social (A/42/359-E/1987/112);
que
S f) Lettre datée du 3 juillet 1987, adressée au Secrétaire général par les

Représentants permanents de l'Australie, de la Belgique, du Canada, de l'Espagne,
des Etats-Unis d'Amérique, de l'Islande, du Japon, de la République fédérale
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de

eur l'Organisation des Nations Unies (A/42/381-E/1987/117);
et

g) Rapport du Comité de la planification du développement sur sa
vingt-troisième session (E/1987/23) QI;

h) Résumé de l'étude de la situation économique et sociale de l'Amérique
latine en 1986 (E/1987/55);

i) Résumé de l'étude sur la situation économique et sociale de l'Asie et du
Pacifique en 1986 (E/1987/60);

j) Résumé de l'étude des conditions économiques et sociales en Afrique,
1985-1986 (E/1987/61);

a
k) Etude sur l'économie mondiale, 1987 :. tendances et politiques économiques

actuelles dans le monde (E/1987/62 et Corr.1) 21;

1) Résumé de l'étude sur la situation économique de l'Europe en 1986-1987
(E/1987/63);

m) Résumé de l'étude sur l'évolution économique et sociale de la région de
la CEAO en 1986 (E/1987/64);

n) Exposé présenté par la Fédération mondiale pour les études sur le futur,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif (catégorie II) auprès
du Conseil (E/1987/NGO/3);

QI Documents officiels du Conseil économique et social, 1987, Supplément No 10.

21 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.87.II.C.1 et
rectificatif.
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0) Exposé présenté par l'Union interparlementaire, organ~sation non
gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du Conseil économique et social
(catégorie 1) (E/1987/NGO/4);

p) Exposé présenté par la Chambre de commerce internationale, organisation
non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social (catégorie 1) (E/1987/NGO/5).

Décisions prises par le Conseil

53. Le Conseil a exam~ne les propositions présentées au titre de ce point à
ses 32e, 33e, 35e et 37e séances, les 2, 3, 8 et 9 juillet 1987. On trouvera un
résumé des débats dans les comptes rendus analytiques pertinents (E/1987/SR.32, 33,
35 et 37).

Création de conditions favorables à la formation de capital en vue de la croissance
et du développement

5~. A la 32e séance, le 2 juillet, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
présenté un projet de résolution (E/1987/L.36) intitulé "Création de conditions
favorables à la formation de capital en vue de la croissance et du développement",
libellé comme suit :

"Le Conseil économique et social,

Soulignant le rôle décisif des capitaux étrangers aussi bien que
nationaux dans les efforts de croissance et de développement des pays en
développement,

Reconnaissant que les pays en développement ont la possibilité de créer
des conditions plus favorables à la promotion de la formation de capital,
notamment en renforçant les marchés nationaux des capitaux, en établissant des
taux de rendement réels positifs sur les marchés financiers intérieurs, en
allégeant les restrictions officielles, en améliorant l'efficacité
administrative pour attirer les investissements de portefeuille et les
investissements directs étrangers, et en maintenant des taux de change
réalistes adaptés au marché,

Notant avec inquiétude que l'absence de ces conditions décourage la
formation de capital et incite les détenteurs de ressources financières aussi
bien étrangères que nationales à chercher d'autres placements,

Réaffirmant que c'est aux pays en développement principalement qu'il
appartient de prendre des mesures énergiques pour mobiliser et utiliser plus
pleinement leurs ressources financières nationales en vue de la croissance et
du développement,

Réaffirmant aussi que la communauté internationale acceptera et appuiera
les politiques des pays en développement qui favorisent la formation de
capital,

Reconnaissant que les ressources financières extérieures, aussi bien
publiques que privées, constituent un indispensable élément de soutien pour
les pays en développement dans leurs efforts de développement et que ces
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courants de ressources trouveront leur meilleure utilisation dans un
environnement permettant d'utiliser efficacement les capitaux pour satisfaire
les besoins prioritaires,

1. Demande aux Etats Membres, lorsqu'ils établissent et exécutent des
plans et des politiques de développement national, de ne pas perdre de vue
qu'il est important de créer des conditions favorables à la formation de
capital;

2. Invite le Secrétaire général et les organes, organisations et
organismes appropriés du système des Nations Unies, dans le cadre de leurs
mandats, programmes et priorités actuels, à fournlr une assistance technique
et des conseils aux Etats Membres intér~ssés en VUé de créer de telles
conditions""

55. L'observateur du Guatemala ~/, au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a proposé par la suite des
amendements (E/1987/L.47 et Corr.l) au projet de résolution, tendant à :
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"Soulignant le rôle décisif de la formation de capital dans le processus
de croissance et de développement,";

b) Ajouter, à la suite ~~ premier alinéa du préambule, deux nouveaux alinéas
ainsi libellés :

"Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international,
la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et les résolutions
3362 (S-VII) et 35/36 de l'Assemblée générale,

Tenant compte du fait que la formation de capital dépend tant de
l'épargne intérieure que des ressources extérieures,";

c) Remplacer les deuxième, troisième, quatrième, cinquième et sixième
alinéas du préambule par le texte suivant :

"Reconnaissant que les pays en développement ont besoin de conditions plus
favorables à la promotion de la formation de capital, laqu~lle dépend de
l'existence d'un environnement économique extérieur qui soutie~~e leur action,
en particulier de la baisse des taux d'intérêt réels qui restent élevés, de
l'élimination des mesures protectionnistes prises par les pays développés, de
la revitalisation du prix des produits de base et de la' stabilisation des
marchés de ces produits et du renver~~ment de la tendance qui se traduit par
un transfert net de ressources finan~lères des pays en développement aux pays
développés,

Notant avec inquiétude que l'absence de ces conditions entravent la
formation de capital,

~/ Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique et
social.
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Réaffirmant qu'il appartient aux pays en développement de mobiliser plus
complètement leurs ressources financières nationales en vue de la croissance
et du développement et qu'il appartient aux pays développés de créer les
conditions d'un environnement extérieur favorable,

Affirmant que la communauté internationale devrait appuyer les efforts
qui favorisent la formation de capital,

~connaissant que les ressources financières extérieures, aussi bien
publiques que privées, constituent un indispensable élément de soutien pour
les pays en développement dans leurs efforts de développement,";

d) Au paragraphe 1 du dispositif, remplacer les mots "favorables à" par les
mots "qui permettent et favorisent"; à la fin du paragraphe, ajouter les mots "en
particulier dans le cadre de la mise en oeuvre des politiques économiques des pays
développés";

e) Supprimer le paragraphe 2 du dispositif.

56. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé par la suite un projet de
résolution révisé (E/1987/L.36/Rev.l), libellé comme suit:

"Le Conseil économique et social,

Soulignant le rôle ~dcisif de la formation de capital en tant qu'un des
éléments de la croissance et du développement,

Tenant compte du fait que la formation de capital dépend tant de
l'épargne intérieuru que de l'apport de ressources extérieures,

Reconnaissant que les pays en développement ont la possibilité de créer
des conditions plus favorables à la promotion de formation de capital et que
la décision fixant le cadre général de la formation de capital sur le plan
national relève entiè~ement de la compétence d'un Etat souverain,

Reconnaissant aussi que les politiques qui favorisent ~~ formation de
capital par des mesures telles que le renforcement des march s nationaux des
capitaux, l'établissement de taux de rendement réels positifs sur les marchés
financiers intérieurs, l'exécution de plans de développement nationaux
efficaces comportant des options claires pour des secteurs déterminés de
l'économie, l'allégement des restrictions officielles inutiles, l'amélioration
de l'efficacité administrative pour attirer les investissements de
portefeuille et les investissements directs étrangers et le maintien de taux
de change réalistes adaptés aux marchés, peuvent être différentes dans des
pays qui n'ont pas atteint le même stade de développement,

Notant avec inquiétude que l'absence de ces conditions décourage la
formation de capital,

Reconnaissant que les conditions propices à la formation de capital
dépendent aussi de l'existence d'un environnement international favorable, y 5
compris de politiques visant notamment à abattre les barrières N
protectionnistes et développer le commerce international, à accroître les (
courants de ressources financières, à mettre en place des programmes de prêts
par les institutions financières et les banques commerciales pour soutenir des
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Réaffirmant qu'il appartient aux pays en développement de mobiliser et
d'utiliser plus pleinement et plus efficacement leurs ressources financières
nationales en vue de la croissance et du développement,

Affirmant que la communauté internationale appuiera les politiques des
pays en développement qui favorisent la formation de capital,

Affirmant aussi que les pays en développement dont la productivité est
faible et qui ont des difficult~s à générer une épargne intérieure suffisante
pour contribuer à la formation de capital doivent ~tre aidés par la communauté
internationale, y compris par les pays donateurs, dans le cadre de programmes
d'assistance,

Reconnaissant que les ressources financières extérieures, aussi bien
publiques que privées, constituent un indispensable élément de soutien pour
les pays en développement dans leurs efforts de développement et que
l'utilisation effective et efficace de ces ressources extérieures pour
satisfaire les besoins prioritaires renforcera les effets bénéfiques de la
formation de capital,

Reconnaissant aussi qu'il importe que les pays en développement
conservent une certaine partie de leurs recettes d'exportation pour la
consacrer à la formation de capital,

Convaincu que les enseignements et leçons tirés de l'expérience de divers
pays en matière de formation de capital pourraient être utiles lorsqu'ils
seraient étudiés à partir des conditions concrètes existant dans tel ou tel
pays et adaptés à ces conditions,

1. Demande aux Etats Membres, lorsqu'ils établissent et exécutent des
plans et des politiques de développement national, de ne pas perdre de vue
qu'il est important de créer des conditions propices à la formation de capital
et d'oeuvrer dans un esprit d'engagement réciproque et de coopération mutuelle
à la création d'un environnement économique international favorable à la
réalisation de cet ob;ectif;

2. Invite le Secrétaire général et les organes, organisations et
organismes appropriés du système des Nations Unies, dans le cadre de leurs
mandats, programmes et priorités actuels et en évitant tout double emploi, à
fournir une assistance technique et des conseils aux Etats Membres intéressés
en vue de créer de telles conditions et de remédier aux difficultés
rencontrées par les pays en développement en matière de formation de capital."

57. L'observateur du Guatemala ~/, au nom des Etats Membres ~e l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a alors proposé des amendements
(E/1987/L.49) au projet de résolution révisé, tendant a :

a) Modifier le libel15 du titre comme suit
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"Enco~!'agement de la formation de capital en vue de la croissance et du
développement";

b) Insérer un nouveau premier alinéa du préambule, ainsi conçu :

"Rappelant les résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée
générale, en date du 1er mai 1974, où figurent la Déclaration et J<~ Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international,
la résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée, en date du 12 décembre 1974, qui
contient la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, la résolution
3362 (S-VII) de l'Assemblée, en date du 16 septembre 1975, relative au
développement et à la coopération économique internationale, et la résolution
35/56 de l'Assemblée, en date du 5 décembre 1980, qui contient la Stratégie
internationale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement,".:

c) Remplacer le troisième alinéa du préambule par le texte suivant :

"Reconnaissant que le cadre général de la formation de capital sur le plan
national relève entièrement de la compétence d'un Etat souverain et que le
processus devrait se dérouler conformément aux priorités, aux politiques et
aux objectifs du pays,";

d) Supprimer le quatrième alinéa du préambule;

e) Remplacer les cinquième, sixième, septième et huitième alinéas du
préambule par le texte suivant :

"Reconnaissant également que la promotion de la formation de capital
dépend en grande partie de l'existence d'un environnement économique
internation~l favorable, y compris de politiques visant notamment à abattre
les barrières protectionnistes élevées par les pays déyeloppés et développer
le commerce international, à accroître les courants de ressources financières
vers les pays en développement, à augmenter les prêts des institutions
financières internationales et des banques commerciales pour soutenir des
programmes de développement, à alléger la dette, à abaisser les taux d'intérêt
réels sur les marchés internationaux des capitaux, à revitaliser les prix des
produits de base et à stabiliser les marchés de ces produits, ainsi que de
l'adoption par les pays industrialisés de politiques cohérentes et coordonnées
sur le plan multilatéral, comportant le renforcement de la surveillance
multilatérale, soucieuses de remédier au déséquilibre de l'économie mondiale,

Notant avec inquiétude que l'absence de ces facteurs empêchera la
formation de capital,

Supprimer le neuvième alinéa du préambule;

Affirmant que la communauté internationale devrait appuyer les efforts
des pays développés comme des pays en dévûloppement qui favorisent la
formation de capital,";

Réaffirmant qu'il appartient aux pays en développement de mobiliser leurs
ressources financières nationales en vue de la ~roi~sance ët du développement,
et aux pays développés de créer des conditions prcpices à l'existence d'un
environnement extérieur favorable,

f)
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"Reconnaissant que les ressources f'! ~'ancières extérieures, aussi bien
publiques que privées, constituent un élément important de soutien pour les
pays en développement dans leurs efforts de développement et soulignant par
conséquent la nécessité d'enrayer et de renverser le transfert de ressources
financières des pays en développement vers les pays développés,";

h) Supprimer les on~ième et douzième alinéas du préambule;

i) Remplacer le paragraphe 1 du dispositif par le texte suivant

"1. !21~mande aux Etats Membres de ne pas perdre de vue qu'il est
important d'encourager la formation de capital et d'oeuvrer à la création d'un
environnement économique international favorable à la réalisation de cet
objectif;";

j) Supprimer le par2graphe 2 du dispositif.

58. A la 37e séance, le 9 juillet, le Vice-Président du Conseil, M. Paul L~berge

(Canada), a fait une déclaration dans laquelle il a informé le Conseil des
résultats des consultations officieuses tenues sur le projet de résolution révisé
(E/1987/L.36/Rev.1) et les amendements apportés à celui-ci (E/1987/L.49).

59. A la suite ~'une déclaration de l'observateur du Guatemala, au nom des Etats
Membres des Natilns Unies qui sont membres du Groupe des 77, le représentant des
Etats-Unis d'Amirique a déclaré qu'il n'insisterait pas pour qu'une décision soit
prise au sujet du projet de résolution révisé.

~apport du Secrétaire général sur la notion de sécurité économigue internationale

60. A la 32e séance, le 2 juillet, le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a présenté un projet de résolution (E/1987/L.37) intitulé
"Rapport du Secrétaire g'énéral sur la notion de sécurité économique
internationale", libellé comme suit:

"Le Conseil économigue et social

1. Prend note avec intérêt du rapport du Secrétaire général su_ la
notion de sécurité économique internationale (R/42/314-E/1987/77);

2. Se félicite de la façon constructive dont la question est traitée
dans ce rapport;

3. Recommande à l'Assemblée générale, à sa quarante-deuxième session,
de poursuivre l'examen approfondi du rapport et d'accorder une attention
particulière aux dispositions qui tendent à encourager un dialogue sur les
problèmes de la coopération économique internationale et du développemt~nt."

les efforts
nt la

61. A sa 35e séance, le 8 juillet, le Conseil a été saisi d'un proje
(E/1987/L.46), soumis par le Vice-Président du Conseil, M. Abdel Hal
(Egypte), sur la base de consultations officieuses tenues sur le proj
résolution E/1987/L.37.
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62. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de décision. Pour le texte
définitif, voir la décision 1987/162 du Conseil.

63. C~)pte tenu de l'adoption du projet de décision, le projet de résolution
E/1987/L.37 a été retiré par l'auteur.

64. Après l'adoption du projet de décision, les représentants du Danemark (au nom
des Etats Membr~s de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
Communauté économique européenne), du Japon, de la NJrvège, de la Chine, de
l'Australie et de l'Egypte ont fait des déclarations.

Renforcement de la concurrence dans les relations économiques

65. A la 32e séance, le 2 juillet, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
présenté un projet de résolution (EI1987/L.38) intitulé "Renforcement de la
concurrence dans les relations économiques", 1..ibellé comme suit:

"Le Conseil économique et social,

~nsc~ent que la concurrence produit des effets positifs importants sur
le développement économique international, parmi lesquels l'a~~élérati.on du
progrès scientifique et technique, l'accroissement de la productivité,
l'amélioration de la qualité des produits et l'économie de ressources
matérielles,

Convaincu que la concurrence est une incitation puissante aux
entrepreneurs à créer de nouveaux produits, améliorer la qualité de leurs
produits et offrir aux consommateurs une g~~e plus large de produits à des
prix plus bas,

Craignant que les monopoles et autres formes d'organisation économique
qui entravent la concurrence ne conduisent à une répartition illefficace des
ressourcea et, de ce fait, n'empêcLe.oc la i2alisation des objectifs que
constituent le déve10ppement économique global soutenu et l'amélioration des
conditions de vie de tous les êtres humains,

Persuadé qu'une concurrence libre et juste ~st indispensable pour
encourager les aménagements de structure dans les p~ys et entre les pays,

Invite le Secrétaire général à faire le nécessaire, dans le cadre des
mandats, pricrités et programmes existants, pour que les activités
d'assistance au développement et d'assistance technique des Nations Unies
apportent un soutien et un encouragement à la concurrence dans les relations
économiques internationalêL et ne viennent pas appuyer les activités qui
tendraient à r~duire la concurrence ou à imposer d'une autre manière des
restrictions à la libre interaction de toutes les entreprises dans les
relations économiques internationales."

66. A la 37e séacce, le 9 juillet, le Vice-rrésident du Conseil, M. Laberge
(Canada), a fait ~ne déclaration.

67. A la même sSance, le représentant de::; i.:~.ats ..·Unis d'Amérique a retiré le projet
de résolution.
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68. [,' observateur du Guatemala a alors fait l'ne déclaration au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77.

RÔle du secteur public dans la promotion du développement économigue des pays en
J;Jéveloppement

69. A la 33e séance, le 3 juillet, l'observateur de la Mongolie, au nom de la
République démocratique allemande, de la Mongolie ~/ et de la République arabe
syrienne, a présenté un projet de résolution (E/1987/L.40) intitulé "RÔle du
secteur public dans la promotion du développement économique des pays en
développement", libelJé comme suit

"Le Conseil économigue et sociaJ,.,

Rappelant sa résolution 1983/61 du 28 juillet 1983,

Rappelant également la résolntion 34/137 de l'Assemblée générale du
14 décembre 1979,

Conscient que tous les Etats ont le droit souverain et inaliénable de
choisir leur système économique et social selon la volonté de leur peuple,
sans ingérence extérieure,

Rappelant en outre qu'au paragraphe 31 de la Stratégie internationale du
développement pour la troisiè,e Décennie des Nations Unies pour le
développement (résolution 35/56 de l'Assemblée générale, annexe), il eF-t dit
qu'il faudrait tenir dûment compte du rÔle positif ~ue le secteur public peut
jouer dans la mobilisation des ressources intérieures, la formulation et
l'application des plans généraux de développement national et la définiton des
priorités nationales,

Notant que le secteur public joue un rÔle dominant dans le développement
économique des pays en développement,

Sachant l'importance d'une analyse, d'un examen et d'une diffusion
systématiques de l'expérience acquise par les pays en développement en ce qui
concerne le rÔle du secteur public dans le dévelop~ement économique et social,

Reconnaissant l'utilité des activités des organismes des Nations Unies
qui facilitent l'échange de données d'expérience et d'informations sur le rÔle
du secteur public dans le développement économique et social des pays en
développement, ainsi que la nécesssité de poursuivre ces activités,

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur le
rÔle du secteur public dans la promotion du développement économique des pays
en développement (A/42/138-E/1987/50);

2. Invite le Secrétaire général à poursuivre l'étude du rÔle du secteur
public dans la promotion du dével~ppement économique des pays en développement
et à soumettre à l'Assemblée générale à sa quarante-sixième session, par
l'intermédiaire du ConReil économique et social, un nouveau rapport d'ensemble
qui tienne compte des nfforts déployés par les pays en développement pour
améliorer l'efficacité du secteur public et qui accorde une attention
particulière aux dispositions ~u paragraphe 5 de la résolution 34/137 de
l'Assemblée générale:
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3. Invite les commissions régionales et les autres organismes
appropriés du système des Natior Unies à aider le Secrétaire général, a
étudier le rôle d secteur public dans la promotion du développement
économique des pays en développement, conformément à la résolution 1978/60 du
Conseil du 3 août 1978;

4. Invite les organes, organismes et programmes appropriés du système
des Nations Uni~s à faciliter dans leur domaine de compétence, à l'occasion de
séminaires internationaux, l'échange de données d'expérience et d'informations
sur le rôle du secteur public dans le développement économique et social des
pays en développement, une attention particulière devant être accordée à
l'amélioration de l'efficacité du secteur public, ainsi qu'aux relations et à
l'interface entre le secteur public et les autres secteurs."

70. A la 37e séance, le 9 juillet, le Conseil a été saisi d'un texte révisé du
projet de résolution (E/1987/L.40/Rev.1), libellé comme suit:

"Le Conseil économigue et social,

Rappelant sa résolution 1983/61 du 28 juillet 1983,

Rappelant également la r~solution 34/137 de l'Assemblée générale du
14 décembre 1979,

Rappelant en outre la résolution 41/182 de l'Assemblée générale du
8 décembre 1986,

Conscient que tous ~es Etats ont le droit souverain et inaliénable de
choisir leur système économique et social selon la volonté de leur peuple,
sans ingérence extérieure,

Rappelant en outre qu'au paragraphe 31 de la Stratégie internationale du
développement pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le
développement (résolution 35/56 de l'Assemblée générale, annexe), il est dit
qu'il faudrait tenir dûment compte du rôle positif que le secteur public peut
jouer dans la mobilisation des ressources intérieures, la formulation et
l'application des plans généraux de développement national et la définition
des priorités nationales,
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Notant que le secteur public joue un rôle important dans le développement
économique de beaucoup de pays en développement,

Constatant avec satisfaction que les pays en développement évaluent
continuellement le rôle du secteur public dans le développement écvnomique en
vue de rendre toujours plus efficaces les efforts qu'ils déploient pour
atteindre leurs objectifs et priorités en matière de développement et pour
améliorer le niveau de vie de leur population,

Préoccupé par les restrictions matérielles auxquelles le secteur public,
dans son rôle de promotion du développement économique et social, se heurte
dans les pays en développement en raison de la persistance de leurs
difficultés économiques et des charges financières pesant sur leurs
gouvernements,
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Sachant l'importance d'une analyse, d'un examen et d'une diffusion de
l'expérience acquise par les pays en développement en ce qui concerne le rôle
du secteur public dans le développement économique et social,

Reconnaissant l'utilit~ des activités des organismes des Nations Unies
qui facilitent l'échange de données d'expérience et d'informations sur le rôle
du secteur public dans le développement économique et social des pays en
développement, ainsi que la nécesssité de poursuivre ces activités,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur le
rôle du secteur public dans la promotion du développement économique des pays
en développement (A/42/138-E/1987/50);

2. Inyite le Secrétaire général à poursuivre l'étude du rôle du secteur
public dans la promotion du développement économique des pays e~ développement
et à soumettre à l'Assemblée générale à sa quarante-sixième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport actualisé qui
tienne compte des efforts déployés par les pays en développement pour
améliorer l'efficacité du secteur public et de l'expérience acquise par eux à
cet égard et qui fasse notamment une place particulière aux dispositions du
paragraphe 5 de la résolution 34/137 de l'Assemblée générale;

3. Invite les commissions régionales et les autres organismes
appropriés du système des Nations Unies à aider le Secrétaire général a
étudier le rôle du secteur public dans la promotion du développement
économique des pays en développement, conformément à la résolution 1978/60 du
Conseil du 3 août 1978;

4. Invite les organes, organismes et programmes appropriés du système
des Nations Unies à faciliter dans leur domaine de compétence, à l'occasion de
séminaires internationaux, l'échange de données d'expérience et d'informations
sur le rôle du secteur public dans le développement économique et social des
pays en développement, une attention particulière devant être accordée à
l'amélioration de l'efficacité du secteur public dans la promotion du
développement économique et social compte tenu du droit souverain qu'ont les
pays en développement de confier au secteur public et à d'autres secteurs un
rôle conforme à leurs programmes et à leurs plans de développement afin de
stimuler l'initiative et le dynamisme dans leur économie."

t 71. A la même séance, le Vice-Président du Conseil, M. Laberge (Canada), a fait
une déclaration dans laquelle il a informé le Conseil des résultats des
consultations officieuses tenues sur le projet de résolution révisé.

72. Le représentant de la République démocratique allemande, au nom des auteurs, a
alors apporté oralement au projet de résolution révisé les modifications suivantes :

a) Au septième alinéa du préambule, les mots "rendre toujours plus efficaces
les efforts qu'ils déploient pour" ont été supprimés;

b) Après le septième ali.i3a du préambule, il a été inséré un nouvel alinéa,
libellé comme suit

"Conscient de la nécessité d'améliorer l'efficacité et l'efficience du
secteur public compte tenu des diverse~ difficultés auxquelles se heurtent les
pays en développement,";
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c) Au huitièm~ alinéa du préambule, dans la version anglaise, les mots
"negative economic situation" ont été remplacés par les mots "economic
difficulties";

V

d) Au dixième alinéa du préambule, les mots "et ses rapports avec d'autres
secteurs" ont été insérés après les mots "développement économique et social des
pays en développement";

S

e) Au paragraphe 2 du dispositif, le mot "divers" a été inséré avant les
mots "efforts déployés par les pays en développement";

f) Le paragraphe 4 du dispositif a été remplacé par le texte suivant :

78. A
d'Amér
Etats
des 77

Transfert net de ressources des pays en développement vers les P&ys développés

"Rappelant en outre la résolution 41/202 de l'Assemblée générale, en date
du 8 décembre 1986,".

74. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant du Brésil a fait une
déclaration.
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Bangladesh, Bolivi~. Erhstl, Bulgarie, Chine, Colombie, Egypte,
Gabon, Guinée, InÔ'i.' , Iré"] •. Jamaïque, Maroc, Oman, Pakistan,
Panama, pérou, PhI::~ .'_pp: 'D'.'S, Pologne, République arabe syrienne,
République démocratique: allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Somalie,
Sri Lanka, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Venezuela, Zimbabwe.

Votent pour :

"4. Inyite les organes, organismes et programmes appropriés du système
des Nations Unips à donner, dans leur domaine de compétence, l'occasion
d'échanges de données d'expérience et d'informations sur le rôle du secteur
public dans le développement économique et social des pays en développement;
ces échanges devraient se faire compte tenu du droit souverain qu'ont tous les
pays de confier au secteur public et à d'autres secteurs un rôle conforme à
leurs programmes et à leurs plans de développement afin de stimuler
l'initiative et le dynamisme dans leur économie."

75. A la 33e séance, le 3 juillet, l'observateur du Guatemala ~/, au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a
présenté un projet de résolution (E/1987/L.41) intitulé "Transfert net de
ressources des pays en développement vers les pays développés".

76. A la 37e séance, le 9 juillet, l'observateur du Guatemala, au nom des auteurs,
a modifié oralement le projet de résolution en insérant entre les deuxième et
troisième alinéas du préambule un nouvel alinéa libellé comme suit :

73. A la même séance, le Conseil a adopté lé projet de résolution révisé
(E/1987/L.40/Rev.1), tel qu'il avait été révisé oralement. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1987/92 du Conseil.

77. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution, tel que rev~se

oralement, par 31 voix contre Il, avec 3 abstentions. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1987/93. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se
sont réparties comme suit :
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18. Après l'apoption du projet de résolution, les représentants des Etats-Unis
d' Amér ique, de la Norvège et du Canada, et l' observateul' du Guatemala (au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe
des 17) ont fait des déclarations.

Effets. à l'échelle mondiale; de l'endettement et des déséguilibres budgétaires
et extérieurs persistants de pays développés sur ~'environnement économique
international et. en particulier. sur le développa ent des pays en développement

79. A la 33e séance, le 3 juillet, l'observateur du Guatemala ~/, au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77,
a présenté un projet de décision (E/1~87/L.42) intitulé "Effets, à l'échelle
mondiale, de l'endettement et des déséquilibres budgétaires et extérieurs
persistants de pays développés sur l'environnement économique international et,
en particulier, sur le développement des pays en développement", ainsi conçu:

"Le Conseil économique et social prie le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, une étude d'ensemble portant sur les effets, à
l'échelle mondiale, du lourd endettement et des déséquilibres budgétaires et
extérieurs persistants des principaux pays développés sur l' envirom.ement
économique international et, en particulier, sur le développement des pays en
développement."

80. A la 37e séance, le 9 juillet, l'observateur du Guatemala. au nom des auteurs,
a proposé oralement un nouveau texte, ainsi libellé :

"Le Conseil économique et social, en vue de compléter d'autres rapports
émanant du système des Nations Unies, prie le Secrétaire général d'établir, en
la plaçant dans une perspective à long terme, une étude d'ensemble des effets,
à l'échelle mo~jiale, du lourd endettement et des déséquilibres budgétaires et
extérieurs persistants des 'principaux pays développés sur l'eDviron4~me~t

économique international et, en particulier, sur le développement des pays en
développement, en tant qu'annexe à l'Etude sur l'économie mondiale. 1988."

81. A la même séance, le représentant du Danemark, au nom des Etats Membres de
l'Or~~nisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne, a proposé oralement les modifications suivantes au projet de décision
E/1987/L.42 :

a) Substituer aux mots "présenter à l'Assemblée générale à sa
quarante-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
une étude d'ensemble portant sur les effets, à l'échelle mondiale, du lourd
endettement" les mots "faire figurer dans l'Etude sur l'économie mondiale • .-1.9.ll une
étude plus complète des effets, à l'échelle mondiale, de l'endettement";

:, b) Supprimer le mot "principaux" avant les mots "pays développés".
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82. L'observateur du Guatemala, au nom des Etats Membres de l'Organisation des Doc
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a alors suggéré de modifier les gén
amendements proposés par le représentant du Danemark en remplaçant les mots "une r'
étude plus complèt.e" par les mots "une étude complète et spécifique".

83. A la suite de déclarations faites par les représentants des Etats-Unis
d'Amérique, du Danemark (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique européenne), de la
Jamaïque, du Maroc, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, et par
l'observateur du Guatemala (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77), le Conseil a décidé, à la demande
du représentant du Venezuela et conformément à l'article 49 du règlement intér~eur

du Conseil économique et social, de suspendre la séance.

84. A la repris~~ de la séance, l'observateur du Guatemala, au nom des auteurs du
projet de décision E/1987/L.42, a accepté les modifications proposées oralement par
le représentant du Danemark, avec la suppression du mot "plus" avant le mot
"complète".

85. A la même s'~~ance, le Conseil a adopté le projet de décision, tel que révisé.
Pour le texte définitif, voir la décision 1987/187 du Conseil.

86. Après l'adoption du projet de décision, les représentants des Etats-Unis
d'Amérique, du Dan,emark (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique européenne), du Canada
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, et les observateurs du
Guatemala (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 77), et du Mexique, ont fait des déclarations. Le
représentant du bureau du Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale a fait une déclaration en réponse à une question soulevée
au cours du débat.

Inscription de la ~irmanie sur la liste des pays les moins avancés

87. A sa 35e séance, le 8 juillet. le Conseil a examiné la recommandation du
Comité de la planification du développement il concernant l'inscription de la
Birmanie sur la liste des pays les moins avancés.

88. A la même séance, sur proposition du Président, le Conseil a décidé de faire
siennes la conclusion et la recommandation du Comité de la planification du
développement et de recommander que l'Assemblée générale, à sa quarante-deuxième
session, approuve l'inscription de la Birmanie sur la liste des pays les moins
avancés (voir décision 1987/163 du Conseil).

89. Après l'adoption du projet de décision, l'observateur de la Birmanie a fait
une déclaration.

jl DQcuments officiels du Conseil économique et social, 1987, Supplément No la
(E/1987/23), par. 64.
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Documents ex~ninés par le Conseil économique et social, dans le cadre de~~en
génér91 de la politique économigue et soci91e intern9tion9le, y compris l'évolution
région.al~et secto~ielle

90. A sa 37e séance, le 9 juillet, sur la proposition du Président, le Conseil a
pris acte des documents dont il était saisi dans le cadre de l'examen général de la
politique économique et sociale internationale, y compris l'évolution régionale et
sectorielle (voir décision 1987/188 du Conseil).
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Chapitre III

QUESTIONS EXAHINEES SANS RENVOI A UN COMITE DE SESSION

A. APPLICATION DU PROGRAMME D'ACTION POUR LA DEUXIEME DECENNIE
DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE

1. Le Conseil a examiné la question de l'application du Programme d'action pour P
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale d
(point 2 de l'ordre du jour) à sa première session ordinaire de 1987. Il a été
saisi des documents suivants : 1

d
a) Rapport du Secrétaire général établi conformément au paragraphe 20 de la

résolution 41/94 et au paragraphe 10 de la résolution 39/16 de l'Assemblée générale
(E/1987/29 et Add.l et 2);

b) Rapport du Secrétaire général sur l'application du Programme d'action
pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale (E/1987/31 et Add.l);

c) Note du Secrétaire général sur le cours de formation a l'intention des
rédacteurs de lois prévu à New York en 1987 (E/1987/66).

2. Le Conseil a examiné la question de sa 5e à sa ge séance et à sa l4e séance,
du 4 au 8 et les Il et 26 mai 1987. On trouvera le résumé des débats dans les
comptes rendus analytiques pertinents (E/1987/SR.5 à 10 et 14).
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3. De sa 5e à sa ge séance, le Conseil a tenu un débat général sur la question.
A sa 5e séance, le 4 mai, il a entendu une déclaration liminaire du représentant 1
spécial du Secrétaire général chargé de coordonner les activités concernant la s
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. N'

0:

4. A la 5e séance également, la représentante de la Belgique a fait une
déclaration, au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont 1
membres de la Communauté économique européenne. 2 1

5. A la 6e séance, le 5 mai, les représentants de l'Australie, d~ la Turquie, de
la Roumanie, du Japon, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la
Pologne et de Sri Lanka ont fait des déclarations.

6. A la 7e séance, le 6 mai, les représentants du Venezuela, de la République
démocratique allemande, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la
Chine, de la Jamaïque, des Philippines et du Brésil, ainsi que l'observateur de
l'Argentine ont fait des déclarations.

7. A la Be séance, le 7 mai, les représentants du Sénégal, de l'Iraq, de l'Inde,
de la Norvège (au nom des pays nordiques), de l'Egypte, du Gabon, du Maroc, de la
République arabe syrienne, de la Bulgarie et du Rwanda, ainsi que les observateurs
de la Zambie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la
Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie ont fait des déclarations.
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8. A la ge séance, le 8 mai, les représentants de l'U!:uguay, de la Bolivie, du T
Soudan, du Zaïre, de la Somalie et du Pakistan, ainsi que les observateurs de
l'Algérie et de la Gambie ont fait des déclarations.
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Décision prise par le Conseil

Application du Programme d'action pour _.b. G€uxième Décennie de la lutte contre le,
racisme et la discrimin~~ion raciale

9. A la IDe séance, le Il mai, le représentant de la Guinée a présenté, au nom
des Etats africains, un projet de résolution (E/1987/L.23) intitulé "Application du
Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale".

10. A sa 14e séance, le 26 mai, le Conseil a été informé par le Président, au nom
des auteurs, que, dans le paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution, les
mots "en donnant suite à. la requête ci-dessus" venant après les mots "le Centre
pour les droits de l'homme" avaient été supprimés.

Il. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution, tel qu'il a été
révisé oralement. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/2 du Conseil.

12. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de la République
fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et du Gabon ont fait des déclarations.

B. ETUDE APPROFONDIE DE LA STRUCTURE ET DES FONCTIONS DU MECANISME
INTERGOUVERNEMENTAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DANS LES
DOMAINES ECONOMIQUE ET SOCIAL

Examen à la première session ordinaire de 1987

13. Le Conseil a examiné la question relative à l'étude approfondie de la
structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des
Nations Unies dans les drymaines économique et social à sa première session
ordinaire de 1987 (point 3 de l'ordre du jour).

14. Le Conseil a examiné la question à ses 12e, 13e et 1ge séances, les 19, 20 et
29 mai 1987. On trouvera le résumé des débats dans les comptes rendus analytiques
pertinents (E/1987/SR.12, 13 et 19).

15. A ses 12e et 13e séances, le Conseil a tenu un débat général suo~ la question.
A sa 12e séance, le 19 mai, le Conseil a entendu un rapport oral intérimaire du
Président de la Com~~,ssion spéciale du Conseil économique et social chargée
d' entreprendre l' ,,:' .~ili!! approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernementai :e l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social, créée par le Conseil à sa session d'organisation (voir
décision 1987/112 du Conseil).

16. A la 12e séance également, les représentê~ts des Etats-Unis d'Amérique, du
Danemark (au nom des pays nordiques), de la Jamaïque, de la Be19ique (au nom des
Etats Membres de l'ONU qui sont membres de la Communauté économique européenne), de
la Chine et de l'Uuion des Républiques ~ocialistes soviétiques (au nom également de
la Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République démocr,~tique

allemande, de la République socialiste soviétique d'Ukraine ét de la
Tchécoslovaquie) et du Nigéria ont fait des déclarations.
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Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental
de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économigue et social

18. A sa 1ge séance, le 29 mai, le Conseil a été saisi d'un projet de résolution
(E/1987/L.30) intitulé "Etude approfondie de la structure et des fonctions du
mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social" présenté par le Président du Conseil à l'issue de
consultations officieuses.

- 42 -

22. Après l'adoption du projet de résolution, le Président a fait la déclaration
ci-après

20. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1987/64 du Conseil.

EXamen à la reprise de la seconde session ordinaire de 1~

19. A cette même séance, le Président de la Commission spéciale a fait une
déclaration. Le représentant de la Division du budget a fait une déclaration sur
les incidences du projet de résolution sur le budget-programme.

"Il est entendu que les séances de la Commission spéciale ne dev~ont pas
coïncider avec celles des autres organes qui s'occupent de questions
économiques et sociales. Il est également entendu que le Conseil, lors de sa
session d'organisation pour 1988, sera en mesure d'examiner le programme de
travail de la Corr~ission spéciale et de déterminer le nombre de séances dont
elle aura besoin pour achever ses travaux."

17. A sa 13e séance, le 20 mai, les représentants du Canada, du Bangladesh, de
l'Uruguay et du Japon, ainsi que les observateurs du Guatemala (au nom des Etats
Membres de l'ONU qui sont membres du Groupe des 77) et du Mexique ont fait de~

déclarations.

Décision prise par le Conseil

21. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant du Canada et
l'observateur du Guatemala (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77) ont fait des déclaLaticns.

23. Les représentants de la Jamaïque, de la Norvège, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la République fédérale d'Allemagne, de l'Egypte et de
la Belgique (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres de la Communauté économique européenne) ont fait des déclarations. Le
Sous-Secrétaire général au développement et à la coopération économique
internationale a également fait une déclaration.

24. Le Conseil a poursuivi l'examen de la question à la reprise de sa seconde
session ordinaire de 1987 (point 4 de l'ordre du jour).

26. Le Conseil a entendu le Président de la Commission spéciale du Conseil
économique et social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et

25. L~ Conseil a examiné la question à sa 38e séance, le 1er octobre 1987. On
trouvera le résumé des débats dans le compte rendu analytique pertinent
(E/1987/SR.38).
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des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines économique et social présenter un rapport d'activité oral.

\ ,
27. Les representants du Canada, du Danemark (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne), de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (au nom des Etats
socialistes qui sont membres du Conseil économique et social), des Etats-Unis
d'Amérique, de la Somalie, du Brésil et l'Obs~rvateur de la Finlande (au D.om des
pays nordique~) ont fait des déclarations.

Décision prise par le Conseil

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernem~FtaJ

de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social

28. Sur la proposition du Président, le Conseil a pris acte avec satisfactiQn du
rapport oral que le Prési~ent de la Commission spéciale du Conseil économique et
social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions
du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social lui avait présenté le 1er octobre 1987 sur l'état
d'avancement des travaux de la Commission, son programme de travail et son
calendrier de réunions pour 1988 (voir décision 1987/190).

C. CONVENTION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES
DE DISCRIMINATION A L'EGARD DSS FEMMES

29. Le Conseil a examiné la question de la Conventiou sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination à l'égard des femmes (point 4 de l'ordre du jour) à sa
première session ordinaire de 1987. Il était saisi du rapport du Comité pour
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux de sa
sixième session (E/1987/L.20) 11.

30. Le Conseil a examiné la question de sa ge à sa 12e séance et à sa l4e séance,
les 8, Il, 18, 19 et 26 mai 1987. On trouvera le résumé des débats dans les
comptes rendus analytiques pertinents (E/1987/SR.9 à 12 et 14).

31. A ses ge à l2e séances, le Conseil a tenu un débat géné~al sur la question. A
le ge séance, le 8 mai, le Directeur du Service de la promotion de la femme du
Centre pour le développement social et les affaires humanitaires a fait une
déclaration liminaire.

32. A la ge séance également, les représentants de la République démocratique
allemande et de l'Australie ont fait des déclarations.

33. A la 10e séance, le Il mai, les représentants du Japon, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de la Bulgarie, de la France, des Philippines,
du Canada et du Bangladesh ont fait des déclarations.

11 Publié par la suite comme Supplément No 38 des Documents officiels de
l'Assemblée générale. quarante-deuxième session (A/42/38) .
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34. A la Ile séance, le 18 mai, les représentants du Sénégal, du Pakistan, du
Venezuela, de l', aq, du Zaïre, de la Somalie, du Maroc, de la République islamique
d'Iran, d'Ornan, du Soudan et du Bangladesh, ainsi que les observateurs de la
Yougoslavie, du Mexique, du Koweït ont fait des déclarations.

35. A la 12e séance, le 19 mai, l'observateur de l'Arabie saoudite a fait une
déclaration.

Décision prise par le Conseil

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination a l'égard des
femmes

36. A la Ile séanc~, le 18 mal, le représentant de l'Isiande a présenté, au nom de
l'Australie, de la Chine, de la Colombie, de Costa Rica ~/, du Danemark, de
l'Espagne, de la Finlande ~/, de la Grèce ~/, de l'Islande, de la Norvège, du
Panama, du Portugal ~/, de la République démocratique allemande, du Rwanda, et de
la Suède ~I un projet de résolution (E/1987/L.27) intitulé "Convention sur
l'élimination de toutes les formes de discriminatiùn à l'égard des femme~". La
Bulgarie s'est par la suite portée coauteur du projet de résolution.

37. A sa 14e séance, le 26 mai, le Conseil a adopté le projet de résolution.
Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/3 du Conseil.

38. Avant l'adoption du projet de résolution, les représentants de la Bulgarie, du
Pakistan, d'Oman et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, ainsi que
l'observateur de la Grèce, ont fait des déclarations; après son adoption, les
représentants de la République islamique d'Iran et du Canada ont fait des
déclarations.

39. Les représentants de la Bulgarie, de l'Australie, de l'Egypte et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques ont fait des déclarations au sujet de la
décision 1 adoptée par le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard
des femmes à sa sixième session (voir A/42/38, par. 580).

D. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

40. Le Conseil a examiné la question du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques (point 5 de l'ordre du jour) à sa première session ordinaire
de 1987, en même temps que la question du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (point 6 de l'ordre du jour).
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41. Le Conseil a examiné les questions de sa 5e à sa IDe séance et à sa
14e séance, du 4 au 8 et les Il et 26 mai 1987. On trouvera le résumé des débats
dans les comptes rendus analytiques pertinents (E/1987/SR.5 à 10 et 14).

42. A ses 5e à ge séances, le Conseil a tenu un débat général sur ces questions.
A la 5e séance, le 4 mai, le Directeur adjoint du Centre des droits de l'homme a
fait une déclaration liminaire •.
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- 44 -
. -.

. . ." ,- - .... , ~o.;.. ,~ .•.""~~ "\'",\'!<.I"-" ..C'.n:.~~;'

l
de l'homm

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



'43. A la 6e séance, le 5 mai, les représentants du Japon, de la Pologne et de
:l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont fait des déclarations.

nique

.44. A la 7e séance, le 6 mai, les représentants de l'Australie, de la République
socialiste soviétique de Biélo~ussie, du Sénégal, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, de la Bulgarie, du Canada et du Venezuela ainsi que
l'observateur de la Finlande (au nom des pays nordiques) ont fait des déclarations.

45. A la 8e séance, le 7 mai, 19 représentant du Maroc ainsi que l'observateur de
la Tchécoslovaquie ont fait des déclarations.

46. A la ge séance, le 8 mai, le représentant de la France et l'observateur de
Costa Rica ont !ait des déclarations.
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Décision prise par le Conseil

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

47. ~ la 10e séance, le Il m~i, le représentant de la République socialiste
:soviétique de Biélorussie, parlant au nom de la Bulgarie, de la République
!socialiste soviétique de Biélorussie et de la République démocratique allemande, a
présenté, au titre des points 5 et 6, un projet de résolution (E/1987/L.24)
intitulé "Pactes internationaux relatifs aux droits de l;homme", libellé comme
:suit :

"Le Conseil économigue et socia'l.,

Conscient que les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme
sont les premiers instruments internationaux universels et ayant force
obligatoire dans le domaine des droits de l'homme et qu'ils forment, avec la
Déclaration universelle des droits de l'homme, l'essentiel de la Charte
internationale des d~oits de l'hom~ep

Rappelant ses résolutions 1986/3 et 1986/5 du 21 mai 1986, la résolution
41/119 de l'Assemblée générale en date du 4 décembre 1986 et la résolution
1987/26 de la Commission des droits de l'homme en date du 10 mars 1987,

Appelant l'attention sur le fait que l'année 1986 a marqué le vingtième
anniversaire de l'adoption du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'état des Pactes
internationaux (A/4l/509),

Notant que tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
n'ont pas adhéré aux Pactes internationaux,

Ayant à l'esprit les importantes responsabilités du Conseil économique et
social en ce qui concerne la coordination des activités visant a promouvoir
les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, .

1. Réaffirme l'importance des Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme en tant qu'éléments majeurs des efforts déployés sur le plan

;1
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international pour promouvoir le respect universel et effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales;

2. Lance un appel pressant à tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait pour qu'ils deviennent parties au Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques afin que ces instruments acquièrent une véritable
universalité;

3. Lance aussi un appel à tous les Etats pou~ qu'ils mènent des
politiques vi$ant à l'application, à la promotion et à la protection des
droits économiques, sociaux, culturels, civ~ls et politiques;

4. Souligne qu'il importe que les Etats parties 's 1 acquittent avec la
plus grande rigueur des obligations qui leur incombent en vertu des Pactes;

5. Reconnaît le rôle important du Comité des droits de l'homme en ce
qui concerne l'application du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et se félicite de la façon sérieuse et constructive dont le Comité
continue d'exercer ses fonctions;

6. Se félicite que le Comité des droits de l'homme continue de
rechercher des normes uniformes pour l'application du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et demande aux autres organes
s'occupant de questions analogues dans le domaine des droits de l'homme de
respecter ces normes UT ~es, comme indiqué dans les observations générales
du Comité des droits d homme;

7. Accueille favorablement les travaux du Comité des droits
économiques, sociaux et culturels, qui a l'importante tâche d'examiner
l'application du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels;

8. Encourage le Comité des droits économiques, sociaux et culturels à
s'efforcer de faire appliquer des critères universellement reconnus pour la
mise en oeuvre du Pacte;

9. Demande au Secrétaire général d'examiner les moyens, dans le cadre
des ressources existantes, d'aider les Etats parties aux Pactes à établir
leurs rapports, nolamment en octroyant des bourses d'études aux fonctionnaires
chargés de l'établissement de ces rapports, en organisant des cours de
formation régionaux et sous-régionaux et en étudiant d'autres possibilités
offertes par le programme de services consultatifs dans le domaine des droits
de l'homme;

10. Prie de nouveau instamment le Secrétaire général, compte tenu des
suggestions du Comité des droits de l'homme, de prendre des mesures
énergiques, dans la limite des ressources existantes, pour faire plus
largement connaître les travau~ du Comité, de même que ceux du Conseil
économique et social et du Comité des droits éc~nomiques, sociaux et culturels
et pour améliorer les arrangements administratifs et autres de façon que ces
organes soient en mesur~ de s'acquitter efficacement de leurs fonctions
respectives en vertu des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme;
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Il. Encourage une fois de plus tous les gouvernements à publier le texte
du Pacte international relatif aux ~roits économiques, sociaux et culturels et
celui du Pacte international relatif aux droits civils et politiques en autant
de langues que possible, ainsi qu'à les diffuser bt à les faire connaître
aussi largement que possible;

12. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que le Comité des
droits de l'homme et le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, à
qui des tâches importantes et spécifiques ont été confiées, puissent tenir les
sessions nécessaires et disposer de comptes rendus analytiques;

13. Décide d'inscrire la question du Pacte international relatif aux
droits civils 'et politiques et du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels à l'ordre du jour provisoire de sa première
session ordinaire de 1988."

48. A sa 14e séance, le 26 mai, le Conseil a été saisi d'un projet de késolution
révisé (E/1987/L.24/Rev.l) présenté par la Bulgarie, le Danemark, la Hongrie ~/, la
Norvège, la République démocratique allemande, la République socialiste soviétique
de Biélorussie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la
Tchécoslovaquie.

49. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution révisé. Pour le
'texte définitif, voir résolution 1987/4 du Conseil.

50. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant des Etats ..Unis
d'Amérique a fait une déclaration.

E. PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX
ET CULTURELS

51. Le Conseil a eXôIDiné la question du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (point 6 de l'ordre du jour) à sa première
session-ordinaire de 1987, en même temps que la question du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques (point 5 de l'ordre du jour) (voir
également sect. D ci-dessus). Le Conseil était saisi des documents ci-après

a) Rapport du Comité des droits économiques, sociaux et culturels sur les
travaux de sa première session (E/1987/28) 11;

b) Note du Secrétaire général transmettant le neuvième rapport établi par
l'Organisation internationale du Travail et soumis en vertu de la résolution

s 1988 (LX) (E/1987/59) du Conseil;

c) Note du Secrétariat relative à la proclamation de l'Année internationale
de l'alphabétisation (E/1987/L.19).

Is

,.-, 11 Documents officiels du Conseil économique et social, 1987, Supplément No 17.
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Décision prise par le Conseil

Pacte international relatif aux droits économigues, sociaux et culturels
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53. A la 14e séance, le 26 mai, le représentant de l'Australie a, au nom des
auteurs auxquels s'étaient joints depuis l'Equateur 11, la France, l'Italie, le
Mexique 11, les Pays-Bas 11 et la Sierra Leone, révisé oralèment le projet de
résolution, pour remplacer le paragraphe fi du dispositif qui était libellé comme
suit :

"6. Autorise le Comita à permettre aux organisations non
gouvernementales dotées du statut consultutif auprès du Conseil économique et
social de lui soumettre des déclarations écrites conformément aux règles
pertinentes;"

52. A la lOe séance, le Il mai, le représentant de l'Australie a présenté, au nom
de l'Allemagne, République fédérale d', de l'Australie, du Csnada, du
Costa Rica 11, de la Guinée, de la Jamaïque, de la Norvège, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du Sénégal, un pr~:et de résolution
(E/1987/L.25) intitulé "Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels".

64.

63. C
le Con
financ
lui av
(E/198
chapit

par le te~te suivant

"6. Invite les organisations non go'Uvernementales dotées du statut
consultatif auprès du Conseil à lui présenter des déclarations écrites qui
pourraient contribuer à une reconnaissance et une réalisation pleines et
entières des droits énoncés dans le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, et prie le Secrétaire général de
comilluniquer ces déclarations au Comité en temps opportun;".

F. ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTÂLES

54. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution, tel que révisé
oralement. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/5 du Conseil.

Proclamation de l'Année internationale de l'alphabétisation

55. A sa 14e séance, le 26 mai, sur proposition du Président, le Conseil, ayant
examiné la note du Secrétariat (E/1987/L.19), a décidé d'examiner la question de la
proclamation de l'Année internationale de l'alphabétisation à sa seconde session
ordinaire de 1987, au titre du point 15 de l'ordre du jour provisoire (Coopération
internationale et coordination dans le cadre du système des Nations Unies) (voir
décision 1987/116 du Conseil).

56. Le Conseil a examiné la question des organisations non gouvernementales à sa ,
première session ordinaire de 1987 (point 7 de l'ordre du jour). Il était saisi du
rapport du Comité chargé des organisations non gouvernementales (E/1987/32).

57. Le Conseil a examiné la question à sa 12e séance, le 19 mai 1987. On trouvera
un résumé des débats dans le compte rendu analytique pertinent (E/1987/SR.12).

58. Les représentants du Rwanda, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et de la France, et les observateurs de Cuba et de la Suède, ont fait
des déclarations.
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Décisions prises par le Conseil

Recommandations contenues dans le rapport du Comité char~
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'59. Le chapitre 1 du rapport du Comité chargé des organisations non
gouvernementales (E/1987/32) contenait deux projets de décision dont le Comité
recommandait l'adoption au Conseil.

, ,
, : Demandes d'admission au statut consultatif et demandes de reclassement émanant

. d'organisations'~on gouvernementales

60. A sa 12e sé.ance, le 19 maL le Conseil a décidé, sur la proposition du
Président, de modifier le projet de décision 1 intitulé "Demandes d'admission au
statut consultatif et demandes de reclassement émanant d'crganis~tions non
gouvernementales", en ajoutant les mots "aprèl> avoir examiné le rapport du Comité
chargé des organisations non gouvernementales" après les mots "le Conseil
économique et social a décidé'.'.

61. Le Conseil a alors adopté le projet de décision, tel que modifié oralement.
Pour le texte définitif, voir la décision 1967/113 du Conseil.

Ordre du jour provisoire et documentation pour la sel,;;_sion du Cfml' ·;é chargé des
organisations non gouvernementales gui doit se tenir en 1989

lui

lts

62. A sa 12e séance, le 19 n,ai, le Conseil a adopté le projet de décision II
intitulé "Ordre du jour provisoire et documentation pour la ses~~on du Comité
chargé des organisations non gouvernemer.tales qui doit se tenir en 1989". Pour le
texte définitif, voir la décision 1987/114 du Conseil.

:évisé
Déclaration de l'autonomie local~

'ant
l de la
:ion
'ation
'oir

63. Conformément à la décision prise à sa Se séance, le 4 mai (voir E/1987/SR.5),
le Conseil a examiné, au titre du point 10 de son ordre du jour (Administration et
finances publiques), la question d'une déclaration de l'autonomie locale, comme le
lui avait recommandé le Comité chargé des organisations non gouvernementales
(E/1987/32, par. 2). Pour la décision prise par le Conseil, voir plus loin
chapitre IV, section A.

G. UNIVERSITE DES NATIONS UNIES

- 49 -

66. A sa 10e séance, le Conseil a entendu une déclaration liminaire du Recteur de
l'Université des Nations Unies. Les représentants du Japon, de la Pologne, de la
Chine et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, et l'observateur de la
Finlande (au nom des pays nordiques), ont fait des déclarations.

ses 10e et 12e séances, les Il et
débats dans les comptes rendus analytiques

65. Le Conseil a examiné la question à
19 mai 1987. On trouvera un résumé des
pertinents (E/1987/SR.10 et 12).

64. Le Conseil a examiné la question de l'Université des Nations Unies à sa
première session ordinaire de 1987 (point 8 de l'ordre du jour). Il était saisi du
rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies sur les travaux de

'i l'Université en 1986 (E/1987126).
à sa
isi du

fait
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Décisi~rise par le Conseil

Rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies

Décision prise par le Conseil

68. Le Conseil a examiné la question du transport de marchandises dangereuses à sa
première session ordinaire de 1987 (point 9 de l'ordre du jour). Il était saisi du
rapport du Secrétaire général sur las travaux du Comité d'experts en matière de
transport de marchandises dangereuses (E/1987/37).

H. TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES

70. A sa 13e séance, le 20 mai, le Conseiller spécial du Secrétaire exécutif de la
Commission économique pour l'Europe a présenté oralement un rapport sur la mise en
oeuvre de la résolution 1986/66 du Conseil. Les représentants des Etats-Unis
d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la
République fédérale d'Allemagne et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques ont fait des déclarations.

69. Le Conseil a examiné la question à ses 13e, 14e et 17e séances, les 20, 7-~ et
28 mai 1987. On trouvera un résumé des débats dans les comptes rendus analytiques
pertinents (E/1987/SR.13, 14 et 17).

Travaux du Comité d'experts en matière de transport de marchandises dangereuses

71. A la 14e séance, le 26 mai, le représentant du Royawne-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord a présenté, au nom de la Belgique, de l'Espagne, des
Etats-Uni~ d'Amérique, de la France, de l'Italie, des Pays-Bas 11, de la République
fédérale d'Allemagne, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, un projet de résolution (E/1987/L.29) intitulé "Travaux du Comité
d'experts en matière de transport de marchandises dangereuses". La République
démocratique allemande s'est par la suite portée coauteur de ce projet de
r~solution. 81.

oral
72. A sa I7e séance, le 28 mai, le Conseil a adopté le projet de ~ésolution. suiv
Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/54 du Conseil. avec

des

75.
67. A sa 12e séance, le 19 mai, le Conseil, sur la proposition du Président, a les

\pris note du rapport du Conseil de l'Université des Nations Unies sur les travaux ana
de l'Université en 1986 (E/1987/26) (voir la décision 1987/115 du Conseil).

73. A la même séance, le Conseil, sur la proposition du Président, a pris note du
rapport sur la mise en oeuvre de la résolution 1986/66 du Conseil présenté
oralement par le Conseiller spécial du Secrétaire exécutif de la Commission
économique pour l'Europe (voir la décision 1957/134 du Conseil).

82.
marli
deux

1. RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

74. Le Conseil a examiné la question du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés à sa seconde session ordinaire de 1937 (point 5 de
l'ordre du jour). Conformément à la décision qu'il avait prise à 3a première
session ordinaire (voir plus loin chap. VIII, par. 28), le Conseil a examiné au
titre de ce point de l'ordre du jour la question de l'élargissement de la

ffi
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composition du Comité exécutif du Pro~romm~. du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés.

75. Le Conseil a examiné la question à ses 20e, 36e et 37e séances, le 23 juin et
les 8 et 9 juillet 1987. On trouvera un résumé des débats dans les comptes rendus
analytiques pertinents (E/1987/5R.20, 36 et 31).

Décision prise par le Conseil

76. A sa 20e sé~nc~, le Conseil a décidé de transmettre le rappo:t du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (E/1987/56) ~I à l'Assemblée
générale à sa quarante-deuxième session (voir la déci~ion 1987/160 du Conseil).

Elar9isseme~t de la compositiQu du Comité exécutif du Programme du Haut CQmmissair~

des Nations Unies pour les ré(~gié~

77. A sa 20e séance, le 23 juin, le Conseil a décidé, sur la recommandation du
Bureau, de charge~ le Vice-Président du CO~lseil, M. Badawi (Egypte), de mener des
consultations officieuses sur la question de l'élar~'issement de la composition du
Comité exécutif du Programme du Haut Co~issaire des Nations Unies pour les
réfugiés.

78. A la 36e séance, le 8 juillet, le Vice-Président a informé le Conseil qu'~ucun

accord n'avait été cùnclu sur la question.

79. A la pâme séance, le représentant du Soudan a présenté. au nom de la Somalie
et du Soudan, un projet de résolution (E/1987/L.48) intitulé "Elargissement de la
composition du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés". Pa~ la suite, le Pakistan et la République arabe syrienne se
sont portés coauteurs de ce projet de résolution.

80. Des déclaratioD~ ont été faites par les représentants du Danemark (au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la CORm"unauté
économique européenne), de la Colombie, du Pakistan, de la République arabe
syrienne, du Japon, de l'Australie et des Etats-Unis d'Amérique, et par
l'observateur de l'Ethiopie.

81. A la 37e séance, le 9 juillet, le représentant de la Somalie a modifié
oralement le projet de résolu~io~ en ajoutant à la fin du dispositif le texte
suivant : "et que le Haut Commissaire soit invité à procéder à des consultations
avec les groupes régi9naux en vue d'adopter des mesures propres à accroître le rôle
des observateurs au comité exécutif".

82. A la même séance, le représentant de l'Inde a proposé, au lieu de la
modification proposée par le représentant de la Somalie, d'Gjouter au dispositif un
deuxième paragraphe libellé comme suit :

"2. ~n:.'nande au Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés d'envisager d'accroître le rôle des
observateurs pour qu'ils participent plus efficacement à ses travaux."

il Publié ultérieurement en tant gue Supplément No 12 des Documents
Qfficiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième session (A/42/12).
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Le représentant de la Somalie, au nom des auteurs du projet de résolution, a
accepté cet amendement.

83. A la même séance, l'observateur de l'Ethiopie a proposé qu'aucune mesure ne
soit prise à cette session sur le projet de résolution. Des déclarations ont été
faites par les représentants de la Somalie, de la Pologne (au nom également de la
Bulgarie, de la République démocratique allemande, de la République socialiste
soviétique de Biélorussie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques),
de la Chine et du Sénégal; le Président du Conseil a également fait une déclaration.

84. A la même séanLe, à la demande du représentant de la Somalie, le
procédé à un vote par appel nominal sur la proposition de l'Ethiopie.
proposition a été rejetée par 22 voix contre 6, avec 21 abstentions.
sont réparties comme suit :

Conseil a
Cette

Les voix se

a

85. A la même séance également, les rei~ése~tants de la Chine, de la S~malie, de
l'Egypte, de la Pologne, du pérou et du ~akistan, ont fait des déclarations. Le
repré~entant du Danemark a proposé de modifier le deuxième paragraphe du dispositif
c~mme suit :

Ont voté pour

Ont voté contre

Se sont abstenus

Bulgarie, Chine, Pologne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Bolivie, Canada, Danemark, Djibouti, Espagne, Etats-Unis
d' Amérique, France~, Iraq, Islande, Italie, Maroc, Norvège,
Oman, Pakistan, République arabe syrienne ~/, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Somalie, Soudan,
Turquie.

Bangladesh, Brésil, Colombie, Egypte, Gabon, Guinée, Inde,
Iran (République islamique d'), Jamaïque, Japon, Nigéria,
Panama, pérou, Philippines, Roumanie, Rwanda, Sénégal,
Sri-Lanka, Uruguay, Venezuela, Zimbabwe.

87. Après l'a
l'Inde, du Jap
d'Amérique, et

J. SO
TE

88. Le Consei
ressources nat'
arabes occupés
jour). Il éta'
économiques is
arabes occupés

89. Le Consei
8 juillet 1987,
analytiques pe

90. A ses 33e

"2. Recommande au Comité exécutif d'envisager comment des observateurs
pourraient avoir de meilleures possibilités de participer effectivement à ses
travaux."

Cette proposition a été acceptée par les représentants de l'Inde et de la Somalie.

86. A la même séance, après un débat de procédure auquel ont pris part les
représentants de la Pologne, du Pakistan, de la Colombie, de la Somalie, du
Danemark, du Sénégal et de la Chine, et l'observateur de l'Ethiopie, le Conseil a
adopté le projet de résolution, LeI qu'oralement modifié, par 30 voix contre zéro,
avec 19 abstentions. Pour le texte définitif, voir la l'éso1ution 1987/89 du
Conseil. Le vote a eu-lieu par appel nominal et les voix se sont réparties
comme suit :

~I La délégation de la République arabe syrienne a ultérieurement fait savoir
que son vote sur cette proposition aurait dû être enregistré comme une abstention,
et non comme une voix contre.
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Ont voté pour Allemagne, République fédérale d', Australie, Bangladesh,
Belgique, Canada, Chine, Danemark, Djibouti, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, France, Guinée, Inde, Iran
(République islamique d'), Iraq, Islande, Italie, Japon,
Maroc, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Philippines,
République arabe syrienne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Sénégal, Somalie, Soudan, Turquie.

Ont voté &ontre: Néant.
,

Se sont abstenus Bolivie, Brésil, Bulgarie, Colombie, Egypte, Gabon,
Jamaïque, Panama, Pérou, Pologne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Roumànie, Rwanda, Sri Lanka, Union des Républiques
socialistes sovi.~tiques, Uruguay, Venez'llela, Zimbabwe.

87. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de l'Egypte, de
l'Inde, du Japon, de la Colombie, de la Somalie, du Danemark et des Etats-Unis
d'Amérique, et l'observateur de l'Ethiopie, ont fait des déclarations.

J. SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES RESSOURCES NATIONALES DANS LES
TERRITOIRES PALESTINIENS ET AUTRES TERRITOIRES ARABES OCCUPES

88. Le Conseil a examiné la question de la souveraineté permanente sur les
ressources nationales dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés à sa seconde session ordinaire de 1987 (point 6 de l'ordre du
jour). Il était saisi d'une note du Secrétaire général concernant les pratiques
économiques israéliennes dans les territoires palestiniens et autres territoires
arabes occupés (A/42/341-E/1987/78).

89. Le Conseil a examiné la question à ses 33e, 34e et 36e séances, les 3, 6 et
8 juillet 1987. On trouvera un résumé des débats dans les comptes rendus
analytiques pertinents (E/1987/SR.33, 34 et 36).

90. A ses 33e et 34e séances, le Conseil a tenu un débat général sur ce point.

91. A la 33e séance, le 3 juillet, les représentants de la Bulgarie, de la
République arabe syrienne, de la République démocratique allemande et de l'Iraq, et
les observateurs de l'Algérie et d'Israël, ont fait des déclarations.

92. A la 34e séance, le 6 juillet, les représentants du Soudan, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis d'Amérique, et l'observateur
de la Jordanie, ont fait des déclarations; l'observateur de l'Organisation de
libération de la Palestine a également fait une déclaration.

Décision prise par le Conseil

Pratiques économiques israéliennes dans les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés

93. A la 34e séance, le 6 juillet, le représentant du Soudan a présenté, au nom de
l'Algérie li, de la Bulgarie, de Djibouti, de l'Iraq, d'Oman, du Pakistan, de la
République arabe syrienne, de la République démocratique allemande, de la
République islamique d'Iran, de la Somalie et du Soudan, un projet de résolution
(E/1987/L.43) intitulé "Pratiques économiques israéliennes dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés".
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94. A sa 36e séance, le 8 juillet, le Conseil a adopté le projet de résolution par
47 voix contre zéro, avec une abstention. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/87 du Conseil. La vote a eu lieu par appel nominal et les voix se
sont réparties comme suit :

_________~-------- .....------I!illIIiIi!lllM.-!!Iil·--------$....-1!!lIIII!_&"':lJl!l1IPl!lb!ii~-'iMAM.'lIii&& IiilIîIT L
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K. PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989

Ont voté contre: Néant.

104. A la mêm
charger le Vi
consultations

106. A la mêm
oralement le
Membres" par
comme sdit :

105. A la 40e
résultats des

107. A la mêm
Etats d'Europ
des déclarati
eu lieu, à la
de la Bolivie
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et autres Eta
Caraïbes), du
déclarations.

La distributi
et aux Etats

Huit siè
Six sièg
Six sièg

103. Egalemen
fait des décI

102. Le Conse
résolution su
conformément

100. A sa 3ge
siennes les c
programme et
[Al42116 (Par

101. A la 39~

d'Antigucl-et
Colûmbie, de
de la Républi
(E/1987/L.501
programme et
projet de rés

Etats-Unis d'Amérique.Se sont abstenus

Ont voté pour: Allemagne, République féderale d', Australie, Bangladesh,
Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Danemark, Djibouti, Egypte, Espagne, France, Gabon, Guinée,
Inde, Iran (République islamique d'), Iraq, Islande,
Italie, Jamaïque, Japon, Maroc, Nigéria, Norvège, Oman,
Pakistan, Panama, pérou, Philippines, Pologne, République
arabe syrienne, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Rwanda, Sénégal, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Zimbabwe.

98. A la 3ge séance, le 20 octobre, le Président du Comité du programme et de la
coordination a présenté le rapport du Comité sur la reprise de sa vingt-septième
session.

95. Après l'adoption du projet de résolution, le ~eprésentant de la République
arabe syrienne a fait une déclaration; l'observateur de l'Organisation de
libération de la Palestine a également fait une déclaration.

96. Le Conseil a examiné le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1988-1989 à la reprise de sa seconde session ordinaire de 1987 (point 16 de l'ordre
du jour}*. Il était saisi du rapport du Comité du programme et de la coordination
à la reprise de sa vingt-septième session [A/42/16 (Partie II)J QI.

* Question également examinêe a la seconde session ordinaire (voir chap. VI
ci-après, sect. C).

QI Paru ultérieurement comme Supplément No 16 des Documents officiels Qg
l'Assemblée générale, guarante-deuxième session.

97. Le Conseil a examiné la question à ses 3ge à 41e séances, le 20 octohre, le
25 novembre et le 4 décembre 1987. On trouvera le résumé des débats dans les
comptes rendus analytiques pertinents (E/1987/SR.39 à 41).

99. Egalement à la 3ge séance, les représentants du Canada et du Danemark (au nom
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
Communauté économique europée"~1e) ont fait des déclarations. Le Sous-Secrétaire
général à la planification des programmes, au budget et aux finances, Contrôleur, a
répondu à une question du représentant du Canada.
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Décision prise par le Conseil

Rapport du Comité du programme et de la coordination sur la r~prise de s~

vingt-septième session

100. A sa 3ge séance, sur la proposition du président, le Conseil a décidé de faire
siennes les conclusions et recommandations figurant dans le rapport du Comité du
programme et de la coordination sur la reprise de sa vingt-septième session
[A/42/16 (Partie II)]. (Voir décision 19871194 du Conseil.).
Elargissement de la composition du Comité du programme et de la coordination

101. A la 39~ séance, le représentant de la Bolivie a présenté au nom
d'Antigua-et-Barbuda, de l'Algérie, du Bangladesh, du Belize, de la Bolivie. de la
Colombie. de Cuba, du Mexique, du Nicaragua. du Panama. du Pérou. des Philippines,
de la République arabe syrienne et du Venezuela, un projet de résolution
(E/1987/L.50/Rev.1) intitulé "Elargissement de la composition du Comité du
programme et de la coordination". Le Maroc s'est par la suite joint aux auteurs du
projet de résolution.

102. Le Conseil a été saisi d'un état ·(E/1987/L.51) des incidences du projet de
résolution sur le budget-programme que le Secrétaire général présentait
conformément à l'article 31 du règlement intérieur du Conseil économique et social.

103. Egalement à la 3ge séance. les représentants de Sri Lanka et de la Chine ont
fait des déclarations.

104. A la même séance, sur la proposition du Président, le Conseil a décidé de
charger le Vice-Président du Conseil. M. Abdel Halim Badawi (Egypte). de mener des
consultations officieuses sur le projet de résolution.

105. A la 40e séance, le 25 novembre, M. Badawi (Egypte) a rendu compte des
résultats des consultations officieuses.

106. A la même séance, le représentant de la Bolivie, au nom des auteurs. a rev~se

oralement le projet de résolution en remplaçant au paragraphe 1, les mots "36 Etats
Membres" par les mots "28 Etats Membres" et en modifiant la distribution des sièges
comme s.lit :

Huit sièges pour les Etats d'Afrique;
Six sièges pour les Etats d'Asie;
Six sièges pour les Etats d'Amérique latine et des Caraïbes.

La distribution des sièges revenant aux Etats d'Europe occidentale et autres Etats
et aux Etats d'Europe orisntale est restée inchangée.

107. A la même séance, les représentants de la Chine, de la Pologne (au nom des
Etats d'Europe orientale). du Canada, de la Bolivie (au nom des auteurs) ont fait
des déclarations. La séance a été suspendue et des consultrtions officieuses ont
eu lieu, à la suite de quoi le Président a fait une déclara.tion. Les représentants
de la Bolivie (au nom des acteurs) et de la Pologne (au nom.des Etats d'Europe
orientale) et les observateurs du Luxembourg (au nom des Etats d'Europe occidentale
et autres Etats), de l'Argentine (au nom des Etats d'Amérique latine et des
Caraïbes), du Malawi (au nom des Etats d'Afrique) et de Cuba ont aussi fait des
déclarations.
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108. A la 41e séance, le 4 décembre, le Président du Conseil, à l'issue de
nouvelles consultations officieuses portant sur le projet de résolution, a proposé
de remplacer les mots "36 Etats Membres" au paragraphe 1 par les mots "34 Etats
Membres" et de modifier la distribution des sièges de la façon suivante :

Neuf sièges pour les Etats d'Afrique;
Sept sièges pour les Etats d'Asie;
Sept sièges pour les Etats d'Amérique latine et des Caraïbes;
Sept sièges pour les Etats d'Europe occidentale et autres Etats;
Quatre sièges pour les Etats d'Europe orientale.

109. A la même séance, le Sous-Secrétaire général à la planification des
programmes, au budget et aux finances, Contrôleur, a révisé oralement l'état
E/1987/L.51 des incidences du projet de résolution sur le budget-programme.

110. Egalelnent à la même séance, les représentants de la Bolivie, des Etats-Unis
d'Amérique, du Mozambique (au nom des Etats d'Afrique), du Bangladesh (au nom des
Etats d'Asie) et de la Roumanie (au nom des Etats d'Europe orientale) ont fait des
déclarations.

Ill. A la demande du représentant des Etats-Unis d'Amérique, le Conseil a mis aux
voix le projet de résolution, tel qu'il avait été révisé oralement, et l'a adopté
par 45 voix contre une. (Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/94 du
Conseil. )

112. L'observateur de Malte (au nom des Etats d'Europe occidentale et autres Etats)
a fait une déclaration.

L. COMMERCE ET DEVELOPPEMENT

113. Le Conseil a examiné la question relative au commerce et au développement à la
reprise de sa seconde session ordinaire de 1987 (point 20 de l'ordre du jour). Il
était saisi du rapport du Conseil du commerce et du développement sur la deuxième
partie de sa trente-troisième session et sur sa quinzième session extraordinaire
[A/42/15 (vol. 1)] Il.

114. Le Conseil a examiné la question à sa 38e séance, le 1er octobre 1987. On
trouvera le résumé des débats dans le compte rendu analytique pertinent
(E/19871SR.38).

115. Le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le commer.ce et le
développement a fait une déclaration liminaire.

116. Les représentants du Danemark (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique européenne), du Brésil,
de la Chine, du Canada, de la République démocratique allemande (au nom des Etats
d'Europe orientale et de la Mongolie), des Etats-Unis, du Japon, du Nigéria, de
l'Inde, de Sri Lanka e~ l'observateur du Guatemala (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77) ont fait des
déclarations.

Il Paru ultérieurement comme Supplément No 15 des Documents officiels de
l'Assemblée générale, quarante-deuxième session, vol. 1.
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Décision prise par le Conseil

Rapports du Coüseil du commerce et du développement

117. Sur la proposition du président, le Conseil a pris note des rapports du
Conseil du commerce et du développement sur la deuxième partie de sa
trente-troisième session et sur sa quinzième session extraordinaire
[A/42/15 (vol. 1)] et autorisé le Secrétaire général à tran;mettre le rapport du
Conseil sur la première partie de sa trente-quatrième session à l'Assemblée
générale à sa quarante-deuxième session. (Voir décision 1987/191 du Conseil.)

M. SCIENCE ET TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT
,

118. Le Conseil a examiné la question relative à la science et la technique au
service du développement à la reprise de sa seconde session ordinaire de 1987
(point 21 de l'ordre du jour). Il était saisi du rapport du Comité
intergouvernemental de la science et de la technique au service du développement
sur sa neuvième session (A/42/37 et Corr.l) ~/.

119. Le Conseil a examiné la question à sa 38e séance, le 1er octobre 1987. On
trouvera le résumé des débats dans ie compte rendu analytique pertinent
(E/1987/SR.38).

Décision prise par le Conseil

ts) Rapport du Comité intergouvernemental de la science et de la technique au service
du développement

120. Sur la proposition du Président, le Conseil a pris note du rapport du Comité
intergouvernemental de la science et de la technique au service du développement

la sur sa neuvième session (A/42/37 et Corr.l). (Voir décision 1987/192 du Conseil.)
[1

le

s

~I DOCuments officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième session,
Supplément No 37 et rectificatif.
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Chapitre IV

QUESTIONS EXAMINEES PAR LE PREMIER COMITE (ECONOMIQUE)

Décision prise par le Premier Comité (économigue)

2. A sa 4e séance, le 13 mai, le Comité a tenu un débat général sur cette
question. Il a entendu une déclaration liminaire du Directeur de la Division de
l'administration pour le développement du Département de la coop~ration technique
pour le développement.

d) Note du Secrétaire général concernant la question de l'adoption d'une
déclaration sur l'autonomie locale (E/C.2/1987/3).

Examen à la première session ordinaire de 1987

A. ADMINISTRATION ET FINANCES PUBLIQUES

b) Rapport du Secrétaire général sur l'administration et les finances
publiques (E/1981/38);

1. Le Conseil a examiné la question de l'administration et des finances publiques
(point 10 de l'ordre du jour) à sa première session ordinaire de 1987. A sa
3e séance plénière, le 6 février 1987, le Conseil a renvoyé ce point au Premier
Comité (économique), qui l'a examiné à ses 4e, 7e et 10e séances, les 13, 18 et
22 mai 1987. Le Conseil était saisi des documents suivants:

3. A la 4e séance également, des déclarations ont été faites par les
représentants des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la République fédérale d'Allemagne, de l'Australie, de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la France, du Pérou, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Belgique, de l'Iraq, de
la Somalie et de l'Oman, ainsi que par les observateurs des Pays-Bas, du Mexique et
de la Tunisie. L'observateur de l'Union internationale des villes et pouvoirs
locaux, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du
Conseil (catégorie 1), a également fait une déclaration.

a) Rapport du Comité chargé des organisations fion gouvernementales
(E/1987/32);

c) Rapport sur les travaux de la huitième Réunion d'experts concernant le
Programme des Nations Unies en matière d'administration et de finances publiques
(E/1987/38/Add.l);

1
------~=-----------~.._-----........

4. Le Directeur de la Division de l'administration pour le développement a
ensuite répondu aux questions soulevées durant le débat.

Administration et finances publiques aux fins du développement

5. A la 7e séance, le 18 mai, lé représentant de l'Inde a présenté, au nom du
Bangladesh, de l'Inde et de la Somalie, un projet de résolution (E/1987/C.1/L.7)
intitulé "Administration et finances publiques aux fins du développement", dont le
texte était conçu comme suit :
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Rappelant la résolution 35/56 de l'Assemblée générale, en date du
5 dé(~mbre 1980, où est énoncée la Stratégie internationale du développement
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement, ainsi que
sa résolution 36/194 du 17 décembre 1981 relative à la Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés, en particulier son paragraphe 3,
sa résolution 34/137 du 14 décembre 1979 concernant le rôle du secteur public
dans la promotion du d'~veloppement économique des pays en développement, ses
rèsolutions 35/80 du 5 décembre 1980 et 39/219 du 18 décembre 1984 concernant
le rôle du'personnel national qualifié dans le développement social et
économique des pays en développement, et sa résolution 41/182 du
8 décembre ~986 concernant le rôle des entrepreneurs locaux dans le
développement économique,

Rappelant également ses résolutions 1978/6 du 4 mai 1978, 1978/75 du
8 novembre 1978, 1980/12 du 28 avril 1980, 1982/44 du 27 juillet 1982 et
1985/10 du 28 mai 1985, concernant l'administration et les finances publiques
aux fins du développement dans les années 80, ainsi que ses résolutions
1981/45 du 20 juillet 1981 et 1983/61 du 28 juillet 1983 relatives au rôle du
secteur public dans la promotion du développement économique des pays en
développement,

Réaffirmant qu'il importe, aux fins de leur développement économique et
social, que les pays en dévsloppement disposen~ de systèmes d'administration
publique efficaces et souples,

Réaffirmant également qu'il est capital d'examiner périodiquement les
capacités des pays en développement en matière· d'administration et de finances
publiques, en particulier afin d'améliorer la productivité et l'efficacité des
structures et des politiques d'administration aux fins du développement,

Notant avec satisfaction que le Programme des Nations Unies pour le
développement a créé, avec l'aide financière du Gouvernement néerlandais, un
fonds d'affectation spéciale pour renforcer les systèmes d'administration et
de finances publiques dans l'Afrique au sud du Sahara,

1. Prend acte du rapport de la huitième Réunion d'experts chargés
d'examiner le programme d'administration et de finances publiques de
l'Organisation des Nations Unies (E/1987/38/Add.1) qui s'est tenue à New York
du Il au 20 mars 1987, ainsi que du rapport du Secrétaire général à ce
sujet (E/1987/38);

2. Prend acte également des recommandations formulées par la huitième
Réunion d'experts et prie le Secrétaire général de les transmettre aux Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies pour examen et action appropriée
au niveau national;

3. Prie le Secrétaire général de renforcer encore, compte tenu des
recommandations de la huitième Réunion d'experts, le rôle catalyseur du
programme d'administration et de finances publiques de l'Organisation des
Nations Unies pour aider les pays en développement à améli~rer leurs systèmes
d'administration et de finances publiques aux fins du développement;
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4. Prie également le Secrétaire général de prendre en considération les
quatre thèmes dont la Réunion d'experts a recommandé de tenir compte dans la
préparation des chapitres du plan à moyen terme pour la période 1990-1995 qui
intéressent le programme d'administration et de finances publiques de
l'Organisation des Nations Unies;

5. Inyite tous les organes, institutions et organisations des
Nations Unies, ainsi que la communauté internationale, à donner suite aux
diagnostics formulés dans le cadre du Programme d'action en matière
d'administration publique pour l'Afrique au sud du Sahara en intensifiant et
en renforçant les activités opérationnelles à l'échelle des pays, en vue de
résoudre les problèmes identifiés;

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le développement et les
pays donateurs à fournir des fonds suffisants pour exécuter le Programme
d'action spécial en matière d'administration publique et de gestion dans
l'Afrique au sud du Sahara, et prie le Secrétaire général de lui faire
rapport, à sa première session ordinaire de 1988, sur les éléments nouveaux
dans ce domaine et sur les activités entreprises pour améliorer les systèmes
d'administration et de finances publiques dans l'Afrique au sud du Sahara;

7. NQtg la recommandation de la huitième Réunion d'experts tendant à ce
que la prochaine réunion soit convoquée en 1989, et demande au Secrétaire
général de faire les préparatifs nécessaires en vue de cette réunion,
notamment en procédant à une analyse des vues des Etats Membres en ce qui
concerne l'incidence des précédentes réunions d'experts et de ses précisions
sur l'administration publique au niveau national; lorsqu'elle examinera,
conformément à son mandat, le programme d'administration et de finances
publiques de l'Organisation des Nations Unies, en particulier à la lumière de
la Stratégie internationale du développement pour les années 90 et du plan à
moyen terme pour la période 1990-1995, la prochaine réunion devrait traiter
notamment des questions suivantes

a) Incidence des débats de la Réunion d'experts et des décisions
pertinentes du Conseil économique et social sur l'administration publique aux
niveaux national et international;

b) Utilité pratique de la Réunion d'experts en tant qu'instrument de
coordination des activités .relatives à l'administration et aux finances
publiques à l'échelon international;

c) Possibilité, pour la Réunion d'experts, de proposer une stratégie
pour améliorer l'administration publique."

6. Des déclarations ont été faites par les représentants du pérou, du Brésil, de
l'Uruguay, de l'Egypte et de la France, ainsi que par l'observateur du Mexique.

7. A la 10e séance, le 22 mai, le secrétaire du Comité a donné lecture du texte
du projet de résolution, tel qu'il avait été modifié au C'Jurs de consultations
officieuse~•

8. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait
été modifié (voir E/1987/90, par. 14). Pour la décisiûn prise par le Conseil, voir
plus loin le paragraphe 15.

r
,~

,~
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9.
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17.
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9. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Somalie a fait
une déclaration.

Déclaration sur l'autonomie locale

10. A sa 7e séance, le 18 mai, le Comité a été saisi du projet de décision
E/1987/C.1/L.8 intitulé "Déclaration sur l'autonomie locale", présenté par son
président sur la base de consultations officieuses.

Il. Des déclarations ont été faites par les représentants de l'Iraq, du pérou et
de la Belgique, ainsi que par l'observateur du Mexique.

12. La reR~ésentante de la France a également fait une déclaration, dans laquelle
elle a proposé de modifier .le projet de décision en remplaçant les mots "de
communiquer aux Etats Membres les recommandation", formulées" par les mots "de
comm~niquer aux Etats Membres le projet de déclaration et les recommandations
formulées".

13. Le Comité a ensuite adopté le projet de décision tel qu'il avait été modifié
oralement (voir E/1987/90. par. 15). Pour la décision prise par le Conseil, voir
plus loin le paragraphe 16.

pécisions prises par le Conseil

14. A sa 17e séance plénière, le 28 mai, le Conseil a examiné le projet de
résolution et le projet de décision recommandé~ par le Premier Comité (économique)
dans son rapport (E/1987/90, par. 14 et 15).

15. Le projet de résolution, intit~lé "Administration et finances publiques aux
fins de développement", a été adopté. Pour le texte définitif voir la résolution
1901155 du Conseil.

16. Le projet de décision, intitulé "Déclaration sur l'autonomie locale", a été
adopté. Pour le texte définitif voir la décision 1987/135 du Conseil.

EXamen à la seconde session ordinaire de 1987

17. Au paragraphe 5 de la résolution 1987/55, le Conseil a décidé de poursuivre
l'examen de la question de l'administration et des finances publiques à sa seconde
session ordinaire de 1987 (point 19 de l'ordre du jour). Ce point a été renvoyé au
Premier Comité (économique) qui l'a examiné à ses 12e, l3e et 14e séances, les 24,
25 et 26 juin 1987. Outre les rapports du Secrétaire général (E/1987/38) et de la
huitième Réunion d'experts (E/1987/38/Add.1), le Conseil était saisi d'une lettre
datée du 3 juillet 1987, adressée au Secrétaire général par les représentants de
l'Allemagne, République fédérale d', de l'Australie, de la Belgique, du Canada, de
l'Espagne, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Islande, du Japon, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord après de l'Organisation des Nations Unies
(A/42/381-E/1987/117).

Décision du Premier Comité <économiguel

18. A ses 12e, 13e et 14e séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. Des déclarations ont été faites par les représentants du pérou et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques à la 12e séance, le 24 juin; par le
représentant du Brésil et l'observateur de la Tunisie à la 13e séance, le 25 juin;
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19. Aucun projet de proposition n'a été soumis au titre de ce point de l'ordre du i!
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et par les représentants de la J.amaïque et de la Bulgarie, ainsi que par les
observateurs du Mexique et de l'Algérie, à la 14e séance, le 26 juin.

20. Le Conseil a examiné les questions relatives aux statistiques (point Il de
l'ordre du jour) à sa première session ordinaire de 1987. A sa 3e séance plénière,
le 6 février 1987, le Conseil a renvoyé la question au Premier Comité (économique),
qui l'a examinée à ses 2e, 3e, 4e et 6e séances, les Il, 12, 13 et 15 mai 1987.
Conseil était saisi du rapport de la Commission de statistique sur sa
vingt-quatrième session (E/1987/29) .1/.

21. A ses 2e et 3e séances, le Comité a tenu un débat général sur la question.
A sa 2e séance, le Il mai, il a entendu une déclaration liminaire du Directeur du
Bureau de statistique du Département des affaires économiques et sociales
internationales.

D~cision prise par le Premier Comité (économique)

B. QUESTIONS RELATIVES AUX STATISTIQUES

22. A la 2e séance également, des déclarations ont ét,é faites par les
représentants du Maroc, de la Pologne, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et j'Irlande du Nord, de la Chine
ainsi que par les observateurs de la Tchécoslovaquie, de la Finlande et de la
Nouvelle-Zélande.

23. A la même séance, le Directeur du Bureau de statistique a répondu aux
questions soulevées pendant le débat.

24. A la 3e séance, le 12 mai, le représentant de la Bulgarie et l'observateur de
la République socialiste soviétique d'Ukraine ont fait des déclarations.

Schémas indicatifs de consommation : indicateurs qualitatifs du développement

25. A la 4e séance, le 13 mai, le représentant du Maroc a présenté un projet de
résolution (E/1987/C.1/L.5), intitulé "~chémas indicatifs de consommation:
indicateurs qualitatifs du développement".

26. A la même séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé de
remplacer au paragraphe 1 du projet de résolution les mots "Approuve le" par les
mots "Prend acte du" et de supprimer, à la fin du paragraphe, le membre de phrase
"et souscrit notamment aux dispositions prises par la Commission de statistique
figurant au paragraphe 140 de son rapport".

27. Des déclarations ont été faites par les représentants de l'Australie, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et du Mar c.

2B. Le Directeur du Bureau de s~atistique a répondu aux questions soulevées
pendant le débat.

ÀI Documents officiels du Conseil économique et social, 1987, Supplément No 6.
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29. A la 6e séance, le 15 mai, le représentant du Maroc a accepté les amendements
proposés par le représentant des Etats-Unis d'Amérique et a modifi~ oralement le
projet de résolution comme suit :

a) Au paragraphe 3, les mots "le Fonds des Nations Unies pour l'enfance,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
l'Organisation mondiale de la santé et le Programme des Nations Unies pour
l'environnement" ont été insarés après "la Banque mondiale";

•
b~ Au paragraphe 5, les mots "avant qu'il soit soumis" ont été remplacés par

le membre de phrase "et que ses recommandations le concernant soient soumises".

30. A la même' séance. le Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait
été oralement modifié (voir'E/1987/91, par. 14). Pour la décision prise par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 34.

Rapport de la Commission de statistique sur les travaux qe sa vingt-quatrième
session et ordre du jour provisoire et documentation de 'pa vingt-cinquième session

31. Le chapitre l du rapport de la Commission de statistique (E/l987/19) contenait
un projet de décision dont l'adoption était recommandée au Conseil.

32. A sa 4e séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de décision intitulé
"Rapport de la Commission de statistique sur les travaux de sa vingt-quatriime
session et ordre du jour provisoire et documentation àe sa vingt-cinquiime session"
(voir E/1987/9l). Pour la décision prise par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 36.

Décisions orises par le Conseil

33. A sa 14e séance p1éniire, le 26 mai, le Conseil a examiné le projet de
résolution et le projet de décision reco~~andés par le Premier Comité (économique)
dans son rapport (E/1987/91, par. 14 et 15);

34. Le projet de résolution intitulé "Schémas indicatifs de consommation:
indicateurs qualitatifs du développement", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1987/6 du Conseil.
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35. Apris l'adoption du projet de résolution, le représentan~ du Maroc a fait une
déclaration (voir E/1937/SR.14).

36. Le projet de décision intitulé "Rapport de la Commission de statistique sur
les travaux de sa vingt-quatrième session et ordre du jour provisoire et
documentation de sa vingt-cinquiime session", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la décision 1987/117 du Conseil.

C, CARTOGRAPHIE

et

I J

" 37. Le Conseil a examiné la question de 15 cartographie (point 12 de l'ordre du
~ jour) à sa premiire session ordinaire de 1987. A F~ 3e séance pléniire. le
l'i 6 février 1987, le Conseil a renvoyé ce point au Premier Comité (économique), qui
li l'a examiné à ses 1er, 2e et 4e séances. les 4, Il et 13 mai 1987. Le Conseil
f~ était saisi du rapport du Secrétaire général sur la onziime Conférence de

ment No 6. ~ carto?raphie r~gi~na1e des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique (E/1987/39)
f1 d'un etat des 1nc1dences sur le budget-programme des recommandations de la
L,~

W1
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(E/1987
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session

a) RappQ
sur les activ:it
(E/1987/13);

48. Le Conseil
session ordinai
le 6 février 19
(économique), q
22 mai 1987. L

39. Egalement à la 1re séance, des déclarations ont été faites pû~ les
représentants de la République démocratique allemande., de li~ Pologne. de la
Belgique, de l'Union des Républiques socialistes so~iéti~ue8, ~u Rcyaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'A016rilue.

Conférence au Conseil présenté par le secrétaire général conformément à
l'article 31 du règlement intérieur du Conseil économique et social
(E/19S1139/Add.1 et Corr.1 et 2).

Décisions prise. par le Premier Comité (économique)

38. A sa 1re séance, le 4 mai, le Comité a tenu ~n débat général sur ce point. A
la même séance, il a entendu une déclaration liminaire du Chef du Groupe de la
cartographie du Département de la coopération technique pour le développement.

l-------------------------T-a-~--,
:1,

Onzième Conférence cartQgraphique régionale des Nations Uules pour l'Asie et le
Pacifique

c) Rappo
sa session extr

40. Le paragraphe 24 de l'annexe du rapport du secrétaire général sur la onzième
Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique
(E/1981139) contenait les recommandations de la Conférence pour suite à donner par
le Conseil.

41. A la 2e séance, le Il mai, le Chef du Groupe de la cartographie a fait une
déC';laration.

42. A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants des
Btats-Unis d'Amérique, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Belgique, de la
République fédérale d'Allemagne, de l'Australie, de la France, de la Som?lie, de la
République socialiste soviétique de Biélorussie et de l'Iraq.

, !

d) Lettr
Représentant pe
comportant en a
sur les questio
sociétés transn

e} Proje
sociétés transn

f) Expos
organisation no
économique et s

43. Le Chef du Groupe de la cartographie a ensuite répondu aux questions soulevées
au cours du débat. 49. De sa 7e à

Décision du Conseil

44. Le Président du Comité a présenté oralement un projet de décision concernant
les recommandations de la onzième Conférence cartographique régionale des
Nations Unies peur l'Asie et le Pacifique, qui a été ultérieurement publié sous la
cote E/1981IC.1/L.4.

46. A sa 17e séance plénière, le 28 mai, le Conseil a adopté le projet de décision
intitulé "Onzième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie
et le Pacifique", recommandé par.le Premier Comité (économique) da~~ son rapport
(E/1981192, par.' Il). Pour le texte définitif, voir la décision 19871136 clu
Conseil.

52. A la même
sociétés transn

51. A la 8e sé
représentants d
la République s
les observateur
(au nom des Eta
Groupe de$ 77).

50. A la 7e sé
représentants d
Bslgique (au no
membres de la C
l'Union des Rép
l'observateur dadopté le projet de décision présenté

Pour la décision prise par le Conseil,
45. A sa 4e séance, le 13 mai, le Comité a
par le Président (voir ~ t987/92, par. Il).
voir. plus loin le parag':dphe 46.

41. Avant l'adoption du projet de décision, le représentant des Philippines a fait
une déclaration (voir E/1987/SR.17).

II Ibid.,
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D. SOCIETES TRANSNATIONALES

48. Le Conseil a examiné la question des sociétés transnationales à sa première
sessioIl ordinaire de 1987 (point 13 de l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière,
le 6 février 1987, le Conseil a renvoyé cette question au Premier Comité
(économique), qui l'a examinée de sa 7e à sa 10e séance, les 18, 19, 21 et
22 mai 1987. Le Conseil était saisi des documents suivants

a) RappQrt du Secrétaire général sur la suite donnée aux auditions publiques
sur les activités des sociétés transnationales en Afrique du Sud et en Namibie
(E/1987/13); ,

b) Rappor~ de la Commission des sociétés transnationales sur sa treizième
session (E/1987/22) Il;

c) Rapport de la Commission des sociétés transnationales sur la reprise de
sa session extraordinaire (E/1987i40);

d) Lettre datée du 30 avril 1987, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent du Mexique auprès de l'Organisation des Nations Unies,
comportant en annexe le rapport du Secrétaire général sur les consultations portant
sur les questions restées en suspens dans le projet de code de conduite des
sociétés transnationales (E/1987/73);

e) Projet de résolution intitulé "Cycle des réunions de la Commission des
sociétés transnationales" {E/1987/L.11);

f) Exposé présenté p&r la Confédération internationale des syndicats libres,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du Conseil
économique et social (catégorie 1) (F f 1987/NGO/l).

Décisions prises par le Premier Comité <économigue)

49. De sa 7e à sa ge séance, le Comité a tenu un débat général sur la question.

50. A la 7e séance, le 18 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Norvège (au nom des pays nordiques), de la Chine, de la
B~lgique (au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres de la Comnlunauté économique européenne), des Etats-Unis d'Amérique, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et du Canada, ainsi que par
l'observateur de la Tchécoslovaquie.

51. A la 8e séance, le 19 mai, des déclarations ont été f~ites par les
représentants de la Jamaïque, de la République démocratique allemande, du Maroc, de
la RépubHque socialiste soviétique de Biélorussie et de la Pologne, ainsi que par
les observateurs de la République socialiste soviétique d'Ukraine et du Guatemala
(au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77).

52. A la même séance, le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies sur les
sociétés transnationales a répondu aux questions soulevé~s au cours du débat.

Il Ihid., Supplément No 9.
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53. A la ge séance, le 21 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Inde, de la Bulgarie, du pérou, du Brésil et du Mozambique,
ainsi que par l'observateur de l'Argentine.

Cycle des réunions de la Commis~ion des sociétés transnationales

54. Conformément à la décision prise par le Conseil à sa session d'organisation
(voir ci-après chap. VIII, par. 49 à 54), le Comité était saisi d'un projet de
résolu~ion (E/1987/L.ll) intitulé "Cycle des réunions de la Commission des sociétés
transnationales", pré~enté par les Etats-Unis d'Amérique.

55. A la 7e séance, le 18 mai, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a retiré
ce projet de résolution en raison de l'accord auquel était parvenue la Commission
des sociétés transnationale~ à sa treizième session au sujet du cycle de ses
réunions.

i i

Recommandations contenues dans les rapports de la Commission des i i

sociétés transnationales : 1

56. Le chapitre premier du rapport de la Commission des sociétés transnationales i 1

sur sa treizième session (E/1987/22) contenait un projet de résolution et un projet 1

de décision que la Commission recommandait au Conseil d'adopter. 1

Activités des sociétés transnationales en Afrigue du Sud et en Namibie

57. A sa 10e séance, le 22 mai, le Comité a examiné le projet de résolution
intitulé "Activités des sociétés transnationales en Afrique du Sud et en Namibie".

58. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait une déclaration dans laquelle
il a demandé que le projet de résolution soit mis amt voix.

59. Le Comité a e suite adopté le projet de rasolution par 32 voix contre 2, avec
5 abstentions ~I (voir E/1987/93, par. 19, projet de résolution 1). Pour la suite
donnée par le Conseil, voir le paragraphe 67 ci-après.

Ordre du jour provisoire et documentation de la guatorzième session de la
COmmission des sociétés transnationales

60. A sa 10e séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision intitulé
"Ordre du jour provisoire et documentation de la quatorzième session de la
Commission des sociétés transnationales" (voir E/1987/93, par. 20, projet de
décision 1). Pour la suite donnée pel' le Conseil, voir le paragraphe 70 ci-après.

Code de conduite des sociétés transnationales

61. Le chapitre premier du rapport de la Commission des sociétés transnationales
sur la reprise de sa session extraordinaire (E/1987/40) contenait un projet de
résolution dont la CommIssion recommandait l'adoption au Conseil.

~I La délsgation du Japon a par la suite indiqué que, si elle avait été
présente au cours du vote sur le projet de résolution, elle se serait abstenue.

- 66 -
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62. A sa 10e séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de résolution
intitulé "Code de conduite des sociétés transnationales" (voir E/1987/93, par. 19,
projet de résolution II). Pour la suite donnée par le conseil, voir le
paragraphe 69 ci-après.

Autres propositions

Rapports soumis à la Commission des sociétés transnationales, communiqués au
Çonseil économique et social et à l'Assemblée générale

•

63. A sa 10e séance, le 22 mai, le Comité a décidé de recommander au Conseil
économique et social de prier le Secrétaire général de mettre à la disposition du
Conseil, lors de' sa seconde session ordinaire de 1987, et de l'Assemblée générale,
lors de sa quarante-deuxième. session, comme documents de base, deux rapports
(E/C.l0/1987/2 et 13) établis pour la treizième session de la Commission des
sociétés transnationales (voir E/1987/93, par. 20, projet de décision II). Pour la
suite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 71 ci-après.

64. Après l'adoption du projet de décision, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a fait une déclaration.

Rapports de la Commission des sociétés transnationales

65. A sa 10e séance, le 22 mai, le Comité a décidé de recommander au Conseil
économique et social de prendre acte des rapports de la Commission des sociétés
transnationales sur sa treizième session (E/1987/22) et sur la reprise de sa
session extraordinaire (E/1987/40) (voir E/1987/93, par. 20, projet de
décision III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 72 ci-après.

Décisions prises par le Conseil

66. A sa 17e séance plénière, le 28 mai, le Conseil a examiné les projets de
résolution et les projets de décision recommandés par le Premier Comité
(économique) dans son rapport (E/1987/93, par. 19 et 20).

67. Le projet de résolution l, intitulé "Activités des sociétés transnationales en
Afrique du Sud et en Namibie" a été adopté par 44 voix contre 2, avec
6 abstentions ~/. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/56 du Conseil.

68. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de l'Australie, du
Danemark (parlant aussi au nom de l'Islande et de la Norvège) et du Canada ont fait
des déclarations (voir E/1987/SR.13).

avait.

69. Le projet de résolution II, intitulé "Code de conduite des sociétés
transnationales" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/57
du Conseil.

70. Le projet de décision l, intitulé "Ordre du jour provisoire et documentation
de la quatorzième session de la Commission des sociétés transnationales", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/137 du Conseil.

!

1
;!

1
1
1

:i
'j
,)

~'J

~..' ,,~~ La délégation de la Bolivie a fait savoir par la suite que, si elle
~ ete presente lors du vote, elle aurait voté pour le projet de résolution.
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71. Le projet de décision II, intitulé "Rapports soumis à la Commission des
sociétés transnationales, communiqués au Conseil économique et social et à
l'Assemblée générale", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
1987/138 du Conseil.

72. Le projet de décision III, intitulé "Rapports de la Commission des sociétés
transnationales", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/139
du Conseil.

E. RESSOURCES NATURELLES

73. Le Conseil a examiné la question des ressources naturelles à sa première
session ordinaire de 1987 (point 14 de l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière,
le 6 février 1987, le Conseil a renvoyé cette question au Premier Comité
(économique), qui l'a examinée de sa 5e à sa 7e séance, les 14, 15 et 18 mai 1987.
Le Conseil était saisi du rapport du Comité des ressources naturelles sur sa
dixième session (E/1987/21) ~/.

Décisions prises par le ~.r·~.lit.iar Comi té (économique)

74. A ses 5e et 6e séances, le Comité a tenu un débat général sur la question. A
sa Se séance, le 14 mai, le Directeur adjoint de la Division des ressources
r.~,turelles et de l'énergie du Département de la coopération technique pour le
développement a fait une déclaration liminaire.

75. A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Belgique (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté'
économique européenne), de la République démocratique allemande, de la Pologne, du
Nigeria et du Maroc ainsi que par les observateurs de la Suède (au nom des pays
nordiques) et de la République socialiste soviétique d'Ukraine.

\

76. A la 6e séance, le 15 mai, les représentants de la République socialiste
soviétique de Biélorussie, des Philippines et du Canada ont fait des déclarations.

77. A la même séance, le Directeur adjoint de la Division des ressources
r.3turelles et de l'énergie a répondu aux questions soulevées pendant le débat.

Recommandations figurant dans le rapport du Comité des
ressources naturelles

78. Le chapitre premier du rapport du Comité des ressources naturelles sur sa
dixième session (E/1987/21) contenait sept projets de résolution et un projet de
décision que le Comité recommandait ~u Conseil d'adopter.

Ressources en eau: progrès réalisés dans l'application du Plan d'action de
Mar deI Plata

79. A sa 1e séance, le 18 mai, le Comité a adopté le projet de résolution l,
intitulé "Ressources en eau: progrès réalisés dans l'application du Plan d'action

~/ Publié par la suite en tant que Supplément No 8 aux Documents officiels du
Conseil économique et social, 1987.
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de Mar deI Plata" (voir E/1987/94, par. 15, projet de résolution 1). Pour la suite
donnée par le Conseil, voir le paragraphe 88 ci-après.

Ressources minérales tendance et principaux problèmes

80. A sa 7e séance, le Comité a adopté le projet de résolution II, intitulé
39 "Ressources minérales : tendance et principaux problèmes" (voir E/1987/94, par. 15,

projet de résolution II). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le
paragraphe 89 ci-après.

Nouyelles techniques, y compris la télédétection, pour l'identification, la
prospection et l'évaluation des ressources naturelles,

81. A sa 7e séance, le Comité a adopté le projet de résolution III, intitulé
"Nouvelles techniques, y compris la télédétection, pour l'identification, la
prospection et l'évaluation des ressources naturelles" (voir E/1987/94, par. 15,
projet de résolution III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le
paragraphe 90 ci-après.

Application de la micro-informatique à. l'évaluation et a la mise en valeur des
ressources naturelles et énergétiques

82. A sa 7e séance, le Comité a adopté le projet de résolution IV, intitulé
"Application de la micro-informatique à l'évaluation et à la mise en valeur des
ressources naturelles et énergétiques" (voirE/1987/94, par. 15, projet de
résolution IV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 91
ci-après.

Fonds autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressources
naturelles

83. A sa 7e séance, le Comité a adopté le projet de résolution V, intitulé "Fonds
autorenouvelable des Nations Unies pour l'exploration des ressources naturelles"
(voir E/1987/94, par. 15, projet de résolution V). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir le paragraphe 92 ci-après.

Souyeraineté permanente sur les ressources naturelles

84. A sa 7e séance, le Comité a adopté le projet de résolution VI, intitulé
"Souveraineté permanente sur les ressources naturelles" (voir E/1987/94, par. 15,
projet de résolution VI). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le
paragraphe 93 ci-après.

Coordination des programmes des organisI••es des Nations Unies dans le domaine des
ressources naturelles

85. A sa 7e séance, le Comité a adopté le projet de résolution VII, intitulé
"Coordination des programmes des organismes des Nations Unies dans le domaine des
ressources naturelles" (voir E/1987/94, par. 15, projet de résolution VII). Pour
la suite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 94 ci-après.
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Rapport du Comité des ressources naturelles sur sa dixième session et ordre du jo~r

provisoire et documentation pour la onzième session du Comité

86. A sa 7e séance, le Comité a adopté le projet de décision intitulé "Rapport du
Comité des ressources naturelles sur sa dixième session et ordre du jour provisoire
et documentation pour la onzième session du Comité" (voir E/1987/94, par. 16).
Pour la suite donnée par le Conseil, voir le paragrahe 95 ci-après.

Décisions prises par le Conseil

87. A sa 14e séance plénière, le 26 mai, le Conseil a examiné les projets de
résolution et le projet de décision recommandés par le Premier Comité (économique)
dans son rapport (E/1987/94, par. 15 et 16).

88. Le projet de -.:ésolution l, intitulé "Ressources en eau : progrès réalisés dans
l'application du Plan d'action de Mar deI Plata" a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1987/7.

89. Le projet de résolution II, intitulé "Ressources minérales : tendance et
principaux problèmes" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1987/8.

90. Le projet de résolution III, intitulé "Nouvelles techniques, y compris la
télédétection, pour l'identification, la prospection et l'évaluation des ressources
naturelles", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/9 du
Conseil.

91. Le projet de résolution IV, intitulé "Application de la micro-informatique a
l'évaluation et à la mise en valeur des ressources naturelles et énergétiques", a
été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/10 du Conseil.

92. Le projet de résolution V, intitulé "Fonds au~orenouvelable des Nations Unies
pour l'exploration des ressources naturelles", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1987/11 du Conseil.

93. Le projet de résolution VI, intitulé "Souveraineté permanente sur les
ressources naturelles", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1987/12 du Conseil.

94. Le projet de résolution VII, intitulé "Coordination des programmes des
organismes des Nations Unies dans le domaine des ressources naturelles", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/13 du Conseil.

95. Le projet de décision, intitulé "Rapport du Comité des ressources naturelles
sur sa dixième session et ordre du jour provisoire et documentation pour la onzième
session du Comité", 'a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
1987/118 du Conseil.
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F. DESERTIFICATION ET SECHERESSE

96. Le Conseil a examiné la question de la désertification et de la sécheresse
sa première session ordinaire de 1987 (point 15 de l'ordre du jour). À sa
3e séance plénière, le 6 février 1987, le Conseil a renvoyé cette question au
Premier Comité (économique), qui l'a examinée à ses 1re, 2e et 4e séances, les
Il et 13 mai 1987.
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Décision prise par le Premier comité Céconomiguel

Décision prise par le Conseil

a) Au paragraphe 2, les mots "au niveau sous-régional" étaient insérés entre
les mots "d'avoir pris" et "des mesures";

Assistance 'aux régions frappées par la sécheresse à Djibouti, en Ethiopie, au
~enya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan*

général sur cette
de la Division de
développement.

a adopté le projet de résolution ainsi oralement
Pour la suite donnée par le Conseil, voir le

1re séance, le 4 mai, le Comité a tenu un débat
Il a entendu une déclaration liminaire du Chef

de l'Est du Programme des Nations Unies pour le

91. A sa
question.
l'Afrique

100. A la 4e séance, le 13 mai, le représentant de Djibouti a révisé oralement le
projet de résolution comme suit

98. Egalement à la 1re séance, les représentants de l'Australie, du Japon, de
Djibouti, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Chine et de la
Somalie ont fait des déclarations.

,
99. A la 2e séance, le Il mai, le représentant de Djibouti a présenté, au nom de
Djibouti, de l'Ethiopie QI, de l'Italie, du Kenya QI, de l'Ouganda ~/, de la
Somalie et du Soudan un projet de résolution (E/1987/C.l/L.2), intitulé "Assistance
aux régions frappées par la sécheresse à Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en
Ouganda, en Somalie et au Soudan". Par la suite, l'Egypte, la France et le Maroc
se sont portés coauteurs du projet de résolution.

101. A la même séance, le Comité
révisé (voir E/1987/95, par. 7).
paragraphe 102 ci-après.

b) Au paragraphe 5, les mots "l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement" étaient remplacés par les mots "le Secrétaire
général, en coordination avec le Programme des Nations Unies pour le développement
et d'autres organes et organismes compétents des Nations Unies".

102. A sa 14e séance plénière, le 26 mai, le Conseil a adopté le projet de
résolution intitulé "Assistance aux régions frappées par la sécheresse à Djibouti,
en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan", dont le Premier Comité
(économique) avait recommandé l'adoption dans son rapport (E/1987/95, par. 7).
Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/14 du Conseil.
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if A sa seconde sessi~m ordinaire, le Conseil a égalerr;:tlt pris des mesures
portant sur l'assistance aux régions frappées par la sécheresse en Somalie (voir
chap. VI ci-après, sect. A).

4,
QI Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique et

social.
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G. ASSISTANCE ECONOMIQUE SPECIALE, AIDE HUMANITAIRE ET SECOURS
EN CAS DE CATASTROPHE

103. Le Conseil a examiné la question de l'assistance économique spéciale, de
l'aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe à sa 1re session ordinaire
de 1987 (point 16 de l'ordre du jour)*. A sa 3e séance plénière, le
6 février 1987, le Conseil avait renvoyé cette question au Premier Comité
(économique), qui l'a examinée à ses 1re, 2e, et 7e séances, les 4, Il et 18
mai 1987.

Décisions prises par le Premier Comité <économique)

104. A sa 1re séance, le 4 mai, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. Il a entendu un rapport oral sur l'assistance à'El Salvador, qui lui
était présenté par l'Administrateur assistant, Directeur du Bureau régional du
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) pour l'Amérique latine et
les Caraïbes et représentant spécial du Secrétaire général puur l'assistance à
El Salvador, ainsi qu'un rapport oral sur l'assistance aux îles Salomon et à
Vanuatu qui lui était présenté par les représentants du bureau régional du PNUD
pour l'Asie et le Pacifique.

105. Toujours à la même séance, le représentant de l'Australie et les observateurs
de Vanuatu, de la Nouvelle-Zélande et d'El Salvador ont fait des déclarations.

Assistance pour la reconstruction à Vanuatu

"

pour

Il

112.
ainsi

113.
pas d

114.
amend
proje
que m

..

110. L'observateur d'El Salvador a fait une déclaration.

Assistance à El Salvador

115.
modif
Conse

116.
proje
pays
Espag
pérou

117.

118.
par.
loin

119.
une d'

~ '1:

"J
120.
résol
(E/19B

adopté le projet de résolution (voir E/1987/96)
Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus

106. A sa 2e séance, le Il mai, le Comité était saisi du projet de résolution
E/1987/C.1/L.1, intitulé "Assistance pour la reconstruction à Vanuatu", qui était
présenté par le Président à l'issue de consultations officieuses.

107. A la même séance, le Comité a
par, 18, projet de résolution 1).
loin paragraphe 121.

108. Après l'adoption du projet de résolution, l'observateur de Vanuatu a fait une
déclaration.

109. A la 2e séance du Comité, le Il mai, le représentant du Venezuela a présenté
le projet de résolution E/1987/C.I/L.3, intitulé "Assistance à El Salvador", au nom
des pays suivants: Argentine QI, Belize, Bolivie, Colombie, Costa Rica QI,
El Salvador QI, Equateur QI, Espagne, Guatemala QI, Jamaïque, Mexique QI, Panama,
pérou, République dominicaine QI, Uruguay et Venezuela. Par la suite, le Brésil
s'est joint aux auteurs du projet de résolution.

111. A la même séance, le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a proposé de modifier le paragraphe 7 du projet de résolution, qui
était ainsi conçu :

* Question examinée également a la seconde session ordinaire (voir chap. VI
ci-dessous, sect. A).
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117. L'observateur de l'Equateur a fait une déclaration.

112. Les représerltants de la République fédérale d'Allemagne et de la Belgique
ainsi que l'observateur d'El Salvador ont fait des déclarations.

113. Le Secrétaire du Comité a informé celui-ci que le projet de résolution n'avait
pas d'incidences sur le budget-programme.

.. :

jugera utiles
rendre compte
de 1987."

lecture des
du dispositif du
Le paragraphe 7, tel

tel qu'il avait été oralement
Pour la suite donnée par le

"7. Demande au Secrétaire général d'adopter les mesurE qu'il
pour faciliter l'application de la présente résolution et d'en
au Cons~il économique et social à sa seconde session ordinaire

pour le remplacer par le texte suivant :

"7. Demande au Secrétaire général d'adopter les mesures qu'il jugera utiles
pour faciliter l'application de la présente résolution de façon à accélérer le
processus de reconstruction en El Salvador et d'en rendre compte à l'Assemblée
générale à sa quarante-deuxième session."

"7. Demande au Secrétaire général d'adopter les mesures qu'il jugera utiles
pour accélérer le processus de reconstruction en El Salvador et de présenter
au Conseil économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1987,
un rapport sur les progrès réalisés dans l'application de la présente
résolution."

114. A la 2e séance également, le Président du Comité a donné
amendements qu'il avait été décidé d'apporter au paragraphe 7
projet de résolution à l'issue de consultations officieuses.
que modifié, était ainsi conçu :

115. Le Comité a adopté le projet de résolution,
modifié (voir par. 18, projet de résolution II).
Conseil, voir plus loin paragraphe 122.

Assistance à l'Equateur

116. A la 7e séance du Comité, le 18 mai, le représentant de l'Egypte a présenté le
projet de résolution E/1987/C.1/L.6, intitulé "Assitance à l'Equateur", au nom des
pays suivants: Argentine QI, Bolivie, Chili QI, Colombie, Egypte, Equateur QI,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Guatemala QI, Honduras QI, Maroc, Mexique QI,
Pérou, Suriname &1, Uruguay et Venezuela.

tune

enté
au nom

17196 )
plus

a
lui
du
ine et
à

~UD

l

itait

ateurs..

le
linaire

ama,
sil

118. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution (voir E/1987/96,
par. 18, projet de résolution III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plUS
loin paragraphe 123.

119. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Bolivie a fait
une déclaration.

Décisions prises par le Conseil

VI

120. A sa 14e séance plénière, le 26 mai, le Conseil a examiné les projets de
résolution recommandés par le Premier Comité (économique) dans son rapport
(E/1987/96, par. 18).
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121. Le projet de résolution 1, intitulé "Assistance pour la reconstruction à
Vanuatu" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/15 du
Conseil.

R
f

,

122. Le projet de résolution II, intitulé "Assistance à El Salvador" a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/16 du Conseil.

123. Le projet de résolution III, intitulé "Assistance à l'Equateur" a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/17 du Conseil.

Assista~ce aux ~les Salomon

124. A sa 14e séance plénière, le 26 mai, sur la proposition du Président, le
Conseil économique et social a pris note du rapport oral' sur l'assistance aux îles
Salomon, présenté au Premier Comité (économique) du Conseil, le 4 mai, par le
représentant du Programme des Nations Unies pour le développement, en application
de la résolution 41/193 de l'Assemblée générale (voir la décision 1987/119 du
Conseil) .

H. PARTICIPATION EFFECTIVE ET INTEGRATION DES FEMMES AU DEVELOPPEMENT

125. A sa seconde session ordinaire de 1987, le Conseil a examiné la question de la
participation effective et de l'intégration des femmes au développement (point 7 de
l'ordre du jour~. A sa 3e séance plénière, le 6 février 1987, le Conseil a renvoyé
la qugstion au Premier Comité (économique) qui l'a examinée à ses Ile, 12e, 13e,
16e, 20e et 22e séances, du 23 au 25 juin, Je 29 juin et les 1er et
2 juillet 1987. Le Conseil était saisi du rapport du Secrétaire général sur le
renforcement des activités des Nations Unies en vue d'intégrer efficacement les
femmes aux programmes et activités de développement économique
(A/4G/273-E/1987/74), et d'une déclaration présentée par l'Alliance internati~nale

des femmes - droits égaux, responsabilités égales et le Conseil international des
femmes, organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif
(catégorie 1) auprès du Conseil et par le Conseil international des femmes juives
et la Fédération internationale des femmes diplômées des universités, organisations
non gouvernementales dotées du statut consultatif (catégorie II) (E/1987/NGO/7).

Décision prise par le Premier Comité <économique}

126. A ses Ile, 12e et 13e seances, le Comité a tenu un débat généra~ sur la
question.

127. A la Ile séance, ie 23 juin, le représentant de l'Australie a fait une
déclaration.

128. A la 12e séance, le 24 JU1n, les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la République démocratique allemande et de la Pologne,
ainsi que l'observateur des Pays-Bas, ont fait des déclarations.

129. A la 13e séance, le 25 ju~n, les représentants de l'Iraq, de la République
socialiste soviétique de Biélorussie, de la Norvège, de la Turquie, du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du Canada ont fait des déclarations. Le
représentant du Programme des Nations Unies pour le développement a éga~ement fait
une déclaration.
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Renforcement des activités des Nations Unies en vue d'intégrer efficacement les
femmes aux programmes et activités de développement économigue

130. A la 16e séance, le 29 juin, la représentante du Canada a présenté un projet
de résolution (E/1987/C-lIL.9) intitulé "Renforcement des activités des
Nations Unies en vue d'intégrer efficacement les femmes aux programmes et activités
de développement économique", dont le texte était le suivant:

"Le Conseil économique et social,
•

Cdnscient du rôle central qu'il lui incombe de jouer dans la coordination
des activités des organismes et programmes des Nations Unies visa~_ à intégrer
les fem~es <au développement économique,

Rappelant le paragraphe 338 des Stratégien prospectives d'action de
Nairobi pour la promotion de la femme, dans lequel le Conseil économique et
social e~t encouragé à participer de façon plus efficace et dynamique à
l'examen et à la coor4ination de toutes les activités entreprises par le
système des Nations Unies qui se rapportent aux questions concernant les
femmes,

1. Prend note des informations contenues dans le rapport du secrétaire
général sur le renforcement des activités des Nations Unies en vue d'intégrer
efficacement les femmes aux programmes et activités de développement
économique (A/42/273-E!1987/74);

2. Prie le Secrétaire général de préparer à l'intention de l'Assemblée
générale, à sa quarante-deuxième session, à partir des informations figurant
déjà dans son rapport, un additif à ce rapport contenant les renseignements
suivants, tels que demandés par le Conseil économique et social dans sa
résolu~ion 1986/65, du 23 juillet 1986 :

a) Identification de tous les sous-programmes et grands programmes
comportant des activités relatives à l'intégration des femmes au dp.veloppement
économique, y compris les sous-programmes régionaux;

b) Recommandations précises visant à renforcer la coordination dans
l'application des mesures de développement économique prévues dans les
Stratégies prospectives, prenant dûment en considération les points mentionnés
aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 4 du dispositif de la résolution
1986/65 du Conseil et tenant compte des propositions relatives à la
coordination au niveau intersecrétariats faites à la section IV du rapport du
Secrétaire général sur la coordination à l'Organisation ~es Nations Unies et
dans le système des Nations Unies (A/42/232-E/1987/68);

c) Compilation de toutes les décisions d'organes délibérants r~gissant

l'intégration des femmes au développement économique gui ont toujours leur
raison d'être, y compris les passages pertinents des stratégies, plans et
programmes d'action internationaux;

3. Invite le Secrétaire général à examiner les arrangements
intergouvernementaux en matière de coordination des activités concernant
l'intégration des femmes au développement économique et à proposer des m~3ures

visant à améliorer cette coordination, en tenant compte des propositions
relatives à la coordination à l'échelon intergouvernemental qui figurent à la
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6~!ction III du rapport du Secrétaire général sur la coordination à
l'O~g?~isation des Nations Unies et dans le système des Nations Unies;

4. Décide d'examiner ces questions et, en particulier, les activités
concernant l'intégration des femmes au développement économique prévues dans
les chapitres pertinents du projet de plan à moyen terme pour la période
1990-1995, lors de sa seconde session ordinaire de 1988."

131. Les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de
l'Egypte el de la Pologne ont fait des déclarations. Le représentant du bureau du
Directeur général au développement et à la coopération économique internationale a
également fait une déclaration.

132. A la 20e séance, le 1er juillet, la représentante dù Canada a fait une
déclaration dans laquelle elle a informé le Comité des modifications approuvées au
cours de consultations officieuses sur le projet de résolution. Le projet de
résolution, tel qu'il avait été révisé, a été publié ultérieurement sous la cote
E/1987/C.1/L.9/Rev.1.

133. Le représentant du bureau du Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale a fait une déclaration. Les représentants de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, du Gabon et de l'Australie ont
également fait des déclarations.

134. A la 22e séance, le 2 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution
révisé (voir E/1987/120, par. 13). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus
loin paragraphe 135.

c) Lettr
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économique pour
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Décision prise pa~le Conseil

135. A sa 35e séance plénière le 8 juillet, le Conseil a adopté le projet de
résolution intitulé "Renforcement des activités de' Nations Unies en vue d'intégrer
efficacement les femmes aux programmes et activités de développement économique",
recommandé par le Premier Comité (économique) dans son rapport (E/1987/120,
par. 13). Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/65 du Conseil.

136. Après l'adoption du projet .1" r'5'."
une déclaration (voir E/1987/SR.3~).

~n, la représentante du Canada a fait

j) Texte
entreprises, or
(E/1987/NGO/6) .

138. A ses 14e,
question. A sa
des secrétaires
Commission écon

1 • flOPERATION REGIONALE

137. Le Conseil a examiné la question de la coopération régionale à sa seconde
session ordinaire de 1987 (point 8 de l'ordre du jour}. A sa 3e séance plénière,
le 6 février 1981, le C0nseil a renvoyé cette question au Premier Comité
(économique) qui ~'~ examinée à ses 14e, 15e, 16e, 20e, 22e, 23e et 24e séances,
les 26 et 29 juin, du 1er au 3 juillet et le 6 juillet 1987. Le Conseil était
saisi des doauments suivants :

a) Rapport du Secrétaire ;énéral sur la Décennie des transports et des
communications en Afrique (A/42/288-E/1987111);

b) Rapport du Secrétaire général sur l'Année internationale de la
mobilisation de ressources financières et techniques destinées à accroître la
production alimentaire et agricole en Afrique (A/421310-E/1987 188);

139. Toujours à
représentants d
de ln Républiqu
observateurs de

140. A la l5e s
représentants d
Républiques soc'
l'observateur d
pour l'Amérique

141. A la 16e s
représentants d
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secrétaires exé
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c) Lettre datée ùu 12 juin 1987. adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de l~ République démocratique allemande auprès de
l'Orgauisation des Nations Unies (A/421354-E/1987/110);

j) Texte so~~is par l'Assemblée mondiale des petites et moyennes
entreprises, organisation non gouvernementale inscrite sur l~ liste du Conseil
(E/1987/NGO/6).

g) Rapport du Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe
au Conseil économique et social sur la question de l'admission d'Israël à la
Commission (E/1987/108);

138. A ses l4e, 15e et 16e séances, le Comité a tenu un débat général sur la
question. A sa 14e séance, le 26 juin, il a entendu des déclarations liminaires
des secrétaires exécutifs de la Commission économique pour l'Afrique et de la
Commission économique et sociale pour l'Asie occidentale.

Rapport du Secrétaire général sur la coopération régionale (E/1987/79);

les

de

travers

Conseil économique et
la Commission
était saisi à sa

au P~ésident du Conseil
du Maroc auprès de l'Office des

Décisions prises par le Premier Comité <économique>

f)

i) Note du Secrétariat (E/1987/L. 32) traD:;;lnettant au
social l..d projet de décision intitulé "Admission ,d'Israël à
économique pour l'Europe" (E/1986/C.l/L.7), dont le Conseil
seconde session ordinaire de 1986;

h) Lettre datee du 6 juillet 1987, adressée
économique et social par le Représentant permanent
Nations Unies à Genève (E/1987/129);

d) Lettre datée du 3 juillet 1987, adressée au Secretaire général par
représentants de l'Australie, de la Belgique, du Canada, de l'Espagne, des
Etats-Unis d'Amérique, de ~'Islande, du Japon, de la République fédérale

~ d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès

1l'0r

q
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139. Toujours à la 14e séance, des déclarations ont été faites par les
représentants du Nigéria, de la Bulgarie, de l'Egypte, de l'Australie, de la Chine,
de ln République démocratique allemande, du Sénégal et du Maroc, ainsi que par les
observateurs de la Tchécoslovaquie et de l'Algérie.

140. A la 15e séance, le 29 juin, des déclarations ont été faites par les
représentants des Etats-Unis d'Amérique, de l'Egypte, de l'Ira~, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, du Brésil et du Japon, ainsi que par
l'observateur de la Jordanie. Le Secrétaire exécutif de la Commission économique
pour l'Amérique latine et les Caraïbes a également fait une déclaration.

141. A la l6e séance, le 29 juin, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Pologne, de la République socialiste soviètique de Biélorussie,
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et du Maroc, ainsi qu~

l'observateur de l'Algérie. En outre, des déclarations ont été faites par 1_<>
secrétaires exécutifs de la Commission économique et sociale pour l'Asie. et le
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Pacifique, de la Commission économique pour l'Europe et de la Commission économique
pour l'Amérique latine et les Caraïbes, ainsi que par le représentant de la
Commission économique pour l'Afrique et par le Président du Comité.

Recommandations figurant dans le rapport du Secrétaire général
sur la coopération régionale

142. La section 1 du rapport du Secrétaire général sur la coopération régionale
(E/1987/79) contenait sept recommanèations au suj~t de questions appelant une
décision du Conseil. Le Comité a tenu des consultations officieuses sur les
recommandations.

Lieu de la quarante-quatrième session de la Commission économique et sociale pour
l'Asie et le Pacifique

143. A sa 22e séance, le 2 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
adopté un projet de décision relatif au lieu de la quarante-quatrième session de la
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique (voir E/1987/121,
par. 32, projet de décision 1). Pour la décision du Conseil, voir le
paragraphe 192 ci-après.

r:;u de la vingt-deuxième session de la Commission économique pour l'Amérique
latine et les Caraïbes

144. A sa 22e séan~e, le 2 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
adopté un projet de décision relatif au lieu de la vingt-deuxième session de la
Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes (voir E/1987/121,
par. 32, projet de décision II). Pour la décision du Conseil, voir le
paragr.aphe 194 ci-après.

Lieu de la vingt-troisième sCJsion de la Commission économique pour l'Afrique et de
la quatorzième réunion de la Conférence des ministres de la Commission

145. A sa 22e séance, le 2 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
adopté un projet de décision relatif au lieu de la vingt-troisième session de la
Cmmnission économique pour l'Afrique et de la quatorzième Réunion de la Conférence
des ministres de la Commission (voir E/1987/121, par. 32, projet de décision III).
Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 195 ci-après.
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Décennie du développement industriel de l'Afrique

146. A sa 24e séance, le 3 juillet, le Comité a examiné le projet de résolution
intitulé "Décennie du développement industriel de l'Afrique", qui avait été
recommandé par la Commission économique pour l'Afrique.

147. A cette séance, des déclarations ont été faites par le Président, le
représentant de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
et les représentants du Danemark, de l'Egypte et des Etats-Unis d'Amérique.

148. A la 25e séance, le 6 juill~t, le Président a fait une déclaration. Les
représentants du Nigéria, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de
l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique et du Danemark (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté écunomique
européenne) et l'observateur du Guatemala ont également fait des déclarations.
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149. A la même séance, le représentant de l'Egypte a donné lecture des
modifications qu'il avait été convenu d'apporter au projet de résolution au cours
des consultations officieuses.

150. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a proposé
de modifier le paragraphe 4 du projet de résolution révisé en remplaçant le mot
"confirmera" par "envisagera" et en ajoutant à la fin du paragraphe le membre de
phrase ", en tenant compte des vues expr~mées à la seconde session ordinaire
de 1987 du COJ)seil économique et social" .

.
151. Le Président ainsi que les représentants de l'Egypte et du Nigéria ont fait
des déclarations.

152. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a fait une
déclaration dans laquelle il a accepté de ne pas insister pour que l'on dorne suite
à ses propositions d'amendement.

153. Le Comité a alors adopté le paragraphe 4 du projet de résolution révisé.

154. A la même séance, le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a proposé de modifier le paragraphe 10 du projet de résolution révisé
en remplaçant le membre de phrase "à la participation accrue des organisations non
gouvernementales et du secteur privé et à l'intégration des femmes au processus
d'industrialisation" par les mots : "au renforcement du rôle du secteur public, à
la participation accrue d'autres secteurs de'l'économie et des organisations non
gouvernementales au processus de développement, conformément aux plans et aux
programmes nationaux, et à l'intégration des femmes dans le processus
d'industrialisation" .

155. Les représentants de l'Egypte et du Danemark (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne), ainsi que le Président ont fait des déclarations.

156. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a alors
modifié oralement son projet d'amendement en proposant le libellé suivant

"à la participation accrue d'autres secteurs de l'économie et d'organisations
non gouvernementales, et à l'intégration des femmes au processus
d'industrialisation".

157. Des déclarations ont été faites par les représentants du Danemark (au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne) et de l'Egypte.

158. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a retiré
ses propositions d'amendement.

159. A la même séance, le Comité a adopté l'ensemble du projet de résolution tel
qu'il avait été modifié (voir E/1987/l2l/Add.l, par. 22). Pour la suite donnée par
le Conseil, voir les paragraphes 199 à 202 ci-après.

Intégration des femmes au développement en Afrique

160. A la 23e séance, le 3 juillet, le Prénident du Comité a donné lecture des
modifications apportées au projet de résolution recommandé par la Commission

!1
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Ressources humaines et financières : postes vacants au secrétariat de la Commission
économique et sociale pour l'Asie occidentale

168. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par
les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de l'Iraq.
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164. Le Comité . ensuite adopté le projet de résolution, tel
modifié (voir E/1987/121, par. 31, projet de résolution II).
Conseil, voir les paragraph~s 187 et 188 ci-après.

162. Avant que le projet de résolution ne soit adopté, des déclarations ont été
faites par les représentants du Canada, du Nigéria, des Etats-Unis d'Amérique et de
la France. Le Président du Comité et le représentant de la Commission économique
pour l'Afrique ont également fait des déclarations.

161. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolution, tel qu'il avait été
modifié (voir E/1987/121, par. 31, projet de résolution 1). Pour la décision du
Conseil, voir le paragraphe 185 ci-après.

163. A la 23e séance, le 3 juillet, le Président du Comité a donné lecture des
modifications apportées au projet de résolution recommandé par la Commission
économique pour l'Afrique, intitulé "Mobilisation internationale des ressources
financières et technologiques pour l'alimentation et l'agriculture èn Afrique" qui
avaient été approuvées lors des consultations officieuses.

165. Avant que le projet de résolution ne soit adopté, des déclarations ont été
faites par les représentants du Nigéria et du Danemark, ainsi que par les
observateurs de l'Algérie et du Ghana.

Année internationale de la mobilisation des ressources financières et techniques
destinées à accroître la production alimentaire et agricole en Afrique

économique pour l'Afrique, intitulé "Intégration des femmes au développement en
Afr.ique" qui avaient été approuvées lors des consultations officieuses.

166. A la 23e séance, le 3 juillet, le Président du Comité a donné" lecture des
modifications apportées au projet de résolution recommandé par la Commission
économique et sociale pour l'Asie occidentale, intitulé "Ressources humaines et
financières : postes vacants au secrétariat de la Commission économique et sociale
pour l'Asie occidentale" qui avaient été approuvées lors des consultations
officieuses.

167. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolution, tel qu'il avait été
modifié (voir E/1987/121, par. 31, projet de résolution III). Pour la décision du
Conseil, voir le paragraphe 189 ci-après.

Autres propositions

Admission d'Israël à la Commis,sion économique Rour l'Europe

175. Avant
fait une dé

169. A la 14e séance, le 26 juin, le Président du Comité a fait la déclaration
suivante :

176. A la 2
de décision
Décennie de
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"A la suite de consultations officieuses, le Président du Premier Comité
(économique) a accepté de se charger de faire une recommandation sur ce
point. Il recommande donc au Conseil de prendre acte du rapport du Secrétaire
exécutif de la Conooission économique pour l'Europe (E/1987/108) et de renvoyer
l'examen du projet de décision figurant dans le document E/1987/L.32 à sa
seconde session ordinaire de 1988."

Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 182 ci-après.

•
Liaison fix~ Europe-Afrigue à travers le détroit de Gibraltar

170. A la 20e séance, le 1er juillet, le représentant du Maroc, parlant au nom du
Maroc et de.l'Espagne, a présenté un projet de résolution (E/1987/C.1/L.10)
intitulé "Liaison fixe Europe-Afrique à travers le détroit de Gibraltar".

171. A la 22e séance, le 2 juillet, le représentant de l'Espagne a apporté
oralement les modifications ci-après au projet de résolution

~ui a)
avec";

Au paragraphe 1, le mot "aider" a été remplacé par les mots "coopérer

:tu

lIe

b) L'alinéa b) du paragraphe 3, qui était libellé comme suit:

"De soumettre au Conseil économique et social, à sa seconde session
ordinaire de 1989, un rapport intérimaire sur l'état d'avancement des études
et travaux relatifs au projet",

a été remplacé par le libellé suivant

"De soumettre au Conseil économique et social, à sa seconde session
ordinnire de 1989, un rapport intérimaire sur l'état d'svancement des études
et travaux relatifs au projet, menés en coopération avec les organisations nün
gouvernementales compétentes".

172. Le Président a fait une déclaration.

173. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a révisé
oralement l'alinéa b) du paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution en
ajoutant à la fin de l'alinéa les mots "en tenant dûment compte du programme de
travail de la Commission économique pour l'Europe pour 1988-1989", ainsi qu'il en

du avait été convenu au cours des consultations officieuses.

174. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolution, tel qu'il avait été
jar modifié oralement (voir E/1987/121, par. 31, projet de résolution IV). Pour la

décision du Conseil, voir le paragraphe 191 ci-après.

175. Avant que le projet de résolution ne soit adopté, le représentant du Maroc a
fait une déclaration.

Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des transports. et des communication§.
en Afrique

176. A la 20e séance, le 1er juillet, le représentant du Maroc a présenté un projet
de décision (E/1987/C.lIL.11) intitulé "Rapport du Secrétaire général sur la
Décennie des transports et des communications en Afrique", libellé comme suit:
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"Le Conseil économique et social, ayant pris note du rapport du Secrétaire
général sur la Décennie des transports et des communications en Afrique
(A/42/288-E/1987/71), décide que les rapports futurs sur la Décennie devront
refléter l'ensemble des réalisations des pays africains membres de la
Commission économique pour l'Afrique, conformément aux termes de la résolution
1986162 du Conseil, en date du 22 juillet 1986."

177. A sa 22e séance, le 2 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
adopté un projet de décision relatif au rapport du Secrétaire général sur la
Décennie des transports et des communications en Afrique (A/42/288-E/1987/71) (voir
E/1987/121, par. 32, projet de décision IV). Pour la décision du Conseil, voir le
paragraphe 196 ci-après.

178. En raison de l'adoption du projet de décision proposé par le Président, le
représentant du Maroc a retiré le projet de décision E/1987/C.1/L.11).

179. Après l'adoption du projet de décision, l'observateur de l'Algérie a fait une
déclaration. Le Président a également fait une déclaration.

RAPport du Secrétaire général sur la coopération régionale

180. A sa 23e séance, le 3 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
décidé de recommander que le Conseil économique et social prenne acte du rapport du
Secrétaire général sur la coopération régionale (E/1987/79) (voir E/1987/121,
par. 32, projet de décision V). Pour la décision du Conseil, voir le
paragraphe 198 ci-après.

Décisions prises par le Conseil
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182. Conformément aux recommandations faites par le Président du Premier Comité
(économique) (voir par. 169 ci-dessus), le Conseil a pris note du rapport du
Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Europe concernant
l'admission d'Israël à la Commission (E/1987/108) et décidé de renvoyer l'examen du
projet de décision sur la question figurant dans la note du Secrétariat
(E/1987/L.32) à sa seconde session ordinaire de 1988 (voir la décision 1987/164 du
Conseil) •

183. Après l'adoption du projet de décision, les représentants des Etats-Unis
d'Amérique, de la Norvège et de la Pologne (au nom de la Bulgarie, de la République
démocratique allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques) et de la République a~abe

syrienne, ainsi que àe l'observateur d'Israël ont fait des déclarations.
L'observateur de l'Organisation de libération de la Palestine a également fait une
déclaration.

184. Le Conseil a ensuite examiné les projets de résolution et de décision
recommandés par le Premier Comité (économique) dans la première partie de son
rapport (E/1987/121, par. 31 et 32).

185. Le projet de résolution I intitulé "Intégration des femmes au développement en
Afrique" a été adopté. Pour le texte final, voir la résolution 1981166 du Conseil.

- 82 -

; 194. Le p
. : Commissio

le texte

195. Le p
Commissio
des minis
décision

. 196. Le p
Décennie

: texte fin

197. Avan
l'Union d
fait des
représent

198. Le pr
coopératio
1987/169 d

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



,
189. Le projet de résolution 'III, intitulé "Ressources humaines et financières:
postes vacants au secrétariat de la Commission économique et sociale pour l'Asie
occidentale", a été adopté. Pour le texte final, voir la résolution 1987/68 du
Conseil.
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186. Avant l'adoption du projet de résolution, les représentants du Nigéria et de
, la Jamaïque ont fait des déclarations.

187. Le projet de résolution II,,, intitulé "Mobilisation internationale des
ressources financières et technologiques pour accroître la production alimentaire
et agricole en Afrique", a été adopté. Pour le texte final, voir la résolution
1987/67 du Conseil.

188. ~vant l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Egypte a fait
une déclaratioh; après son adoption, le représentant du Maroc a fait une
déclaration dans laquelle il a formulé des réserves au sujet du cinquième alinéa du

:i préambule et du paragraphe 1.
i
:

190. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Egypte a fait
une déclaration.

191. Le projet de résolution IV, intitulé "Liaison fixe Europe-Afrique à travers le
détroit de Gibraltar", a été adopté. Pour le texte final, voir la résolution
1987/69 du Coneeil.

192. Le projet Cie décision l, intitulé "Lieu de la quarante-quatrième session de la
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique", a été adopté. Pour
le texte final, voir la décision 1987/165 du Conseil.

193. Après l'adoption du projet de décision, l'observateur de l'Indonésie a fait
, une déclaration.

194. Le projet de décision II, intitulé "Lieu de la vingt-deuxième session de la
'Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes", a été adopté. Pour

le texte final, voir la décision 1987/166 du Conseil.

195. Le projet de décision III, intitulé "Lieu de la vingt-troisième session de la
Commission économique pour l'Afrique et de la quatorzième réunion de la Conférence
des ministres de la Commission", a été adopté. Pour le texte final, voir la
décision 1987/167 du Conseil.

196. Le projet de décision IV, intitulé "Rapport du Secrétaire général sur la
Décennie des transports et des communications en Afrique", a été adopté. Pour le
texte final, voir la décision 1987/168 du Conseil.

197. Avant l'adoption du projet de décision, les représentants de la Jamaïque et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et le Secrétaire du Conseil ont
fait des déclarations; après son adoption, des déclarations ont été faites par le
représentant du Maroc et l'observateur de l'Algérie.

198. Le projet de décision V, intitulé "Rapport du Secrétaire'général sur la
Coopération régionale", a été adopté. Pour le texte final, voir la décision
1987/169 du Conseil.
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199. Le Conseil a adopté le projet de résolution intitulé "Décennie du
développement industriel de l'Afrique", recommandé par le Premier Comité
(économique) dans la deuxième partie de son rapport (E/1987/121/Add.l, par. 22).
Pour le texte final, voir la résolution 1987/70 du Conseil.

20
}'

li
de

200. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Pologne a fait 20
une déclaration au nom de la Bulgarie, de la République démocratique allemande, de al
la République ~~cialiste soviétique de Biélorussie et de l'Union des Républiques l'
socialistes soviétiques.

201. Le représentant du Maroc a fait une déclaration dans laquelle il a formulé des
réserves au sujet du projet de résolution.

202. Le Secrétaire du Conseil ainsi que le représentant.de l'Egypte et
l'observateur de l'Algérie ont fait des déclarations.

J. PROBLEMES ALIMENTAIRES

203. Le Conseil a examiné la question des problèmes alimentaires à sa seconde
session ordinaire (point 9 de l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière, le
6 février 1987, le Conseil a renvoyé cette question au Premier Comité (économique),
qui l'a examinée à ses ISe et 18e et 26e séances, les 29 et 30 juin et les 2, 3, 6
et 7 juillet 1987. Le Conseil était saisi des documents suivants

a) Lett.re datée du 18 février 1987, adressée au Secrétaire général par le
Représentant p~rmanent de l'Australie auprès de l'Organisation des Nations Unies
(A/42/131-E/I987/48);

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture sur la
lutte contre l'infestation acridienne en Afrique (E/1987/S7);

c) Rapport du conseil mondial de l'alimentation sur les travaux de sa
treizième Gession (WFC/1987/11) 1/;

d) Douzième rapport annuel du comité des i~litiques et programmes d'aide
alimentaire (WFP/CFA: 23/20) ~/.

Dgcisions prises par le Premier Comité (économique>
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204. De sa ISe à sa l8e séance, le Comité a tenu un débat général sur la question.
A la ISe séance, le 29 juin, il a entendu les déclaration liminaires du Directeur
exécutif du Conseil mondial de l'alimentation, du Directeur exécutif adjoint du
Programme alimentaire mondial et du représentant de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Il Publié ultérieurement en tant que Supplément No 19 des Documents officiels
~'Assemblée générale. guarante-deuxième session, (A/421l9).

~I Transmis au Conseil en tant que document E/1987/80.
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r. 22).

205. Toujours à la I5e séance, le Directeur exécutif du Conseil mondial de
l'alimentation a fait, au nom du Secrétaire général, un rapport oral sur la
libéralisation du commerce international des produits agricoles. Les observateurs
de l'Algérie et de la Tchécoslovaquie ont fait des déclarations.
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206. A la I6e séance, le 29 juin, les représentants de la République démocratique
allemande et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques ainsi que
l'observateur de la Suède (au nom des pays nordiques) ont fait des déclarations.

207. A la 17e séance, le 30 juin, les représentants de la Chine et du Pakistan,
l'observateur du Chili et l'observateur de la Commission des Communautés
européennes ont fait des déclarations.

208. A la ISe séance, le 30 juin, les représentants de l'Australie, de la Bulgarie,
des Etats-Unis d'Amérique, de la Jamaïque, de la Pologne, de la Somalie, du
Bangladesh, de l'UruSùay, du Canada et du Japon ainsi que les observateurs de la
Nouvelle-Zélande et de l'Argentine ont fait des déclarations.

Objectif des contributions au Programme alimentclire mondial
pour la période 1989-1990

209. La section 7 du douzième rapport annuel du Comité des politiques et programmes
d'aide alimentaire (WFP/CFA: 23/20) contenait un projet de résolution soumis au
Conseil pour adoption.

210. A sa 22e séance, le 2 juillet, le Comite a adopté le projet de résolution
intitulé "Objectif des contributions volontaires au Programme alimentaire mondial
pour la période 1989-1990" (voir E/1987/122 par. 20) (Pour les décisions du
Conseil, voir par. 221 ci-après).

Problèmes alimentaires et agricoles

211. A la 23e séance, le 3 juillet, l'observateur du Guatemala QI, au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a
présenté un projet de résolution (E/1987/C.I/L.13) intitulé "Problèmes alimentaires
et agricoles", qu'il a modifié oralement. Le texte révisé, qui est ultérieurement
paru sous la cote E/1987/C.I/L.13/Rev.1, se lit comme suit:

"t.e Conseil économique et social,

... [Les sept premiers alinéas du préambule sont les mêmes que les sept
~emiers alinéas du préambule au projet de" résolution gui figure au
paragraphe 215 ci-après],

Conscient qu'il est nécessaire de faire d'urgence de~ progrès
substantiels dans l'entreprise consistant à stimuler la production alimentaire
dans les pays en développement et que les politiques internationales relatives
aux produits de base jouent à cet égard un rôle important,

Soulignant qu'il est très important de faire en sorte que les
agriculteurs continuent à vivre là où se situe leur production, et que leur
déplacement en masse aurait d'importantes répercussions négatives sur les
plans social, économique et environnemental,
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Réaffirmant également que l'agriculture exerce une forte influence sur
les lautres secteurs de l'économie des pays en développement,

1. Note avec inquiétude que la faim et la malnutrition se sont
aggravées depuis la Conférence mondiale de l'alimentation de 1974, que le
nombre de ceux qui souffrent de faim et de malnutrition a augmenté dans les
années 80 et que l'objectif central de la Conférence mondiale de
l'alimentation se fait plus lointain;

••• [Les paragrAPhes 2 à 5 du dispositif sont les mêmes que les
paragraphes 2 à 5 du dispositif du projet de résolution qui figure au
paragraphe 215 ci-gp:ès];

6. Réaffirme que les pays en développement ont ,le droit de protéger
leur production agricole contre les importations pour établir leur
autosuffisance sur une base solide;

7. Réaffirme que les subventions versées en faveur des exportations de
produits agricoles et les pratiques protectionnistes que certains pays
développés adoptent dans le secteur de l'a~riculture se soldent par une
accumulation artificielle de stocks excédentaires sur le marché mondial, tout
en ayant pour effet de déprimer les prix, et desservent les objectifs de la
sécurité alimentaire mondiale, dans la mesure où la production intérieure des
pays en développement est ainsi susceptible de se trouver éliminée des marchés
locaux et internationaux;

8. Prie la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement de soumettre au Conseil économique et social, à sa seconde
session ordinaire de 1988, une étude complète des tendanc9S du marché
international de~ produits agricoles, accompagnée de suggestions concernant
les moyens d'augm~ter la part des pays en développement dans le commerce
international des produits agricoles;

9. Demande que le Programme intégré pour les produits de base soit
appliqué promptement et intégralement, compte tenu notamment du lien étroit
qui existe entre la chute des recettes provenant de l'exportation de produits
de base et l'accumulation de la dette;

10. Lance un appel aux pays en développement, aux pays développés à
économie de marché et aux pays socialistes d'Europe orientale pour qu'ils
ratifient, s'lIs né l'ont pas encore fait, l'Accord pOLtant création du Fonds
commun pour les produits de base et engage également les Etats-Unis d'Amérique
à reconsidérer leur décision de ne pas ratifier l'Accord;

Il. Accueille avec satisfaction les mesures prises par les gouvernements
des pays africains pour stimuler l'agriculture et la production vivrière
conformément aux engagements qu'ils ont pris dans le cadre du Programme
d'action des Nations Ùnies pour le redressement économique et le développement
de l'Afrique, 1986-1990;

12. Regrette que bien souvent les ressources extérieures qui devaient en
principe venir appuyer les efforts de redressement et de développement faits
par les pays africains, conformément aux engagements pris dans le cadre du
Programme d'action, ne se soient pas concrétisés, même lorsque les
gouvernements des pays africains avaient tenu tous leurs en~agements;
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nee sur •. , [Les paragraphes 13 et 14 du dispositif sont les mêmes que les
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çi-après];

t
.le le
ms les

1re au

ltéger

ltions de
's
ine
al, tout
de la

eure des
s marchés

nde

ernant
erce

soit
9troit
~roduits

. ,
!s a
,ils
lu Fonds
'Amérique

!rnements

le
.oppement

'aient en
faits

e du

15. Açcueille favorablement le processus encourageant de réforme des
politiques intérieures engagé dans de nombreux pays en développement en faveuT
du secteur alimentaire et agricole et invite la communauté internationale à
intensifier son appui à ces efforts:

16. Invite tous les pays à saisir l'occasion qu'offrent les négociations
multilatérales d'Uruguay pour progresser dans la recherche d'une solution aux
problèmes du commerce des produits agricoles, en tenant compte de tous les
principes gén~raux régissant ces négociations, y compris le principe d'un
traitement' différencié et plus favorable énoncé dans la partie IV de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce;

17. Approuve les recommandations de la réunion internationale organisée
par le Programme des Nations Unies pour le développement et le Conseil mondial
de l'alimentation à Lomé en mai 1987, qui a identifié les secteurs
prioritaires dans lesquels la coopération Sud-Sud dans le seoteur alimentaire
et agricole devrait être développée, et invite les gouvernements et les
organisations nationales, régionales et interrégionales à collaborer plus
étroitement pour renforcer les programmes régionaux et interrégionaux relatifs
à l'alimentation et à l'agriculture;

18. Engage les pays industrialisés à faire un plus gros effort pour
accroître leur participation à la troisième reconstitution des ressources du
Fonds international de développement agricole, et demande instamment aux
autres pays qui versent des contributions au Fonds à faire, s'ils en ont la
possibilité, un effort supplémentaire pour accroître les ressources du Fonds,
afin d'assurer une reconstitution des ressources au plus haut niveau possible
tout en préservant cette institution et sa structure particulière;

[Les par~graphes 19 et 20 du dispositif sont les mêmes que~
paragraphes 18 et 19 du projet dg résolution qui figure au paragraphe 21$
ci-après] ;

21. Prie instamment les ba~ques régionales de développement, les
commissions régionales, la C~1UCED et les pays donateurs de • 'ciliter des
arrangements pratiques destinés à accélérer la coopération financière,
technique et économique entre pays en développement, en accordant une
attention particulière au développement d'arrangements tripartites par
lesquels des pays en développement aideraient à financer la coopération
Sud-Sud;

22. Prie instamment les gouvernements d'assurer et de renforcer la
participation des femmes à la formulation et à l'application des politiques,
plans et projets nationaux en matière d'alimentation, vu l'importance accordé~

à l'alimentation et le raIe notoire que jouent les cultiv~tries dans la
production vivrière et la commercialisation de ses prod ainsi que dans
l'alimentation de la famille et compte tenu du consens' lisé à Nairobi sur
les Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour 1 tion de Ja femme;
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Acçueille avec satisfaction le futur programme de travail du Conseil
de l'alimentation pour la période biennale 1988-1989 mentionné dans le
du Conseil sur les travaux de sa treizième session et prie le Conseil
de l'alimentation d'exécuter ce programme."

23.
mendiaI
rapport
mondial

Réaffirmant la Déclaration universelle pour l'élimination définitive de
la faim et de la malnutrition, aào~t~e par la Conférence mondiale de
l'alimentation,

Réaffirmant le Programme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990 (résolution 5-13/2 de
l'Assemblée générale), dans laquelle les pays africains et la communauté
internationale se sont notamment engagés à accorder une attention prioritaire
et des ressources accrues au redres~ement et au développement du secteur
alimentaire et agricole en. Afrique,

Soulignant la nécessité impérieuse de·rnaintenir les questions
alimentaires et agricoles au centre des préoccupations mondiales,

Réaffirmant que le àroit à l'alimentation est un droit de l'homme
universel qui devrait €tt~~ garanti à tous et, à cet égard, défi.nitivement
acquis au principe géné~al gue l'alimentation ne doit pas servir de moyen de
pression politique, que G~ soit au niveau national ou au niveau international,

Rappelant la Déclaration et le Programme d'action concernant
l'instauration du nouvel ordre économique international, figurant dans les
résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S--VI) de l'Assemblée générale, en date du
1er mai 1974, la Charte des droits et devoirs économiques de~ Etats, contenue
dans la résolution 3281 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du
16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique
internationale, la Stratégi~ internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement, qui figure en annexe à la
résolution 35/56 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1980, et la
résolution 411191 de l' i~ssembl2e générale, en date du 8 dé<:embre 1986,
relatÎ'r0 aux problèmes alimentaires et agricoles,

212. A la 24e séance, le 3 juillet, les représentants du Danemark (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne) et de l'Egypte, ainsi que l'observateur du Guatemala ont
fait des déclarations.

"Le Conseil économigueet social,

215. A la même séance, après un échange de vues, le représentant de l'Egypte, au
nom des coauteurs, a de nouveau modifé oralement le projet de résolution
E/~987/C.1/L.13/Rev.1. Le texte révisé se lit comme ~uit :

214. A la 26e séance, le 7 juillet, les représentants de' l'Egypte, des Ztats-Unis
d'Amérique, du Danemark \au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique européenne) et du Canada
ont fait des déclarations. Le Président a aussi fait une déclaration.

213. A la 25e sé~nce, le 6 juillet, les représentants de l'Egypte et du Danemark
(au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de
la Communauté économique européenne) ont fait des déclarations.
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Réaffirmant égalemeDt que le maintien de la paix et de la sécurité et le
renforcement de la coopération internationale dans le domaine de
l'alimentation et de l'agriculture sont importants pour l'amélioration des
conditions économiques et de la sécurité alimentaire,

Réaffirmant que pour la plupart des pays en développement,
l'autosuffisance alimentaire et agricole constitue un objectif important,

Conscient qu'il est nécessaire de faire d'urgence des progrès
substantiels dans l'entreprise consistant à stimuler la production alementaire
dans les pays en d~veloppement et gue les politiques internationales relatives
aux produits agricoles jouent un rôle important dans la réalisation de cet
objectif,

Conscient également que l'agriculture exerce une forte influence sur les
autres secteurs de l'économie de nombreux pays, notamment des pays en
développement,

P~éoccuEé par le fait que la montée du protectionnisme, la baisse des
prix des produits de base, la détérioration des termes de l'échange et l'accès
limité aux marchés ont eu un effet défavorable sur le commerce international
des produits agricoles, notamment pour les pays en développement,

Se félicitant de la lormation progressive, depuis la session
extraordinaire au niveau ministériel des par~ies contractantes à l'Accord
général sur les ~arifs douaniers et le commerce tenue à Punta deI Este
(Uruguay) du 15 au 20 septembre 1986, d'un consensus international en _~v~ur

d'une réforme du commerce des produits ~gricoles le plus tôt possible,

1. Note avec inquiétude gue la faim et la malnutrition se sont
aggravées depuis la Conférence mondiale de l'alimentation de 1974, que le
nombre de ceux qui souffrent de faim et de malnutrition a augmenté dans les
années 80 et que l'objectif central de la Conférence mondiale de
l'alimentation n'est, dans une large mesure, toujours pas atteint;

2. Prend note avec satisfaction du rapport présenté oralement par le
Directeur exécutif du Conseil mondial de l'alimentation, au nom dt~ Secrétaire
général, sur la libéralisation du commerce international des produits
agricoles;

3. Accueille favorablement les conclusions et recommandatiolls adoptées
à la treizième session ministérielle du Conseil mondial de l'alimentation,
tenue à Beijing du 8 au Il juin 1987 (voir WFC/1987/11);

4. Approuve la Déclaration de Beijing du Conseil mondial de
l'alimentation, jointe en annexe à la présente résolution, qui réaffirme la
volonté de la communauté internationale d'éliminer définitivement la faim et
la malnutrition et qui offre un cadre pour intensifier l'action dans ce sens;

5. ~mandg aux gouvern~,nents et aux organismes internationaux
d'assistance de renforcer la mise en oeuvre des stratégies alimentaires
nationales et régionales pour contribuer à une action économique et sociale de
grande envergure en vue d'éliminer la faim et la pauvreté;
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6. Reconnaît que les pays en développement qui s'efforcent de parvenir
à l'autosuffisance peuvent être contraints d'adopter des politiques pour
protéger leur produ! 'on agricole contre les importations qui bénéficient de
mesur .. J de soutien à l'exportation;

7. Réaffirme que les mesures de soutien aux exportations de produits
agricoles, ainsi que les autres pratiques protectionnistes que certains pays
développés appliquent dans le secteur de l'agriculture, contribuent à
l'accumulation de stocks excédentaires sur le marché mondial et que la baisse
des prix internationaux dessert les objectifs de la sécurité alimentaire
mondiale dans la mesure où la production intérieure des pays en développement
est susceptible d'être éliminée des marchés locaux et internationaux;

8. Demande à tous les pays de saisir l'occasion fournie par la septième
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement
pour envisager de poursuivre les efforts en vue de conclure les accords et les
arrangements de produits qui s'imposant dans le cadre du Programme intégré
pour les produits de base, afin d'améliorer l'efficacité des mécanismes
appropriés de stabilisation et d'instaurer une coopération véritable en
matière de politique internationale des produits de base, notamment grâce à
l'entrée en vigueur rapide de l'Accord portant création du Fonds commun pour
les produits de base;

9. Accueille avec satisfaction les mesures adoptées par les
gouvernements des pays africains pour stimuler l'agriculture et la production
vivrière conformément aux engagements qu'ils ont pris dans le cadre du
Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1986-1990;

10. Rend hommage aux pays développés qui ont pris des mesures concrètes
pour appuyer les efforts de redressement et de développement des pays
africains dans le cadre du Programme d'action;

Il. Exprime sa profonde préoccupation devant le fait que les r'~ssources

extérieures qui devaient en principe venir appuyer les efforts de redressement
et de développement faits par les pays africains, conformément aux engagements
pris par la communauté internationale dans le c~dre du Programme d'action, ne
se sont pas jusqu'à présent concrétisés, et ,demande instamment à la communauté
internationale de soutenir plus activement ses efforts et de revenir sur la
question lors de l'examen à mi-parcours du Programme d'action, à la
quarante-troisième. session de l'Assemblée générale;

12. Reconnaît la nécessité d'affecter des ressources financières
intérieures et internationales plus importantes à la science, à la technique
et à la formation agricole en Afrique, y compris le soutien nécessaire pour
faire face au vaste problème de la réorientation et du renforcement
considérable des systèmes de recherche et de production agricoles en Afrique,
et pour développer et renforcer les capacités scientifiques et techniques
autochtones de l'Afrique et opérer une transition par laquelle les pratiques
agricoles extractives feront place progressivement à des pratiques
régénératrices;

13. Note avec satisfaction les efforts faits par certains membres de la
communauté internationale pour appuyer la lutte contre l'infestation
é\cridienne en Afrique et félicite l'Organisation des Nations Unies pour
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17. Engage tous les pays à faire un plus gros effort pour particip~r

plus activement à la troisième reconstitution des ressources du Fonds
international de développement agricole, et demande instamment à tous les pays
qui versent des contributions au Fonds à faire un effort supplémentaire pour
accroître les ressources du Fonds, afin d'assurer une reconstitution des
ressources au plus haut niveau possible tout en préservant cette institution
et sa structure particulière;

14. AQçyeille favorablement les résultats encourageants des efforts
engagés dans de nombreux pays en développement en faveur du secteur
alimentaire et agricole et invite la communauté inter~ationale à intensifier
son appui à ces efforts;

15. Invite tous les pays à sa~s~r l'occasion qu'offrent les négociations
multilatéral~s d'Uruguay, dont l'importance est décisive, pour progresser
vigoureusement vers la libéralisation du commerce des produits agricoles et
les réformes de politique nécessaires, en tenant compte de tous les principes
généraux régissant ces négociations, y compris le principe d'un traitement
différencié et plus favorable énoncé dans la par.~ie IV de l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce et les instruments connexes;

16. Prend note des recommandations de la réunion int€rrégionale
organisée par le Programme des Nations Unies pour le développement et le
Conseil mondial de l'alimentation à Lomé en mai 1987, qui a identifié les
secteurs prioritaires où la coopération Sud-Sud dans le secteur alimentaire et
agricole devrait être développée, et invite les gouvernements et les
organisations nationales, régionales et interrégionales à collaborer plus
étroitement pour renforcer les programmes régionaux et interrégionaux relatifs
à l'alimentation et à l'agriculture;

l'alimentation et l'agriculture d'avoir assumé un ~~le de coordination et créé
le Centre d'intervention antiacridienne d'urgence;

19. Invite instamment tous les Etats à faire tout leur possible pour
contribuer au Programme alimentaire mondial afin qu'il puisse atteindre, dans
les délais voulus, son objectif de 1,4 milliard de do11a~s pour 1989-1990,
approuvé par le Conseil d'administration du Programme et le Comité de~

politiques et programmes d'aide alimentaire;

20. Invite les banques régionales de développement, les commissions
régional~5, la CNUCED et les pays donateurs à faciliter des arrangements
pratiques destines à accélérer la coopération financière, t.e.chnique et
économique entre pays en développement, en accordant une attention
particulière au developpement d'arrangements tripa.rtites p'ar lesquels des pays
en développement aideraient à financer la coopération Sud;-Sud;

18. Renouvelle l'appel pressant qu'il a lancé aux quelques pays
donateurs qui n'ont pas encore versé une contribution au Programme spécial du
Fonds pour les pays de l'Afrique subsaharienne touches par la sécheresse et la
désertification pour qu'ils le fassent, et invite la communauté internationale
à consentir un effort f1nancier supplémentaire pour que l'objectif du Fonds
(300 millions de dollars) puiss être atteint le plus tôt possible;
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2J, '. Prie instamment les gouvernements d'assurer et de renforcer la
participation des femmes à la formulation et à l'application des politiques,
plans et projets nationaux en matière d'alimentation, vu l'importance accordée
à l'alimentation et le rôle notoire que jouent les cultivatrices dans la
production vivrière et la commercialisation de ses produits ainsi que danL
l'alimentation de la famille et compte tenu du consensus réalisé à Nairobi sur
les Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme;

22.
mondiéJ'l
rapport
mondial

Accueille avec satisfaction le programme
de l'alimentation pour la période biennale
du Conseil sur les travaux de sa treizième
de l'alimentation d'exécuter ce programme;

de travail du Conseil
1988-1989 mentionné dans le
session, et prie le Conseil

projet de
paragraphe

220. A sa
résolution
(économiqu

221. Le pr
Programme
texte défi

23. Prie le Secrétaire général, en consultation.avec le Conseil mondial
de l'alimentation et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, de soumettre au Conseil économique et social, à sa seconde
session ordinaire de 1988, une étude complète des tendances du marché
international des produits agricoles, accompagnée de suggestions concernant
les moyens permettant aux pays en développement d'augmenter leur part dans le
commerce international des produits agricoles, compte tenu du principe des
avantages comparatifs;

24. Prie le Secrétaire général de soumettre un nouveau rapport oral sur
la libéralisation du cow~erce international des produits agricoles à
l'Assemblée générale à sa quaLante-troisième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social à sa seconde session ordinaire de 1988."

216. Toujours à la 26e séance, les représentants du Danemark (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne), de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique et du Canada,ont
fait des déclarations. Faute de temps, le Président a recommandé de poursuivre les
consultations officieuses sur la base du projet de résolution révisé et des autres
propositions pertinent~s, en vue de parvenir à un accord à la session en cours du
Conseil.

217. Le Comité a ensuite décidé de transmettre le projet de résolution
E/1987/C.l/L.13/Rev.1, tel qu'il avait été oralement modifié, au Conseil pour qu'il
l'examine en séance plénière. Pour les décisions prises par le Couseil, voir les
paragraphes 224 à 233 ci-après.

DQuzième rapport annuel du Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire

218. A sa 26e séance, le 7 juillet, sur proposition du Président; le Comité a
décidé de recommander au Conseil économique et social de prendre note du douzième
rapport annuel du Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire
(WFP/CFA: 23/20) (voir E/1987/122, par. 21, projet de décision 1). Pour les
décisions prises par le Conseil, voir le paragraphe 222 ci-après.

Note du Secrétaire général sur ~a lutte contre l'infestation acridienne en Afrique

219. A sa 26e séance, le 7 jll'll~t. le Comité a décidé, sur proposition du
Président, de recommander au ,~('nH'; J. économique et social de prendre acte de la
note du Secrétaire général tl "h1f;li••::,~.t.ant le rapport du Directeur général de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture sur la lutte
contre l'infestation acridienne en Afrique (E/1987/57) (voir E/1987/122, par. 21,
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projet de décision II). Pour les décisions prises par le Conseil, voir le
paragraphe 223 ci-après.

Décisions prises par le Conseil

220. A sa 37e séance plénière, le 9 juillet, le Conseil a examiné le projet de
résolution et les projets de dècision recommandés par le Premier Comité
(économique) dans son rapport (E/1987/122, par. 20 et 21).

221. Le projet de résolution, intitulé "Objectif des contributions volontaires au
Programme alimentaire mondial pour la période 1989-1990", a été adopté. Pour le
texte définitif, voir la résolution 1987/91 du Conseil.

222. Le projet de décision 1', intitulé "Douzième rapport annuel du Comité des
politiques et programmes d'aide alimen~aire", ~ été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1987/18~ du Conseil.

223. Le projet de décision· II, intitulé "Note du Secrétaire
cont.re l'infestation acridienne en Afrique", a été adopté.
définitif, voir la résolution 1987/186 du Conseil.

Problèmes alimentaires et agricoles

général sur la lutte
Pour le texte

224. A sa 37e séance plénière, le 9 juillet, le Conseil était saisi du projet de
résolution intitulé "Problèmes alimentaires et agricoles", communiqué par le
Premier Comité (économique) (voir par. 215 ci-dessus).

225. Le représentant de l'Egypte, au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77, a modifié de nouveau oralement le
projet de résolution de la façon suivante ~

a) Au neuvième alinéa du préambule, l'expression "Conscient également" a été
remplacée par le mot "Réaffirmant";

b) A la fin du paragraphe 6 du dispositif, le membre de phrase "contre les
importations qui bénéficient de mesures de soutien à l'exportation" a été supprimé;

c) Le paragraphe 7 du dispositif a été supprimé;

d) Au paragraphe Il du dispositif, le terme "profonde" figurant avant le mot
"préoccupation" a été supprimé;

e) Au paragraphe 15 du dispositif, le membre de phrase "pour progresser
vigoureusement vers la libéralisation du commerce des produits agricoles" a été
remplacé par l'expression "pour chercher vigoureusement à réaliser la
libéralisation du commerce des produits agricoles".

f) A la fin du paragraphe 23 du dispositif, le membre de phrase "accompagnée
de suggestionD concernant les moyens permettant aux pays en développement
d'augmenter leur part dans le commerce international des produits agricoles, compte
tenu du principe des avantages comparatifs" a été supprimé.,'

226. Les représentants des Etats-Unis d'Amérique et du Danemark (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne) et l'observateur du Guatemala (au nom des Etats Membres de
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l'Organisntion des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77) ont fait des
déclarations (voir E/1987/SR.37).

227. L'observateur du Guatemala, au nom des coauteurs, a de nouveau modifié
oralement le projet de résolution de la façon suivante

a) liIu neuvième alinéa du préambule, les mots "l'économie de nombreux pays,
notamment.: Ièl,Y~s pays en développement" ont été remplacés par les mots "l'économie des
pays en dévt!loppement";

b) Le paragraphe 7 d~ dispositif a été réinséré;

c) Le paragraphe 8 du dispositif a été remplacé par les deux paragraphes
suivants

231. Le
appel no
répartie

Ont

"8. Demande que le programme intégré pour les produits de base soit
pleilllE!!rnent mis en oeuvre sans tarder, étant donné surtout le lien étroit entre
la ba.isse des recettes de l'exportation des produits de base et l'accumulation
de la dette; Ont

9. Demande instamment à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de
rat;. Cier l'Accord portant création du Fonds commun pour les produits de base; ";

Se

cl) Au paragraphe 23 du dispositif, les mots supprimés par le
représentant de l'Egypte (voir al. f) du paragraphe 225 ci-dessus) ont été
remplacés par les mots "accompagnée de suggestions concernant les moyens permettant
d'augmenter la part des pays en développement dans le commerce international des
produits agricoles".

228. Les représentants de la Norvège, des Etats-Unis d'Amérique, du Danemark (au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
CommunautÉ! économique européenne), de' l' l-m,o::tralie, du Canada et de la Jamaïque et
l'observateur du Guatemala (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres du Groupe des 17) ont fait des déclarations (voir
E/1987/SR.31).

229. A la demande du représentant des Etats-Unis d'Amérique, le Conseil a procédé
au vote sur le projet de résolution de la façon suivante.

230. Le paragraphe 6 du dispositif, tel qu'oralement modifié, a été adopté à
l'issue d'un vote par 'appel nominal, par 34 voix contre 3, avec 10 abstentions.
Les voix se sont réparties comme suit :

Ont

Se s

nt

233. Le p
a été ado
avec 13 a
Conseil.

Best Hard Copy AvaUable
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Australie, Canada, Etats-Unis d'Amérique.

Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Egypte, Gabon, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc, Nigéria, Oman,
Pakistan, Panama, pérou, Philippines, Pologne, République
arabe syrienne, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie,
Rwanda, Sénégal, Somalie, Sri Lanka, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Zimbabwe.

Ont voté pour :

Qnt voté contre

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



231. Le nouveau paragraphe 8 du dispositif a été adopté, à l'issue d'un vote par
appel nominal, par 36 voix contre 2, avec 9 abstentions. Les voix se sont
réparties comme suit

s

s,
des

ltre
:10n

Se_sont abstenus

Ont voté ;pour

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Danemark,
Espagne, France, Islande, Italie, Japon, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Egypte, Gabon, Guinée, Islande, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc, Nigéria, Norvège,
Oman, Pakistan, Panama, pérou, Philippines, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Somalie, Sri Lanka, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Zimbabwe.

Out voté contre: Canada, Etats-Unis d'Amérique.

de
e -"·, ,

Se sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Danemark, Espagne, France, Italie, Japon, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

ant
232. Le nouveau ~é :agraphe 9 du dispositif a été adopté, à l'issue d'un vote par
appel nominal, par 35 voix contre une, avec Il abstentions. Les voix se sont
réparties comme suit

t

Ont voté pour Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Egypte, Gabon, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc, Nigéria, Norvège,
Oman, Pakistan, Panama, pérou, Philippines, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Somalie, Sri Lanka, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Zimbabwe.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Da~emark, Espagne, France, Islande, Italie, Japon,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et do' Irlande du Nord.

233. Le projet de résolution, dans son ensemble, tel que modifié oralement,
a été adopté à l'issue d'un vote par appel nominal par 34 voix contre zéro,
avec 13 abs~entions. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/90 du
Conseil. Les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgari~, Chine, Colombie,
Egypte, Gabon, Guinée, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc, Nigéria, Oman,
Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne, République
arabe syrienne, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie,
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Décisions prises par le Premier Comité (é~onomigue)

K. COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT

235. Le Conseil a examiné la question de la coopération internationale dans le
domaine de l'environnement à sa seconde session ordinaire de 1987 (point 10 de
l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière, le 6 février 1987, le Conseil a renvoyé
ce point au Premier Comité (économique), qui l'a examiné à ses 1ge, 20e, 21e et
23e séances, du 1er au 3 juillet 1987. Le Conseil était saisi des documents
suivants

Se sont abstenas : Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France,
Islande, Italie, Japon, Norvège, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Ont voté contre: Néant.

Rwanda, Sénégal, Somalie, Sri Lanka, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
Zimbabwe.

a) Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement sur les travaux de sa quatorzième session (E/1987/L.33) ~/;

b) Rapports du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnemenL sur l'exécution du Plan d'action pour lutt~r cont!e la
désertification et sur l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la
désertification dans la région soudano-sahélienne (E/1987/L.34).

237. A la Ige séance, le 1er juillet, le représentant du Nigéria a fait une
déclaration.

236. A see Ige, 20e et 21e séances, le Comité a tenu un débat général sur la
question.

234. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de la Jamaïque, du
Maroc, de l'Egypte, des Etats-Unis d'Amérique, du Canada, du Danemark (au nom des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont'membres de la Communauté
économique européenne), du Japon et de l'Australie, et les observateurs de la Suède
(au nom également de la Finlande, de l'Islande et de la Norvège) et du Guatemala
(au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77) ont fait des déclarations (voir E/1987/SR.37).

238. A la 20e séance, le 1er juilet, des déclarations ont été faites par les
représentants du Sénégal, de la République démocratique allemande, de la Norvège
(au nom des pays nordiques) et de la Chine.

~/ Ultérieurement publié en tant gue Supplément No 25 aux DQcumen~ficiels

ge l'Assemblée générale, guarante-deuxième session (A/42125).

245. Le
domaine
de l'or
renvoyé
l5e séa

........_ ••3ilIiII!••!Sl!!~.wr75J
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239. A la 21e séance, le ~ juillet, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Union àes R2publiques socialistes soviétiques, du Danemark (au
nom des Etats Membres de l'urganisation des Nations Unies qui sont membres de la
Communauté économique européenne), de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, du Maroc, de la Pologne, de la Bulgarie et de l'Australie, ainsi que
par les observateurs de la Tchécoslovaquie et du Mexique.

Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement •

lue, du
~ des
mnauté
1 Suède
lala
IS du

e
e
envoyé
et

pour

pour

.
240. A sa 23e séance, le 3 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
décidé de recommander au Conseil économique et social de prendre acte du rapport du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur
les travaux de sa quatorzième 'session (E/1987/L. 33) (voir E/1987 1123, par. 7,
projet de décision 1). Pour la ~uite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 243
ci-après.

Rapports du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement sur l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la
désertification et l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la
désertification dans la région soudano-sahélienne

241. A sa 23e séance, le 3 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
décidé de recommander au Conseil économique et social de prendre acte des rapports
du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur
l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la désertification et sur
l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la désertification dans la région
soudano-sahélienne (E/1987/L.34) (voir E/1987/123, par. 7, projet de décision II).
Pour la suite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 244 ci-après.

Décisions prises par le Conseil

242. A sa 35e séance plénière, le 8 juillet, le Conseil a examiné les projets de
décision recommandés par le Premier Comité (économique) dans son rapport
(E/1987/123, par. 7).

243. Le projet de décision l, intitulé "Rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement", a été ·dopté. Pour le texte
définitif, voir la décision 1987/170 du Conseil.

244. X1 Trojet de décision II, inti.tulé "Rapports du Conseil d'administration du
Programmb des Nations Unies pour l'environnement sur l'exécution .'.. Plan d'action
pour lutter contre la désertification et sur l'exécution du Flan ~ ~=tion pour
lutter contre la désertification dans la région soudano-sahélienne", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la décision 1987/171 du Conseil.

L. COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DES
ETABLISSEMENTS HUMAINS

245. Le Conseil a examiné la question de la coopération internationale dans le
domaine des établissements humains à sa seconde session ordinaire de 1987 (point Il
de l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière, le 6 février 1987. le Conseil a
renvoyé ce point au Premier Comité (économique) qui l'a examiné à ses l2e, l3e et
I5e séances, les 24, 25 et 29 juin 1987. Le Conseil était saisi du rapport de la
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Décisions prises par le Conseil

RAPPort de la Commission des établissements humains

246. A ses l2e et l3e séances. le Comité a tenu un débat général sur la question.

TUI

- 98 -

rOI

Commission des établissements humains sur les travaux de sa dixième session
(A/42/8) lQl et du rapport du Secrétaire général sur les conditions de vie du
peuple palestinien dans les territoires palestiniens occupés (A/42/l83-E/1987/53).

247. A la l2e séance, le 24 juin, les représentants du Japon, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de la Chine, de la Bulgarie et des Etats-Unis
d'AmérIque, ainsi que l'observateur d'Israël ont fait des déclarations.
L'observateur de l'Organisation de libération de la Palestine a également fait une
déclaration.

Décisions prises par le Premier Comité <économique>

Rapport du Secrétaire général sur les conditions de vie du peuple palestinien dans
les territoires palestiniens occupés

250. A sa ISe séance, le 29 juin, le Comité a décidé, sur proposition du Président,
de recommander au Conseil économique et social de prendre note du rapport du
Secrétaire général sur les conditions de vie du peuple palestinien dans les
territoires pale~tiniens occupés (A/42/183-E/1987/53) (voir E/1987/l15, par. 7
projet de décision II). Pour la suite donnée par le Conseil. voir le
paragraphe 253 ci-dessous.

248. A la l3e séance, le 25 juin, les représentants de la Républiqùe arabe
syrienne, du Royaume-Uni de Grande-BTetagne et d'Irlande du Nord, de l'Irlande,
l'Egypte, de Sri Lanka, de l'Iraq, de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, de la République démocratique allemande et du Pakistan, ainsi que
obselvateurs de la Jordanie et de l'Algérie ont fait des déclarations. Le
Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les ~tablissements humains
(Habitat) a également fait une déclaration.

252. Le projet de décision l, intitulé "Rapport de la Commission des établissements
humains", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/172 du
Conseil.

249. A sa I5e séance, le 29 juin. le Comité a décidé, sur proposition du Président,
de recommander au Conseil économique et social de prendre note du rapport de la
Commission des établissements humains sur les travaux de sa dixième session
(A/42/8) (voir E/I987/ll5, par. 7, projet de décision 1). Pour la suite donnée
le Conseil, voir le paragraphe 252 ci-dessous.

1Q/Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième session,
Supplément No 8.

251. A sa 35e séance plénière, le 8 juillet, le Conseil a examiné les projets de
décision recommandés par le Premier comité (économique) dans son rapporf.
(E/1987/l15, par. 7).

rIiRi����.'liIllr--__.w.-.'.11'IIt.m_._,.
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M. QUESTIONS RELATIVES A LA POPULATION

Décisions prises par le Premier Comité <économique)

Best Hard Copy Available- 99 -

254. Le Conseil a examiné les questions relatives à la population à sa seconde
session ordinaire de 1987 (point 12 de l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière,
le 6 février 1987, le Conseil a renvoyé ce point au Premier Comité (économique) qui
l'a examiné à ses 15e, 16e, 17e, 1ge, 21e et 22e séances, les 29 et 30 juin et les
1er et 2 juillét 1987. Le Conseil était saisi des documents suivants:

III Documents officiels du Conseil économique et social, 1987, Supplément No 3.

253. Le projet de décision II, intitulé "Rapport du Secrétaire général sur les
conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires palestiniens occupés",
a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/173 du Conseil.

a) Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 1986/7
du Conseil re~ative aux questions de population (A/42/302-E/1987/81);

b) Rapport du Secrétaire général sur l'observation des tendances et des
politiques démographiques (E/1987/3);

c) Rapport du Se~~étaire général sur les activités des organismes des
Nations Unies dans le domaine de la-population (E/1987/4);

d) Rapport du Secrétaire généX'al sur le suivi de l'assistance multilatérale
en matière de population (E/1987/5);

f) Extrait du rapport du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement sur sa réunion d'organisation pour 1987, sa
session extraordinaire et sa trente-quatrième session (E/1987/L.31) 12/.

255. A ses 15e à 17e et 1ge séances, le Comité a tenu un débat général sur la
question. A sa 15e séance, le 29 juin, il a entendu des déclarations liminaires du
Directeur de la Division de la population du Département des affaires économiques
et sociales internationales et du représentant du Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population.

256. A la 16e séance, le 29 juin, les représentants de la République démocratique
allemande, de la Pologne et de la Turquie, ainsi que l'observateur de l'Algérie ont
fait des déclarations.

257. A la 17e séance, le 30 juin, les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne' et d'Ir1a~lde du Nord, de
la Chine et du Pakistan, ainsi que l'observateur de la Suède (au nom des pays
nordiques) ont fait des déclarations.

e) Rapport de la Commission de la population sur sa vingt-quatrième session
(E/1987/16) Ill;

121 ~ltérieurement publié en tant que Supplément No 12 aux Documents officiels
du Conseil économique et social, 1987 (E/1987/25).
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258. A la 1ge séance, le 1er juillet, les représentants èe la Bulgarie, du Japon et
du Bangladesh, ainsi que l'observateur des Pays-Bas ont fait des déclarations.

Autres propositions

Programme de travail dans le domaine de la population

270. Le
Conféren
définiti

273. Le
éconcmiq
texte dé

271. Le
vingt-ci
y relati
Conseil.

272. Le
en matiè
définiti

269. Le
la popul
du Conse

267. A s
décidé d
~a Commi
E/1987/1
voir le

266. A s
décidé d
du Secré
aux ques
et des p
décision
ci-desso

268. A s
résoluti
(économi

274. Le
-! populati

Conseil.

a adopté ce projet de décision (voir
Pour la suite donnée par le Conseil,

Recommandations figurant dans le rapport d~

la Commission de la population
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262. A sa 22e séance, le 2 juillet, le Comité a adopté le projet de décision
intitulé "Ordre du jour provisoire de la vingt-cinquième session de la Commission
de la population et documentation y relative" (voir E/1987/124, par. 16, projet de
décision 1). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 271
ci-dessous.

Ordre du jour provisoire de la vingt-cinquième session de la Commission de la
population et documentation y relative

260. A sa 22e séance, le 2 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution l,
intitulé "Programme de travail dans le domaine de la population" (voir E/1981/124,
par. 15, projet d~ résolution 1). Pour la suite donnée pàr le Conseil, voir l~

paragraphe 269 ci-dessous.

261. A sa 22e séance, le 2 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution II,
intitulé "Application des recommandations de la Conférence internationale sur la
population" (voir E/1987/l24, par. 15, projet de résolution II). Pour la suite
donnée par le Conseil, voir le paragraphe 270 ci-dessous.

Application des recommandations de la Conférence internationale sur la population

259. Le chapitre premier du rapport de la Commission de la population sur sa
vingt-quatrième session contenait deux projets de résolution et un projet de
décision qu'il était recommandé au Conseil d'adopter.

264. A sa 22e séanc'9, le 2 juillet; le Comité
E/1987/l24, par. 16, projet de décision II).
voir le paragraphe 272 ci-dessous.

263. A la 21e séance, le 2 juillet, le représentant du Danemark, au nom du
Bangladesh, de la Chine, du Danemark, du Kenya QI, des Pays-Bas QI, du pérou et de
la Tunisie QI, a présenté un projet de décision (E/1987/C.l/L.12) intitulé "Fonds
des Nations Unies pour les activités en matière de population : changement
d'appellation" •

"-F.xo=n'-"d=s'-"d=e....s"--"N~a=t=i=o ...n""s'--"U=n...i"-'e....s"--'po:-o"'-u==-r--",l=e,-"s,-"a=c,,-,t,,-,~.....· v"-,~,,,-'t=e='...s---",e~n~m....a=t=i"-,è",-,r"-,e",--".d=e_p=o'.l;p,-,,u...l,,-,a=t,,,-,~,,-,·o",-n~-"--=c~h""a,""n.",gemen t;,
d'appellation

265. Avant que le projet de décision soit adopté, les représentants des
Philippines, de l'Egypte et du Danemark ont fait des déclarations. Le Secrétaire
du Comité et le représentant du Fonds des Nations Unies pour les activités en
matière de population ont également fait des déclarations.
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R~ports examinés par le Conseil économigue et social au sujet de gyestions de
P9pulation

266. A sa 22e séance, le 2 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
décidé de recommander au Conseil économique et social de prendre acte des rapports
du Secrétaire général sur l'application de la résolution 1986/7 du Conseil relative
aux questions de population (A/42/302-E/1987/81) et sur l'observation des tendances
et des politiques démogra~Qiques (E/1987/3) (voir E/1987/124, par. 16, projet de
décision III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir le paragraphe 273
ci-dessous.

Rapport de la Commission de la population

267. A sa 22e séance, le 2 juillet, sur proposition du Président, le Comité a
décidé de recommander au Conse~l économique et social de prendre acte du rapport de
~a Commission de la population sur sa vingt-quatrième session (E/1981116) (voir
E/1987/124, par. 16, projet de décision IV). Pour la suite donnée par le Conseil,
voir le paragraphe 274 ci-dessous.

Décisions prises par le Conseil

26B. A sa 35e séance plénière, le 8 juillet, le Conseil a examiné les projets de
résolution et les projets de décision recommandés par le Premier Comité
(économique) dans son rapport (E/1987/124, par. 15 et 16).

269. Le projet de résolution l, intitulé "Programm~ de travail dans le domaine de
la population", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987111
du Conseil.

270. Le projet de résolution II, intitulé "Application des recommandations de la
Conférence internationale sur la population", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1987/72 du Conseil.

271. Le projet de décision
vingt-cinquième session de
y relative", a été adopté.
Conseil.

l, intitulé "Ordre du jour provisoire de la
la Commission de la population et documentation
Pour le texte définitif, voir la décision 1987/174 du

~t de
mds

voir
:eil,

Lire

,
,;;;

272. Le projet de décision II, intitulé "Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population : changement d'appellation", a ét9 adopté. POUi' le texte
définitif, voir la décision 1987/175.

273. Le projet de décision III, intitulé "Rapports examinés par le Conseil
économique et social au sujet de questions de population", a été adopté. Pour le
texte définitif, voir la décision 1987/176 du Conseil.

274. Le projet de décision IV, intitulé "Rapport de la Commission de la
population", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/177 du
Conseil.
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Chapitre V

QUESTIONS EXAMINEES PAR LE DEUXIEME COMITE (SOCIAL)

A. DROITS DE L'H~1E

1. Le Conseil a examiné la question des droits de l'homme à sa première session
ordinaire de 1987 (point 17 de l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière, le
6 février 1987, le Conseil a envoyé ce point au Deuxième Comité (social), qui l'a
examiné à ses 14e à 1ge séances, du 18 au 22 mai 1987. Le Conseil était saisi des
documents suivants :

a) Lettre datée du 22 mai 1987, adressée au Secrétaire général par le
d'affaires par intérim de la Mission permanente de la Tvrquie auprès de
l'Organisation des Nations Unies (A/41/989-E/1987/104); .

b) Lettre datée du 26 mai 1987, adressée au Secrétaire général par le Chargé
d'affaires par intérlm de la Mission permanente de Chypre auprès de l'Organisation
des Nations Unies (A/41/991-E/1987/l06);

4.
repré
Sénég
ainsi
Liban

5.
repré
Phili
obse1"
dérooc

6. ,
repre
de l'
obser
l'Alg
Grèce

c) Rapport de la Commission des droits de l'homme sur les travaux de sa
quarante-troisième session (E/1987/18 et Corr.l) li;

7.
repré

d) Note du Secrétaire général sur les institutions nationales pour la
protection et la promotion des droits de l'homme (E/1987/58);

f) Exposé p~ésenté par la Société internationale pour le développement,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif de la catégorie 1
(E/1987/NGO/2).

e) Note du Ser
droits syndicaux (El

~riat sur des allégations d'atteintes a l'exercice des
,JO) ;

8.
trava
trois
Conse
prése

uest

II Documents off~ciels du Conseil économique et social, 1987, Supplément No 5.

3. Egalement à la l4e séance, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Be~gique (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique européenne), de la
République démocratique allemande, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, d'Haïti et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
ainsi que par l'observateur du Mexique. L'observateur de la Confédération
internationale des syndicats libres, organisation non gouvernementale dotée du
statut consultatif auprès du Conseil (catégorie 1) a également fait une déclaration.

9.
amend
aux d
parag
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Décisions prises par le Deuxième Comité (social>

·2. A ses 14e à 18e séances, le Comité a tenu un débat général sur la question. A
sa 14e séance, le 18 mai, il a entendu une déclaration 1iminair.e du Directeur du
Centre pour les droits de l'homme.
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4. A la 15e séance, le 19 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, du Canada, du Rwanda, du
Sénégal, de la Bulgarie, de la Franc0, de la Norvège, de l'Espagne et du Brésil,
ainsi que par les observateurs de l'Irlande, de la Yougoslavie, du Portugal et du
Liban.

5. A la 16e séance, le 20 ï'.~ai, des déclarations ont été faites par les
représentants de la République démocratique allemande, du Danemark, de l'Inde, des
Philippines, du Venezuela, de la Chine et de l'Uruguay, ainsi que par les
observateurs de la République démocratique populaire lao, du Kampuchea
démocratique, de la Suède, de Cuba et de l'Afghanistan.

6. A la 17e séance, le 21 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Pologne, de la République socialiste soviétique de Biélorussie,
de l'Iraq, du Maroc et de la Republique islamique d'Iran, ainsi que par les
observateurs de la Tchécoslovaquie, du Costa Rica, du Viel Nam, de l'Autriche, de
l'Algérie, de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de l'Indonésie, de la
Grèce, de l'Ouganda, du Nicaragua et de Chypre.

7. A la 18e séance, le 21 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants du Pakistan et du Panama.

Recommandations figurant dans le rapport de
la Commission des droits de l'homme

8. Le chapitre premier èu rapport de la Commission des droits de l'homme sur les
travaux de sa quarante-troisième session (E/1987/18 et Corr.l) conte~ait

trois projets de résolution et 15 projets de décision qu'il était recommandé au
Conseil d'adopter. Les incidences sur le budget-programme des propositions étaient
présentées à l'annexe III du rapport.

Question d'une convention relative aux droits de l'enfant

9. A la 1ge séance, le 22 mai, le représentant de la Pologne a propose un
amendement au projet de résolution l, intitulé "Question d'une convention relative
aux droits de l'enfant", tendant à ajouter à la fin du dispositif un nouveau
paragraphe dont le texte serait le suivant :

"3. Appelle l'attention sur la nécessité de soumettre les nouvelles
propositions au Groupe de travail en début de session."

10. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1987/97, projet de résolution 1). Pour la suite
donnée par le Conseil, voir plul' loin le paragraphe 52.

Il. Avant J'adoption du projet de résolution, les déclarations ont été faites par
les représentants du Sénégal et du Maroc.

Question d'un projet de déclaration sur le droit et la resQonsabi1ité des
individus, groupes et organes de la société de promouvoir et de protiger
les droits de l'homme et les libertés fondamentales universellement reconnus

12. A la 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de résolution II,
intitulé "Question d'un projet de déclaration sur le droit et la responsabilité des
individus, groupes et organes de la société de promouvoir et de protéger les droits
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de l'homme et les libertés
projet de résolution II).
paragraphe 53.

fondamentales universellement reconnus" (voir E/1987/97,
Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loie le

Exét. 'ltions sommaires ou arbitraires

13. A sa 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de résolution III,
intitulé "Exécutions sommaires ou arbitraires" (voir 1':/1987/97, projet de
résolution III). Pour la suite donnée par le Conseil. voir plus loin le
paragraphe 54.

La situation des droits de l'homme en Haïti

14. A sa 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision l,
intitulé "La situation des droits de l'homme en Haïti" (voir E/1987/97, projet de
décision 1). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 60.

Décision générale concernant la créati.on d'un groupe de travail de la Commission 19.
chargé d'examiner les situations renvoyées à la Commission des droits de l'homme le
gn vertu de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économigue et social et les
situations dont la Commission ost saisie Le

15. A sa 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 2, 20.
intitulé "Décision générale concernant la création d'un groupe de travail de la int
Commissic-n chargé d' eX3I1liner les situations renvoyées à la Commission des droits de la
l'homme en vertu de la résolution 1503 (XLVIII) du Conseil économique et social et
les situations dont la Commission est saisie" (voir E/1987/97, projet de 21.
décision II). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe d'

16. A sa 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 3, 22.
intitulé "La. situation des droits de l'homme en Afrique du Sud" (voir E/1987/97, int
projet de décision III). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le (vo
paragraphe 62. voi

La situation des droits de l'homme en Afrigue du Sud Tor

Application de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance Fon
et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction tec

17. A sa 1ge séance, le· 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 4, 23.
intitulé "Application de la Déclaration sur l'élimination de toutes les formes int
d'intolérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction" (voir l'a
E/1987/97, projet de décision IV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus pro
loin le paragraphe 63. par

Vtilisation de mercenaires comme moyen d'empêcher l'exercice du droit des peuples à La
disposer d'eux-mêmes

24.
18. A sa 1ge séance, le 22 mai, à l'issue d'un vote enregistré, le Comité, par int
39 voix contre 12, avec 2 abstentions, a adopté le projet de décision 5, ~ntitulé pro
"Utilisation de mercenaires comme moyen d'empêcher l'exercice du droit des peuples par
à disposer d'eux-mêmes" ~voir E/1987/97, projet de décision V). Pour la suite
donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 64. Les voix se sont réparties
comme suit
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Bangladesh, Belize, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine,
Colombie, Dji.bouti, Egypte, Gabon, Guinée, Haïti, Inde,
Iraq, Jamaïque, Maroc, Mozambique, Nigéria, Pakistan,
Panama, pérou, Philippines, Pologne, République arabe
syrienne, République démoc~atique allemande, Républ ique
socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie, Rwanda,
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Zaïre, Zimbabwe.

Qnt voté pour

•••I1I._IIW.lI\!!;00.-:""it""'";;y....----II!"""~.!ii1!."I!lI''''"IlI-~-.ijjlll.•.•••n••;_~=I·•••••••••••••••••••

r E/1987/97,
us loin le

,tion III,
de
e

on 1,
projet de

ragraphe 60.

Ont voté èontre

Se sont abstenus

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ifrance, Islande,
Italie, Japon, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Australie, Oman.

ommission
e l'homme
et les

19. Après l'adoption du projet de décision, des déclarations ont été faites par
les représentants de l'Australie et de l'Oman.

Le droit au développement

on 2,
il de la
es droits de
t social et
e
aragraphe

on 3,
11987/97,
s loin le

intolérance

on 4,
formes

tion" (voir
, voir plus

20. A sa Ige séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 6,
intitulé "Le droit au développement" (voir E/1987/97, projet de décision VI). Pour
la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 65.

21. Après l'adoption du projet de décision, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a fait une déclaration.

Torture et autres peines ou traitements cruels,_ inhumains ou dégradants

22. A sa Ige séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 7,
intitulé "Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants"
(voir E/1987/97, projet de décision VII). Pour la suite donnée par le Conseil,
voir plus loin le paragrnphe 67.

Fonds de contributions volontaires pour le~ services consultatifs et l'assistance
technique dans le domaine des droits d& l'homme

23. A sa 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 8,
intitulé "Fonds de contributions volontaires pour les services consultatifs et
l'assistance technique dans le domaine des droits de l'homme" (voir E/1987/97,
projet de décision VIII). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 68.

es peuples à La situation des droits de l'homme en El Salvador

ité, par
, ':'ntitulé
des peuples
a suite
nt réparties

24. A sa Ige séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 9
intitulé "La situation des droits de l'homme en El Salvador" (voir E/1987/97,
projet de décision IX). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 69.
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La situation des drQits de l'homme au Guatemala

décision, tel qu'il avait
Pour la suite donnée par le

Iran (République islamique d'), Oman, Pakistan, République
arabe syrienne, Roumanie, Sri Lanka.

Allemagne, République fédéralo d', Australie, Belgique,
Belize, Canada, Colombie, Danemark, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, France, Haïti, Iraq, Islande, Italie, .Jamaïque,
Japon, Norvège, Panama, pérou, Philippines, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Venezuela.

Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Djibouti, Egypte, Gabon,
Inde, Maroc, Mozambique, Nigéria, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Turquie, Zaïre.

Ont voté pour :

Ont votEi contre

Se sont abstenus

28. Le Président a informé le Comité qu'au cours de consultations officieuses, il
avait été convenu de modifier le projet de décision en ajoutant les mots "ainsi que
de l'invitation adressée au Rapporteur spécial de se rendre en Afghanistan" après
les mots "notant la résolution" 1987/58 de la Commission des droits de l'homme, en
date du Il mars 1987".

~estion des droits de l'homme et des libertés fondamentales en Afghani~~n

26. A sa 1ge séance, le 22 mai, à l'issue d'un vote enregistré, le Comité, par
23 voix centre 6, avec 15 abstentions 11, a adopté le projet de décision Il,
intitulé "La situation des droits de l'homme dans la République islamique d'Iran"
(voir E/1987/97, projet de décision XI). Pour la suite donnée par le Conseil, voir
plus loin le paragraphe 71. Les voix se sont réparties comme suit :

25. A sa 19d séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décislon 10,
intitulé "La situation des droits de l'homme au Guatsmala" (voir E/19fJ7/97, projet
de décision X). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 70,

La situation des d~oits de l'homme dans la République islamique d'Iran

29. A la même séance, le Comité a adopté le projet de
été modifié (voir E/1987/97, projet de décision XII).
Conseil, voir plus loin le paragraphe 73.

30. Avant l'adoption du projet de décision, le représentant de la Belgique a fait
une déclaration.

II La délégation de la Somalie a indiqué ultérieurement qu'elle ava~t eu
l'intention de voter contre le projet de décision.

____l'IIII....!!RII!!!!!!!I§IlIil.......__......IIBIIlII.. •••'.a."....._.i."._..'IIiEiI!l!li!llllla 1IlIlll!iIW~!llIiili_~""""-"II1II.'1

27. A sa 1ge séance, le 22 mai, le Comité a examiné le projet de décision 12,
intitulé "Question des droits de l'homme et des libertés fondamentales en

ri i Afghanistan".
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Question des droits de l'homme QU Chi~i

31. A sa Ige séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 13,
intitulé "Qu(;:stion des droits de l'homme au Chili" (voir E/1987/97, projet de
décision XIII). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 75.

Rapport de la Commission des droits de l'homrne

•
32. A sa 19~ zéance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 14
intitulé "Rapport de la Commission des droits de l'homme" (voir E/1987/97, pi'ojet
de décision XIV). Pour la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le
paragraphe 76.

Organisation des travaux de la Commission des droit~ de l'homffia

33. A sa 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision 15
intitulé "Organisation des travaux dr la COITb'1lission des droits de l'homme" \voi~

E/1987/97, projet de décision XV). Pour la s~'ite donnée par le Conseil, voir plus
loin le paragraphe 78.

Autres proposition.

Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmE::s et son application aux peuples
~§sujettis à une domination coloniale ou étrangère ou à l'occup~tion étran9è~

34. A la 16e séance, le 10 mai, le représentant des Philippines a presenté un
projet ae décision (E/1987/C.2/L.12) intitulé "Le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et son application aux peuples assujettis à une domination coloniale ou
étrangère ou à l'occupation étrangère" au nom des pays suivants: Allemagne,
République fédérale d', Bangladesh, Belgique, Belize, Brunéi Darussalam 11,
Cameroun 11, Canada, Costa Rica 11, Danemark, Espagne, Fidji 11, Gambie 11, Ha~ti,

Honduras 11, Islande, Italie, Japon, Libéria ~/, Luxembourg lI, MalaisÂe lI,
Népal 11, Norvège, Nouvelle-zélande lI, Oman, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée 1/, Pays-Bas 11, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Sainte-Lucie lI, Samoa lI, Sénégal, Sierra Leone, Singapour lI, Somalie,
Thaïlande lI, Togo 1/, Turquie, Uruguay et Zaïre. Le Soudan s'est joint par la
suite aux auteurs.

35. A la la 1ge séance, le 22 mai, à la demande du représentant de l'Union des
Rép~bligaes so~ialistes soviétiques, le Comité a voté sur le projet de décision.lavait

ée par le

ue a fait

36. A l'issue d'un vote enregistré, le projet de décisio~ a été adopté
contre 7, avec 2 abstentions (voir E/1987/97, projet de décision XVI).
suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 79. Les voix
réparties comme suit :

par 41 voix
Pour la
se sont

t eu
11 Conformément à l'article 72 du règlement intérieur du Co~seil économique et

social.
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Ont voté pour

Ont voté contT.~

Allemagne, République fédérale d', Australie, Bangladesh,
Belgique, Belize, Brésil, Canada, Chine, Colombie,
Danemark, Djibouti, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
France, Gabon, Guinée, Haïti, Islande, Italie, Jamaïque,
Japon, Maroc, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama,
pérou, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Turquie, Uruguay, Venezuela, Zaïre.

Bulgarie, Inde, Pologne, République arabe syrienne,
République démocratique allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

40. A la m
da résoluti
3 abstentio
par le Cons
suit

Se sont abstenus : Bolivie, Iraq.

Utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l'homme et
d'empêcher l'exercice du droit des peuples à l'autodétermination

37. A la I8e séance, le 21 mai., le représentant du Nigéria a présenté un projet de
résolution (E/19S7/C.2/L.13) intitulé "Utilisation de mercenaires comme moyen de
violer les droits ne l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des peuples à
l'autodétermination" au nom des pays suivants: Afghanistan 1/, Algérie li,
Bénin 11, Botswana 11, Bulgarie, Congo li, Cuba 11, Ethiopie 11, Ghana li, Inde,
Lesotho 11, Mongolie 11, Mozambique, Nicaragua 1/, Nigéria, Ouganda 1/, République
arabe syrienne, République démocratique allemande, République socialiste soviétique
d'Ukraine 11, République-Unie de Tanzanie 1/, Rwanda, Sierra Leone, Suriname li,

Viet Nam 11, Zambie 11 et Zimbabwe. En présentant le projet de résolution, le
représentant du Nigéria l'a révisé oralement en ajoutant au préambule un treizième
alinéa libellé comme suit :

"Rappelant sa résolution 19S6/43 du 23 mai 1986".

38. Les représentants de la France et du Nigéria ont fait des déclarations.

39. A la Ige séance, le 22 mai, le représentant du Nigéria, au nom des auteurs, a
révisé oralement le projet de résolution comme suit

a) Les mots "et réaffirmant en outre que leur lutte légitime ne peut en
aucune façon être considérée comme une activité mercenaire ni y être assimilée" ont
été ajoutés à la fin du deuxième alinéa du préambule;

b) Le paragraphe S du dispositif, qui auparavant était libellé comme suit

Ont v

S s n

41. Après
des pays no

RéaHsati

42. A la 1
de résoluti
approprié"
Hongrie 11,
RépubHque
démocratïqu
République s
Sri Lanka,
Viet Nam 1/.

43. A la 19
modification
officieuses

a) Au
inaliénable
mots "la réa

"s. Demande aussi instamment à la Commission des droits de l'homme de
donner suite à sa décision de nommer un rapporteur spécial;"

a été modifié comme suit :

b) Le

"s. Fait sienne la décision de la Commission des droits de l'homme de
nommer un rapporteur spécial;".

il La d
l'intention
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40. A la même séance, à l'issue d'un vote enregistré, le Comité a adopté le projet
de résolution tel qu'il avait été révisé oralement par 38 voix contre Il, avec
3 abstentions ~I (voir E/1987/97, projet de résolution IV). Pour la suite donnée
par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 55. Les voix se sont réparties comme
suit

~voté pour

Ont voté contI"e

Se sont abstenus

Bangladesh, Belize, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine,
Colombie, Djibouti, Gabon, Guinée, Haïti, Inde, Iraq,
Jamaïque, Maroc, Mozambique~ Nigéria, Pakistan, Panama,
Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne,
République démocratique allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Roumanie, Rwanda, Sénégal,
Sierra Leone, Somalie, SQudan, Sri Lanka, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuel~, Za:re, Zimbabw~.

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Islande,
Italie, Japon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

Australie, Norvège, Ornan.

i
1

1·'

41. Après l'adoptio~ du projet de résolution, le représentant du Danemark (au nom
des pays nordiques), de l'Australie et de l'Oman ont fait des déclarations.

Réalisation du droit à un logement approprié

42. A la 18e séance, le 21 mai, l'observateur de la Mongolie a présenté un projet
de résolution (E/1987/C.2/L.14j intitulé "Réalisation du droit à un logement .
approprié" au nom des pays suivants: Afghanistan 11, Bulgarie, Cuba 11,
Hongrie 11, Madagascar 11, Mongolie 11, Nicaragua 11, Nigéria, Panama, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique allemande, République
démocratique populaire lao 11, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine ~/, République-Unie de Tanzanie 11,
Sri Lanka, Tchécoslovaquie 11, Union des Républiques socialistes soviétiques et
Viet Nam 11. Par la suite, l'Ethiopie 11 s'est jointe aux auteurs.

43. A la 1ge séance, le 22 mai, le représentant de l'Australie a donné lecture des
modifications suivantes dont il avait été convenu au cours de consultations
officieuses :

a) Au paragraphe 4 du dispositif, les mots "la réalisation du droit
inaliénable de leur population à un logement approprié" ont été remplacés par les
mots "la réalisation du droit à un logement approprié";

b) Le paragraphe 5 du dispositif, qui auparavant était libellé comme suit

~I La délégation égyptienne a indiqué ultérieurement qu'elle avait eu
l'intention de voter pour le projet de résolution.
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"5. Prie la Commission des droits de l'homma d'examiner, à sa
qu~rante-quatrième session, la question de la réalisation du droit à un
logement approprié et de lancer un programme d'action en vue de promouvoir la
réalisation de ce droit dans tous les pays;"

a été remplacé par le texte suivant :

"5. Décide d'évaluer, lors de sa première session ordinùire de 1988, les
résultats des efforts déployés pour réaliser le droit à un logement approprié
durant l'Année internationale du logement des sans-abri;"

c) Le paragraphe 7 du dispositif, qui auparavant était libellé comme suit

"7. Décide d'examiner la question de la réalisation du droit à un
logement approprié, à sa première session ordinaire de 1988, au titre du point
de l'ordre du jour intitulé "Droits de l'homme"

a été supprimé.

Atteintes

48. A la
africains,
à l'exerci

En le
r

50. A sa
qu'il avai
la suite d

51. A sa
résolution
rapport (E

44. L'observateur de la Mongolie a fait une déclaration.

45. A la même séance, à l'issue d'un vote enregistré, le Comité a adopté le projet
de résolution, tel qu'il avait été modifié, par 49 voix contre zéro, avec une
abstention (voi~ E/1987/97, projet de résolution V). Pour la suite donnée par le
Conseil, voir plus loin le paragraphe 58. Les voix se sont réparties comme suit :

QnL..voté pour Allemagne, République fédérale d', Australie, Bangladesh,
Belgique, Belize, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine,
Colombie, Danemark, Djibouti, Egypte, Espagne, France,
Guinée, Haïti, Inde, Iraq, Islande, Italie, Jamaïque,
Japon, Mozambique, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, pérou, Philippines, Pologne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Zaïre,
Zimbabwe.

52. Le pr
droits de
1987/58 du

53. Le pr
le droit e
promouvoir
universe11
résolution

54. Le pr
été ddopté

55. Le pr
d'empêcher
l'issue d'
Pour le te
réparties

Ont voté contre: Néant.

Se sont abstenus: Etats-Unis d'Amérique.

Institutions nationales pour la protection et la promotion des droits de l'homme

46. A la 18e séance, le 21 mai, le représentant de l'Austrnlie, au nom de
l'Australie, du Canada, de la Finlande dl, de l'Inde, de l'Iraq, des Philippines,
du Sénégal et de Sri Lanka, a présenté un projet de décision (E/1987/C.2/L.15)
intitulé "Institutions nationales pour la protection et la promotion des droits de
l'ho~e". Par la suite, le Costa Rica et le Nigéria se sont joints aux auteurs.

47. A la 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de décision (voir
E/1987/97, projet de décision XVII). Pour la suite donnée par le Conseil, voir
plus loin le paragraphe 81.

.5./ Les
qu'elles au
lors du vot
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Atteintes à l'~xercice des droits syndicaux en Afrique du Sud

48. A la 18e séance, le 21 mai, le représentant de la Guinée, au nom des Etats
africains, a présenté un projet de résolution (E/1987/C.2/L.16) intitulé "Atteintes
à l'exercice des droits syndicaux en Afrique du Sud".

49. En le présentant, il l'a révisé oralement en remplaçant les mots "Demande u~~

fois encore" par "Demande une fois encore" au paragraphe 4 du dispositif.

50. A sa 1ge séance, le 22 mai, le Comité a adopté le projet de résolution
qu'il avait été révisé oralement (voir E/1987/97, projet de résolution VI).
la suite donnée par le Conseil, voir plus loin le paragraphe 59.

Décisions prises par le Conseil

tel
Pour

51. A sa 18e séance plénière, le 29 mai, le Conseil a examiné les projets de
résolution et de décision recommandés par le Deuxième Comité (social) dans son
rapport (E/1987/97).

52. Le projet de résolution l, intitulé "Question d'une convention relative aux
droits de l'enfant", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1987/58 du Conseil.

53. Le projet de résolution II, intitulé "Question d'un projet de déclaration sur
le droit et la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de
promouvoir et de r~otéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales
universellement reconnus" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/59 du Conseil.

54. Le projet de résolution III, intitulé "Exécutions sommaires ou arbitraires" a
été ddoptée. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/60 du Conseil.

55. Le projet de résolution IV, intitulé "Utilisation de mercenaires comme moyen
d'empêcher l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes", a été adopté, à
l'issue d'un vote par appel nominal, par 38 voix contre Il, avec 3 abstentions ~/.

Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/61 du Conseil. Les voix se sont
réparties comme suit

Qnt voté pour : Bangladesh, Belize, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine,
Colombie, Djibouti, Egypte, Gabon, Guinée, Haïti, Inde,
Iran (République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc,
Mozambique, Nigéria, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Z2ïre, Zimbabwe.

~/ Les délégations de Panama et du Rwanda ont par la suite fait savoir
qu'elles auraient voté pour le projet de résolution si elles avaient été présentes
lors du vote.
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Ont voté contre

Se sont abstenus

Allemagne, République fédérale d', .Belgique, Canada,
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Islande,
Italie, Japon, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

Australie, Norvège, Oman.

Q

56. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Oman a fait un~

déclaration (voir E/1987/SR.18).

57. A la demande du représentant des Etats-Unis d'Amérique, le Conseil a procédé à
un vote sur le projet de résolution V intitulé "Réalisation du droit à un logement
approprié" •

58. Le projet de résolution a été adopté par 53 voix contre zéro, avec une
abstention. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/62 du Conseil.

59. Le projet de résolution VI, intitulé "Atteintes à l'exercice des droits
syndicaux en Afrique du Sud", a éta adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/63 du Conseil.

60. Le projet de décision l, intitulé "La situation de droits de l'homme en
Haïti", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/140 du
Conseil.

61. Le projet de décision II, intitulé "Décision générale concernant la création
d'un groupe de travail de la Commission des droits de l'homme chargé d'examiner les
situations renvoyées à la Commission en vertu de la résolution 1503 (XLVIII) d~

Conseil économique et social et l'as situations dont la Commission est saisie", a
été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/141 du Conseil.

62. Le projet de décision III, intitulé "La situation des droits de l'homme en
Afrique du Sud", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/142
du Conseil.

63. Le projet de décision IV, intitulé "Application de la Déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination fondées sur
la religion ou la conviction", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
décision 1987/143 du Conseil.

64. Lé projet de décision V, intitilé "Utilisation de mercenaires comme moyen
d',empêcher l'e·xercice, du ,droit des peuples à disposer d'eux-mêmes", a été adopté, à
l'issue d'un vote par appel nominal, par 40 voix contre 12, avec 2 abstentions.
Pour le texte définitif, voir la décision 1987/144 du Conseil. Les voix se sont
réparties comme suit

65. Le
Pour le

67. Le
cruels,
décision

68. Le
les serv
l' homme",
Conseil.

69. Le
Salvador"
Conseil.

70. Le p
Guatemal
Conseil.

71. Le p
Républiqu
par 22 vo
décision

Ont

Ont

Se s

Ont voté pour : Bangladesh, Belize, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine,
Colombie, Djibouti, Egypte, Gabon, Guinée, Haïti, Inde,
Iran (République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc,
Mozambique, Nigéria, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, République arabe syrienne, République démocratique
alle~ande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Vene~uela, Zaïre, Zimbabwe.
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Qnt voté contre Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Islande,
Italie, Japon, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

,
a

s

Se sone abstenus : Australie, Oman.

65. Le projet de décision VI, intitulé "Le droit au dévelorpement", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la décision 1987/145 du Conseil.

66. Après l'adoption du projet de décision, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a fait une déclaration (voir E/1987/SR.18).

67. Le projet'de décision VII .. intitulé "Torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
décision 1987/146 du Conseil.

68. Le projet de décision VIII, intitulé "Fonds de contributions volontaires pour
les services consultatifs et 'l'assistance technique dans le domaine des droits de
l'homme", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/147 du
Conseil.

69. Le projet de décision IX, intitulé "La situation des droits de l'homme en El
Salvador", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/148 du
Conseil.

70. Le projet de décision X, intitulé "La situation des droits de l'homme au
Guatemala", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/149 du
Conseil.

71. Le projet de décision XI, intitulé "La situation des droits de l 'homme dans la
République islamique d'Iran", a été adopté, à l'issue d'un vote par appel nominal,
par 22 voix contre 7, avec 16 abstentions ~/. Pour le texte définitif, voir la
décision 1987/150 du Conseil. Les voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour :

Ont voté contre

Se sont abstenus

Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Belize, Canada, Colombie, Danemark, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, France, Iraq, Islande, Italie, Jamaïque, Japon,
Norvège, Panama, pérou, Philippines, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Venezuela.

Iran, (République islamique d'), Oman, Pakistan, République
arabe syrienne, Roumanie, Somalie, Sri Lanka.

Bangladesh, Brésil, Bulgarie, Djibouti, Egypte, Gabon,
Inde, Maroc, Mozambique, Nigéria, Sénégal, Sierra Leone,
Soudan, Turquie, Zaïre, Zimbabwe.

72. Après l'adoptif du projet de décision, les représentants du Brésil et de la
République islamique J'Iran ont fait des déclarations (voir E/1987/SR.18).

61 La délégation d'Haïti a indiqué ultérieurement qu'elle avait eu l'intention
de voter pour le projet de décision.
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73. Le projet de dicision XII, intituli "Question des
libertis fondamentales en Afghanistan", a iti adopti.
la dicision 1987/151 du Conseil.

droits de l'homme et des
Pour le texte définitif voir 82.

génér
(voir

74. Après l'adoption du projet de décision, l'observateur de l'Afghanistan a fait
une diclaration (voir E/1987/SR.18).

75. Le projet de dicision XIII, intitulé "Question des droits de l'homme au
Chili", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/152 du
Conseil.

76. Le projet de décision XIV, intitulé "Rapport de la Commission des droits de
l'homme", a éti adopti. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/153 du
Conseil.

77. Après l'adoption du projet de décision, les représentants du Maroc, de la
Turquie et du Rwanda, ainsi que les observateurs d'Israël et de Chypre ont fait des
déclarations (voir E/1987/SR.18).

78. Le projet de décision XV, intitulé "Organisation des travaux de la Commission
des droits de l'homme", a éti adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
1987/154 du Conseil.

79. Le projet de décision XVI, intitulé "Le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et son application aux peuples assujettis à une domination coloniale ou
étrangère ou à l'occupation étrangère", a ité adopté, à la suite d'un vote par
appel nominal, par 41 voix contre 7, avec 2 abstentions. Pour le texte définitif,
voir la décision 19811155 du Conseil. Les voix se sont réparties comme suit:

83.
ordin.
6 fév
examiI
au 22

ë

promot

1:
réalis
progrè

c
déling

d
pour l

e
(E/198

Ont voté pour :

Ont voté contre

Se sont abstenus

Allemagne, République fédérale d', Australie, Bangladesh,
Belgique, Belize, Brésil, Canada, Chine, Colombie,
Danemark, Djibouti, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
France, Ganon, Guinée, Haïti, Islande, Italie, Jamaïque,
Japon, Maroc, Nigéria, Norvège, Ornan, Pakistan, Panama,
Pérou, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie,
Soudan, Sri Lanka, Turquie, Uruguay, Venezuela, Zaïre.

Bulgarie, Inde, Pologne, République arabe syrienne,
République dimocratique allemande, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Union des Républiques
s0cialistes soviétiques.

Iraq, Zimbabwe.

f
le dom

g
Commis

h
progréll
justic

84. A
questi(
du Lin
social

80. Avant l'adoption du projet de décision, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (au nom de la Pologne, de la République
démocratique allemande et de la Ripublique socialiste soviétique de Biélorussie) a
fait une déclaration; après l'adoption du projet de décision, l'observateur du
Kampuchea démocratique a fait une déclaration (voir E/1987/SR.18).

81. Le projet de décision XVII, intitulé "Institutions nationales pour la
protection et la promotion des droits de l'homme", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la décision 1987/156 du Conseil.
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82. Après l'adoption des projets de résolution et de décision, le Sous-Secrétaire
général aux droits de l'homme et le Président du Conseil ont fait des déclarations
(voir E/1987/SR.18).

B. DEVELOPPEMENT SOCIAL

83. Le Conseil a examiné la question du développement social à sa première session
ordinaire de 1987 (pc~nt 18 de l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière, le
6 février 1987,.le Conseil a renvoyé ce point au Deuxième Comité (social), qui l'a
examiné à ses .ge à 14e et à ses 16e, 18e et 1ge séances, du 13 au'18 mai et du 20
au 22 mai 1987. Le Conseil était saisi des documents ci-après:

a) Rapport 'du Secrétaire général sur l'expérience des pays quant à la
promotion du mouvement coopératif (A/42/56-E/1987/7);

b) Rapport du Secrétaire général sur l'expérience d,ls pays quant à la
réalisation de transformations sociales et économiques de grande portée aux fins du
progrès social (A/42/57-E/1987/8);

c) Rapport du Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance sur sa neuvième session (E/1986/25) II:

d) Rapport du Secrétaire général sur l'évolution des politiques nationales
pour les familles (E/2987/6);

e) Rapport de la Commission du développement social sur sa trentième session
(E/1987/20) lV;

f) Rapport du Secrétaire général sur la coordination et l'information dans
le domaine de la jeunesse (E/1987/41);

g) Rapport du Secrétaire général sur l'amélioration des travaux de la
Commission du développement social (E/1987/42);

h) Rapport du Secrétaire général sur l'étude du fonctionnement et du
programme de travail des Nations Unies en matière de prévention du crime et de
justice pénale (E/1987/43).

Décisions prises par le Deuxième Comité (social)

84. A ses ge à 12e séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a entendu une déclaration liminaire
du ùirecteur de la Division du développement social du Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires.

85. A la ge séance également, des déclarations ont été faites par le représentant
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et par l'observateur de la
République dominicaine. L'observateur de la Confédération internationale des
syndicats libres, organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif
(catégorie 1) auprès du Conseil, a également fait une déclara~ion.

II Documents officiels du Conseil économigue et social, 1986, Supplément No -5.

lV Ibid., 1987, SupplémenJ;..._No 7.
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86. A la lOe séance, le 14 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de la Pologne, de l'Italie, de la Chine, de l'Australie, de la
Roumanie, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de l'Iraq et par
les observateurs de la Nouvelle-Zélande et de l'Argentine. L'observateur du
Conseil archidiocésain orthodoxe grec pour l'Amérique du Nord et du Sud et
l'observateur de l'Alliance coopérative internationale, organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif (catégorie 1) auprès du Conseil, ont
également fait une déclaration.

87. A la Ile séance, le 14 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Islande (au nom des pays nordiques), de la République
démocratique allemande, de la Bolivie, du Canada, de la Pologne et du Bangladesh et
par l'observateur de Malte.

88. A la 12e séance, le 15 mai, des déclarations ont été faites par les
représentants de Sri Lanka, de la France, de la Bulgarie; de la République
socialiste soviétique de Biélorussie, de la Colombie, du Nigéria, du Pakistan, du
pérou et des Etats-Unis d'Amérique et par les observateurs de la République
socialiste soviétique d'Ukraine, du Costa Rica, de la Mongolie et de la République
de Corée.

Recommandations figurant dans le rapport de la Commission
du développement social

89. Le chapitre 1 du rapport de la Commission du développement social sur sa
trentième session (E/1987/20) contenait 14 projets de résolution et un projet de
décision dont l'adoption était recommandée au Conseil.

Expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales et
économiques de grande portée aux fins du progrès social

90. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution l,

intitulé "Expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales et
économiques de grande port~e aux fins du progrès social" (voir E/1987/98, par. 41,
projet de résolution 1). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 141
ci-après.

Utilisation de la science et de la technique dans l'intérêt du développement social
et économique

91. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution II,
intitulé "Utilisation de la science et de la technique dans l'intérêt du
développement social et économique" (voir F./1987/98, par. 41, projet de
résolution II). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 142 ci-après.

Année internationale du logement des sans-abri

92. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution III,
intitulé "Année internationale du logement des sans-abri" (voir E/1987/98, par. 41,
projet de résolution III). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 143
ci-après.
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Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le progrès et le développement dans
le domaine social

93. A sa 13e séance, le 15 mai, le comité a examiné le projet de résolution IV,
intitulé "Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domaine social".

94. Après une déclaration du Directeur de la Division du développement social, le
Comité a adopt~ le projet de résolution (voir E/1987/9a, par. 41, projet de
résolution IY). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 144 ci-après.

Situation sociale critique en Afrique

95. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a ad1pté le projet de résolution V,
intitulé "Situation sociale critique en Afrique" (voir E/1987/98, par. 41, projet
de résolution V). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 145 ci-aprèe.

Aspects sociaux du développement rural

96. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VI,
intitulé "Aspects sociaux du développement rural" (voir E/1987/98, par. 41, projet
de résolution VI). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 146 ci-après.

Application du Plan d'action international sur le vieillissement

97. A la 12e séance, le 15 mai, l'observateur de la République dominicaine, au nom
de la Bolivie, d'Haïti, de la République dominicaine ~/, du Sénégal, de l'Uruguay,
de la Yougoslavie ~/ et du Zaïre, a présenté un amendement (E/1987/C.2/L.8) au
projet de résolution VII, intitulé "Application du Plan d'action international sur
le vieillissement"; cet amendement tendait à remplacer, à la fin du paragraphe 3,
les mots "l'établissement d'autres instituts" par les mots "l'établissement dans
d'autres pays ou régions du monde d'autres instituts ou centres de formation ayant
un lien avec l'OrganisatIon des Nations Unies et financés à titre volontaire".

l,

ales et
r. 41,
1

social

II,

98. A la 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution
sous sa forme modifiée (voir E/1987/98, par. 41, projet de résolution VII).
la décision du Conseil, voir le paragraphe 147 ci-après.

Nécessité de coordonner la coopération internationale dans le domaine de la
protection de la famille et de l'assistance à cette dernière

VII
Pour

s.

III,
ar. 41,
143

99. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VIII,
intitulé "Nécessité de coordonner la coopération internationale dans le domaine de
la protection de la famille et de l'assistance à cette dernière" (voir E/1987/98,
par. 41, projet de résolution VIII). Pour la décision du Conseil, voir le
paragraphe 148 ci-après.

Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées

100. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a examiné le proj~t de résolution IX,
intitulé "Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées".

101. A la suite d'une déclaration du Directeur de la Division du développement
social, le Comité a adopté le projet de résolution (voir E/1987/98, par. 41, projet
de résolution IX). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 149 ci-après.
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Efforts et mesures propres à assurer aux jeunes l'application et la jouissance des
droits de l'homme. en particulier le droit à la vie, à l'éducation et au travail

102. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a examiné le projet de résolution X,
intitulé "Efforts et mesures propres à assurer aux jeunes l'application et la
jouissance des droits de l'homme, en particulier le droit à la vie, à l'éducation
et au t:favail".

103. A la demande du représentant des Etats-Unis d'Amérique, le comité a voté sur
le projet de résolution, qui ô été adopté par 48 voix contre une (voir E/1987/98,
par. 41, projet de résolution X). Pour la décision du Conseil, voir le
paragraphe 150 ci-après.

La jeunesse dans le monde contemporain

104. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution XI,
intitulé "La jeunesse dans le monde contemporain" (voir E/1987/98, par. 41, projet
de résolution XI). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 151 ci-après.

Politiques nationales de la famille

105. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution XII,
intitulé "Politiques nationales de la famille" (voir E/1987/98, par. 41, projet de
résolution XII). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 152 ci-après.

Expérience des pays quant à la prOMotion du mouvement coopératif

106. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution XIII,
intitulé "Expérience des pays quant à la promotion du mouvement coopératif" (voir
E/1987/98, par. 41, projet de résolution XIII). Pour la décision du Conseil, voir
le paragraphe 153 ci-après.

Consultation interrégionale sur les politiques et les programmes de protection
sociale orientés vers le développement

107. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de résolution XIV,
intitulé "Consultation interrégionale sur les politiques et les programmes de
protection sociale orientés vers le développement'." (voir E/1987/98, par. 41, projet
de résolution XIV). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 154 ci-après.

Rapport de la Commission du développement social sur les travaux de sa trentième
session et ordre du jour provisoire et documentation de la trente et unième session
de la Commission

108. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a adopté le projet de décision intitule
"Rapport de l~ Commission du développement social sur les travaux de sa trentième
session et ordre du jour provisoire et documentation de la trente et unième session
de la Cmnmission" (voir E/1987/98, par. 42, projet de décision). Pour la décision
du Conseil, voir le paragraphe 158 ci-après.

Présentation de candidatures au Conseil d'administLation de l'Institut de recherche
des Nations Unies pour le développement social

109. A sa 13e séance, le 15 mai, sur la proposition du Président, le Comité 6

décidé de renvoyer au Conseil économique et social, pour décision, la
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décision 30/101 de la Commission du développement social intitulée "Présentation de
candidatures au Conseil d'administration de l'Institut de recherche des
Nations Unies pour le développement social" (voir chap. VII ci-après, par. 19
et 20).

Recommandations contenues dans le rapport du Comité pour la prévention
du crime et la lutte CQntre la délinquance

110. Par sa dépision 1986/129, le Conseil avait décidé de transmettre les projets
de résolution III et IV fiç;:.,:rant dans le chapitre 1 du rapport du Comité pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance sur Igs travaux de sa
neuvième session (E/1986/25) à sa première session ordinaire de 1987.

préparatifs du huitième Congrès des Natior~ Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinguants

111. A la 12e séance, le 15 mai, le représentan.t du Roy"ume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, au nom du Canada, de: 'Italie, h'. Royaume-Uni et de la
Yougoslavie ~/, a présenté un amendement (E,1987/C.2/L.9) au projet de
résolution IV, intitulé "Préparatifs du huitième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants". Ces amendements tendaient
,
a :

a) • Ajouter apres le dernier alinéa du préambule un nouvel alinéa conçu comme
suit

"Prenant acte du rapport du Secrétaire gén~ral sur le fonctionnement et le
programme de travail de l'Organisation des Nations Unies en matière de
prévention du crime et de justice pénale (E/1987/43),";

b) Remplacer, au paragraphe 6 du dispositif, le membre de phrase
"conformément à la pratique antérieure et à l'article 60 du règlement intérieur"
par "conformélTlE:nt à l'article 60 du règlement intérieur";

c) Ajouter à la fin du paragraphe 6 du dispositif le membre de phrase ", et
compte tenu du chapitre IV de son rapport sur le fonctionnement et le progr~~e de
travail de l'Organisation des Nations Unies en matière de prévention du crime et de
justice pénale".

112. Le Comité était saisi d'un état (E/1986/L.18) des incidences du projet de
résolution sur le budget-programme, présenté par le Secrétaire général conformément
à l'article 31 du règlement intérieur du Conseil économique et social.

113. A la 13e séance, le 15 mai, le Directeur de la Division du développement
social du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires a fait
une déclaration.

114. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution IV, sous sa forme
modifiée (voir E/1987/98, par. 41, projet de résolution XV). Pour la décision du
Conseil, voir le paragraphe 155 ci-après.

115. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Belgique a
fait une déclaration; apres son adoption, le représentant de l'Australie a fait une
déclaration.
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Etude du fonctionnement et du programme de travail de l'Organisation des
Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale

116. A sa 13e séance, le 15 mai, le Comité a décidé de remettre à une séance
ultérieure J'examen du projet d, résolution III intitulé "Ressources et modalités
concernant l'exécution du programme de travail des Nations Unies en matière de
prévention du crime et de lutte contre la délinqu,mce".

117. A la même séance, le représentant de l'Italie, au ~om dp. l'Argentine 11, de
l'Australie, du Canada, d'Haïti, de l'Italie, des Philippines et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, a présenté un projet de résolution
(E/1987/C.2/L.10), intitulé "Etude du fonctionnement ~t du pr~'gramme de travail de
l'Organisation des Nations Unies en matière de prévention du c~ime et de justice
pénale", qui é,tait ainsi conçu :

"Le Conseil économique et social,

Rappelant la responsabilité que l'Organisation des Nations Unies a
assumée dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale en
vertu de la résolution 155 C (VII) du Conseil économique et social, en date du
13 août 1948, et de la résolution 415 (V) de l'Assemblée générale, en date du
1er décembre 1950, dont l'Assemblée générale a récer.~ent réaffirmé
l'importance dans sa résolution 41/107 du 4 décembre 1986,

Ayant présents à l'esprit les objectifs de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la prévention du crime et de la justice
pénale - réduction de la criminalité, promotion d'une administration plus
efficace et plus effective de la justice, respect des droits fondamentaux de
la personne humaine ec promotion des normes les plus élevées d'équité,
d'humanité et de comportement professionnel,

Reconnaissant le raIe central que joue l'Organisati' des Nations Unies
en encourageant l'échange d'informations, de données d'expérience et de
connaissances et la coopération régionale et interrégionale en vue d'élaborer
des stratégies et des politiques plus efficaces de prévention du crime et de
justice pénale,

Notant avec inguiétude que les ressources dont dispose le Service de la
prévention du crime et de la justice pénale du Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies ont diminué alors que les engagements de l'Organisation des
Nations Unies dans ~ domaine ont augmenté,

Rappelant ses résolutions 1986/10 et 1986/11 et sa décision 1986/129 du
21 mai 1986, ainsi que les résolutions 40/32 et 41/107 de l'Assemblée générale
en date du 29 novembre 1985 et du 4 aécembre 1986,

Sachant qu'il lui incombe d'aider à établir les liens institutionnels
nécessaires entre le programme de travail de l'Organisation des Nations Unies
en matière de prévention du crime et de justice pénale et d'a~:res activités
connexes des Nations Unies,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur le
fonctionnement et le programme de travail des Nations Unies en matière de
prévention du crime et de justice pénale (E/1987/43);
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2. Approuve Ibb recommandations figurant au paragraphe 2 de ce rapport
et invite le Secrétaire général et les entités intéressées à les appliquer;

3. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il donnera suite aux mesures et
aux priorités proposées au chapitre III de ce rapport :

a) De développer le Service de la prévention du crime et de la justice
pénale du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires du
Secrétariat d~ l'ONU pour en faire un organisme spécialisé et un agent de
promotion dans le domaine de la prévention du crime et de la justice pénale,
faisènt appel aux ressources du système des Nations Unies dans son ensemble,
ainsi qu'à celles de réseaux extérieurs aux Nations Unies;

b) D'accorder l'attention en priorité à la prévention et au contrôle
des formes graves de crime, en particulier celles qui ont des dimensions
internationales, qui ont été identifiées dans le Plan d'action de Milan adopté
par le septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants;,

c) De renforcer les projets de coopération technique et les services
consultatifs relatifs à certains aspects de la criminalité, ainsi que la
recherche orientée vers l'action, en mobilisant les ressources du système des
Nations Unies et celles de réseaux extérieurs aux Nations Unies;

d) D'aider les Etats Membres à mettre au point des stratégies
nationales de prévention du crime et de justice pénale en tenant compte du
programme de travail des Nations Unies dans ce domaine, à élaborer, appliquer
et évaluer des projets plus larges de développement et à améliorer la gestion
des systèmes nationaux de justice pénale;

e) Dg mettre au point des stratégies en vue de l'application dans la
pratique des critères et normes des Nations Unies en matière de prévention du
crime et de justice pénale et d'aider les Etats Membres à évaluer leur impact
et leur efficacité;

f) De prendre des mesures, en coopération avec les instituts des
Nations Unies et autres organismes compétents, pour établir un système
efficace d'information sur la prévention du crime et la justice pénale,
comportant notamment un mécanisme de centralisation des données provenant
d'institutions non gouvernementales;

g) De mettre au point des stratégies de financement diversifiées, y
compris le recours à des contributions volontaires et à des contributions
mixtes, multilatérales et bilatérales, destinées à des projets particuliers et
de renforcer la participation des organismes de développement des
Nations Unies, y compris le Programme des Nations Unies pour le développement:

4. Prie en outre le Secrétaire général de prendre des mesures
appropriées pour faire en sorte que le programme de travail des Nations Unies
en matière de prévention du crime et de justice pénale bénéficie des
ressources nécessaires, notamment en redéployant des fonctionnaires et des
fonds précédemment affectés à des activités non prioritaires, et qu'à tous les
niveaux, les compétences des personnes qui seront affectées au Service de la
prévention du crime et de la justice pénale reflètent pleinement le caractère
spécialisé et technique du programme ainsi que le haut niveau de priorité que
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les Etats Membres accordent à la question de la prévention du crime et de la
justice pénale;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions nécessaires
pour le fonctionnement optimal du Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance, conformément à la résolution 1986/11 du Conseil
économique et social, et invite le Comité à encourager un rôle plus actif de
ses ~embres entre les sessions, en prévoyant notamment que le Président
désigne certains membres du Comité qui accepteraient de s'occuper de questions
prioritaires;

6. Encourage le Secrétaire général à prendre d'autres mesures pour
renforcer les liens institutionnels à l'intérieur du système des Nations Unies
entre le programme de travail des Nations Unies dans le domaine de la
prévention du crime et de la justice pénale et d'autres activités connexes;

7. Prie le Secrétaire général de développer encore la coopération déjà
fructueuse établie avec des organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, y compris les associations professionnelles, en tirant parti
surtout de leurs ressources en matière de recherche, de connaissances
scientifiques, de questions d'organisation et d'autres ressources;

8. Réaffirme l'importance fondamentale des congrès quinquenn4ux sur la
prévention du crime et le traitement des délinquants pour progresser dans le
domaine de la prévention du crime et de la justice pénale, dans la mesure où
ils fournissent une occasion unique d'axer l'attention sur des problèmes
prioritaires donnés, ainsi que d'évaluer des tendances générales et d'échanger
des idées, de fixer des normes et des critères et d'en évaluer l'application,
de suivre les résultats du programme de travail de l'ONU dans son ensemble et
de fixer des priorités d'action pour la période quinquennale suivante;

9. Souligne que le Secrétaire général et les Etats Membres doivent
préparer ces congrès de manière adéquate et économique, notamment en prévoyant
aux dates appropriées des réunions préparatoires interrégionales d'experts et
des réunions préparatoires régionales, et en organisant la diffusion en temps
opportun des documents établis pour les congrès;

10. Prie le Secrétaire général d'étudier les moyens de soutenir et
d'aider les instituts régionaux et interrégionaux des Nations Unies pour la
prévention du crime et la'lutte contre la délinquance, en particulier le
nouvel Institut régional africain pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants, et de renforcer ].~ coordination entre ces instituts, et
invite le Programme des Nations tilÏies pour le développement à continuer
d'apporter un soutien effectif aux instituts régionaux des Nations Unies;

Il. Invite les Etats Membres à indiquer dans les programmes de pays du
PNUD les questions particulières relevant du domaine de la prévention du crime
et de la justice pénale, pour lesquelles ils estiment avoir b~.)in d'une
assistance;

12. Invite les commissions régionales à envisager la possibilité
d'inclure des éléments appropriés du programme de travail des Nations Unies en
matière de prévention du crime et de justice pénale dans leurs activités de
développement social, et de renforcer leur coopération avec les instituts
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régionaux des Nations Unies et les autres organismes qui mènent des activités
d'intérêt régional dans ce domaine;

13. Invite les Etats Membres à verser des contributions au Fo~ds

d'affectation spéciale des Nations Unies pour la défense sociale afin de
permettre une coopération techniçue appropriée et un échange d'informations et
de données d'expérience dans le domaine de la prévention du crime et de la
justice pénale;

14.. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport à sa première
session ordinaire de 1988 sur l'application de la présente résolution et de
lui fournir des informations sur les activités de prévention du crime et de
justice 'pénale dans tout le système des Nations Unies, y compris les activités
entreprises au niveau régional et celles qui sont financées à l'aide de
ressources extra-budgétaires."

118. A la 18e séance, le 21 mai, le représentant de l'Italie, au nom des auteurs,
auxquels se sont joints l'Autriche 1.1, la Bolivie, la Colombie, le Costa Rica "JJ,
Cuba ~/, l'Espagne, la France, la Grèce 1.1, l'Indonésie 1./ et l'Uruguay, a présenté
un projet de résolution révisé (E/1987/C.2/L.I0/Rev.1).

119. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution révisé (voir
E/1987/98/Add.l, par. 22, projet de résolution III). Pour la décision du Conseil,
voir le paragraphe 164 ci-après.

120. Vu l'adoption du projet de résolution révisé, le Comité a décidé de ne pas
donner suite au projet de résolution III, figuran~ dans 2e rapport du Comité pour
la prévention du crime et la lutte contre la déliquance.

Autres propositions

Amélioration des travaux de la Commission du développement social

121. A la 12e séance, le 15 mai, le représentant de la Pologne, au nom de
l'Argentine 1.1 et de la Pologne, a présenté un projet de résolution
(E/19iH/C.21L.6), intitulé "Amélioration des travaux de la Commission (tu

développement social",

122. A la 14e séance, le 18 mai, le représentant de la Pologne a modifié oralement
le projet de résolution comme suit :

a) Le dernier alinéa du préambule, dont le texte se lisait comme suit

"Conscient de la nécessité d'établir un équilibre judicieux et une
compatibilité appropriée dans la fréquence et la durée des réunions des
commissions techniques du Conseil économique et social afin de leur permettre
de s'acquitter convenablement de leurs importantes fonctions,"

a été remplacé par le texte suivant

~Conscient de la nécessité de veiller à ce que la iréquence et la durée
des réunions des commissions techniques du Conseil leur permettent de
s'acquitter convenablement de leurs importantes fonctions,";
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b) Au paragraphe 3 du dispositif, les mots "sur la base des débats et des

recommandations de la Commission du développement social à sa trente et unième
session" ont été ajoutés après les mots "décide d'examiner". )

123. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1987/98, par. 41, projet de résolution XVI). Pour la
décision du Conseil, voir le paragraphe 157 ci-après.

Coordination et information dans le domaine de la jeunesse

124. A la 10e séance, le 14 mai, le représentant de la Roumanie, au nom de
l'Allemagne, République fédér~le d', du Bangladesh, de la Bolivie, de la Chine, de
la Colombie, du Costa Rica ~/, de Cuba ~/, de Djibouti, de l'Equateur ~/, de
l'Espagne, de la Grèce ~/, du Guatemala ~/, de l'Inde, de l'Indonésie ~/, de
l'Iraq, de l'Italie, de la Jamaïque, du Maroc, du Mexique ~/, du Nigéria, du pérou,
des Philippines, de la République arabe syrienne, de la République démocratique
allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la Roumanie,
du Rwanda, du Sénégal, du Soudan, de la Tchécoslovaquie ~/, de la Turquie, de
l'Uruguay, de la Yougoslavie ~/ et du Zaï!-ey a présenté un projet de résolution
(E/1987/C.2/L.5) intitulé "Coordination üt ~nformation dans le domaine de la
jeunesse". Par la suite, le Panama s'est joint aux auteurs du projet de
résolution, qui était ainsi conçu :

"Le Conseil économique et social,

Rappelant ses résolutions 1979/27 du 9 mai 1979, 1980/25 du 2 mai 1980,
1981/25 du 6 mai 1981, 1982/28 du 4 mai 1982, 1983/26 du 26 mai 1983, 1984/44
du 21 mai 1984, 1985/30 du 29 mai 1985 et 1986/13 du 21 mai 1986,

Rappelant également les résolutions de l'Assemblée générale 34/151 du
17 décembre 1979, 36/28 du 13 novembre 1981, 37/48 du 3 décembre 1982, 38/22
du 22 novembre 1983, 39/22 du 22 novembre 1984 et 41/97 du 4 décembre 1986,
ainsi que la résolution 40/14 du 18 novembre 1985, adoptée par l'Assemblée
générale constituée en Conférence mondiale des Nations Unies pour l'Année
internationale de la jeunesse,

Considérant qu'il est nécessaire de diffuser parmi les jeunes les idéaux
de paix, de respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, de
solidarité humaine et de dévouement aux objectifs du progrès et du
développement,

Conscient de la nécessité de consolider et de renforcer les résultats
obtenus dans la préparation et la célébration de l'Année internationale de la
jeunesse aux niveaux local, national, régional et international,

Convaincu que l'élan opportun et remarquable engendré par les activités
de l'Année internationale de la jeunesse devrait être entretenu et renforcé
par une action appropriée en vue d'appliquer les principes directeurs
concernant la poursuite de la planification et des activités de suivi
appropriées dans le domaine de la jeunesse (A/40/256, annexe, sect. III) qui
ont été approuvés par l'Assemblée générale, constituée en Conférence mondiale
des Nations Unies pour l'Année internationale de la jeunesse, dans sa
résolution 40/14,
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a

1. Demande à tous les organes de l'Organisation des Nations Unies, aux
institutions spécialisées, aux commissions régionales et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées, en particulier aux
organisations de jeunes, de faire tout leur possible pour que soient appliqués
les principes directeurs concernant la poursuite de la planification et des
activités de suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse, et d'examiner
au cours de leurs réunions les moyens qui permettraient d'améliorer les
activités de coordination et d'information dans ce domaine;

2. Souligne l'importanc~ d'une participation active et directe de la
jeunesse et des organisations de jeunes aux projets et activités organisés aux
niveaux loça~, national, régional et international dans le domaine de la
jeunesse, à tous les st;ades d'exécution;

3. ~mmande que le Secrétaire général continue d'appeler l'attention
des organes compétents de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées sur la nécessité de poursuivre les activités de coordination et
d'information dans le domaine de la jeunesse, conformément aux dispositions de
la résolution 41/97 de l'Assemblée générale;

4. Décide d'examiner, à sa première session ordinaire de 1988, au titre
du point intitulé 'Développement social', les moyens pratiques d'améliorer la
coordination et l'information dans le domaine de la jeunesse, sur la base d'un
rapport précis du Secrétaire général."

12S. A sa 16e séance, le 20 mai, le Comité a été saisi d'amendements
(E/1987/C.2/L.ll) que les Etats-Unis d'Amérique proposaient d'apporter au projet de
résolution et qui tendaient :

c) A ajouter le nouveau paragraphe ci-après

"s. Souligne l'importance des libertés d'association, d'expression, de
mouvement et de religion pour le plein épanouissement des jeunes dans tous les
domaines de la vie sociale."

a) A la fin du troisième alinéa, à ajouter : "et de leur faire prendre
conscience de l'importance de la libre circulation de l'information au-delà des
frontières nationales en vue de la réalisation de cet objectif,";

"et l'importance de la natureb) A la fin du paragraphe 2, à ajouter
volontaire de ces associations;";

126. A la même séance, le représentant de la Roumanie a révisé oralement le projet
de résolution au nom des auteurs auxquels se sont associés la République
dominicaine ~/, l'Oman, le Pakistan et le Sri Lanka. Le projet de résolution
révisé ultérieurement a été publié sous la cote E/1987/C.2/L.S/Rev.1.

127. A la même séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique, eu égard aux
modifications apportées au projet de résolution, a retiré les amendements proposés
dans le document E/1987/C.2/L.ll.

128. Des déclarations ont été faites par les représentants de l'Oman et de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques et par le Président du Comité .
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129. A sa 18e s~ance, le 21 mai, le Comité a adopté le projet de résolution révisé
E/1987/C.2/L.S/Rev.1 (voir E/1987/98/Add.1, par. 22, projet de résolution 1). Pour
la décision du Conseil, voir le paragraphe 160 ci-après.

130. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Oman a fait une
déclaration. Après son adoption, le représentant de la Roumanie a fait une
déclaration.

Situation sociale dans le monde

131. A la 12e séance, le 15 mai, le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, au nom de la Bulgarie, de la Hongrie ~/, de la
Mongolie ~/, de la Pologne, de la République démocratique allemande, de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, de la République socialiste
soviétique d'Ukraine ~/ et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a
présenté un projet de résolution (E/1987/C.2/L.7) intitulé "Situation sociale dans
le monde".

132. À la 18e séance, le 21 mai, des déclarations ont été faites par le
représentant de la Belgique et par l'observateur du Guatemala (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77).

133. A la 1ge séance, le 22 mai, le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a informé le Comité des résultats des consultations
officieuses dont le projet de résolution avait fait l'objet.

134. A la même séance, l'observateur du Guatemala, au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui font partie du Groupe des 77, a proposé
oralement de modifier le projet de résolution comme suit :

a) Insérer un nouvel alinéa, conçu comme suit, après le troisième alinéa du
préambule

"Rappelant en outre les résolutions de l'Assemblée générale 39/29 du
3 décembre 1984, relative à la situation économique critique en Afrique, et
8-13/2 du 1er juin 1986, contenant le Programme d'action des Nations Unies
pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990,";

b) Insérer un nouvel avant-dernier alinéa, conçu comme suit

"Convaincu de la nécessité urgente d'abolir rapidement le colonialisme, le
néo-colonialisme, le racisme et toutes les formes de discrimination raciale,
l'apartheiq, le terrorisme sous toutes ses formes, l'agression, l'occupation
et la domination étrangères ainsi que toutes formes d'inégalité,
d'exploitation et d'asservissement des peuples, qui constituent des obstacles
majeurs au progrès économique et social ainsi qu'à la promotion de la paix et
de la sécurité dans le monde,";

c) Ajouter les mots suivants à la fin du paragraphe 1 :

"en particulier dans les pays en développement dont la situation a été encore
aggravée par de fortes fluctuations des taux de change, des taux d'intérêt
réels élevés, la chute brutale des prix des produi~s de base, la sérieuse
détérioration des termes de l'échange des pays en développement,
l'accroissement des pressions protectionnistes, le transfert inverse de
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ressources des pays en développement, le fardeau écrasant de la dette, le
processus restrictif d'ajustement exigé par les institutions de financement et
de développement, la baisse en ~ermes réels de l'aide publique au
développement et la grave pénurie de ressources dont souffrent les
institutions multilatérales de développement et de financement;";

d) Insérer après le paragraphe l deux nouveaux paragraphes conçus comme
suit

"2,. Note en outre avec une profonde préoccu,pqtiQn que la situation
économique et sociale en Afrique demeure critique et a été aggravée par la
récession mondiale et par la famine, la sécheresse et la désertification;,

a
dans

3. Demande l'application intégrale de la résoluti~n 39/29 de
l'AsseMblée générale, relative à la situation économique critique en Afrique,
et de la résolution S-13/2, contenant le Programme d'action des Nations Unies
pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990;";

136. A la demande du représentant des Etats-Unis d' Amériql,e, le Comité a voté sur
le p~ojet de résolution.

135. A la même séance, des déclarations ont été faites par les représentants de la
Belgique, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la France, et
par le Président du Comité.

f) Au paragraphe 7 (par. 9 du texte définitif), insérer les mots "le
développement économique et" après les mots "les Etats Membres de promouvoir" et
les mots "de l'environnement" après les mots "du logement";

1

Belize, Bolivie Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Djibouti, Egypte. Gabon, Guiné" Haïti, Inde, Iran
(République isl~~~que d'), Ira~, Jamaïque, Maroc,
Mozambique, Nigé!i~r Oman, Pakistan, Panama, pérou,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Roumanie, Rwanda, Sénéqal, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Zaïre, Zimbabwe.

Ont vote pour

e) Ajouter à la fin du paragraphe 5 (par. 7 du texte définitif), les mots
"ainsi que la nécessité de réaliser les objectifs socio-économiques du nouveau
Programme substantiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays les moins
avancés";

g) Au paragraphe 9 (par. Il du texte définitif), insérer les mots "comme le
colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et toutes les formes de
discrimination raciale, l'apartheid, le terrorisme sous toutes ses formes,
l'agression, l'occupation et la domination étrangèr~s et toutes formes d'inégalité
et d'exploitation des peuples," après les mots "obst.:.acles fondamentaux au progrès
économique et social et au développement".

137. Le projet de résolution, sous sa forme modifiée, a été adopté par 39 voix
contre une, avec 12 abstentions (voir E/1987/98/Add.1, par. 22, projet de
résolution II). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 162 ci-après. Les
voix se sont réparties comme suit :
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Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Espagne, France, Islande, Italie, Japon,
Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

138. Après l'adoption du pr.ojet de résolution, le représentant de la Belgique a
fait une déclaration.

Rapport du Seçrétgi~néral sur l'expérience des pays quant à la réalisation de
transformations sociales et économiques de grande portée aux fins du progrès social

139. A sa 1ge séance, le 22 mai, sur la proposition du Présidènt, le Comité a
décidé de recommander au Conseil économique et social de prendre acte du rapport du
Secrétaire général sur l'expérience des pays quant à la réalisation de
transformations sociales et économiques de grande portée aux ~ins du progrès social
(A/42/57-E/1987/8) (voir E/1987/98/Add.1, par. 23, projet de décision II). Pour la
décision du Conseil, voir le paragraphe 166 ci-après.

Décisions prises par le Conseil

140. A sa 17e séance plénière, le 28 mai, le Conseil a examiné les projets de
résolution et le projet de décision recommandés par le Deuxième Comité (social)
dans la première partie de son rapport (E/1987/98, par. 41 et 42).

141. Le projet de résolution l, intitulé "Expérience des pays quant à la
réalisation de transformations sociales et économiques de grande portée aux fins du
progrès social" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/35
du Conseil.

142. Le projet de résolution II, intitulé "Utilisation de la science et de la
technique dans l'intérêt du développement social et économique", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/36 du Conseil.

143. Le projet de résolution III, intitulé "Année internationale du logement des
sans-abri", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/37 du
Conseil.

144. Le projet de résolution IV, intitulé "Vingtième anniversaire de la
Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/38 du Conseil.

145. Le projet de résolution V, intitulé "Situation sociale critique en Afrique",
a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/39 du Conseil.

146. Le projet de résolution VI, intitulé "Aspects sociaux du développement rural"
a été adopté. Pour le texte ëéfinitif, voir la résolution 1987/40 du Conseil.

147. Le projet de résolution VII, intitulé "Application du Plan d'action
international sur le vieillissem~nt", a été adopté. Pour le texte définitif, voir
la résolution 1987/41 du Conseil.
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148. Le projet de résolution VIII, intitulé "Nécessité de coordonner la
coopération internationale dans le domaine de la protection de la famille et de
l'assistance à cette dernière", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1981/42 du Conseil.

le a

149. Le projet de résolution IX, intitulé "Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1~81/43 du Conseil.

Se sont abstenus : Haïti.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

151. Le projet de résolt:..tion XI, intitulé "La jeunesse dans le monde contemporain",
a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1981/45 du Conseil.

Allemagne, République fédérale d', Australie, Bangladesh,
Belgique, Belize, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Cana~a, Chine,
Colombie, Danemark, Djibouti, Egypte, Espagne, France,
Gabon, Guinée, Islande, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Italie, Jamaïque, Japon, Maroc,
Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, pérou,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, ~épublique socialiste soviétique de
Biélorussie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Somalie, Sri Lanka,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Venezuela, Zaïre.

Ont voté pour

150. A la demande du représentant des Etats-Unis d'Amér~~ue, le Conseil a voté sur
le projet de 'résolution X intitulé "Effcrts et mesures propres à assurer aux jeunes
l'application et la jouissance des droits de l'homme, en particulier le droit à la
vie, à l'éducation et au travail". Le Conseil a adopté le projet de résolution, à
l'issue d'un vote enregistré,· par 48 voix contre une, avec une abstention ~/. Pour
le texte définitif, voir la résolution 1981/44 du Conseil. Les voix se sont
réparties comme suit

152. Le projet de résolution XII, intitulé "Politiques nationales de la famille", a
été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/46 du Conseil.

153. Le projet de résolution XIII intitulé "Expérience des pays quant à la
promotion du mouvement coopératif", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1981147 du Conseil~

154. Le projet de résolution XIV, intitulé "Consultation interrégionale sur les
politiques et les programmes de protection sociale orientés vers le développement",
a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1967/48 du Conseil.
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~/ A la I8e séance, le 29 mai, la délégation du Soudan a indiqué que si elle
avait été présente lors du vote elle aurait voté en faveur du projet de résolution •
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155. Le projet de résolution XV, intitulé "Préparatifs du huitième Congrès des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/49 du Conseil.

156. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Australie a
fait une déclaration (voir E/1987/SR.17).

157. Le projet de résolution XVI, intitulé "Amélioration des travaux de la
Commission du développement social", a été adopté. Pour le texte définitif, voir
la résolution 1987/50 du Conseil.

158. Le projet de décision, intitulé "Rapport de la Commission du développement
social sur les travaux de sa trentième session et ordre du jour provisoire et
documentation de la trente et unième session de la Commission"', a été adopté. Pour
le texte définitif, voir la décision 19811132 du Conseil.

159. A sa 17e séance également, le Conseil a examiné les projets de résolution et
le projet de décision recommandés par le deuxième Comité (social) dans la deuxième
partie de son rapport (E/1987/98/Add.l, par. 22 et 23).

160. Le projet de résolution l, intitulé "Coordination et information dans le
domaine de la jeunesse", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/51 du Conseil.

161. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et~d'Irlande du Nord, du Danemürk, d'Oman, de la Roumanie, du Maroc
et de la Norvège et le Secrétaire du Conseil ont fait des déclarations (voir
E/1987/SR.17).

162. A la demande du représentant des Etats-Unis d'Amérique, le projet de
résolution II, intitulé "Situation sociale dans le monde", a ~té mis aux voix. Le
Conseil a adopté le projet de résolution, à l'issue d'un vote enregistré, par
39 voix contre une, avec 12 abstentions 12/. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/52 du Conseil. Les voix se sont réparties COIDrrie suit :

1

Ont voté pour

Ont voté contre:

Bangladesh, Belize, Bolivie, Brésil, Bulgarie,
Chine, Colombie, Djibouti, Egypte, Gabon,
Guinée, Haïti, Inde, Iran (Républiq e
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc,
Mozambique, Nigéria, Oman, Paki8tan, Panama,
pérou, Philippines, Pologne, République arabe
syrienne, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Sr~. Lanka, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela.

Etats-Unis d'Amérique.

}QI La délégation du Zaïre a ultérieurement fait savoir qu'elle avait eu
l'intention de voter en faveur du projet de résolution.

- 130 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



s des
s",aété

:llie a

Se sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Espagne, France, Islande, Italie, Japon,
Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

Mesures prises par le Deuxième Comité (social>

165. Avant l'adoption du projet de résolution, le représen~ant de la Bulgarie a
fait une déclaration.

163. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Belgique, au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
Communauté économique européenne, a fait un~ déclaration.

et
Pour le

C. PROMOTION DE LA FEMME

166. Le projet de décision, i~titulé "Rapport du Secrétaire général sur
l'expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales
économiques de grande portée aux fins du progrès social", a été adopté.
texte définitif, voir la décision 1987J133 du Conseil.

167. Le Conseil a examiné la question de la promotion de la femme à sa première
session ordinaire de 1987 (point 19 de l'ordre du jour). A sa 3e séance plénière,
le '6 février 1987, le Conseil a renvoyé cette question au Deuxième Comité (social)
qui l'a examinée de sa Se à sa ge séance, du 8 au 13 mai 1987. Le Conseil était
saisi du rapport de la Commission sur la cond1tion de la femme sur sa session
de 1987 (E/1987/l5) 111, ainsi que du rapport du Conseil d'administration de
l'Instit"t international de recherche et de formation des Nations Unies pour la
promotion de la femme sur sa septième session (E/1987/44).

164. Le projet~de résolution III intitulé "Etude du fonctionnement et du programme
de travail de l'Organisation des Nations Unies en matière de préventL,n du crime et
de justice pénale", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 19a7/53 du Conseil.

168. De sa Se à sa 8e séance, le Comité a consacré un débat général à la question.
A sa Se séance, le 8 mai, le Comité a entendu des déclarations liminaires faites
par le Directeur du Service de la promotion de la femme du Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires ainsi que par la Directrice de
l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la femme.

169. Egalement à sa Se séance, le Comité a entendu des déclarations des
représentants de la Belgique (au nom des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unie6 qui sont aussi membres de la Communauté éco~~mique européenne), ainsi
que de l'observateur de la Nouvelle-Zélande. L'observateur de la Confédération
internationale des syndicats libres, organisation non gouvernementale dotée du
statut consultatif (catégorie 1) auprès du Conseil, a aussi fait une déclaration.
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170. A sa 6e séance, le Il mai, le Comité a entendu des déclarations &es
représentants du Japon, des Etats-Unis d'Amérique, de la République démocratique
allemande, de l'Uruguay, du Pakistan, de la Chine, de la PQlogne et de l'Australie

eu

111 Documents officiels du Conseil économigue et social, 1987. Supplém~nt No 2.
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et des observateurs du Mexique, de la Grèce, de la Suède (au nom des pays
nordiques) e~ de l'Autriche. L'observateur de la Commission des communautés
européennes a aussi fait une déclaration.

171. A sa 7e séance, le 12 mai, le Comité a entendu des déclarations des
représentants de la Ja~maïque, de la Roumanie, àu Brésil, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la Turquie, de la Bulgarie, de la République socialiste
soviétique de Biélorussie et du Panama, ainsi que des observateurs de l'Indonésie,
de la Yougoslavie, du Kenya, de Cuba, de la République dominicaine et de la
République 6e Corée.

172. A sa 8e séance, le 12 mai, le Comité a entendu des déclarations des
représentants de la Bolivie, du Bangladesh, des Philippines, du Soudan, de l'Iraq,
du Venezuela, de l'Egypte et du Canada, ainsi que des observateurs de la
Tchécoslovaquie, du Costa Rica et de la République socialiste soviétique
d'Ukraine. L'observateur de l'Alliance internationale des femmes, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultatif (catégorie 1) auprès du Conseil, a
aussi fait une déclaration.

Recommandations contenues dans le rapport de la Commission
de la condition de la femme

173. Le chapitre premier du rapport de la CC'f'r'lission de la condition de la femme
sur sa session de 1987 (E/1987/15) contenait huit projets de résolution ainsi que
deux projets de décision dont la Commission recommandait l'adoption par le Conseil.

Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce gui concerne les femmes et~e

développement et coordination à l'échelle du système de la mise en oeuvre des
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme

174. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a examiné le projet de résolution 1

intitulé "Plan à moyen terme à l'échelle du système ,1n ce qui concerne les femmes
et le développement et coordination à l'échelle du système de la mise en oeuvre des
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme".

175. A la même séance, sur proposition J ~sident, le Comité a décidé de
recommanJer au Conseil économique ~~ SJ~ d remettre l'examen du projet de
résolution à sa seconde session ordt:,~.re ~e 1987 (voir E/1987/99, par. 31, projet
de décision I,. Pour la. décision du ~onseil, voir paragraph~ ~lO ci-après.

Suivi, examen et évaluation de la mise en oeuvre des Stratégies prospectives
~tion de Nairobi pour la promotion de la femme

176. A ~a ge séance, le l~ mai, le Comité a adopté le projet de résolution II
intitulé "Suivi, ex; -,~<>"" et évaluation de la mise en oeuvre des Stratégies
prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme" (voir E/1987/99,
par. 30, projet de résolution 1). Pour la décision du Conseil, voir paragraphe 197
ci-ô-près.

Amélioration de la situation des femmes au sein du svstème des Nations Unies

177. A Ga ge séance, le 13 mai, le Comité a approuvé le projet de résolution III
intitulé "Amélioration de la situation des femmes au sein du système des
Nations Unies" (voir E/1987/99, par. 30, projet de résoluticd II). Pour la
décision du Conseil, voir paragraphe 198 ci-après.
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Futures conférences mondiales sur les femmes

178. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a approuvé le projet de résolution IV
intitulé "Futures conférences mondiales sur les femmes" (voir E/1987/99, par. 30,
projet de résolution III). Pour la décision du Conseil, voir paragraphe 199
ci-aprèl; •

AmélioratIon de la capacité de la Commission de la condition de la femme de
s'acquitter de §on mandat

179. A sa ge ~éance, le 13 mai, le Comité a examiné le projet de résolution V
intitulé "Amélioration de la capacité de la Commission de la condition de la femme
de s' acquitter- de' son mandat".

Augmentation du nombre de membres de la Commission de la condition de la femm~

Progr9IDme de travail à long terme de la Commission de la condition de la femme
jusqu'en l'an 2000

Mesures visant à renforcer le rôle et les fonctions de la Commission de la ~ndition

de la f,;mme
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adopté le projet de résolution (voir E/19B7/99,
Pour la d8cision du Conseil, voir

181. A la même séance, le Comité a
par. -~, projet de résolution IV).
paragraphes 200 et 201 ci-après.

180. Le Comité était saisi d'un état (E/CN.6/1987/L.16) des incidences
administratives et financières du projet de résolution présenté par le secrétaire
général à la Commission de la condition de ln femnle à sa session de 1987
conformément à l'article 28 du règlement intérieur des commissions techniques du
Conseil économique et social. Une déclaration sur les incidences du projet de
résolution sur le budget-programme a aussi été faite par le représentant de la
Division du hudget.

183. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VI
intitulé "Mesures visant à renforcer le rôle et les fonctions de la Commission de
la condition de la femme" (voir E/1987/99, par. 30, projet de résolution V). Pour
la décision du Conseil, voir paragraphe 203 ci-après.

182. Avant l'adoption du projet de résolution, le Comité a entendu des déclarations
des représentants de la Belgique, de la France, de la République fédérale
d'Allemagne, de l'Egypte, de l'Inde, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, de la Norvège, des Etats-Unis d'Amérique, de l'U~ion des Républiques
socialistes soviétiques, du Sénégal, d~ la Chine, du Bangladesh, du pérou et des
Philippines, ainsi que des observateurs du Guatemala, de la Yougoslavie et de
l'Indonésie. Le Président a aussi fait une déclaration.

184. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VII
intitulé "Augmentation du nombre de membres de la Commission de la condition de la
femme" (voir E/1987/99, par. 30, projet de résolution VI). Pour la décision du
Conseil, voir paragraphe 204 ci-après.

185. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résoluti~~ .' Clr
intitulé "Programme de travail à long terme de la Commission de la condiL_~ . de la 1

1
r
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femme jusqu'en l'an 2000" (voir E/1987/99, par. 30, projet de résolution VII).
Pour la décision du Conseil, voir paragraphe 205 ci-après.

Projet de programme je travail pour l'exercice biennal 1988-1989

186. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopta le projet de résolution 1
intitulé "Projet de programme de travail pour l'exercice biennal 1988-1989" (voir
E/1987/99, par. 31, projet de décision II). Pour la décision du Conseil, voir
paragraphe 211 ci-après.

Rapport de la Commission de la condition de la femme sur les travaux de sa session
de 1987 et ordre du jour provisoire et documentation pour la trente-deuxième
session de la Commission

187. A sa ge séance, le 13 mai, le Comité a adopté le projet de résolution II
intitulé "Rapport de la Commission de la condition de la femme sur les travaux de
sa session de 1987 et ordre du jour provisoire et documentation pour la
trente-deuxième session de la Commission" (voir E/1987/99, par. 31, projet de
décision III). Pour la décision du Conseil, voir paragraphe 212 ci-après.

Autres propositions

Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la femme

188. A la ge séance, le 13 mei, le représentant de l'Uruguay, au nom de
l'Argentine dl, de l'Autriche 11, de la Bolivie, de la Bulgarie, du Chili 11, de la
Chine, de Chypre dl, de la Colombie, du Costa Rica 11, de Cuba 11,
d'El Salvador dl, de l'Equateur 11, de l'Espagne, de la France, de la Grèce 11, du
Guatemala 11, de Haïti, de l'Indonésie dl, de la Jamaïque, du Japon, du Kenya 11,
du Mexique 11, du Nigéria, de Panama, du pérou, des Philippines, de la République
dominicaine dl, du Sénégal, d~ Soudan, de Sri Lanka, de l'Uruguay, du Venezuela, de
la Yougoslavie dl et du Zaïre, a présenté un projet de résolution (E/1987/C.2/L.3)
intitulé "Institut international de recherche et de formation pour la promotion de
la femme". L'Italie s'est ultérieurement jointe aux auteurs du projet de
résolution.

189. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution (voir E/1987/99,
par. 30, projet de résolution VIII). Pour la décision du Conseil, voir
paragraphe 20f", ci-après..

190. Avant l'adoption du projet de résolution, le Comité a entendu des déclarations
des représentants des Etats-Unis d'Amérique et de la République fédérale
d'Allemagne.

~ébratiQn du dixième anniversaire du Fonds de développement des Nations Unies pour
la femme

191. A la ge séance, le 13 mai, l'observateur du Kenya, au nom de la Colombie, de
l'Inde, du Kenya dl, de la Norvège et de la République démocratique allemande, a
présenté un projet de résolution (E/1987/C.2/L.4) intitulé "Célébration du dixième
anniversaire du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme".

192. A la même séance, à la suite de déclarations faites par les reprèsentants de
l'Inde, de l'Australie et de la Colombie, et par l'observateur du Kenya, le
représentant de la Division du budget et le Président, le représentant du Canada a
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proposé verbalement que le membre de phrase "en consacrant une séance a cette
célébration" soit ajouté à la fin du paragraphe 1 du dispositif.

193. A la même séance, le représentant de l'Inde, sur la base de consultations
officieuses, a modifié verbalement le paragraphe 1 du dispositif en ajoutant les
mots "à l'une de ses séances ordinaires" après "lors de sa quarante-deuxième
session".

194. Le Comité a ensuite adopté le projet de résolution modifié verbalement (voir
E/1981/99, par: 30, projet de résolution IX). Pour la décision du Conseil, voir
paragraphe 208 ci-après.

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental
de l'Organisation des Nations'Unies dans les domaines économique et social

195. A la ge séance, le 13 mai, sur proposition du Président, le Comité a décidé de
recommander au Conseil économique et social de renvoyer le rapport de la Commission
de la condition de la femme sur la session de 1981 (E/1981/15) à la Commission
spéciale du Conseil économique et social chargée d'entreprendre l'étude approfondie
de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaines économique et social, à la lumière de la
décision 1987/112 du Conseil (voir E/1987/99, par. 31, projet de décision IV).
Pour la décision du Conseil, voir paragraphes 213 à 216 ci-après.

Décisions prises par le Conseil

198. Le projet de résolution II, intitulé "Amélioration de la situatiun des femmes
au sein du système des Nations Unies", a été adopté. Pour le texte définitif, voir
la résolution 1987/19 du Conseil.

199. Le projet de résolution III, intitulé "Futures conférences mondiales sur les
femmes", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/20 du
Conseil.

196. A ses 14e et 17e séances plénières, les 26 et 28 mai, le Conseil a examiné les
projets de résolution et les projets de décision recommandés par le Deuxième Comité
(social) dans son rapport (E/1987/99, par. 30 et 31).

l, intitulé "Suivi, examen et
prospectives d'action de Nairobi
Pour le texte définitif, voir la

de résolution
des Stratégies
a été adopté.

197. A la 14e séance, le projet
évaluation de la mise en oeuvre
pour la promotion de la femme",
résolution 1987/18 du Conseil.

200. Le Conseil a été saisi d'un état (E/1987/L.26) des incidences sur le
budget-programme du projet de résolution IV intitulé "Amélioration de la capacité
de la Commission de la condition de la femme à s'acquitter de son mandat", présenté
par le Secrétaire général conformément à l'article 31 du règlement intérieur du
Conseil économique et social.

201. Le Conseil a adopté le projet de résolution. Pour le teltte définitif, voir la
résolutio~ 1987/21 du Conseil.

202. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de la Belgique, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de la République fédérale.
d'Allemagne, de la Norvège et du Canada, ont fait des déclarations (voir
E/1987/SR.14).

- .135 -
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



203. Le projet de résolution v, intitulé "Mesures visant à renforcer le rôle et les
fonctions de la Commission de la condition de la femme", a été adopté. Pour le
texte définitif, voir la résolution 1981122 du Conseil.

204. Le projet de résolution VI, intitulé "Augmentation du nombre de membres de la
Commission de la condition de la femme", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1981123 du Conseil.

205. Le projet de résolution VII, intitulé "Programme de travail à long terme de la
Commission de la condition de la femme jusqu'en l'an 2000", a été adopté. Pour le
texte définitif, voir la résolution 1987/24 dl' Conseil.

206. Le projet de résolution VIII, intitulé "Institut international de recherche et
de formation pour la promotion de la femme", a été adopté. Pour le tellte
définitif, voir la résolution 1987/25 du Conseil.

207. Après adoption du projet de résolution, le représentant des Etats-Unis a fait
une déclaration (voir E/1981ISR.14).

208. Le projet de résolution IX, intitulé "Célébration du dixième anniversaire du
Fonds de dévelor~ement des Nations Unies pour la femme", a été adopté. Pour le
texte définitif, voir la résolution 1987/26 du Conseil.

209. Après l'adoption du proyet de résolution, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a fait une déclaration (voir E/1987/SR.14).

210. Le projet de décision l, intitulé "Plan à moyen terme à l'échelle du système
en ce qui concerne les femmes et le développement et coordination à l'échelle du
système de la mise en oeuvre des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour
la promotion de la femme", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
décision 19811122 du Conseil.

211. Le projet de décision II, intitulé "Projet de budget-programme pour l'exercice
biennal 1988-1989", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
19811120 du Conseil.

212. Le projet de décision III, intitulé "Rapport de la Commission sur les travaux
de sa session de 1981 et ordre du jour provisoire et documentation pour la
trente-deuxième session de la Commission de la condition de la femme", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/121 du Conseil.

213. Le représentant du Canada a proposé oralement de modifier le projet de
décision IV, intitulé "Etude approfondie de la structure et des fonctions du
L~canisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social", en ajoutant à la fin du texte "étant entendu gue cette
mesure est sans préjudice des opinions ou propositions que la Commission de la
condition de la femme pourrait exprimer, lors de sa trente-deuxième session,
concernant son propre fonctionnement".

214. Les représentants de la République fédérale d'Allemagne, de la France et de la
Belgique ont fait des déclarations (voir E/1987/SR.14}.

215. A la 17e séance, le représentant du Canada a fait une déclaration dans
laquelle il a retiré sa proposition d'amendement, étant entendu gue la Commission
de la condition de la femme, comme tous les autres organes intergouvernementaux,
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216. Le Conse~l a alors adopté le projet de décision. Pour le texte définitif,
voir la décision 1987/131 du Conseil.

121 .!Q.i.g., Supplément No 4.

c) Note du Secrétariat sur la Campagne internationale contre le trafic des
drogues (E/1987/54);

Mesures prises par le Deuxième Comité (social)

b) Résumé du rapport de l'Organe international de contrôle des stupéfiants
pour 1986 (E/1987/27);

D. STUPEFIANTS

d) Rapport de la Commission des stupéfiants : organe préparatoire de la
Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues sur les
travaux de sa deuxième session (A/CONF.133/PC/10 et Corr.1).

218. Le Conseil a examiné la question des stupéfiants à sa première session
ordinaire de 1987 (point 20 de l'ordre ,du jour). A sa 3e séance plénière, le
6 févrie2 1987, le Conseil a renvoyé ce point au Deuxième Comité (social), qui l'a
examiné à ses quatre premières séances, du 4 au 7 mai 1987. Le Conseil était saisi
des documents ci-après :

220. Toujours à sa 1re séance, le Comité a entendu des déclarations du Secrétaire
général de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des
drogues et du Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues. Le Comité a é9alement entendu des déclarations deG
représentants du Venezuela, de la Belgique (au nom des Etats Membres de l'ONU qui
sont aussi membres de la Communauté économique européenne), de la Turquie et de
l'observateur des Bahamas. L'observateur de l'Association soroptimiste
internationale, organisation non gouvernementale dotée du s~atut consultatif

219. Au cours de ses trois premières séances, le Comité a tenu un débat général sur
la question. A sa 1re séance, le 4 mai, il a entendu une déclaration liminaire du
Directeur de la Division des stupéfiants.

a) Rapport de la Commission des stupéfiants sur sa trente-deuxième session
(E/1987/17) 121;

et 217. Avant l'adoption du projet de décision, les représentan~s du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de Djibouti et de la France ont fait des
déclarations (voir E/1987/SR.17).

les aurait l'occasion de présenter à la Commission spéciale du Conseil économique et
social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions
du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines éc~~omique et social, dans un délai de 30 jours après la fin de la

la prochaine session, ses vues et propositions relatives à la réalisation des
objectifs proposés dans la recommandation 8 du Groupe d'experts
intergouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies.
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(catégorie 1) auprès du Conseil économique et social. a également fait une
déclaration.

221. A la 2e séance. le 5 mai. le Comité a entendu des déclarations des
représentants de la Bulgarie. du Danemark (au nom des pays nordiques). du Japon,
des Etats-Unis d'Amérique. du Canada. de l'Italie et du Brésil ainsi que de
l'observateur du Mexique.

222. A la 3e séance. le 6 mai. le Comité a entendu des déclarations des
représentants des pays suivants : Pakistan, Australie. Bolivie. pérou, Jamaïque,
Colombie. Philippines. Chine. Union des Républiques' socialistes soviétiques, Sri
Lanka. Panama, République démocratique allemande. Pologne, Egypte et Bélize. Il a
en outre entendu des déclarations des observateurs de la Tha~lande. de l'Argentine
et de l'Equateur.

Recommandations figurant dans le rapport de la Commission des stupéfiants
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230. A
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223. Le chapitre premier du rapport de la Commission des stupéfiants sur sa
trente-deuxième session (E/1987/17) contenait sept projets de résolution et quatre
projets de décision que l~ Commission recommandait au Conseil d'adopter.

Préparation d'une convention internationale contre le trafic illicite des
stypéfiants et des substances psychotropes

224. A sa 4e séance, le 7 mai. le Comité a adopté le projet de résolution 1.
intitulé "Préparation d'une convention internationale contre le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes" (voir E/1987/102. par. 25. projét de
résolution 1). Pour les décisions prises par le Conseil, voir paragraphe 243
ci-après.

Education et information en ce gui concerne l'abus des drogues et le trafic
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes

225. A sa 4e séance, le 7 mai. le Comité a adopté le projet de résolution II
intitulé "Education et information en ce qui concerne l'abus des drogues et le
trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes" (voir E/1987/102.
par. 25. projet de résolution II). Pour les décisions prises par le Conseil. voir
paragraphe 245 ci-après.

RÔle des organes des Nations Unies à Vienne chargés du contrÔle des drogues

226. A sa 4e séance, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de résolution III
intitulé "RÔle des organes des Nations Unies à Vienne chargés du contrÔle des
drogues" (voir E/1987/102. par. 25. projet de résolution III). Pour les décisions
prises par le Conseil. voir paragraphe 246 ci-après.

Amélioration du contrÔle du commerce international des substances psychotr~

énumérées aux tableaux III et IV de la Convention de 1971 sur les substances
psychotropes

227. A sa 4e séance, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de résolution IV
intitulé "Amélioration du contrÔle du commerce international des substa,lces
psychotropes énumérées aux tableaux III et IV de la Convention de 1971 sur les
substances psychotropes" (voir E/1987/102, par. 25, projet de résolutioll IV). Pour
les décisions prises par le Conseil, voir paragraphe 248 ci-après.
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Offre et demande d'opiacés à des fins médicales et scientifigues

228. A sa 4e séance, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de résolution V
intitulé "Offre et demande d'opiacés à des fins médicales et scientifiques" (voir
E/1987/102, par. 25, projet de résolution V). Pour les décisions prises par le
Conseil, voir paragraphe 249 ci-après.

229. Les représentants de l'Australie et de la Turquie ont fait des déclarations
avant l'adoptioB du projet de résolution .

.e,

ri Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogue§
Il a
tine 230. A sa 4e séanée, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VI

intitulé "Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues" (voir
E/1987/102, par. 25, projet de résolution VI). Pour les décisions prises par le
Conseil, voir paragraphe 251 ci-après.

Session extraordinaire de la COmmission des stupéfiants
atre

231. A sa 4e séance, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de résolution VII
intitulé "Session extraordinaire de la Commission des stupéfiants" (voir
E/1987/102, par. 25, projet de résolution VII). Pour les décisions prises par le
Conseil, voir paragraphe 252 ci-après.

e des
de

02,
voir

i.ons

Ordre dn j,QID,._.JrovisoirG et documentation de la trente-troisième session de la
Commission des stupéfiants

232. A sa 4e séance, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de décision 1 intitulé
"Ordre du jour provisoire et documentation de la trente-troisième session de la
Commission des stupéfiants" (voir E/1987/102, par. 26, projet de décision 1). Pour
les décisions prises par le Conseil, voir paragraphe 255 ci-après.

Ordre du jour provisoire et dOCumentation pour la dixième session extraordinaire de
la Commission des stupéfiants

233. A sa 4e séance, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de décision II intitulé
"Ordre du jour provisoire et documentation pour la dixième session extraordinaire
de la Commission des stupéfiants" (voir B/19811102, par. 26, projet de
décision II). Pour les décisions prises par le Conseil, voir paragraphe 255
ci-après.

Rapport de l'Organe international de contrôle des stupéfiants

234. A sa 4e séance, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de décision III
intitulé "Rapport de l 'C:(\;,ane international de contrôle des stupéfiants" (voir
E/1987/102, par. 26, projet de décision III). Pour les décisions prises par le
Conseil, voir paragraphe 257 ci-après.

Rapport de la Commission des stupéfiants

235. A sa 4e séance, le 7 mai, le Comité a adopté le projet de décision IV intitulé
"Rapport de la Commission des stupéfiants" (voir E/198111Û2, par. 26, projet de
décision IV). Pour les décisions prises par le Conseil, voir paragraphe 258

pour ci-après.
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Autres propositions 244.
Gran

Réunion des chefs des services nationaux de répression compétents en matière de
~ro9ues pour la région de l'Amérique latine et des Caraïbes

236. A la 4e séance, le 7 mai, le représentant du Venezuela, au nom des pays
suivants: Argentine ~/, Bahamas ~/, Bolivie, Brésil, Chili ~/, Colombie, Cuba li,
Equateur li, Guatemala ~/, Jamaïque, Mexique li, Nicaragua ~/, Panama, pérou,
Uruguay et Venezuela, a présenté un projet de résolution (E/1987/C.2/L.l) intitulé
"Réunion des chefs de services nationaux de répression compétents en matière de
drogues pour la région de l'Amérique latine et des Caraïbes".

245.
conc
psyc
du C

246.
Vien
voir

237. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution (voir E/1987/102,
par. 25, projet de résolution VIII). Pour les décisions prises par le Conseil,
voir paragraphe 253 ci-après.

Préparatifs de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des
grogues

247.
Gran

218.
inte
Conv
défi

Résumé du rapport de l'Organe international de cont~ôle des stupéfiants pour 1986
et note du Secrétari~t sur la Campagne internationale contre le trafic des drogues

240. Les représentants de la France, du Brésil, des Etats-Unis d'Amérique et de la
Belgique, ainsi que le Secrétaire du Comité, ont fait des déclarations avant
l'adoption du projet de décision.

238. A la 4e séance, le 7 mai, le représentant des Philippines, au nom des pays
suivants: Allemagne, République fédérale d', Australie, Bahamas ~/, Brunéi
Darussalam li, Chine, Colombie, Côte d'Ivoire 11, Danemark, Egypte, Finlande ~/,

Indonésie li, Italie, Japon, Malaisie li, Mexique li, Nigéria, Norvège, Pakistan,
Panama, Philipp~.nes, Sénégal, Singapour ~/, Sri I.anka, Suède ~/, Thaïlande JI,
Turquie, Venezuela et Yougoslavie ~/, a présenté un projet de décisicn
(E/1987 IC. VI,. 2) intitulé "Préparatifs de la Conférence internationale sur l'abus
et le trafic illicite des drogues".

252.
des
1987

251
cont,
reso

253.
nati
l'Am
réso

250.
les

249.
médi
réso

a adopté le projet de décision (voir E/1987/102,
Pour les décisions prises par le Conseil, voir

239. A la même séance, le Comité
par. 26, projet de décision V).
paragraphe 259 ci-après.

241. A sa 4e séance, le 7 mai, sur proposition du Président, le Comité a décidé de
recommander au Conseil économique et social de prendre note du résumé du rapport de
l'Organe international de contrôle des stupéfiants pour 1986 (E/1987/27) et de la
note du Secrétariat sur la Campagne internationale contre le trafic des drogues
(E/1987/54) (voir E/1987/102, par. 26, projet de décision VI). Pour les décisions
prises par le Conseil, voir paragraphe 260 ci-après.

254.
d'Am

255.
pour
Pour

Décisions prises par le Conseil

242. A sa 14e séance plenière, le 26 mai, le Conseil a examiné les projets de
résolution et projets de décision recommandés par le Deuxième Comité (social) dans
son rapport (E/1987/102, par. 25 et 26).

243. Le projet de résolution I, intitulé "Préparation d'une convention
internationale contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances
psychotropes", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/27
du Conseil.

256.
pour
adop

257.
cont
1987
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244. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a fait une déclaration (voir E/1987/SR.14).

245. Le projet de résolution II, intitulé "Education et information en ce qui
concerne l'abus des drogues et le trafic illicite des stupéfiants et des substances
psychotropes", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/28
du Conseil.

246. Le projet de résolution III, intitulé "RaIe des organes des Hations Unies à
vienne chargés d~ contrale des drogues", a été adopté. Pour le texte définitif,
voir la résolution 1987/29 du Conseil.

247. Après l'a~option du projet de résolution, le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a fait une déclaration (voir E/l987/SR.14).

2~8. Le projet de rés~lution IV, intitulé "Amélioration du contrale du commerce
international des substances psychotropes énumérées aux tableaux III et IV de la
Convention de 1971 sur les substances psychotropes", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1987/30 du Conseil.

249. Le projet de résolution V, intitulé "Offre et demande d'opiacés à des fins
médicales et scientifiques", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/31 du Conseil.

250. Après l'adoption du projet de résolution, des ~éclaratiQns ont été faites par
les représentants de la Turquie, de l'Inde et de l'Australie (voir E/1987/SR.14).

251. Le projet de résolution VI, intitulé "Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/32 du Conseil.

252. Le projet de résolution VII, intitulé "Session extraordinaire de la Commission
des stupéfiants", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1987/33 du Conseil.

253. Le projet de résolution VIII, intitulé "Réunion des chefs de services
nationaux de répression compétents en matière de drogues pour la région de
l'Amérique latine et des Caraïbes", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/34 du Conseil.

254. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique r fait une déclaration (voir E/1987/SR.14).

255. Le projet de décision l, intitulé "Ordre du jour provisoire et documentation
pour la trente-troisième session de la Commission des stupéfiants", a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la décision 1987/123 du Conseil.

256. Le projet de décision II, intitulé "Ordre du jour provisoire et documentation
pour la dixième session extraordinaire de la Commission des stupéfiants", a été
adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/124 du Conseil.

257. Le projet de décision III, intitulé "Rapport de l'Organe international de
contrale des stupéfiants", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision
1987/125 du Conseil.
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258. Le projet de décision IV, intitulé "Rapport de la Commission des stupéfiants",
, a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/126 du Conseil.

259. Le projet de décision V, intitulé "Préparatifs de la Conférence internationale
sur l'abus et le trafic illicite des drogues", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la décision 1987/127 du Conseil.

260. Le projet de décision VI, intitulé "Résumé du rapport de l'Organe
international de contrôle des stupéfiants pour 1986 et note du Secrétariat sur la
Campagne internationale contre le trafic des drogues", a été adopté. Pour le texte
définitif, voir la décision 1987/128 du Conseil.
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QUESTION~ 7XAMINEES PAR LE TROISIEME COMITE
(PROGRAMME ET COORDINATION)

A. ASSISTANCE ECONOMIQUE SPECIALE, AIDE HUMANITAIRE
ET SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE

at sur la
ur le texte

1. Le Conseil ~ examiné la question de l'assistance économique ~péciale, de
l'aide humanit~ire et des secours en cas de catastrophe à sa seconde session
ordinaire de 1987 (point 13 de l'ordre du jour).. A sa 3e séance plénière, le
6 février 1987, le Conseil avait renvoyé cette question au Troisième Comité
(Programwle et coordination), qui l'a examinée à ses 2e r 3e, 4e, 6e et 8e séances,
les 24, 25, 29 et 30 juin 1987: Le Conseil était saisi d'une lettre datée du
23 juin 1981, adressée au Secrétaire général par le chef de la délégation de la
République démocratique allemande à la seconde session ordinaire de 1987 du Conseil
économique et social (A/42/359-E/1987/112).

'1 Décisions du Troisième Comité (Programme et coordination)

2. A ses 2e, 3e et 4e séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question.

3. A sa 2e séance, le 24 juin, le Comité a entendu un rapport oral du
représentant du bureau du Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale sur l'établissement du rapport devant être présenté à
l'Assemblée générale en application de la résolution 41/201 de l'Assemblée
concernant le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe.

4. Au cours de la même séance, le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait une déclaration.

5. A la 3e séance, le 25 juin, des déclarations ont été faites par les
représentants du Japon et de la Somalie, ainsi que par l'observateur de la
Tchécoslovaquie .'

6. A la 4e séance, le 25 juin, des déclarations ont été faites par les
représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la République de.1)cratique allemande,
de la Chine et du Pakistan.

,uinaire (voi~ rylus haut,A Question également examinée a la première session
chap. IV, sect. G).
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Assistance aux régions de Somalie victimes de la sécheres§e~

7. A la 6e séance, le 29 juin, le représentant de la Somalie, parlant au nom de
l'Algérie 11, de Bahreïn 11, du Cameroun 1/, de la Chine, de l'Egypte, des
Etats-Unis d'Amérique, de l'Iran (République islamique d'), de l'Iraq, de la
Jamahiriya arabe libyenne 11, de la Jordanie 11, du Koweït 11, du Liban 21, du
Maroc, de l'Oman, du Pakistan, du Qatar 11, de la République arabe syrienne, du
Séné9~1, de la Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, de la Turquie, du Yémen et
du Yémen démocratique 11, a présenté un projet de résolution (E/1987/C.3/L.3)
intitulé "Assistance aux régions de Somalie victimes de la sécheresse". Par la
suite, Djibouti, le Japon et le Nigéria se sont joints aux auteurs du projet de
résolution.

8. À la 8e séance, le 3r JU1n, le représentant de la Somalie a, dU nom des
auteurs, modifié oralement le texte du projet de résolution en ajo~tant au
préambule un nouvel alinéa ainsi libellé

"Rappelant la résolution 411192 de l:Assemblée générale, en date du
8 décembre 1986, relative aux programmes spéciaux d'assistance économique,".

9. Au cours de la même séance, le Comité a adopté le ~rojet de résolution tel
qu'il avait été modifié oralement (voir E/1987/l18, paro 13, projet de
résolution 1). Pour la décision du COllseil, voir le paragraphe 14 ci-après.

10. Après l'adoption du projet de résolutiQn, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a fait une déclaration.

Aide à la reconstruction et au développement du Liban

Il. A la 6e séance, le 29 juin, le représentant de l'Iraq, parlant au nom de
l'Algérie 1,1, de Bahreïn, de :' l';~g:, de la Jamahiriya arabe libyenne 11, de la
Jordanie 11, du Liban 11, du Maroc, de l'Oman, de la République arabe syrienne, du
Sénéral, de la Somalie, du Yémen 11 et du Yémen démocratique 11, a présenté un
projet de résolut.ion intitulé "Aide à la reconstruction et au développement du
Liban" (E/19d7/C.3/L.4). Par la suite, l'Egypte, la France, l'Inde, le Japon, le
Soudan, la Turquie et la Yougoslavie 11 se sont joints aux auteurs du projet de
résolution.

12. A sa 8e séance, le 30 juin, le Comité a adopté le projet de résolution (voir
E/1987/118, par. 13, projet de résolution II). Pour la décision du Conseil, voir
le paragraphe 15 ci-après.

~i§ions prises par le Conseil

13. A sa 35e séance plénière, le 8 juillet, le Conseil a examiné les projets de
résolution recommandés par le Troisième Comité (Programme et coordination) dans son
rapport (E/19E7/l18, par. 13).

* A sa prem~ère session ordinaire, le Conseil a également pris une décision
concernant l'assistance aux régions victimes de la sécheresse (voir plus haut,
chap. IV, sect. F).
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11 Conformément à l'arti~le 72 du règlement intérieur du Conseil économique et
social. =S~~~~~~~
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14. Le projet de résolution l, intitulé
victimes de la sécheresse" a ét6 adopté.
résolution 1987/73 du Conseil.

"Assistance aux régions de Somalie
Pour le texte définitif, voir la

cl
d

15. Le projet de résolution II, intitulé "Aide à la reconstruction et au
développement du Liban", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution
1987/74 du Consail.

B. ACTIVITES OPERATIONNELLES POUR LE DEVELOPPEMENT
•

16. Le Conseil' a examiné la question des activités opérationnelles pour le
développement à sa seconde session ordinaire de 1987 (point 14 de l'ordre du
jour). A sa 3e,séance plénière, le 6 février 1987, le Conseil avait renvoyé cette
question au Troisième Comité (Programme et coordination), qui l'a examinée à ses
ge à Ile, l3e et 14e séances, du 1er au 6 juillet 1987. Le Conseil était saisi des
documents suivants :

a) Rapport du Coq~s commun d'inspection intitulé "Appui du système des
Nations Unies pour le développement à la mise en oeuvre du Plan d'action de
Buenos Aires relatif à la coopération technique entre pays en développement" (voir
A/40/656) et observations du Comité administratif de coordination y relatives
(A/40/656/Add.l);

b) Rapport dt\ Corps commun d'inspection intitulé "Représentation locale des
organisations du système des Nations Unies : struct~re et coordination" (voir
A/41/424) et observa:ions du Comité administratif de coordination y relatives
(Al421290) ;

c) Rapport du Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération
technique entre pays en développement sur sa cinquième session (A/42/39) lI;

d) Rapport du Corps commun d'inspection intitulé "Coopération technique
entre le Progrmmne des Nations Unies pour le développement et les commissions
économiques régionales" (voir A/42/l10) et observations du Secrétaire général y
relatives (A/42/110/Add.l);

e) Rapport du Secrétaire général sur le rôle du personnel national qualifié
dans le développement économique et social des pays en développement
(A/42/275-E/1987/76);

f) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur général
au développement et à la coopération économique internationale sur les activités
opérationnelles pour le développement (A/42/326-E/1987/82);

g) Lettre datée du 12 juin 1987, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la République démocratique allemande auprès de
l'Organisation des Nations Unies (A/42/354-E/1987/ll0);

h) Lettre datée du 23 juin 1987, adressée au Secrétaire général par le chef
de la délégation de la hépublique démocratique allemande à la seconde session
ordinaire de 1987 du Conseil économique et social (A/42/359-E/1987/112);

II Documents off~ciels de l'Assemblée générale. guarante-deuxième session,
Supplément No 32.
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i) Rapport de l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement sur le Fon autorenouv~lable des Nations Unies pour l'exploration
des ressou~ces naturelles (DP/1987/48);

j) Rapport du Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (E/1987/24) dl;

k) Note du Secrétaire général sur l'examen des orientations des activités
opérationnelles pour le développement (E/1987/89 et Add.1);

1) Extrait du rapport du Conseil j'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement sur sa réunion d'organisation pour 1987 et sur
sa trente-quatrième session (E/1987/L.31) ~/;

Décisions du Troisième Comité (Programme et coordination)

17. De sa ge à sa Ile séance, le Comité a tenu un débat général sur la question.
A sa ge séance, le 1er juillet, il a entendu les déclarations liminaires des
représentants du bureau du Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale, du Programme des Nations Unies pour le développement, du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et du Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population.

18. A la ge séance également, des déclarations ont été faites par les
représentants des pays suivants : Belgique, Australie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Chine et Union des Républiques socialistes
soviétiques.

19. A la 10e séance, le 1er juillet, les représentants des Etats-Unis d'Amérique,
de la Bulgarie et du Pakistan, ainsi que les observateurs de la Tchéccslovaquie, du
Mexique et de la Suisse ont fait des déclarations. Des déclarations ont été faites
également par le Directeur général adjoint du Bureau international du Travail et
les représentants de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture et de l'Organ;sation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture.

20. A la Ile séance, le 2 juillet, des déclarations ont été faites par les
représentants des pay~ suivants: Jamaïque, République fédérale d'Allemagne,
Philippines, République démocratique allemande, Canada, Turquie, Japon, République
socialiste soviétique de Biélorussie, France, Pologne et Nigéria, ainsi que par les
observateurs des Pays-Bas et de la Finlande (au nom des pays nordiques). Les
représentants de l'Organisation internationale du Travail, du bureau du Directeur
général au développement et à la coopération économique internationale et du Fonds
des Nations Unies pour l'enfance ont fait des déclarations.

dl Documents officiels du Conseil économique et social, 1987, Supplément No Il.

1/ Publié ultérieurement dans la série des Documents officiels du Conseil
économique et sociaL 1987, Supplément No 12 (E/1987/25).
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Renforcement et amélioration des opérations intergouvernementales de programmation
de la coopération technigue entre pays en développement

21. A la 13è séance, le 3 juillet, le représentant de la Chine, parlant au nom de
la Chine, de l'Egypte, du Pakistan, du pérou, de la Tunisie ~/ et de la Turquie, a
présenté un projet de résolution (Ei1987/C.3/L.15) intitulé "Renforcement et
amélioration des opérations intergouvernementales de programmation de la
coopération technique entre paye en développement". Par la suite, les Philippines,
le Sénégal, la Spmalie et la République-Unie de Tanzanie ~I se sont joints aux
auteurs du projet de résolution. En présentant le projet, le représentant de la
Chine a modifié oralement le premier alinéa du préambule en supprimant les mots "et
la promotion de la coopération Nord-Sud" après les mots "coopération Sud-Sud".

22. A la 14e séance, le 6 j uil"let, le représentant dfl la Chine, au nom des
auteurs, a apporté oralement les modifications suivantes au projet de résolution

a) Au deuxième alinéa du préambule, le mot "toutes" avant le mot
"recommandations" a été supprimé;

b) Au cinquième alinéa du préambule, les mots "èle maintenir" ont été ajoutés
avant les mots "la Farticipation de pays développés";

c} Au préambule a été ajouté un septième alinéa, libellé comme suit :

"Tenant compte de la nécessité de mieux intégrer les potentialités et les
ressources de la coopération technique entre pays en développement aux
activités opérationnelles pour le développement du système des Nations Unies,
dans le cadre de la programmation par pays,".

23. A la même seance, le Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1987/126, par. Il). Pour la décision du Conseil,
voir le& paragraphes 26 et 27 ci-après.

Documents examinés par le Conseil économigue et social à propos de la question des
activités opérationnelles pour le développement

24. A sa 14e séance, le 6 juillet, le Comité, sur proposition du Président, a
décidé de recommander au Conseil de prendre acte des documents dont il avait p~é

saisi à propos du point 14 (voir E/1987/126, par. 12). Pour la décision du
Conseil, voir le paragraphe 28 ci-après.

Décisions prises par le Conseil

25. A sa 37e séance plénière, le 9 juillet 1987, le Conseil a examiné le projet de
résolution et le projet de décision recommandés par le Troisième Comité (Programme
et coordination) dans son rapport (E/1987/126, par. Il et 12).

26. Le représentant de la Chine a modifié oralement le projet de résolution
intitulé "Renforcement et amélioration des opérations intergouvernementales de
programmation de ~-:l coopération technique entre pays en développement", en
remplaçant, .au paragraphe 2 du dispositif, les mots "la fonctï"on de catalyseur et
de soutien exercée" par "toutes les fonctions exercées".

27. Le Conseil a alors adoptf le projet de résolution, tel qu'oralement modifié:
Pour le texte définitif, voir la résolution 1937/88 du Conseil.
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28. Le p'rojet de décision intitulé "Documents examinés par le Conseil économique
et social à propos de la question des activités opérationnelles pour le
développement" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/184 du
Conseil.

29. Après l'adoption du projet de décision, le représentant de la Pologne a fait
une déclaration, au nom également de la Bulgarie, de la République démocratique
allemande, de la République socialiste soviétique de Biélorussie et de l'Union des
Républiques socialistes ,soviétiques (voir E/1987/SR.37).

C. COOPERATION ET COORDINATION INTERNATIONALES
DANS LE CAURE DU SYSTEME DES NATIONS UNIES

PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989

30. Le C~nseil a examiné la question de la coopération et la coordination
internationales dans le cadre du système des Nations Unies à sa seconde session
ordinaire de 1987 (point 15 de'l'ordre du jour) en même temps que le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989 (point 16 de l'ordre du jour)*.
A sa 3e séance plénière, le 6 février 1987, le Conseil avait renvoyé cette question
au Troisième Comité (Programme et coordination), qui l'a examinée de sa 5e à sa 7e,
à sa ge et de sa 12e à sa 14e séances, les 26, 29 et 30 juin, ainsi que du 1er au
3 et le 6 juillet 1987. Le Conseil était saisi des documents suivants

a) Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1969 (A/42/6,
avant-propos, introduction et chapitres 1, 4, 5A, 5B et 6 à 24) ~/;

b) Rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux de
sa vingt-septième session (A/42/16 (Partie 1) et Add.1) QI;

c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Secrétaire général
de l'Organisation mondiale du tourisme (A/42/227-E/1987/65);

d) Rapport du Secrétaire général sur la coordination à l'Organisation des
Nations Unies et dans le système des Nations Unies (A/42/232-E/1987/68);

e) Note du Secrétaire général sur la mise en valeur des ressources humaines
(A/42/335-E/1987/G4);

f) Rapport de la Commission de la condition de la femme sur sa session de
1987 (E/1987/15) I/;

* Question également examinée à la reprise de sa seconde session ordinaire
(voir chap. III ci-dessus, sect. V).

21 Paru ultérieurement dans la série des Documents officiels de l'As~_embl~e

générale. quarante-deuxièm~~:g?~ion.Supplément No 6 (A/42/6/Rev.l).

121 Paru ultérieurement (4.a ns .~a série des Documents officiels de l'Assemblée
9-énérale. quarante-deuxièlJlél.:i:1g;:::;,jon. Supplément No 16.

21 Documents officiels du Conseil économique et social, 1987. Supplément No 2.
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n) Note du Secrétaire général sur la proclamation da l'Année internationale
de l'alphabétisation (E/1987/113);

1) Lettre datée du 29 mai 1987, adressée au Secrétaire général par le
Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé au sujet du quarantième
anniversaire de cette organisation (E/1987/l07);

i) Rapport du Comité administratif de coordination sur le projet de plan a
moyen terme à i'échelle du système en ce qui concerne les femmes et le
développement, pour la période 1990-1995 (E/1987/52);

h) Rapport du Secrétaire général sur l'examen interorganisations des plans a
moyen terme des organismes des Nations Unies et l'analyse interorganisations des
programmes dans le secteur de la science et de la technique au service du
développement (E/1987/51);

j) Rapport du Secrétaire général intitulé "Mise en valeur des zones marines
relevant de la juridiction nationale : problèmes et méthodes touchant à
l'élaboration des politiques, à la planification et à la gestion" (E/1987/59);

g) Rapport d'ensemble annuel du Comité administratif de coordination pour
1986 (E/1987/47);

m) Lettre datée du 3 juin 1987, adressée au Secrétaire général par le
Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé au sujet de la stratégie
mondiale de lutte contre le SIDA (E/1987/109);

0) Déclaration présentée par l'Alliance internationale des femmes - droits
égaux, responsabilités égales - et le Conseil international des femmes,
organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif (catégorie 1)
auprès du Conseil et par le Conseil international des femmes juives et la
Fédération internationale des femmes diplômées des universités, organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif (catégorie II) (E/1987/NGO/7);

31. A ses 5e, 5e, 7e et ge séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. A sa Se séance, le 26 juin, il a entendu des déclarations liminaires du
Président du Comité du programme et de la coordination, du Sous-Secrétaire généra'
à la planification, à la budgétisation, .au contrôle et à l'évaluation des
programmes, du Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales
internationales et de représentants du Département des affaires économiques et
sociales internationales.

k) Rapport des pré~idents du Comité du programme et de la coordination et du
Comité administratif de coordination sur les réunions communes des deux organes
(E/1987183) ;

~) Rapport d'activité du Comité administratif de coordination sur le
répertoire des activités de développement du système des ~~otions Unies
(E/AC.5l/l987/13).

32. A la 5e séance également, des déclarations ont été faites par les
repré~entants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de la Belgique
(au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de
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la Communauté économique européenne) ainsi que par l'observateur de la Suède (au
.nom des pays nordiques).

33. A la oe séance, le 29 Ju~n, le Secrétaire général adjoint de l'Organisation
mondiale du tourisme et le représentant de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation,. la science et la culture ont fait des déclarations liminaires.

34. A la Inême séance, des déclarations ont été faites par les représentants des
Etats-Unis d'~nérique, de l'Australie, de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, du Japon, de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la
République fédérale d'Allemagne, de la République démocratique allemande et de la
Chine, ainsi que par l'observateur de la Suède (au nom des pays nordiques).

35. A la 1e séance, le 30 juin, des déclarations ont été faites par les
représentants de la France, des Philippines, de la Turquie, du Canada, du Brésil,
du Royaume ..-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de l'Italie, du Sénégal, du
Pakistan, de l'Inde et du Pérou, ainsi que par l'observateur des Pays-Bas.

36. A la même séance, le Président du Comité du programme et de la coordination a
fait une déclaration sur la vingt-deuxième série de réunions communes de ce comité
et du CO~'ité administratif de coordination. Le Sous-Secrétaire général à la
planification, à la budgétisation, au cont~ôle et à l'évaluation des programmes a
aussi fait une déclaration.

37. A la ge séance, le 1er juillet, le représentant de la République fédérale
d'Allemagne a fait une déclaration.

Amélioration de la coordination des activités des organisations du système des
Nations Unies

38. A la I2e séance, le 2 juillet, Je représentant du pérou a présenté un projet
de décision (E/1987/C.3/L.6) intitulé "Amèiioration de la coordination des
activités dIes organisations du système".

39. A sa 13e séance, le 3 juillet, le Comité a adopté le projet de décision (voir
E/1987/128, par. 43, projet de décision I). Pour la décision du Conseil, voir le
paragraphe 90 ~i-après.

40. Après l'adoption de ce projet de décision, le représentant du pérou a fait une
déclaration.

EXamen interorganisations des plans à moyen terme des organismes des Nations Unies
et analyse interorganisations des programmes dans le secteur de la science et de lç
technigue au service du développement

41. A la 12e séance, le 2 juillet, le représentant de la République démocratique
allemande, parlant également au nom de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, a présenté un projet de résolution (E/1987/C.3/L.7) intitulé "Examen
interorganisations des plans à moyen terme des organismes des Nations Unies et
analyse interorganisations des programmes dans le secteur de la science et de la
tecbnique au service du développement".

42. A la 13e séance, le 3 juillet, le représentant de la République démocratique
allemande a modifié oralement le texte du projet de résolution comme suit :
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II a) Le deuxième alinéa du préambule, qui était ainsi libellé :

[1
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"Faisant siennes les conclusions et recommandations qui figurent aux
paragraphes 268 à 275 du rapport du Comité du programme et de la
coordination,",

a été supprimé;

b) Les paragraphes 2 à 5 du dispositif, qui étaient ainsi conçus :

"2. Demande instamment au Comité intergouvernemental d'exercer ses
fonctions de,coordination de manière plus énergique afin d'harmoniser l'action
entreprise par le système. des Nations Unies en application du Programme
d'action de Vienne pour la science et la technique au service du développement
et d'examiner les questions de coordination à chacune de ses sessions;

3. Décide de renforcer sa fonction de coordination dans le domaine de
la science et de la technique en intensifiant sa coopération avec les
organisations compétentes du système des Nations Unies, en accordant une
attention particulière aux secteurs nouveaux de la science et de la technique,
afin d'orienter les organisations et de les aider à combiner leurs efforts, en
tenant compte de la nécessité d'éviter les chevauchements et les doubles
emplois;

4. uecide également, par souci d'efficacité et conformément à son
programme de travail biennal, d'étudier les questions de coordination qui se
posent dans le domaine de la science et de la technique en même temps que les
questions de fond se rapportant à ce domaine;

5. Prie le Comité intergouvernemental et les autres organisations et
organes du système des Nations Unies, conformément aux recommandations du
Comité du programme et de la coordination, de prendre des mesures pour
instituer des formes pratiques de coopération dans des secteurs déterminés de
la science et de la technique, en accordant une attention particulière au
renforcement des capacités scientifiques et techniques des pays en
développement et en tenant compte des opinions exprimées par les délégations à
la seconde session ordinaire de 1987 du Conseil;",

ont été remplacés par le texte ci-après :

"2. Demande instamment au Comité intergouvernemental d'exercer les
fonctions de coordination qui lui sont assignées dans le cadre du Programme
d'action de Vienne pour la science et la technique au service du développement
et en vertu de la résolution 34/218 de l'Assemblée générale en date du
19 décembre 1979 ainsi que d'eJtaminer les questions de coordination à chacune
de ses sessionsJ

3. Décide de renforcer sa fonction de coordination dans le domaine de
la science et de la technique pour aider les organisations et organes du
système des Nations Unies à harmoniser leurs efforts en tenant compte de la
nécessité d'éviter les chevauchements et les doubles emplois:

4. Décide également que l'exercice de ses fonctions concernant la
coordination dans le domaine de la science et de la technique sera lié à son
étude des questions de fond qui se posent dans ce domaine;
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5. Prie le Comité intergouvernemental et les autres organisations et
organes du système des Nations Unies, conformément aux recommandations du
Comité du programme et de la coordination, de centrer leurs activités dans
domaine de la science et de la technique sur la nécessité d'instituer des
fQrmes pratiques de coopération dans des secteurs déterminés, en accordant
attention particulière au renforcement des capacités scientifiques et
techniques des pays en développement et en prenant note du débat tenu à la
seconde session ordinaire de 1987 du Conseil."

43. A la même séance, le Comité a adopté ce projet de résolution, tel qu'il avait
été révisé oralement (voir E/1987/128, par. 42, projet de résolution 1). Pour la
décision du Conseil, voir le paragraphe 77 ci-après.

Coordination des activités intergouvernementales relatives à '1 'intégration des
femmes au développement économigue

49.
été
déc

Mis

SI.
aIl
rés

52.
aIl

aH

"Le Conseil économique et social, convaincu qu'il importe de prendre des
mesures pour assurer à l'échelle du système la coordination des organes
intergouvernementaux afin de mettre au point une méthode d'approche globale et
cohérente de la question de l'intégration des femmes aux efforts de
développement économique, décide de prier le Secrétaire général de revoir les
arrangements intergouvernementaux pour la coordination des activités
concernant l'intégration des femmes au développement économique et de proposer
des mesures destinées ~ améliorer cette coordination, en tenant compte des
propositions relatives à la coordination à l'échelon intergouvernemental
faites à la section III du rapport du Secrétaire général sur la coordination à
l'Organisation des Nations Unies et dans le système des Nations Unies
(A/42/232-E/1987/68), ces mesures devant être examinées par le Conseil lors de
sa seconde session ordinaire de 1988."

44. A la 12e séance, le 2 juillet, la représentante du Canada a présenté un projet
de décision (E/I987/C.3/L.8) intitulé "Coordination des activités 50.
intergouvernementales relatives à l'intégration des femmes au développement d'
économique" ainsi conçu : déc

Par la suite, les Philippines se sont portées coauteurs de ce projet de décision.

45. A la 13e séanc~, le 3 juillet, la représentante du Canada a lu un texte révisé
du projet de décision.

46. A cette même séance, le Comité a adopté le projet de décision tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1987/128, par. 43, projet de décision III). Pour la
décision du Conseil, voir le paragraphe 93 ci-après.

Efforts et mesures.destinés à promouvoir l'éradication de l'analphabétisme

47. A la 12e séance, le 2 juillet, l'observateur de la Mongolie, parlant au nom de
l'Afghanistan II, de la Bulgarie, de Cuba II, de l'Ethiopie ~/, de la France, de la
Grèce II, de la Hongrie II, de l'Inde, du Kenya Ile du Maroc, de la Mongolie II, de
la République arabe syrienne, de la République démocratique allemande, de la
République socialiste soviétique d'Ukraine II, de la République-Unie de
Tanzanie II, du Sénégal, du Soudan, de Sri Lanka, de l'Union des Républiqu~s

socialistes soviétiques, et du Viet Nam lI, a présenté un projet de résolution
(E/1987/C.3/L.9) intitulé "Efforts et mesures destinés à promouvoir l'éradication
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de l'analphabétisme". Par la suite, l'Iraq et les Philippines se sont joints aux
auteurs du projet de r:!so11·.~ion.

48. A l~ 13e séance, le 3 juillet, l'observateur de la Mongolie a modifié
oralement le texte du projet de résolution en ajoutant à la fin du pré~nbule un
nouvel alinéa qui se lit comme suit :

"Réaffirmant l'importance du paragraphe 164 des Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme, qui souligne la nécessité•de progr~es prioritaires pour surmonter les obstacles spéciaux qui se sont
généralement traduits par des taux d'analphabétisme plus élevés chez les
femmes que chez les hommes,".

49. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1987/128, par. 42, projet de résolution II). Pour.
décision du Conseil, voir le paragraphe 78 ci-dessous.

50. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants des Etats-Unis
d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont fait des
déclarations.

Mise en valeur des ressources humaines

51. A la 12e séance, le 2 juillet, le représentant de la République démocratique
allemande, parlant aussi au nom de la Mongolie 11,' a p~ésenté un projet de
résolution (E/1987/C.3/L.I0) intitulé "Mise en valeur des ressources humaines".

52. A la 14e séance, le 6 juillet, le représentant de la République démocratique
allemande a modifié oralement le texte du projet de résolution comme suit :

a) Dans le préambule, à la suite du premier alinéa, a été inséré un nouvel
alinéa ainsi conçu :

"Considérant que le processus de développement à long terme des pays en
développement est l'un des principaux objectifs de la coopération
internationale et des activités de développement du système des Nations Unies
et que la mise en valeur des ressources humaines est capitale pour la
réalisation de cet objectif,";

b) A l'avant-dernier alinéa du préambule, les mots "et du résumé" ont été
reIl,""'" 3.cés par "erc:. des vues exprimées dans le résumé":

c) Au début du paragraphe 2 du dispositif, l'expression ...,;cueille avec
satisfaction le" a été remplacée par "Prend act.e également du";

d) Le paragraphe 4 du dispositif, qui était ainsi conçu :

"4. Décide par conséguent d'examiner à l'avenir sous un même point de
l'ordre du jour les questions de la mise en valeur des ressources humaines et
du rôle du personnel national qualifié dans le développement économique et
social des pays en développement, de façon à renforcer l'efficacité des
activités des Nations Unies dans ce domaine;",

a été supprimé;
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e) La première partie du paragraphe 5 du dispositif (par. 4 du texte
définitif), qui était ainsi conçue:

"5. ~ le Secrétaire général, compte tenu des études antérieures ainsi
que des échanges de vues qui ont eu lieu à la vingt-deuxième série de réunions
communes du Comité du programme et de la coordination et du Comité
administratif de coordination, de soumettre un rapport complet •.. ",

a été remplacée par le texte ci-après :

"4. Prie le Secrétaire général, compte tenu d'études antérieures ainsi
que des échanges de V~.Les qui ont eu lieu à la vingt-deuxième série de réunions
communes du Comité du programme et de la coordination et du Comité
administratif de coordination et du rapport détaillé qui sera présenté au
Conseil d'administration du Progremme des Nations Unies pour le développement
à sa trente-cinquième session, de soumettre, après consultation avec les
organes et organisations du système des Nations Unies, un rapport complet ••. ".

53. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution, tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/1987/128, par. 42, projet de résolutio~ III). Pour
la décision du Conseil, voir le paragraphe 80 ci-dessous.

Mise en valeur des zones marines relevant de la juridiction nationale

54. A la l2e séance, le 2 juillet, le représentant du Sénégal, parlant au nom de
la France, de la République fédérale d'Allemagne, de Madagascar ~/, du Portugal 1/,
du Sénégal, de Id Somalie et de Sri Lanka, a présenté un projet de décision
(E/1987/C.3/L.ll) intitulé "Mise en valeur des zones marines relevant de la
juridiction nationale". Par la su±te, les Philippines et la Tunisie ~/ se sont
jointes aux auteurs du projet de décision.

55. A la l3e séance, le 3 juillet, le représentant du Sénégal a modifié oralement
le texte du projet de décision en supprimant les mots "en particulier" avant
"l'établissement d'un programme".

56. A la même séance, le Comité a adopté le projet de décision tel qu'il a"ait été
modifié oralement (voir E/1987/128, par. 43, projet de décision II). Pour la
décision du Conseil, voir le paragraphe 91 ci-dessous.

~~uniQns communes du Comité du programr~e et de la coordination et du Comité
administratif de coordination

57. A la l3e séance, le 3 juillet, le représentant du Japon a prése,;!té un projet
de résolution (E/1987/C.3/L.12) intitulé "Réunions communes du Comité du programme
et de la coordination et du Comité administratif de coordination" et l'a modifié
oralement comme suit :

a) Le paragraphe 3 du dispositif, qui était ainsi conçu :

"3. Décide qu'à l'avenir les réunions communes se tiendront à New York
conjointement avec la session d'automne du Comité administratif de
coordination afin de faciliter la participation des représentants permanents
des Etats membres du Comité du programme et de la coordination et des chefs de
secrétariat des institutions spécialisées et des programmes du système des
Nations Unies à ces réunions;",
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a été remplacé par le texte suivant :

"3. Recommande que la participation aux réunions communes du Comité du
programme et de la coordination et du Comité administratif de coordination se
situe à un haut niveau et prie la Commission spéciale du Conseil économique et
social chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des
fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines économique et social d'examiner les ~uestions d'organisation
qui se posent à propos des réunions communes, et en particulier le lieu où
elles se .tiendront à l'avenir;";

b) Au paragraphe 4, les mots "devraient à l'avenir •.. " ont été remplacés par
"devraient continuer à" et l'expression "la coordination de questions précises",
par "lêl coordination de questions importantes".

58. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait
été modifié oralement (voir E/!Q87/l28, par. 42, projet de résolution IV). Pour la
décision du Conseil, voir le paragraphe 81 ci-après.

~ 59. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a fait une déclaLation.

Rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux de sa
vingt-septième session

AspectG économiques et techniques des affaires de la mer

61. Le Comité était saisi d'un état des incidences sur le budget-programme
(A/42116(Partie 1) IAdd.l) des l'ecommandations du Comité du programme et de la
coordination.

60, A la 13e séance, le 3 juillet, le représentant du Bangladesh a présenté un
projet de résolution (E/1987/C.3/L.13) intitulé "Rapport du Comité du programme et
de la coordination sur les travaux de sa vingt-septième session".

adopté le projet de résolution (voir E/1987/128,
Pour la décision du Conseil, voir le

62. A la même séance, le Comité a
par. 42, projet de résolution V).
paragraphe 82 ci-après.

63. à la 13e séance, le 3 juillet, le représentant du Pakistan, parlant au nom de
la Jamaïque, du Maroc, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe
syrienne, de la Somalie et de Sri Lanka, a présenté, en le modifiant oralement, un
projet de résolution (E/1987/C.3/L.14) intitulé "Aspects économiques et tech~iques

des affaires de la mer". La République islamique d'Iran s'est jointe aux auteurs
du projet de résolution révisé. Les modifications ont été comme suit :

a) Au troisième alinéa du préambule, les mots "et se consacrent" et
"activement" ont été supprimés:

b) Au paragraphe 2 du dispositif, les mots "de mettre au point et de
formuler des politiques et des plans concernant la mer" ont été remplacés par les
mots "de mettre au point des plans concernant la mer";

c) Les paragraphes 3 à 5, qui etaient ainsi libellés
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"3. Invite les organes, organisations et organismes du système des
Nations Unies à cont, uer de fournir, dans le cadre de leurs attributions et
de leur mandat, une assistance aux pays en développement pour évaluer les
questions de ressources économiques, scientifiques, techniques, financières et
humaines liées aux affaires de la mer, en vue de renforcer les capacités de
mise en oeuvre de leurs politiques et plans nationaux concernant la mer, en
particulier ceux qui se rapportent à la coopération internationale dans ce
domaine;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à étudier l'évolution de la
situation aux niveaux mondial, régional et national, dans la perspective de la
coopération internationale concernant les affaires de la mer;

5. Prie le Secrétaire général d'inclure, dans le rapport qu'il doit
soumettre au Conseil à sa seconde session ordinaire de 1989, un exposé des
mesures prises pour répondre aux besoins des Etats Membres, et en particulier
à ceux des pays en développement, dans ce domaine;",

ont été remplacés par le texte ci-après :

"3. Invite les organes, organisations et organismes du syst~me des
Nations Unies à continuer de fournir une assistance aux pays en développeme~~,

dans le cadre de leurs attributions et de leur mandat, pour évaluer les
questions de ressources économiques, scientifiques, tecdniques, financières et
humaines 1iées aux affaires de la mer, en vue de renforcer leur capacité de
mise en oeuvre des politiques et plans nationaux concernant la mer, en
particulier ceux qui se rapportent à la coopération internationale dans ce
domaine;

4. Prie le Secrétaire général de con.tinuer à étudier l'évolution de la
situation aux niveaux mondial, régional et national, dans la perspective de la
coopération internationale concernant les affaires de la mer;

5. Pri~ le Secrétaire général d'inclure dans le rapport qu'il doit
soumettre au Conseil à sa seconde session ordinaire de 1989 un exposé des
mesures prises pour répondre aux besoins des Etats Membres, en particulier à
ceux des pays en développement, dans ce domaine."

64. A sa 14e séance, le 6 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution tel
qu'il avait été modifié oralement (voir E/1987/128, par. 42, projet de
résolution VI)" Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 84 ci-après.

Vingt-deuxième série de réunions communes du Comité du programme et de la
coordination et du Comité admi~istratif de coordination

65. A la l3e séance, le 3 juillet, le représentant du Bangladesh a présenté un
projet de résolution (E/1987/C.3/L.16) intitulé "Documentation pour la
vingt-troisième série de réunions communes du Comité du programme et de la
coordination et du Comité administratif de coordination".

66. A la même séance, le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a proposé oralement des amendements au projet de résolution, suivant
lesquels :
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a) Le titre devralt se lire : "Vingt-deuxième série de réunions communes du
comité du programme et de la coordination et du Comité administratif de
coordination";

et

s et
e
n

b) Le paragraphe du dispositif, qui était ainsi conçu :

la
e la

ier

et

la
! la

à

el

"Prie le Secrétaire genéral d'établir pour la vingt-troisième série de
réunions communes des deux comités un rapport sur la suite donnée aux
recommandations contenues dans le rapport des présidents du Comité du
programme et de la coordination et du Comité administratif de coordination sur
la vingt-deuxième série de réunions communes des deux comités",

devrait être remplacé pal' le texte suivant :

"Décide que la question de la suite donnée à la vingt-deuxième série de
réunions communes sera étudiée par le Comité du programme et de la
coordination et le Comité administratif de coordination à l'occasion du choix
d'un thèm~ pour la vingt-troisième série de réunions communes des deux
comités."

67. A sa 14 séance, le 6 juillet, le Comité a adopté le projet de résolution, tel
qu'il avait été oralement modifié (voir E/1987/128, par. 42, projet de
résolution VII). Pour la décision du Conseil, voir le paragraphe 86 ci-après.

Plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui concerne les femmes et l~

développement et coordination à l'échelle du système de la mise en oeuvre de&
~ïtratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme

68. Conformément à la décision prise par le Conseil à sa première réunion
ordinaire (voir chap. V ci-dessus, sect. C), le Comité était saisi du texte du
projet de résolution l, r~commandé au Conseil par la Commission de la condition de
la femme à sa session de 1987 ~E/1987/15, chap. 1).

69. A sa 13e séance, le 3 juillet, le Comité est convenu de modifier le projet de
résolu~ion comme suit

a) Il a été ajouté à la fin du préambule un nouvel alinéa ainsi libellé :

"Ayant examiné le rapport du Comité du programme et de la coordination sur
les travaux de sa vingt-septième session,";

b) Il a été ajouté en tête du dispositif un nouveau paragraphe 1 ainsi
conçu :

"1. Prie le Secrétaire général et le Comité administratif de
coordination, lorsqu'ils traduiront les dispositions pertinents du plan en
documents de planification et de programmation de l'Organisation des
Nations Unies et des divers organismes du système, de tenir compte des vues
exprimées par les délégations à la seconde session ordinaire de 1987 du
Conseil et à la vingt-septième session du Comité du programme et de la
coordination; " ; ,

c) Le paragraphe 5 du dispositif (par. 6 du texte définitif) a été remplacé
par le texte ci-après :
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"6. Demand~ au Comité du programme et de la coordination d'entreprendre
la préparation d'une analyse lnterorganisations des programmes relatifs à des
questions concernant la promotion de la femme, qui sera examinée en 1989, afin
d'obtenir les données de base nécessaires pour vérifier et suivre les progrès
qui auront été faits dans la réalisation des objectifs du plan à moyen terme à
l'échelle du système et, dans ce contexte, prie le Secrétaire général de
transmettre un rapport sur l'analyse interorganisations des programmes à la
Commission de la condition de lü femme à sa trente-deuxième session;";

d) Au début du paragraphe 6 du dispositif {par. 7 du texte définitif}, l~s

mots "Prie instamment" ont été remplacés par "Invite', et 1 'expre~,sion "d'approuver
le plan à moyen terme à l'échelle du système", par "à accorder toute l'attention
voulue au plan à moyen terme à l'échelle du système".

70. A la même séance, le Comité a adopté le projet de résolution tel qu'il avait
été modifié (voir E/1987/128, par. 42, projet de résolution VIII). Pour la
décision du Conseil, voir les paragraphes 87 et 88 ci-après.

Documents examinés par le Conseil économigue et social à propos de la guestion de
la coopération et de la coordination internationales dans le cadre du système des
~ations Unies

71. A sa 14e séance, le 3 juillet, le Comité, sur la proposition du Président, a
décidé de recommander au Conseil économique et social de prendre acte de la note du
Secretaire général transmettant à l'Assemblée générale et au Conseil le rapport du
Secrétaire général de l'Organisa' ~ondiale du tourisme (A/42/227-E/1987/65) et
du rapport d'ensemble annuel du ~té administratif de coordination pour 1986
(E/1987/47) (voir E/1987/128, par. 43, projet de décision IV). Pour la décision du
Conseil, voir les paragraphes 94 et 95 ci-après.

Décisions du Conseil

72. A ses 31e et 35e séances plénières, les 1er et 8 juillet, le Conseil,
conformément à la dp.cision prise à sa 20e séance (voir plus loin chap. VIII,
par. 31), a examiné les lettres adressées au.Secrétaire général par le Directeur
général de ~'Organisationmondiale de la santé au sujet du quarantième anniversaire
de cette organisation (E/1987/107) et de l~ Stratégie mondiale de lutte contre le
SIOA (E/1987/109). On trouvera un résumé des déb3ts dans les comptes rendus
analytiques peLtinents (E/1987/SR.31 et 35),

73. A la 31e séance, des déclarations ont été faites par les représentants des
Etats-Unis d'Amérique, du Canada, du Danemark (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne), de la République démocratique allemande, de la Bulgarie, de
l'Australie·et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Le Directeur
général de l'Organisation mondiale de la santé et le Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale ont aussi fait des
déclarations.

Lutte contre le SIDA

74. A sa 35e séance, le 8 juill~~, le Conseil a adopté un projet de résolution
révisé (E/1987/L.35/Rev.l) intitulé "Lutte contre le SIDA", présenté par le
Président du Conseil. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/75 du
Conseil.
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Quarantième anniversaire de l'Organisation mondiale de la santé. 198Q

75. A sa 35e séancer ~e 8 juillet, le Conseil a adopté un projet de résolution
(E/1987/L.35) intitulé "Quarantième anniversaire de l'Organisation mondiale de la
santé, 1988" présenté par le Pxésident. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/76 du Conseil.

76. A sa 36e séance plénière, le 8 juillet, le Couseil a examiné les projets de
rÉsolution et les projets de décision recommandés par le Troisième Comité
(programme ,et coordination) dans son rapport (E/1987/128, par. 42 et 43).

77. Le projet de résolution 1, intitulé "Examen interorganisations des plans à
moyen terme-des organismes des Nations Unies et analyse interorganisations des
programmes dans le secteur de la science et de la technique au service du,
développen,ent", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolutic,il 1987179
èu Conseil.

78. Le projet de résolution II, intitulé "Efforts et mesures destinés à p'C'omouvoir
l'éradication de l'analphabétisme", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/80 du Conseil.

79. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a fait une déclaration (voir E!1987/SR.36).

80. Le projet de résolution III, intit'ulé "Mise en valeur des ressources
humaines", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/81 du
Conseil.

81. Le projet de résolution IV, intitulé "Réunions communes du Comité du programme
et de la coordination et du Comité administratif de coordination" a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/82 du Conseil.

82. Le projet de résolution V, intitulé "Rapport du Comité du programme et de la
coordination sur les travaux de sa vingt-septième session" a été adopté. Pour le
texte définitif, voir la résolution 1987/83 du Conseil.

83. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant du Bangladesh a fait
une déclaration {voir E/1987/SR.36).

84. Le projet de résolution VI, intitulé "Aspects économiques et techniques des
affaires de la mer" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
résolution 1987/84 du Conseil.

85. Après l'adoption du projet de résolution, le représentant de la Turquie a fait
une déclaration (voir E/1987/SR.36).

86. Le projet de résolution VII, intHulé "Vingt-deuxième sene de réunions
communes du Comité du programme et de l~ ~oordination et du Comité administratif de
coordination", a été adopté. Pour le t::·rte définitif, voir la résolution 1987/85
du Conseil.

87. Concernant le projet de résolution VIII intitulé "Plan à moyen terme à
l'échelle du système en ce qui concerne les femmes et le développement et
coordination à l'échelle du système de la mise en oeuvre des Stratégies
prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme", le secrétaire du
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Conseil a donné lecture des amendements ci-après, qui avaient été approuvés lors de
consultations officieuses

a) Il a été ajouté au paragraphe 1 du dispositif une note da bas de page
renvoyant au plan et conçue comme suit : "Voir le rapport du Comité administratIf
de coordination concernant le plan proposé (E/1981/52)";

b) Au paragraphe 5 du dispositif, après If:S mots "le plau à moyen terme a
l'échelle du système", l'expression "une fois adopté" a été supprimée:

c) Au paragraphe 6 du dispositif, l'expression "de transmettre le rapport" a
été remplacée par les mots "de transmettre un rapport".

88. Le Conseil a par la suite adopté le projet de résolution VIII, tel qu'il avait
été revisé. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/86 du Con~eil.

89. Après l'adoption du projet de résolution, des déclarations ont été faites par
les représentants de la Pologne (parlant également au nom de la Bulgarie, de la
République démocratique allemande, de la République socialistes soviétique de
Biélorussie et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques}, du Danemark (au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la
Communauté économique européenne), de la Norvège, du Canada, de l'Australi~ et des
Etats-Unis d'~~érique, ainsi que par l'observateur de la Suède; le Directeul'
général au développement et à la coopération économique internationale a aussi fait
une déclaration (~olr E/1987iSR.36).

90. Le projet de décision l, intitulé "Amélioration de la coordination des
activités des organisations du système des Nations Unies" a é\:"é adopté. Pour le
texte définitif, voir la décision 1987/180 du Conseil.

91. Le projet de décision II, intitulé "Mise en valeur des zones marines relevant
de la juridiction nationale", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
décisior. 1987/181 du Conseil.

92. Après l'adoption du projet de décision, le représenlant de la Turquie a fait
une déclaration (voir E/1987/SR.36).

93. Le projet dè décision III, intitulé "Coordination aes activités
intergouvernementales relatives à l'intégration des femmes au développement
économigue", a été adopté. Pour le texte définitif, voir la décision 1987/182 du
Conseil.

94. Le projet de décision IV, intitulé "Documents examinés par le Conseil
économique et social à propos de la question de la coopération et de la
coordination internationales dans le cadre du système des Nations Unies", a été
oralement corrigé par le secrétaire du Conseil.

95. Le Conseil a par la suite adopté le projet de décision, tel qu'il avait été
corrigé. Pour le texte définitif voir l~ décision 1987/183 du Conseil.

96. Après l'adoption des projets de résolution et des projets de décision, le
représentant de l'Australie a fait une déclaration (voir E/1987/SR.36).
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97. Les représentants du Canada et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques ont fait des déclarations au sujet du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1988-1989 (voir E/1987/SR.36).

D. APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L JCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX
PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES
ET LES ORGANISMES INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES
NATIONS UNIES

98. Le Conseil a examiné la question de l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies à sa deuxième session ordinaire de 1987 (point 17 de l'ordre du
jour). A sa 3e séance plénière, le 6 février 1987, le Consoil a renvoyé ce point
au Troisième Comité (programme et coordination), qui l'a examiné à ses 1re, 2e, 3p,
4e, 6e et 8e séances, du 23 au 25 juin ainsi que les 29 et 30 juin et le
1er juillet 1987. Le Conseil était saisi des documents suivants:

a) Rapport du Secrétaire général sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions
spécialisées et les organismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies (A/42/264 et Add.l);

b) Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au peuple palestinien
(A/42/289-E/1987/86 et Add.l);

c} Rapport du Président du Conseil économique et social sur les
consultations qu'il a tenues avec le Président du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi qu'avec le Pré~ident du Comité spécial
contre l'~Qartheid (E/1987/85).

Décisions prises par le Troisième Comité (programme et coordination)

99. A ses 1re, 2e, 3e et 4e séances, le Comité a procédé à un débat général sur la
question. A sa 1re séance, le 23 juin, il a entendu des déclarations liminaires du
Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, du Vice-Préaident du Cémité spécial contre l'apartheid et du
représentant du Bureau du Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale.

100. A la 2e séance, le 24 juin, les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et de la République démocratique allemande ont fait une
déclaration.

101. A la 3e séance, le 25 juin, des déclarations ont été faites par les
représentants de la République socialiste soviétique de Biélorussie, des
Philippines, de la Somalie et de l'Iraq.

102. Au cours de la même séance, l'Observateur de l'Organisation de libération de
la Palestine a fait une déclaration.
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103. A la 4e séance, le 25 juin, des ôéclarations ont été faites par les
représentants de la République arabe syrienne, de la Chine, de l'Egypte E du
Sénégal, ainsi que par les observateurs de l'Argentine et de l'Algérie. Le
représentant du Programme des Nations Unies pour le développement a également fait
une déclaration.

~ssistance au peuple palestinien

104. A la 6e séance, le 29 juin, l'observateur de l'Algérie, parlant au nom de
l'Algérie 1/, du Bangladesh, du Pakistan, du Soudan et de la Tunisie 11, a présenté
un projet de résolution intitulé "Assistance au peuple palestinien"
(E/1987/C.3/L.l). Par la suite, Djibouti, l'Iraq, la République arabe syrienne et
le Viet Nam li se sont joints aux auteurs du projet de résolution.

:', 105. A la 8e séance, le 30 juin, le Comité a adopté le projet de
41 voix contre une ~I (voir E/1987/119, par. 17), résolution I).
prises par le Conseil, voir le paragraphe 113 ci-après. Le vote
appel nominal et les voix se sont réparties comme suit

résolution par
Pour les mesures

a eu lieu par

e

Ont voté pour: Allemagne (République fédérale d'), Australie, Bangladesh,
Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine,
Danemark, Djibouti, Egypte, Espagne, France, Gabon, Inde,
Iran (République islamique d'), Iraq, Islande, Italie,
Jamaïque, Japon, Nigéria, Norvège, Oman, Pérou,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Sénégal, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela, Zimbabwe.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus Néant.
la
du 106. Après l'adoption du projet de résolulion, le représentant de la Belgique,

(s'exprimant au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont
membres de la Communauté économique européenne), a fait une déclaration.

Applicgtion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pgys et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
interngtionaux associés à l'Organisation des Nations Unies

107. A la 6e séance, le 29 juin, le représentant du Sénégal, parlant au nom du
Bangladesh, de la Chine, de l'Egypte, de l'Iran (République islamigt\e d'), de
l'Iraq, du Pakistan, de la République arabe syrieïine, du Sénégal, de la Sierra
Leone, ~e la Somalie, du Soudan, de Sri Lanka et du Zimbabwe, a présentÉ un projet
de résolution (E/1987/C. 3/L. 2) intitulé "Application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions

~I La délégation marocaine a fait savoir, par la suite, que, si elle avait été
présente au moment du vote, elle se serait pronon-:èe en faveur du projet de
résolution.
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spécialisées et les organismes internation&~K aSSOC1es à l'Organisation des
Nations Unies". Par la suite, la Bulg~rie, Cuba ~/, Djibouti, la République
démocratique allemande, le Nigéria et le Viet Nam ~/ se sont jo}nts aux auteu~s du
projet de résolution.

108. A la 8e séance, le 30 juin, le représentant du Sénégal a, au liom des auteurs,
modifié oralement le texte du projet de résolution en ajoutant, au dernier alinéa
du préambule, après les mots "mouvements de libération nationale en cause , les
mots "ainsi qu'à la Namibie".

1090 Au cours de la même séance, le Comité a procédé ~ un vote séparé sur les
septièwe et treizième alinéas du préambule ainsi que sur le paragraphe 9 du
dispositif du projet de résolution, avec les résultats suivants :

a) Le septième alinéa dJ préambule a été adopté par 28 voix c~ntre 2, avec
Il abstentions;

b) Le treizième alinéa du préambule a été adoFt.é par 28 voix contre une,
avec 12 abstentions;

c) Le paragraphe 9 du dispositif a été adopté par 29 voix contre une, avec
12 abstentions.

110. L'ensemble du projet de résolution a été adopté par 31 voix contre une, avec
Il abst~ntions ~/ (voir E/1987il19, par. 17, projet de résolution II). Pour les
mesures prlses par le Conseil, voir les paragraphes 115 à 119 ci-après. Il a été
procédé au vote par appel nomindl et les voix se sont réparties comme suit :

l,

le, République
soviétique de

: d'Irlande
Turquie,
Uruguay,

lelgique,
:ies qui sont

Ont voté pour: Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Djibouti, Egypte, Gabon, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Nigéria, Norvège, Oman,
Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne,
République démocratique allemande, République social~ste

soviétique de Biélorussie, Sénégal, Semalie, Soudan,
Sri Lanka, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela, Zimbabwe.

n.

et aux

u nom du
cl'), de
a Sierra
té un projet
sur l'octroi

ns

Ue avait été
et de

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Espagne, France, Islande, Xtalie, Japon
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

111. Avant l'adoption du projet de résolution, le représentant du Nigéria a fait
une déclaration: après son adoption, le représentant du Canada a fait une
1éclaration.

Mesures prises par le Con~À

112. A sa 35e séance plénière, le 8 juillet, le Conseil a examiné les projets de
résolution recommandés par le Troisième comité (programme ét coordination) dans son
rapport (E/1987/119, par. 17).

. ,
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113. Le projet de résolution l, intitulé "Assistance au peuple palestinien", a été
adopté pa~ 48 voix contre une. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/77
du Conseil. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont réparties
comme suit :

Ont voté pour Allemagne, République fédérale d', Australie, Bangladesh,
Belgique, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, Chine,
Colombie, Danemark, Djibouti, Egypte, Espagne, France,
Gabon, Guinée, Haïti, Inde, Iran (République islamique d'),
Ir.aq, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Maroc, Nigéria,
Norvège, Oman, Pakistan, pérou, Philippines, Pologne,
République arabe syrienne, République démocratique
allemande, République soci.~1iste soviétique de Biélorussie,
Rou-'11anie, Royaume-Uni de Grande--Bretagne et d'Irlande du
Nord, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela.

n

On

Se s

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Se sont abstenus Néant.

118. Le p
13 absten
réparties

114. Avant l'adoption du projet de résolutioll_ le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a fait une déclaration; après son adoption, le représentant de l'Uruguay
a fait une déclaration (voir E/1987/SR.35).

115. Les mesures prises par le Conseil au sujet du projet de résolution II,
intitulé "Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies" sont les suivantes.

116. Le septième alinéa du préambule a été adc~_; par 39 voix contre 2, avec
8 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont réparties
com[i;~ svit :

nt

Ont

S s

Ont voté pour

Ont voté contre

Se sont abstenus

Australie, BanglaGesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine,
Colombie, Djibouti, Egypte, Gabon, Guinée, Haïti, Inde,
Iran (République islamique d'), Iraq, Islande, Jamaïque,
Maroc, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, pérou,
Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela.

Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Allemagne, République fédérale d', Belgique, Canada,
Danemark, Espagne, France, Italie, Japon.

119. L'en
avec Il a
Conseil.
comme sui

Ont

117. Le treizième alinéa du préambule a été adopté par 35 voix contre une, avec
13 abstentions. Il a été procédé au vote par appel nominal et les voix se sont
réparties con~e suit : Ont
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118. Le paragraphe 9 du dispositif a été adopté par 35 voix contre une, avec
13 abstentions. Il a été procédé au vote par appel nominal et les voix se sont
réparties comme suit
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Etats-Unis d'Nnérique.

Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Djibouti, Egypte, Gabon, Guinée, Haïti, Inde, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc, Nigéria,
Norvège, Oman, Pakistan, pérou, Philippines, Pologne,
République arabe syrienne République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Lepne, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Uruguay, Venezuela.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.

Ont voté pour: Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Djibouti, Egypte, Gabon, Guinée, Haïti, Inde, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc, Nigéria,
Oman, Pakistan, pérou, Philippines, Pologne, République
arabe syrienne, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela.

Ont voté pour Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Chine, Colombie,
Djibouti, Egypte, Gabon, Guinée, Haïti, Inde, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Maroc, Nigéria,
Oman, Pakistan. rérou, Philippines, Pologne, République
arabe syrienne, République démocratique allemande,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie,
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay,
Venezuela.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Am3rique.

Ont voté pour

Se sont abstenus: Allemagne, R9publigue fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Espagne, France, Islande, Italie, Japon,
Norvège, Turquie, Rûyaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Espagne, France, Islande, Italie, Japon,
Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Turquie.

119. L'ensemble du projet de résolution II a été adopté par 37 voix contre une,
avec Il abstentions. Pour le texte définitif, voir la résolution 1987/78 du
Conseil. Il a été procédé au vote par appel nominal et les voix se sont réparties
comme suit :
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~e sont abstenus Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Canada, Danemark, Espagne, France, Islande, Italie, Japon,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

néc
pro

120. Apl'ès l'adoption du projet de résolution, les représentants de la Norvège, du
Canada, de l'Australie et du Danemark (s'exprimant au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne) ont fait des déclarations (voir E/1987/SR.35).

E. CALENDRIER DES CONFERENCES ET REUNIONS POUR 1988 ET 1989

121. Le Conseil a examiné la question du calendrier des conférences et des réunions
pour 1988 et 1989 à sa seconde session ordinaire de 1987 (point 18 de l'ordre du
jour). A sa 3e séance plénière, le 6 février 1981, le Conseil a renvoyé ce point
au Troisième ComitR (programme et coordination) qui l'a examiné à sa I2e séance, le
2 juillet 1981. Le Conseil était saisi d'une note émanant du Secrétariat contenant
le projet de calendrier des conférences et des réunions pour 1988 et 1989
(E/19811L.22) .

Examen de la guestion par le Troisième comité
(programme et coordinat:on)

122. A la 12e séance, le 2 juillet, le représentant de la Pologne a présenté un
projet de résolution (E/1987/C.3/L.5) intitulé "Groupe de travail sur le projet de
convention relative aux droits de l'enfant", g"J.i était ainsi libellé :

"Le Conseil économigue et social,

Rappelant la résolution 33/166 de l'Assemblée générale du
20 décembre 1978 relative à la question d'une convention sur les droits de
l'enfant,

RaPFelant également la résolution 41/116 de l'Assemblée générale du
4 décembre 1986, par laquelle l'Assemblée a prié la Commission des droits de
l'homme, à sa quarante-troisième session, d'accorder le rang de priorité le
plus élevé au projet de convention et de n'épargner aucun effort pour
l'achever, ainsi que de lui présenter ce projet à sa quarante-deuxième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social,

Considérant qu'il n'a pas été possible d'achever les travaux sir le
projet de convention pendant la quarante-troisième session de la Commission,

Rappelant la résolution 1987/58 du Conseil éconow.ique et social du
29 mai 1987, par laquelle leûnsei1 a autorisé la réunion d'un groupe de
travail à composition non limitée pendant une semaine avant la
quarante-quatrième session de la Commission des droits de l'homme, en vue
d'achever à cette session les travaux sur le projet de convention relative aux
droits de l'enfant,

Notant que 1~~9 marquera le trentième anniversaire de la Déclaration des
droits de l'enfant (résolution 1386 (XIV) de l'Assemblée générale, en date du
20 novembre 1959) et le dixième anniversaire de l'Année internationale de
l'enfant,

aut
de

Co
lié
l'A
ann

tra
gén

123. A 1
résoluti

Cal ndri

124. A s
des conf

125. Le
rubrique

126. Le
et à l'é
question
allemand
soviétiq
ainsi qu

121. Le
réunions
par. 9,
paragrap

Çmnpj;;e
Conseil

128. A s
Présiden
nouvelle
analytiq
Comité (
organes

Corn
Co
Corn
Corn

- 166 -

.. <:1

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



n,

du

le
mt

le

:lX

i
-!

Tenant compte du stade avancé d'élaboration de la convention et de la
nécessité d'accélérer son achèvement afin d'assurer dès que possible une
protection aux enfants du monde,

1. Décide que le Groupe de travail à composition non limitée sera
autorisé à se réunir pendant deux semaines avant la quarante-quatrième session
de la Commission des droits de l'homme;

2. Prie le Groupe de travail de faire des recommandations à la
Commission des droits de l'homme sur les moyens pratiques d'accélérer
l'élaboration de la convention afin que celle-ci puisse être adoptée par
l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session, en 1989, trentième
annivers~ire de la Déclaration des droits de l'enfant;

3. Prie le Secrétaire général de faire des suggestions au Groupe de
trav~il sur les moyens pratiques d'établir les documents d'information
générale qui pourraient être utiles pour l'élaboration de la convention."

123. A la même séance, le représentant de la Pologne a retiré son projet de
résolution.

Calendrier des conférences et des réunions pour 1988 et 1989

124. A sa 12e séance, le 2 juillet, le Comité a examiné le calendrier provisoire
des conférences et des réunions pour 1988 et 1989 (E/1987/L.22, annexe).

125. Le Secrétaire du Conseil a fait une déclaration liminaire et a corrigé la
rubrique 83 en remplaçant les mots "trois semaines" par les mots "deux semaines".

126. Le Sous-Secrétaire général à la planification, à la budgétisation, au contrôle
et à l'évaluation des programmes et le Secrétaire du Conseil ont répondu à des
questions posées par les représentants du Sénégal, de la République démocratique
allemande, de l'Australie, du Canada, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de l'Egypte et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
ainsi que par l'observateur du Mexique.

127. Le Comité'a alors adopté le calendrier provisoire des conférences et des
réunions peur 1988 et 1989, tel qu'il avait été corrigé oralement (voir E/1987/125,
par. 9, projet de décision 1), Pour les mesures prises par le Conseil, voir le
paragraphe 130 ci-après,

Comptes rendus analytiques des comités de session et des organes subsidiaires du
Conseil économique et social

128. A sa 12e séance, le 2 juillet, le Comité a décidé, sur la proposition du
Président, de recommander au Conseil économique et social de supprimer pour une
nouvelle période de deux ans, à partir de 1988, l'établissement de comptes rendus
analytiques pour ses comités de session [Premier Comité (économique), Deuxième
Comité (social) et Troisième Comité (programme et coordinatio~/] et pour les
organes subsidiaires suivants :

Commission du développement social;
Commission de la condition de la femme;
Commission des stupéfiants;
Commission économi ue pour l'Europe;
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Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique;
Cormnission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes;
Commission économique pour l'Afrique;
Comité chargé des organisations non gouvernementales;
Comité des ressources naturelles;
Comité du programme et de la coordination;
Commission des sociétés transnationales.

(Voir E/1987/125, par. 9, projet de décision II.) Pour les mesures prises par le
Conseil, voir le paragraphe 132 ci-après.

Mesures prises par le Conseil

129. A sa 35e séance plénière, le 8 juillet, le Conseil a examiné les projets de
décision recommandés par le Troisième Comité (programme et coordination) dans son
rapport (E/1987/125, par. 9).

130. Le projet de décision l, intitulé "Calendrier des conférences et réunions
pour 1988 et 1989" a été adopté. Pour le texte définitif, voir la
décision 1987/178 du Conseil.

131. Avant l'adoption du projet de résolution, l'observateur du Mexique a fait une
déclaration; après son adoption, les représentants de la Pologne (s'exprimant
également au nom de la Bulgarie, de la République démocratique allemande, de la
République socialiste soviétique de Biélorussie et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques) ont fait des déclarations.

132. Le projet de décision II intitulé "Comptes rendus analytiques des comités de
session et organes subsidiaires du Conseil économique et social" a été adopté.
Pour le texte définitif, voir la décision 1987/179 du Conseil.
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ELECTIONS ET NOMINATIONS DE MEMBRES DES ORGANES SUBSIDIAIRES DU CONSEIL
ET DES ORGANISMES QUI LUI SONT RATTACHES, CONFIRMATION DE LA NOMINATION
DE MEMBRES DES COMMISSIONS TECHNIQUES ET PRESENTATION DES CANDIDATURES*

Examen de la question lors de la session d'organisation pour 1987

1. Le Consei~ a examiné la question de l'élection et de la nomination de membres
des organes 5Mbsidiaires du Conseil et des organismes qui lui sont rattachés et de
la confirmation de la nomination de membres des commissions techniques à sa session
d'organisation pour 1987 (point 4 de l'ordre du jour). Il était saisi de notes du
Secrétaire général relatives à la nomination de membres du Comité de la
planification du développement (E/1987/10 et Add.l) et à la confirmation de la
nomination de membres des commissions techniques (E/1987/l1/Rev.l et Add.l).

2. Le Conseil a examiné la question à ses 2e et 3e séances, les 3 et 6 février.
On trouvera le résumé des débats dans les comptes rendus analytiques pertinents
(E/1987/SR.2 et 3).

Mandat des ."embres actuels de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités

3. A la 2e séance, l'observateur du Costa Rica a fait une déclaration.

4. A sa 3e séance, le Conseil était sa~s~ d'un projet de décision (E/1987/L.10)
intitulé "Mandat des membres actuels de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités" déposé par 1, Bolivie,
le Costa Rica 11, l'Equateur 11, l'Egypte, l'Ethiopie 11, l'Inde, l~ Maroc, le
Panama, l'Uruguay et le Venezuela. Le Bangladesh, Cuba 11, la Jamaïque, le pérou
et les Philippines se sont par la suite également portés coauteurs du proj~t de
décision.

5. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de décision. Pour le texte
définitif, voir la décision 1987/102 du Conseil.

6. Après l'adoption du projet de décision, le représentant de l'Australie et
l'observateur du Costa Rica ont fait des déclarations.

Composition des organes subsidiaires du Conseil : élections. nominations et
confirmations des nominations

7. A sa 3e séance, le Conseil a nommé 24 membres du Comité de la planification du
développement.

* Pour la compositic du Conseil, de ses organes subsidiaires et des
organismes qui leur sont rattaché~, en 1987 et en 1988. voir l'annexe II du présent
rapport.

11 Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique et
social.

i.
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8. Le Conseil a procédé à des élections pour pourvoir des s~eges vacants à la
Commission du développement social, à la Commission des établissements humains et à
la Commission des sociétés transnationales.

9. Le Conseil a reporté à une session ultérieure les élections aux postes vacants
à la Commission des établissements humains, au Comité des ressources naturelles et
au Groupe de travail intergouvernemental d'experts des normes internationales de
comptabilité et d'établissement des rapports.

10. Le Conseil a confirmé les candidatures, présentées par leurs gouvernements, de
représentants à la Commission de statistique, à la Commission de la population, à
la Commission du développement social, à la Commission des droits de l'homme et à
la Comnlission de la condition de la femme.

Il. Pour les résultats des élections, nominations et confirmations, voir la
décision 1987/103 du Conseil.

EXamen de la question à la première session ordinaire de 1987

a) Ordre du jour provisoire annoté (E/1987/30);

b) Note du Secrétaire général sur la nomination de membres du Conseil
d'administration de l'Institut international de recherche et de formation pour la
promotion de la femme (E/1987/45 et Add.1);

12. Le Conseil a examinÉ la question des élections, nominations et présentations
des candidatures aux organes subsidiaires du Conseil économique et social et aux
organismes qui lui sont rattachés à sa première session ordinaire de 1987 (point 21
de l'ordre du jour). Il était saisi dgs documents suivants

c)

Conseil
pour la

Note du Secrétaire général sur la nomination, pour pourvoir un s~ege du
d'administration de l'Institut international de recherche et de formation
promotion de la femme, devenu vacant après élection (E/1987/67);

15.
des
ress
tra
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Nati
d'ai

16.
à d'
des
norm
des

d) Note du Secrétaire général sur l'élection des membres des commissions
techniques du Conseil (E/1987/L.l);

e) Note du Secrétaire général sur l'élection de 17 membres de la Commission
des sociétés transnationales (E/1987/L.2);

f) Note du Secrétaire général sur l'élection de 21 membres de la Commission
des établissements humains (E/1987/L.3);

g) Note du Secrétaire général sur l'élection de 16 membres du Conseil
d'administration du programme des Nations Unies pour le développement (E/1987/L.4);

h) Note du Secrétaire général sur l'élection de 10 membres du Conseil
d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (E/1987/L.5);

i) Note du Secrétaire général sur l'élection de 21 membres du Groupe de
travail intergouvernemental d'experts des normes internationales de comptabilité et
d'établissement des rapports (E/1987/L.6);

j) Note du Secrétaire général sur l'élection de 5 membres du Comité des
politiques et programmes d'aide alimentaire (E/1987/L.7);
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k) Note du Secrétaire général sur la présentation de la candidature de
7 membres au Comité du programme et de la coordinatil'lD (E/1987/L. 8);

1) Nute du Secrétaire général sur la présentation de la candidature de
12 membres du Conseil mondial de l'alimentation (E/1g~7/L.9).

13. Le Conseil a examiné cette question à ses 15e et 16e séances, le 27 mai. On
trouvera le résumé des débdt~ dans les comptes rendus analytiques pertinents
(E/1987/SR.15 e~ 16).

Elections, nominations et présentations de candidatures aux organes subsidiaires du
Conseil économigue et social et aux organismes gui lui sont rattaché~

14. A sa 15e séance, le Conseil a procédé à des élections pour pourvoir des sièges
vacants dans six de ses commissions techniques, à savoir la Commission de
statistique, la Cow~ission de la population, la Commission du développement social,
la Commission des droits de l'homme, la Commission de la condition de la femme et
la Commission des stupéfiants.

15. A ses l5e et 16e séances, le Conseil a procédé à des élections pour pourvoir
des sièges vacants à la Commission des établissements humains, au Comité des
ressources naturelles, à la Commission des sociétés transnationales, au Groupe de
travail intergouvernemental d'experts des normes internationales de comptabilité et
d'établissement des rapports, au Conseil d'administration du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, au Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour le développement et au Comité des politiques et programmes
d'aide alimentaire.

16. A la même séance, le Conseil a reporté à une session ultérieure les élections
à d'autres postes vacants de la Commission des établissements humains, du Comité
des ressources naturelles, du Groupe de travail intergouvernemental d'experts des
normes internationales de comptabilité et d'établissement des rapports et du Comité
des politiques et programmes d'aide alimentaire.

17. A sa 16e séance, le Conseil a présenté la candidature d'Etats Membres en vue
de leur élection par l'Assemblée générale aux sièges à pourvoir au Comité du
programme et de la coordination et au Conseil mondial de l'alimentation.

18. A la même séance, le Conseil a nommé les membres du Conseil d'administration
de l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la
femme.

19. A la même séance également, le Conseil a confi.rmé la candidature présentée par
la Commission pour le développement social lors de sa trentième session (sect. C,
chapt I, E/1987/20) de membres du Conseil de l'Institut de recherche des
Nations Unies pour le développement social.

20. Pour les résultats des élections, nominations et confirmations, voir la
décision 1987/130 du Conseil.

Examen à la reprise de la seconde session ordinaire de 1987

21. A la reprise de sa seconde session ordinaire de 1987, le Conseil a pris des
décisions concernant les élections des membres de ses organes subsidiaires, qu'il
avait différées lors de sa première session ordinaire (point 22 de l'ordre du
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jour). Le Conseil a examiné la question à sa 38e séance, le 1er octobre 1987. On
trouvera le résumé des débats dans le compte rendu analytique pertinent
(E/1987/SR.38).

Elections 1
4

22. Le Conseil a procédé à des élections pour pourvoir des s1eges vacants à la 1
Commission des établissements humains et au Comité des politiques et programmes S

d'aide alimentaire. N
S

23. Le Conseil a renvoyé à une session ultérieure les élections d'autres postes l
vacants à la Commission des établissements humains, au Comité des ressources c
naturelles et av Groupe de travail intergouvernemental d'experts des normes
inter~ationale.s de comptabilité et d'établissement des rapports. 2

p
24. Pour les résultats des élections, voir la décision 1987/193 du Conseil. M
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Chapitre VIII

QUESTIONS D'ORGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES

1. Le Conseil a tenu sa session d'organisation pour 1987 du 3 au 6 février (1re a
4e séance) et sa première session ordinaire de 1987 du 4 au 29 mai (5e à
1ge séance) au Siège de l'Organisation des Nations Unies; il a tenu sa seconde
session ordinaire de 1987 du 23 juin au 9 juillet (20e à 37e séance) à l'Office des
Nations Unies à Genève et la reprise de sa seconde session ordinaire de 1987 au
Siège de l'OrganIsation des Nations Unies, les 1er et 20 octobre, le 25 novembre et
le 7 décembre ('38e à 41e séances). On trouvera un résumé des débats dans les
comptes rendus analytiques (E/1987/SR.1 à 41).

2. La session d'organisation pour 1987 a été ouverte par le Président du Conseil
pour 1986, M. Manuel dos Santos (Mozambique). Le Présiaent du Conseil pour 1987,
M. Eugenius= Noworyta (Pologne), a également fait une déclaration.

A. BUREAU DU CONSEIL

3. A sa 1re séance, le 3 février, sur présentation du représentant de la
République démocratique allemande (au nom des Etats d'Europe de l'Est) le Conseil a
élu, par acclamation, président du Conseil pour 1987, M. Eugenuisz Noworyta
(Pologne). MM. Abdel Halim Badawi (Egypte), Lloyd M. H. Barnett (Jamaïque) et Paul
Laberge (Canada) ont en outre été élus vice-présidents par acclamation. A sa
3e séance, le 6 février, le Conseil a élu, par acclamation, M. Aneesuddin Ahmed
(Pakistan), vice-président du Conseil.

4. A sa 3e séance également, sur proposition du Président, le Conseil est convenu
que M. Lloyd M. H. Barnett (Jamaïque) assumerait les fonctions de président du
Premier Comité (économique), M. Paul Laberge (Canada) celles de président du
Deuxième Comité (social) et M. Aneesuddin Ahmed (Pakistan) cellas de président du
Troisième Comité (programme et coordination). Le Conseil est conven~ que M. Abdel
Halim Badawi (Egypte) remplirait telles autres fonctions que le Conseil jugerait
nécessaires et coordonnerait les consultations officieuses.

5. A sa 5e séance, le 4 mai, le Conseil a élu, par acclamation, M. Muhammad
Nasser Mian (Pakistan) vice-président pour remplacer M. Ahmed (Pakistan) qui avait
donné sa démission. A sa 20~ séance, le 23 juin, l~ Conseil a élu, par
acclamation, M. Nicasio Valderrama (Philippines) aux fonctions de vice-président
jusqu'au 28 juin et Mme Rosario G. Manalo (Philippines) pour assumer par la suite
ces mêmes fonctions afin de remplacer M. Mian (Pakistan) qui avait démissioné. Le
Conseil est convenu qu'ils assumeraient les fonctions de présidents du Troisième
Comité (programme et coordination).

6. Le Premier Comité (économique), à sa 2e séance, le Il mai, a élu, par
acclamation, M. Najib Abdulkarim Mohamed (Somalie) et M. Younes Bin Ali Rahma
(Oman) vice-présidents du Comité.

7. Le Deuxième Comité (social), à sa 1re séance, le 4 mai, a ~lu, par
acclamation, M. Laurent-Marie Biffot (Gabon) et M. Manuel Rodriguez (Pérou)
vice-présidents du Comité.

8. Le Troisième Comité (programme et coordination), à sa 1re séance le 23 juin,
a élu, par acclamation, Mme Bénédicte Frankinet (Belgique) et M. Vassili Peshkov
(République socialiste soviétique de Biélorussie) vice-présidents du Comité.
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B. PROGRMofME DE TRAVAIL ET ORDRE DU JOUR

Ordre du jour de la session d'organisation pour 1981*

9. A sa 1re séance, le 3 février, le Conseil était saisi de l'ordre du jour
provisoire annoté pour sa session d'organisation pour 1981 (E/198112). À la même
séance, le Conseil a adopté l'ordre du jour (voir l'annexe 1 au présent rapport).

Programme de travail de base du Conseil économique et social pour 1987 et 1988

10. Le Conseil a examiné son programme de travail de base pour 1987 et 1988 de sa
1re à sa 4e séance. Il était sa~s~ du projet de programme de travail de base du
Conseil pour 1987 et 1988 (E/1987/1 et Add.1).

Il. À la 1re séance, le 3 février, le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale a fait une déclaration sur le programme de
travail de base du Conseil et sur d'autres points à l'ordre du jour de la session
d'organisation.

12. A la même séance, le Secrétaire du Conseil, présentant le projet de travail de
base du Conseil, a fait une déclaration sur les aspects organisationnels des
travaux du Conseil. Il a informé le Conseil que, comme suite à sa décision
1982/174, les secrétaires exécutifs des commissions régionales avaient recommandé
qu'en matière de coopération interrégionale, la question 1e la coopération entre
pays en développement danG les domaines économiques et techniques et dans celui des
techniques d'information (informatique), soit examinée en détail par le Conseil
lors de sa seconde session ordinaire de 1987, au titre du point de l'ordre du jour
intitulé "Coopération régionale".

13. A la 1re séance, les représentants de l'Union des Rppubliques socialistes
soviétiques, du Sri Lanka, de l'Egypte, de la République fédérale d'Allemagne, du
Maroc, de l'Inde et de l'Australie et les observateurs de la Yougoslavie, de la
Birmanie et de l'Algérie ont fait des déclarations d'ordre général concernant le
programme de travail de base; à la 2e sé?nce, le 3 février, les représentants de la

\ Norvège, de la Pologne, des Etats-Unis d'Amérique, de la Belgique (au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne), du Venezuela, du Japon, du pérou et du Canada et
l'observateur du Guyana ont fait des déclarations et à la 4e séance, le 6 février,
les représentants des Etats-Unis d'Amérique, de la Pologne (au nom également de la
Bulgarie, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la
Tchécoslovaquie, de la République démocratique allemande, de la République
socialiste soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques) et l'observateur du Guatemala (au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 11) ont fait des
déclarations.

14. À sa 3e séance, le 6 février, le Conseil était saisi d'un document de travail
officieux établi sur la base de consultations officieuses portant sur le progrffinme
de travail de base du Conseil et d'autres questions organisationnelles, où figurait
un projet de décision intitulé "Prog~ffinme de travail de base du Conseil économique
et social pour 1981 et 1988".

* Pour l'ordre du jour tel qu'il a été adopté, voir l'annexe 1 au présent
rapport.
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15. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de décision (voir décision
1987/108 du Conseil, sect. 1).

du jour
A la même

It rapport).

r et 1988

16. Avant l'adoption du projet de décision, les représentants èu Danemark, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la République fédérale
d'Allemagne, du Sénégal, du Zaïre, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, de la Belgique, du Soudan, du Canada et du Bangladesh et les observateurs
de l'Algérie et de la Grèce ont fait des déclarations.

~t 1988 de sa
de base du

17. A la même séance, le Secrétaire du Conseil a fait une déclaration en réponse
aux questions soulevées lors du débat. Le représentant du bureau de liaison des
commissions régionales a également répondu aux questions posées.

a) Orère du jour provisoire annoté pour la session (E/1987/30);

Ordre du jour de la première session ordinaire de 1987*

19. Pour l'examen de l'ordre du jour et l'organisation des travaux à sa première
session ordinaire, le Conseil était saisi des documents suivants :

Note du Bureau sur l'organisation des travaug de la session (E/1987/L.16);

Note du Secrétariat sur l'état d'avancement de la documentation pour la
(E/1987/L.17/Rev.l);

c)

d)
session

b) Lettre datée du 12 février 1987, adressée au Président du Conseil
économique et social par le Représentant permanent adjoint de Vanuatu auprès de
l'Organisation des Nations Unies (E/1987/49);

e} Note du Secrétariat sur le règlernant intérieur du Comité d'attribution du
Prix des Nations Unies en matière de population ~E/1987/L.18).

20. A sa Se séance, le 4 mai, le Conseil a adopté l'ordre du jour de sa première
~ssion ordinaire (voir l'annexe 1 au présent rapport) en y ajoutant une question

relative au règlement intérieur du Comité d'attribution du Prix des Nations Unies
en matière de population au titre du point 1 (Adoption de l'ordr~ du jO'lr et autres
questions d'organisation) et une question sur l'aide à la reconstruction de Vanuatu
au titre du point 16 (Assistance économique spéciale, aide humanitaire ~t secours
en cas de catastrophe).

21. A la même séance, le Secrétaire du Conseil a proposé de modifier la note du
Bureau sur l'organisation des travaux (E/1987/L.16) pour tenir compte des deux
nouvelles questions inscrites à l'ordre du jour. Le Conse~l a alors approuvé
l'organisation des travaux telle qu'elle avait été m,difiée or~lement.

18. A sa 4e séance, le Conseil 'a pris note des qUf~tions à inclure au programme de
travail de base du Conseil en 1988 (E/1987/1/Add.1) en y ajoutant une question
intitulée "Etude approfondie de la structure et des fonctions des organes
intergouvernementaux des Nations Unies dans les domaines éconolTli~(ue et social"
devant être examinée aussi bien à la première qu'à la seconde'-;:ssion ordinaire
(voir décision 1987/108, sect. II du Conseil).

t de travail
le programme
, où figurait
l économique

igue
tes
,e

.t fait des

:ialistes
.lemagne, du
rie, de la
lcernant le
',entants de la
nom des Etats
Imunauté
et
e 6 février,
Ilement de la

de travail de
~ls des
:ision
: recommandé
ltion entre
lans celui des
.e Conseil
,rdre du jour

lent et à la
:ogramme de
! la session
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2~. A la même séance, l'observateur de Vanuatu a fait une déclaration.

23. A la Ile séance, le 18 mai, l'observateur de l'Equateur a fait une déclaration
concernant le tremblement de terre dont l'Equateur avait été victime en mars. Le
Conseil, sur proposition du Président et sur recommandation du Bureau, a décidé
d'examiner la questio~ de l'aide à l'Eguateur au titre du point 16 (Assistance
économique spéciale, aide humanitaire ~t secours en cas ~e catastrophe).

24. A la 6e séance, le 4 mai, le Directeur général de l'Office des Nations Unies à
Vienne et Directeur du Centre pour le développement social et les àffaires
humanitaires a fait une déclaration.

Ordre du jour de la seconde session ordinaire de 1987*

25. A la Ige séance de la première session ordinaire, :le 29 mai, l'$ .'::onseil a
examiné l'ordre du jour provisoire de sa seconde sessior ordinaire. Il était saisi
d'une note du secrétariat contenant le projet d'ordre du jour provisoire et le
projet d'organisation des travaux pour la seconde session ordinaire (E/1987/L.28)
et d'une note verbale datée du 26 mai 1978, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la Somalie auprès de l'Organisation des Nations Unies
(E/1987/10S), concernant la possibilité d'élargir la composition du Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

26. Le Secrétaire du Conseil a présenté la note du Secrétariat et y a apporté
oralement des modifications. Le Conseil a ensuite ente~du des déclarations des
représentants des pays suivants : Jamaïque, Union des Républiques socialiste:.
soviétiques, République fédérale d'Allemagne, Danemark, Egypte, Belgique (au nom
des Etats Membres de l'ONU qui sont membres de la Communauté économique
européenne), pérou et Nigéri.a; il a également entenliu les observateurs de la
Tunisie, du Guatemala (au nom des Etats Membres de l'ONU qui sont membres du Groupe
des 77) et du Mexique.

27. Le Conseil a ensuite adopté le projet d'ordre du jour provisoir~ de la seconde
session ordinaire et le projet d'organisation des travaux, tels qu'ils ont été
modifiés oralement (voir décision 1987/157 du Conseil) et convenu que le point 4
(Etude approfondie de la structure et des fonctions des organes
intergouvernementaux des Nations Unies dans les domaines économique et social),
serait examiné à.la reprise de la seconde session ordinair~.

28. Le Conseil a, sur la proposition du Président, décidé d'examiner aussi la
possibilité d'élargir la composition du Comité consu~tatif du Programme du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés au titre du point 5 de l'ordre du
jour (Rapport du Haut Commissr. 3 des Nations Unies pour les réfugiés) (décision
1987/158 du Conseil).

29. Le Conseil a aussi décidé de transmettre directement à l'Assemblée générale, à
sa quarante-deuxième session, le rapport du Directeur exécutif de l'Organisation
des Nations Unies pour le développement industriel et du Secrétaire exécut~f de la
Commission économique pour l'Afrique sur la Décennie du développement industriel de
l'Afrique (voir décision 1987/159 du Conseil).

* Pour l'ordre du jour tel qu'il a été adopté, voir l'annexe 1 au présent
rapport.
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30. A sa seconde session ordin 1.re, le Conseil était saisi des documentE suivants

a) Ordre du jour provisoire et organisation des travaux (E/1987/l00);

b) Liste annotée des questions à exmniner à la seconde session ordinaire
de 1987 (E/1987/101 et Add.l);

c) Lettre datée du 29 mai 1987, adressée au Secrétaire général par le
Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé concernant le quarantième•anniversaire de cette organisation (E/1987/l07);

d) Lettre datée du 3 juin 1987, adressée au Secrétaire général par le
Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé concernant la stratégie
mondiale de prévention et de contrôle du SIDA (E/1987/109);

e) Note du Secrétariat su~ l'état d'avancement de la documentation pour la
session (E/1987/L.21/Rev.2).

31, A sa 20e séance, le 23 juin, après avoir entendu une déclaration du
représentant de la République démocratique allemande, le Conseil a adopté l'ordre
du jour de sa seconde session ordinaire (voir l'annexe 1 au présent rapport) et
décidé d'examiner les lettres adressées au Secrétaire général par le Directeur
général de l'Organisation mondiale de la santé (E/1987/107 et E/1987/109) en séance
plénière au titre du point 15 (Coopération et coordination internationales dans le
cadre du système des Nations Unies) (décision 1987/160 du Conseil, par. 1).

32. A sa 37e séance, le 9 juillet, le Conseil a noté que les points 4, 16, 20, 21
et ,l seraient examinés à la repri~e àe la seconde session ordinaire de 1987
(décision 1987/160 du Conseil, par. 2).

Demandes d'auditions adressées par des organisations non gouvernementales

33. A sa 7e séance, le 6 mai, le Conseil a approuvé, sur la recommandation du
Comité chargé des organisations non gouvernementales (voir E/1987/75), les demandes
présentées par des organisations non gouvernementales qui souhaitaient être
entendues sur certains points de l'ordre du jour de la première session ordinaire
de 1987.

34. A sa 22e séance, le 24 juin, le Conseil a approuvé les demandes présentées par
des organisations non gouvernementales (E/1987/1l1) qui souhaitaient être entendues
Sur le point 3 de l'ordre du jour de la seconde session ordinaire.

Points de l'ordre du jour examinés à la reprise de la
seconde session ordinaire de 1987*

35. A la reprise de la seconde session ordinaire de 1987, le Conseil était saisi
des documents suivants :

a) Etat récapitulatif des incidences, sur le budget-programme, des
résolutions et décisions adoptées par le Conseil économique et social en 1987
(E/1987/130 et Add.l);

* Voir l'annexe 1 au présent rapport.
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44. Pour 1
ordinaire,

b) Lettre datée du 21 août 1987, adressée au Président du Conseil économique
et social par le Représentant permanent de la Jamaïque auprès de l'Organisation des
Nations Unies (E/1987/131);

c) Liste annotée des points de l'ordre du jour à examiner à la reprise de la
seconde session ordinaire de 1987 du Conseil économique et social (E/1987/132 et
Corr.1).

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental
de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social: le
Conseil économique et social

36. A sa 38e séance, comme suite à la d&mande contenue dans la lettre datée du
21 août 1987, adressée au Président du Conseil économique et social par le
Représentant permanent de la Jamaïque auprès de l'Organisation des Nations Unies
(E/1987/131), le Conseil, sur la proposition du Président, a décidé d'inscrire la
question suivante à l'ordre du jour de ses sessions ordinaires de 1988 : "Etude
approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social:
a) Rapport de la Commission spéciale du Conseil économique et social chargée
d'entreprendre l'étude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social; b) le Conseil économique et social" (voir la décision
1987/189 du Conseil).

37. Le représentant du Danemark a fait une déclaration (E/1987/SR.38).

Commission des droits de l'homme: Groupe de travail spécial
sur l'Afrique australe

38. A sa 40e séance, sur la proposition du Président, le Conseil a décidé que la
réunion du Groupe de tra'''iil spécial sur l'Afrique a"strale prévue pour
janvier 1988 se tiendrait du 7 au 17 décembre 1987 (voir la décision 1987/195 du
Conseil) .

Reprise de la session extraordinaire de la Commission des
sociétés transnationales

39. A sa 40e séance, après avoir entendu une déclaration de l'Observateur du
Mexique, en sa qualité de président de la Commission des sociétés transnationales à
sa session extraordinaire, le Conseil a décidé d'autoriser la Commission des
sociétés transnationales à reprendre sa session extraordinaire pendant une séance
en 1987, dans les limites des ressources dj~Fonibles, pour élire deux membres de
son bureau, afin de tenir les consultations prévues dans sa résolution 1987/57
(voir la décision 1987/196 du Conseil).

Etat récapitulatif des incidences, sur le budget-programme, des
résolutions et décisions adoptées par le Conseil économiqu~

et social en 1987

40. A la 41e séance, le Sous-Secrétaire général à la planification des programmes,
au budget et aux finances, Contrôleur, a révisé oralement le rapport du Secrétaire
général contenant un état récapitulatif des incidences, sur le budget-programme,
des résolutions et décisions adoptées par le Conseil économique et social en 1987
(E/1987/130) .
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e 41. A la même séance, sur la proposition du Président, le Conseil a pris acte d'u
s rapport du Secrétaire général contenant un état récapitulatif des incidences, sar

le budget-programme, des résolutions et décisions adoptées par le Conseil en 1987,
tel qu'il avait été révisé oral~ment. Les révisions en question ont été
ultérieurement publiées sous la cote E/1987/l30/Add.l (voir la décision 1987/197 du
Conseil).

C. QUESTIONS DIVERSES

(

Inscription de la Birmanie sur la liste des pays 19S moins avancés

42. A sa 1re séance, le 3 février, sur proposition du Président, le Conseil, après
avoir examiné la. lettre datée du 8 décembre 1986 adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent de la Birmanie auprès de l'Organisation des Nations Unies
(E/1987/12), a décidé de prier le Comité de la planification du développement de
considérer comme prioritaire la question de l'inscription de la Birmanie sur la
liste des pays les moins avancés et de pré5enter ses recommandations au Conseil à
sa deuxième session ordinaire de 1987 (décision 1987/101 du Conseil).

43. A la 4e séance, le 6 février, le Conseil a entendu des déclarations du
représentant du Bangladesh et de l'observateur de la Birmanie.

44. Pour les décisions prises par le Conseil à ce sujet a sa seconde session
ordinaire, voir chapitre II ci-dessous, paragraphes 87 à 89.

Inscription de la Zambie sur la liste des pays les moins avancés

45. A la 4e séance, le 6 février, l'observateur de la Zambie a porté à l'attention
du Conseil la lettre datée du 3 février 1987 adressée au Secrétaire général par le
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la Zambie auprès de
l'Organisation des Nations Unies (E/1987/14), transmettant la demande du
Gouvernement zambien d'inscription de son pays sur la liste des pays les moins
avancés. Les représentants du Bangladesh, du Rwanda et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'observateur de l'Algérie ont fait des
déclarations.

46. A la même séance, sur proposition du Président, le Conseil a décidé de prier
le Comité de la planification du développement d'examiner la question de
l'inscription de la Zambie sur la liste des pays les moins avancés et de présenter
ses recommandations au Conseil à sa deuxième session ordinaire de 1987 (décision
1987/109 du Conseil).

47. Le Comité de la planification du développement a ensuite décidé de suspendre
sa décision pendant une année au moins (voir E/1987/23, par. 64).

Projet de convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances
Rsychotropes

48. A sa 3e séance, le 6 février, le Conseil a adopté le projet de résolution
intitulé "Projet de convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des
sUbstancès psychotropes" (voir décision 1987/104 du Conseil). '

49. ,Pour les décisions prises par le Conseil sur la question à sa première session
ordinaire, voir chapitre V ci-dessus, section D.
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Campagne internationale contre le trafic des drogues

50. A sa 3e séance, le 6 février, le Conse'il a adopté le projet de décision
intitulé "Campagne internationale contre le trafic des drogues" (voir décision
1987/105 du Conseil).

Code de conduite des sociétés transnationales

51. A sa 3e séancs, le 6 février, le Conseil était saisi d'un projet de décision
intitulé "Code de conduite des sociétés transnationales" auquel l'observateur du
Mexique ~I a proposé un~ modification.

52. L~ représentant de la République démocratique allemande, parlant également au
nom de la Bulgarie, de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la
Pologne et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a fait une
déclaration.

53. Le Conseil a ensuite adopté le projet de décision tel qu'il avait été modifié
oralement (voir décision 1987/106 du Conseil).

54. Pour les décisions prises par le Conseil sur la question, à sa premi~re

session ordinaire, voir chapitre IV ci-dessus, section D.

Suspension de l'article 2 du r~glement intérieur du Conseil économique et social

55. A sa 3e séance, le 6 février, le Conseil a adopté le projet de décision
intitulé "Suspension de l'article 2 du r~glement intérieur du Conseil économique et
social" (voir décision 1987/107 ·du Conseil).

Cycle des réunions de la Commission des sociétés transnationales

56. A sa 4e séance, le 6 février, le Conseil était saisi d'un projet de résolution
intitulé "CyclE:! des réunions de la Commission des sociétés transnationales"
(E/1981/L.1l) présenté par les Etats-Unis d'Amérique.

51. Le représentant de la Division du budget a fait une déclaration sur les
incidences de ce projet de résolution sur le budget-programme.

58. A la même séance, les représentants de l'Inde, du Pérou, de la République
démocratique allemande, du Canada, de l'Union des ~éFubliques socialistes
soviétiques, de la République fédérale d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de
la Pologne, du Royawne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la
Norv~ge, ainsi que les observateurs du Mexique et de l'Argentine ont fait des
déclarations.

59. Le Sous-Secrétaire général à la planification et à la coordination des
programmes a également fait une déclaration en réponse aux questions soulevées au
cours du débat.

~I Conformément a l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique et
social.
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60. A la même séance, compte tenu des déclarations qui avaient été faites, le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a présenté oralement un projet de décision
selon lequel le Conseil attendrait sa première session ordinaire de 19R7 pour se
prononcer sur le projet de résolution en question et prierait la Commission,
lorsqu'elle examinerait le projet de programme de travail du Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales pour la période 1988-1989,
d'examiner sans préjudice de la décision que prendrait finalement le Conseil, les
aj~stements qui seraient nécessaires si le Conseil adoptait un cycle biennal pour
les réunions de la Commission.

•
61. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de décision (voir
décision 1987/110 du Conseil).

62. Pour les mesures prisE~ à la première session ordinaire, voir le chapitre IV
ci-dessus, section D.

Commémoration de l'adoption des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

63. A la 4e séance, le 6 février 1987, le représentant du Maroc, s'exprimant au
nom de la Bolivie, de la Colombie, du Costa Rica bl, de l'Egypte, de la Jamaïque,
de la Mongolie b/, du Marac, du Panama, .du pérou, des Philippines, de la Pologne,
du Rwanda, du Sénégal, d~ Soudan et du Venezuela, a présenté un projet de
résolution (E/1987/L.12) intitulé "Commémoration de l'adoption des Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme".

64. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de résolution. Pour le texte
définitif, voir la résolution 1987/1 du Conseil.

Proclamation d'une année internationale de l'alphabétisation

65. A la 4e séance, le 6 février, l'observateur de la Mongolie, s'exprimant au nom
du Bangladesh, de la Bolivie, du Costa Rica 1/, de Cuba ~/, de l'Ethiopie ~/, de
l'Inde, de l'Indonésie ~/, du Maroc, de la Mongolie ~/, du Népal ~/, de l'Ouganda,
du Panama, du Pérou, de la République arabe syrienne, de la République démocratique
allema~de, de la République démocratique populaire lao, de la République-Unie de
Tanzanie, du Rwanda, du Sri-Lanka, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et du Viet Nam, a présenté un projet de décision (E/1987/L.14) intitulé
"Proclamation d'une année internationale de l'alphabétisation".

de
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66. A la même séance, le Conseil a adopté le projet de décision. Pour le texte
définitif, voir la décision 1987/111 du Conseil.

67. Pour les mesures prises par le Conseil sur cette question à sa seconde session
ordinaire, voir le chapitre VI ci-dessus, paragraphes 47 à 50 et 78.

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental
ge l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social

68. A sa 4e séance, le 6 février, le Conseil était saisi d'un projet de décision
intitulé "Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social" rédigé au cours des consultations officieuses qui se sont
tenues conformément au paragraphe 1 e) de la résolution 41/213 de l'Assemblée
générale.
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69. Le représentant de la Norvège a proposé les amendements suivants :

a) L'insertion des mots "et de ses structures d'appui" après les mots "de la
structure et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines économique et social" dans la phrase d'introduction;

b) Le remplacement des mots "des renseignements sur le mécanisme
intergouvernemental d\.1 l'Organisation des Nations Unies" par les mots "des
renseignements sur le mécanisme intergouvernemental et ses structures d'appui" dans
le paragraphe j) i).

70. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a proposé
que les mots "au sein du Secrétariat" soient insérés après les mots "structures
d'appui" dans les deux amendements proposés par le représentant de la Norvège.

71. Le représentant de la Belgique, s'exprimant au nom des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté économique
européenne, a proposé les amendements suivants :

a) Après le paragraphe a), l'insertion d'un nouveau paragraphe rédigé comme
suit

"Que pour accomplir sa tâche, la Commission spéciale creera, selon que de
besoin, des groupes de rédaction et de travail";

b) Dans le paragraphe k), l'insertion des mots "dès le premier semestre
de 1987" après les mots "pour lui permettre de se réunir un nombre ~uffisant de
fois".

72. A cette mime réunion, le Conseil a adopté le projet de décision tel qu'il a
été modifié oralement. Ce projet de décision, tel qu'il a été adopté, a été
distribué sous la cote E/1987/L.13. Pour le texte définitif .. voir la
décision 1987/112 du Conseil.

73. Avant l'adoption du projet de décision, les représentants des Etats-Unis
d'Amérique, du Canada et du Soudan ont fait des déclarations. Après son adoption,
les re~résentants de l'Egypte (en sa qualité de président de la Commission
spéciale), du Pérou, des Etats-Unis d'Amérique, de la Chine, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, de la Belgique (s'exprimant au nom des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communauté
économique européenne) et de la Bolivie, ainsi que l'observateur du Guatemala (au
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du
Groupe des 77) ont également fait des déclarations.

74. Pour les mesures prises par le Conseil sur cette question à sa premlere
session ordinaire, voir le chapitre III ci-dessus, section B. Le Conseil a
également examiné la question à la reprise de sa deuxième session ordinaire.

Règlement intérieur du Comité d'attribution du Prix des Nations Unies en matijL~~_~le

population

75. A sa 14e séance, le 26 mai, le Conseil a décidé, après avoir examiné une note
du Secrétariat (E/1987/L.18), sur la proposition du Président, d'amender comme suit
le paragraphe 2 de l'article 7 du règlement intérieur du Comit~ d'attribution du

prix
du C

Pour
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Prix des Nations Unies en matière de population figurant dans la décision 1982/112
du Conseil :

"2. Le Comité considère les candidatures qui lui sont soumises et
choisit le récipiendaire ou les récipiendaires du Prix. En règle générale, si
le Comité décide de décerner le Prix à plus d'un candidat, il ne retient:
a) pas plus de deux personnes, ou b) pas plus de deux institutions, ou c) pas
plus d'une personne et d'une institution."

pour le texte définitif, voir la décision 1987/129 du Conseil.

Participation des organisations intergouvernementales aux travaux du Conseil
~conomique et social

76. A sa 37e séance, le 8 juillet, le Conseil a adopté un projet de décision
(E/1987/L.45) proposé par le Président au nom des membres du Bureau, selon lequel
il a décidé, conformément à l'article 79 de son règlement intérieur, que la Banque
africaine de développement, le Conseil africain de la comptabilité, l'Institut
culturel africain, le Council of Arab Ministers of the Interior et l'Association
internationale de la bauxite pourraient participer aux travaux du Conseil. Pour le
texte définitif, voir la décision 1987/161 du Conseil.
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Annexe l

ORDRE DU JOUR DE LA SESSION D'ORGANISATION DE 1987, DES PREMIERE ET
SECONDE SESSIONS ORDINAIRES DE 1987 ET DE LA REPRISE DE LA SECONDE

SESSION ORDINAIRE DE 1987

Ordre du jour de la session d'organisation de 1987 adopté
par le Conseil à sa 1re séance, le 3 février 1987

1. Election des membres du Bureau.

2. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

3. Programme de travail de base du Conseil pour 1987 et 1988.

4. Election de membres d'organes subsidiaires du Conseil, nominations et
confirmation de la nomination de membres des commissions techniques.

5. Ordre du jour provisoire de la première session ordinaire de 1987 et autres
questions d'organisation.

Ordre du jour de la première session ordinaire de 1987 adopt~

par le Conseil à sa 5e séance, le 4 mai 1987

1. Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation.

2. Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale.

14

15

16

17

18

19

20

21

22

L

2.

3.

3. Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social.

4. Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination a l'éga~d

des femmes.

5. Pacte international relatif aux droits civils et politiques.

6. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

7. Organisations.non gouvernementales.

8. Université des Nations Unies.

9. Transport de marchandises dangereus~s.

10. Administration et finances publiques.

Il. Questions relatives aux statistiques.

12. Cartographie.

13. Sociétés transnationales.
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r

14. Ressources naturelles.

IS. D~sertification et sécheresse.

mtres

16.

17.

18.

19.

20.

21.

22.

1.

2.

Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en cas de
catastrophe.

Droits de l'homme.

•
Développement social.

Promotion de la femme.

Stupéfiants.

Elections et présentation de candidatures.

Examen de l'ordre du jour provisoire de la seconde session ordinaire de 1987.

Ordre du jour de la seconde session ordinaire de 1987 adopté
par le Conseil à sa ZOe séance, le 23 juin 1987

Ouverture de la session.

Adoption de l'ordre du jour et autres questions d'organisation ~/.

:e contre

nes

l'éga:rd

Is.

3. Débat général sur la politique économique et sociale internationale, y compris
l'évolution régionale et sectorielle.

4. Etude approfondie de la structure et des fonctions des organes
intergouvernementaux des Nations Unies dans les domaines économique et
social..Q/.

5. Rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

6. Souveraineté permanente sur les ressources nationales dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés,

7. Participation effective et intégration des fewmes dU développement.

8. Coopération régionale.

9. Problèmes alimentaires.

la. Coopération internationale dans le domaine de l'environnement.

Il. Coopération internationale dans le domaine des établissemlnts humains.

12. Questions relatives à la population.

~I Cette question a été examinée a la reprise de la seconde session ordinaire
de 1987.
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13. Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en cas de
catastrophe.

14. Activités opérationnelles pour le développement.

15. Coopération et coordination internationales dans le cadre du système des
Nations Unies.

16. Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989 BI.

17. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies.

18. Calendrier des conférences et réunions pour 1988 et 1989.

19. Administration et finances publiques.

20. Commerce et développement BI.

21. Science et technique au service du développement BI.

22. Elections BI.
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Annexe II

COMPOSITION DU CONSEIL ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES ET CONNEXES

A. Conseil économique et social

pays et aux
.smes

Composition en 198~

Allemagne, République fédérale d'
Australie
Bangladesh
Belgique
Belize
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Djibouti
Egypte
Espagne
Etats-Unis d'funérique
France
Gabon
Guinée
Haïti
Inde
Iran (République islamique d')
Iraq
Islande
Italie
Jamaïque
Japon
Maroc
Mozambique
Nigéria
Norvège
Oman
Pakistan
Panama
pérou
Philippïrles
Pologne
République arabe syrienne
République démocratique

allemande

Composition en 1988

Allemagne, République fédérale d'
Arabie saoudite '" .
Australie .
Belgique .
Belize .....•....................
Bol~vie ..............•..........
Bulgarie .
Canada , .. '" .
Chine ................•..........
Colombie ...•.........•..........
Cuba" .
Danemark .
Dj ibouti .
Egypte .
Etats-Unis d'Amérique .
France " .
Gabon .
Ghana " .
Grèce .
Guinée .
Inde .
Iran (République islamique d') ..
Iraq .
Irlande .
Italie .
Jamahiriya arabe libyenne .
Jamaïque .
Japon .
Lesotho .
Libéria .
Mozambique .
Norvège .
Oman ..•..........•..............
Pakistan ~ .
Panama , .
pérou .
Philippines .
Pologne .
Portugal .
République arabe syrienne .
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expirant le
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1990
199()
1988
1988
1989
1989
1989
1989
1989
1990
1990
1989
1988
1988
1988
1990
1988
1990
1990
1990
1990
1989
1988
1990
1988
1990
1988
1990
1990
1990
1988
1989
1989
1988
1988
191HI
1988
1989
1990
1988
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Composition en 19&(

République socialiste
soviétique de
Biélorussie

Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Sénégal
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Uruguay
Venezuela
Zaïre
Zambie

Composition en 1988

République démocratique allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie .....
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord .
Rwanùa .•........................
Sierra Leone .
Somalie .
Soudan .
Sri Lanka ' .
Trinit~-et-Tobago .
Union des Républiques socialistes

soviétiques .
Uruguay .
Venezuela .
Yougoslavie .
Zaïre .

B. Comités du Conseil

Mandat
expirant le
31 décembre

1988

1988

1989
1989
1988
1989
1989
1989
1990

1989
1989
1990
1990
1989

Composition

France
Indonésie
Japon
Pays-Bas
P~rou

République ~

soviétique
Royaume-Uni

Grande-Bre
d'Irlande

Trini té-et-"
Tunisie
Union des RÉ

socialiste
Yougoslavie
Zambie

al Par sa décision 42/45~ l'Assemblée générale, sur la recommandation du
Conseil économique et social relative à l'élargissement de la composition du Comité,
a décidé que celui-ci se composerait, à compter de 1988, de 34 Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies. Par sa décision 42/318, l'Assemblée a élu les
nouveaux membres.

Composition en 1987

Allemagne, République
fédérale d'

Argentine
Bangladesh
Bénin
Brésil
Burkina Faso
Cameroun
Chine
Etats-Unis d'Amérique

COMITE DU PROGl~i\MME ET DE LA COORDIN~TION

Composition en 1988 BI

Allemagne, République féd,'!rale d'
Ar':Jentine ....•..................
Autr iche .....................•..
Bahreïn .•.... . .
Bangladesh .
Bénin .. . .
Brésil .. " .
Burkina FB"'o .•..................
Cameroun .
Canada .

Mandat
expirant le
31 décembre

1990
1988
1990
1990
1990
1988
1989
1989
1989
1990

Comnosition

Allemagne, R
fédérale d

Argentine
Bangladesh
Bolivie
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi
Cameroun
Canada
Chili.
Chypre
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çomposition en 1987

France
Indonésie
Japon
Pays-Bas
pérou
République socialiste

soviétique de Biélorussie
Royaume-Uni de,

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Trinité-et-Tobago
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Yougoslavie
Zambie

Composition en 1988

Chine ..............•............
Colombie .
CSte d'Ivoire ....•....••........
Cuba ...•...•....•.....•..•......
Etats-Unis d'Amérique .
France .......•.•................
Inde •.•.•••....••..•..•.........
Indonésie •......••.............•
Japon .•....••...............••.•
Kenya •..••........•..••.........
Mex ique •.•.•.•.................•
Ouganda ...........•.............
Pakistan ..............•...••.•..
pérou .
Pologne .......................•.
Roumanie .
Royat~e-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord .
Rwanda ••........................
Suède .
Trinité-et-Tobago ...........•...
Tunisie .•..•.•...•...•..........
Union des Républiques socialistes

soviétiques .
Yougoslavie ....•.•..........•...
Zambie .

Mand....2J;.
expirant le
31 décembre

1989
1990
1990
1990
1988
1988
1990
1989
1989
1990
1990
1990
1990
1988
1990
1990

1990
1990
1990
1990
1989

1988
1990
1988

Composition en 1987

Allemagne, Réput-lique
fédérale d'

Argentine
Bangladesh
Bolivie
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi
Cameroun
Canada
Chili.
Chypre

COMMISSION DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

Composition en 1988 QI

Allemagne, République fédérale d'
Argentine ............•..........
Bangladesh ...............••.•••.
Bolivie .................•.......
Botswana ...............•..••....
Brésil ' .
Bulgarie ...•..............•.....
Burundi .
Cameroun ...............•......•.
Canada .
Chypre .
Colombie ..•......••.............
Congo ...................•.•.....

- 189 -

Mandé'.t
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1991
1990
1991
1988
1991
1990
1990
1991
1990
1988
1991
1990
1988
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Composition en 1987

Colombie
Congo
Danemark
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Gabon
Grèce
Hongrie
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')
Iraq
Italie
Jamaïque
Japon
Jordanie
Kenya
Lesotho
Madagascar
Malaisie
Malawi
Maroc
Mexique
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Philippines
Pologne
République démocratique

allemande
République dominicaine
République socialistp

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord

Composition en 1988 QI

Egypte .
Etats-Unis d'Amérique .•.........
Equateur .
Finlande .
France .•........................
Gabon ...•......................•
Grèce . 0 •••••••••••••••••••••••••

Hongrie .
Inde .
Indonésie .
Iran (République islamiqu~ d') ..
Iraq ...•........................
Italie .
Jamaïque ...............•........
Japon .
Jordanie .
Kenya .
Madagascar .
Malaisie .
Malawi .
Maroc .
Mexique .
Nigéria .
Norvège .
Ouganda .
Pakistan .
Panama .
.Fays -Bas , .
T ..: rou .
Philippines ...•...•.............
Pologne .
République démocratique allemande
République dominicaine .......•.•
République socialiste soviécique

de Biélorussie .
République-Unie de Tanzanie .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord .
Sierra Leone .

Mand9.J;.
expirant l~

31 décembr~

1991
1990
1990
1990
1988
1990
1991
1988
1991
1988
1990
1988
1988
1991
1990
1991
1991
1990
1988
1988
1988
1991
1988
1991
1990
1990
1988
1988
1991
1990
1988
1991
1988

1991
1991

1990
1990

Comnosition

Sierra Leon
Sri Lanka
Suède
Swaziland
Togo
Tunisie
Turquie
Union des R

socialist

Bulgarie
Burundi
Chypre
Colombie
Costa Rica
Cuba
Etats-Unis (
France
Grèce
Kenya

Comnosition

Allemagne, E
Argentine
Bangladesh
Bolivie
Botswana
Brésil
Burundi

g/ A sa
ultérieure l

bl A sa 38e séance, le 1er octobre 1987, le Conseil a reporté à une session
ultérieure l'élection d'un membre à choisir parmi les Etats d'Asie pour un mandat
commençant à la date de l'élection et expirant le 31 décembre 1988 et celle d'un
membre à choisir parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats pour un
mandat de quatre ans prenant effet le 1er janvier 1988.
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~I A sa 38e séance, le 1er octobre 1987, le Conseil a reEorté à une session
ultérieure l'élection de

1991
1988
1988
1990
1990

1990

1990
1988
1988
1990
1988
1988
1988

Mandat
expirant l~

31 décembre

Mandat
expirant le
31 décembr,g

Composition en 1988 QI

Sri Lanka 00000000000000000000000

Suède 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Swaziland 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Togo 0 0 •• 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 0 0 0 0 0 0 0 0 • 0 0 0

Turquie o. 0 0 0 • 0 0 0 0 0 • 0 • 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 •

Union des Républiques socialistes
soviétiques . 0 0 •••••• 0 0 •• 0 0 • 0 • 0

Allemagne, République fédérale d'
Argentine . 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 •

Bangladesh 0 0 0 • 0 0 0 0 0 • 0 0 0 0 0 • 0 0 0 0 0 0

Bolivie o •• 0 0 0 0 ••• 0 0 • 0 •• 0 • 0 0 0 • 0 0 0

Botswana • 0 0 • 0 0 • "0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 00 • 0 0

Brésil 00' 0 • 0 0 0 .00 0 00000000.00000

Burundi 000 0 •••• 0 0 0 •• 0 0 0 •• 0 0 0 • 0 ••

Composition en 1988 ~/

COMITE DES RESSOURCES NATURELLES

Membres élus pour un mandat de quatre ans
commençant le 1er janvier 1987

Malawi
Nicaragua
Oman
Pakis.tan
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sri Lanka
Suède
Union des Républiques socialistes soviétiques

COMITE CHARGE DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Composition en 1987

Sierra Leone
Sri Lanka
Suède
Swaziland
Togo
Tunisie
Turquie
Union des Répub+iques

socialistes soviétiques

Bulgarie
Burundi
Chypre
Colombie
Costa Rica
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
France
Grèce
Kenya

Composition en 1987

Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Bangladesh
Bolivie
Botswana
Brésil
Burundi

a) Deux membres à choisir parmi les Etats d'Asie pour un mandat
commençant à la date de l'élection et expirant le 31 décembre 1990;

b) Quatre membres à choisir parmi les Etats d'Europe occidentale et autres
Etats, un pour un manàat commençant à la date de l'élection et expirant le
31 décembre 1988 et trois pour un mandat commençant à la date de l'élection et
expirant le 31 décembre 1990.

_..------------------~--------~----~~.T----- ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



Composition en 1987 Composition en 1988

Mand_at
~lllüranU~

31 décembre

Canada
Chili
Chine
Colombie
Côte d'Ivoire
Cuba
Equateur
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Grèce
Hongrie
Inde
Iran (République islamique d')
Jamahiriya arabe libyenne
Japon
Kenya
Malaisie
Maroc
Nigéria
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Philippines
Pologne
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Soudan
Suède
Swaziland
Thaïlande
Togo
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Urugua}
Venezuela
Zaïre

Canada .
Chili .
Chine ..................•........
Colombie .
Côte d'Ivoire .....•.............
Cuba ..•......•..................
Equateur " .
Egypte ......•.........•.........
Etats-Unis d ' Am5rique .
Finlande .
France ',' .
Ghana .
Grèce ..•.•...........•.......•..
Hongrie .
Inde .
Iran (République islamique d') ..
Jamahiriya arabe libyenne .
Japon .
Kenya .
Malaisie .
Maroc .
Nigéria .
Ouganda .
Pakistan .
Panama .•........................
Pays-Bas .
Philippines .
Pologne " .
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie .•..............
République socialiste soviétique

cl'Ukraine .
Soudan ...............•..........
Suède ..•..... " .
SNaziland ..................•....
Thaïlande .
Togo .....•......................
Turquie .
Union des Républiques socialistes

soviétiques .
Uruguay .
Venezuela .
Zaïre .
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1988
1988
1988
1988
1990
1990
1988
1988
1990
1990
1990
1988
1988
1990
1988
1990
1988
1988
1988
1988
1988
1990
1990
1990
1988
1988
1990
1990
1990

1990

1988
1988
1.990
1990
1990
1990
1990

1988
1988
1988
1990

Composi

Algérie
Allemagn
Antigua
Argentin
Banglade
Bénin
Brésil
Bulgarie
Cameroun
Canada
Chine
Chypre
Colombie
Cuba
Egypte
Fidji
Etats-Uni
France
Ghana
Inde
Indon~sie

Iran (Rép
Iraq
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Maurice
Mexique
Nigéria
Norvège
Pakistan
Pays-Bas
pérou
Républiqu
Républiqu

alleman
Républiqu

soviéti
Royaurne-U

et d'Ir
Sierra Le
Suisse
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COMMISSION DES SOCIETES TRANSNATIONALES

Composition en 1987 Composition en 1988

Mandat
expirant le
JI décembre

Ghana .
France 10 ..

Canada •••••••••.•.•••••.....•..•

Cuba ••••.•••••••••...••.••••••••

1990

1988
1989
1989
1989
1988

1989
1988
1988
1988
1988
1990
1990
1990
1989
1988
1989
1988
1989
1988
1989
1989
1990
1990
1988
1989
1990
1990
1990
1989
1988
1988
1988
1988
1990
1988
1989
1990
1990
1990
1989

• •••••••• 0 •••••••••••••••

• ••••••••••••••••••• e ••••

· .
· .

Suisse .
Sur iname ~ .

Inde .

Egypte ..

Banglades:h .
Bénin Il 8 ••

Brésil .
Burundi .

Indonésie .

Fidj i ..

Jantaïque .
Japon .
Kenya •••••.• D •••••••••••••••••••

Pays-Bas ••. ,e • e • " ••••••••••••••••

pérou ft 0 • 0 •••••••••

Cameroun .

Swaziland ..•..•••.•••.•••...••..

Philippines $ ••

Po logne .
République de Corée •.•••••••••••
République démocratique allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie .•....•.•...••.•
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord .•...•...•
Sierra Leone .•••••....••••....•.

Chine .
Chypre .
Colombie 0 • la •••••••••••••••••

Etats-Unis d'Amérique .•..•....•.

1 r aq fl ' •••• '0 ..

Italie " \'

Allemagne, République fédérale d'
Antigua-et-Barbuda ••..•••..••.••

Mexique
Nigéria
Norvège
Ouganda

Iran (République islamique d') •.

Algérie
Allemagne, République fédérale d'
Antigua-et-Barbuda
Argentine
Bangladesh
Bénin
Brésil
Bulgarie
Cameroun
Canada
Chine
Chypre
Colombie
Cuba
Egypte
Fidji
Etats-Unis d'Amérique
France
Ghana
Inde
Indonp.sie
Iran (République islamique d')
Iraq
Italie
Jamaïque
Japon
Kenya
Maurice
Mexique
Nigéria
Norvège
Pakistan
Pays-Bas
pérou
République de Corée
République démocratique

allemande
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Sierra Leone
Suisse
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gl A sa 38e séance, le 1er octobre 1987, le Conseil a reporté a une session
ultérieure l'élection de

GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL D'EXPERTS DES NORMES
INTERNATIONALES DE COMPTABILITE ET D'ETABLISSEMENT DES

RAPPORTS

Canad
Chine
Chypr
Egypt
Espag
Franc
Inde
Itali
Japon
Malais
Malawi
Nigéri
Norvè
Ougan
Pakist
Panam
Pays-B
Royaum

et d
Suisse
Swazil
Tunisi
Urugua
Zaïre

1989
1990
1989
1990

1988
1990
1989

1988
1990
1990

Mandat
expirant le
31 décembre

Mandat
expirant le
31 décembre

Tunisie .

Composition en 1988

Allemagne, République fédérale d'
Brésil ... Il ••••••••••••••••••••••

Composition en 1988 gl

Canada .••••...•..•.••.••..•.•••.

Tchécoslovaquie ..........•.•.•..
Trinité-et-Tobago .•.•..•••......

Turquie •.••.....................
Union des Républiques

socialistes soviétiques ...•.•.
Venezuela ..•........•.•......••.
Zaï re •••....•...................

Composition en 1987

Suriname
Swaziland
Tchécoslovaquie
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Zaïre

Composition en 1987

Allemagne, République fédérale d'
Barbade
Brésil

a) Deux membres parmi les Etats d'Afrique, pour un mandat prenant effet à la
date de l'élection et venant à expiration le 31 décembre 1990;

b) Trois membres parmi les Etats d'Asie, un pour un mandat prenant effet à la
date'de l'élection et venant à expiration le 31 décembre 1988 et deux pour un
mandat prenant effet à la date de l'élection et venant à expiration le
31 décembre 1990;

Abdlat

c) Trois membres parmi les Etats d'Amérique latine, un pour un mandat prenant
effet à la date de l'élection et venant ~ expiration le 31 décembre 1988 et deux
pour un mandat prenant effet à la date de l'élection et venant à expiration le
31 décembre 1990;

Nicola

Gerasi

d) Un membre parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats pour un
mandat prenant effet à la date de l'élection et venant à expiration le
31 décembre 1990;

Edmar

Bernar

e) Trois membres parmi les Etats d'Europe orientale, deux pour un mandat
prenant effet à la date de l'élection et venant à expiration le 31 décembre 1988 et
un pour un mandat prenant effet à la date de l'élection et venant à expiration le
31 décembre 1990.

Prithv
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W
39
10

18
10
19

8
o
o

:m

çompositioù en 1987

Canada
Chine
Chypre
Egypte
Espagne
France
Inde
Italie
Japon
Malaisie
Malawi
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pakistan
Panama
Pays-Bas
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Suisse
Swaziland
Tunisie
Uruguay
Zaïre

Composition en 1988

Chine ' ..
Chypre e ..

Espagne .
France .. st '" ..

Inde ..
Italie .
Japon .
Kenya ., •.... (' ••.... a ••••

Malawi .
Nigéria
Norvège ......•.•.............•..
Ouganda •.••.••..•.•.........•.•.
Panmna .
Pays-Bas .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord ..••......
Swaziland .•.•...•..••.....•..••.
Tunisie ....•......•......••..•..
Uruguay .
Zal. re .

C. Organes d'expe~

Mandat
expirant le
31 décembre

1990
1988
1990
1990
1988
1988
1988
1990
1988
1988
1990
1988
1988
1988

1988
1990
1988
1988
1990

la

i la

tant
IX

8 et
le

COMITE DE LA PLANIFICATION DU DEVELOPPEMENT

Membrl~S nommés par le Conseil économique et social sur proposition
du Secrétaire général. pour un mandat commençant à la date de la

nomination el et expirant le 31 décembre 1989

Abdlatif Y. AI-Hlamad (Koweït)

Nicolas Ardito-Bar1etta (Panama)

Gerasimos D. Arsenis (Grèce)

Edmar Bacha (Brésil)

Bernard Chidzero (Zimbabwe)

Prithvi Nath Dhar (Inde)

~I 6 février 1987 (décision 1987/103).
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Adama Diallo (Sénégal)

Sumitro DjojohadikusujOjo (Indonésie) i/

Just Faaland (Norvège)

Keith Broadwell Griffin (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

Patrick Guillaumont (France)

Armin Gutowski (République fédérale d'Allemagne)

Mahbub ul Haq (Pakistan)

Gerald K. Helleiner (Canada)

Huan Xiang (Chine)

Helen Hughes (Australie)

ghinichi Ichimura (Japon)

Henry Nau (Etats-Unis d'Amérique)

G. o. Nwankwo (Nigéria)

Jozef Pajestka (Pologne)

Mihaly Simai (Hongrie)

Hernando de Soto (Pérou)

Igor Sysoyev (Union des Républiques socialistes soviétiques)

Ferdinand Van Dam (Pays-Bas)

fi A démissionné le 9 février 1987.
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COMITE POUR LA PREVENTION DU CRIME ET LA LUTTE CONTRE LA DELINQUANCE

lord)

Composition en 1987 et 1988

Mohamed Boulasri (Maroc) .....•...........••..•.•••.•.•...........•.•.

Cheng We iqi u (Chine) .•..........•......••.................•.••.......

Roger S. Clark (Nquvelle-zélande) .........................•.•.....•..

Dusan Cotic (Y0l:lgoslavie) •.•............••••.•••.....••...•....•.....

David Faulkner (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

Hedi Fessi (Tunisie) .•.............•...•••.......•.••••.•••••••••....

Eugène Jules Henri Frencken (Belgique) ...........•........••.•.•.....

Ronald L. Gainer (Etats-Unis d'Amérique) •...••.......•..•••..•...•••.

Jazsef Godony (Hongr ie) .....•..........•................••••••.. " ...

Aura Guerra de Villalaz (Panama) ...••.....••.••...•••..•••.•••.••.•..

A. R. Khandker (Bangladesh) ..•...•....................••.••.•....••..

Abdul Meguid Ibrahim Kharbit (Koweït) .....•••..••.•......•..•........

Aleksei Y. Kudryavtsev (Union des Républiques socialistes soviétiques)

Manuel Lapez-Rey y Arrojo (Bolivie) .•....•••.....•• : .•.....•••...••.•

Albert Llewelyn Olawole Metzger (Sierra Leone) .

Jorge Artur~ Montero Castro (Costa Rica) •....•...•........•.......•.•

Farouk A. Murad (Arabie saoudite) ••...••..••.••••••••.••••••..•.•••..

Abdul Karim Nasution (Indonésie) ..•.......•.........•.•••.....•.•.•..

Bertin Pandi (République centrafricaine) .•.••..•..•.••••.•••••••.••••

Aregba Polo (Togo) .•.•...••...•..••.........•...........••••....•.•.

Victor Ramanitra (Madagascar) ...................••.......•••••.••••••

Simone Andrée Rozes (France) •••....•..•..••...••••••••.•.•••••••.••..

Miguel A. Sanchez Mendez (Colombie) ....•........•....•..•.••.••....•.

Abdel Aziz Abdal1a Shiddo (Soudan) .........•.•••••••......••••..•••.•

Minoru Shiki ta (Japc. J) .•••.•••.•.•••.••••••••••••••••••••••••••••••••

Bo Svensson (Suède) .....••................•.•..•.••.....•......•.....

Adolfo Luis Tamini (Argentine) ............••.•••.••....•.........•...
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Mandat
expirant le
31 décembre

1988

1990

1990

1990

1988

1990

1990

1988

1988

1988

1988

1988

1990

1990

1990

1990

1988

1990

1988

1988

1990

1990

1988

1988

1990

1988

1990
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g/ Le mandat est de quatre ans. Conformément à la résoJ.ution 1985/17, le
Conseil a élu neuf membres pour un mandat de quat~e ans et neuf membres pour un
mandat de deux ane prenant effet le 1er janvier 1987; les mandats ont été attribués
par tirage au sort.

Mandat
expirant le
31 décembre gl

1990

1988

1990

1990

1988

1988

1988

1990

1988

1990

1988

1988

1990

1988

1990

1990

1988

1990

••••••••••••••••••••••••• 0 •••••••••

Vassil Mrachkov (Bulgarie) .•••••••.•••.••.••.••••.•••••••••••..••••

Maria de los Angeles Jiménez Butragueno (Espagne) •••..•..•.•..•••..

COMITE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS

Çomposition en 1987 et 1988

Philip Alston (Australie)

Mohamed Lamine Fofana (Guinée) ..•.•••.••.••••••••...•.....•.•.••...

Ibrahim Ali Badawi El-Sheikh (Egypte) •••••••.•••••.•••••.••••••.•••

Adib Daoudi (République arabe syrienne) •••.•.••.•.••.•.•.•....••••.

Alex~ndre Muterahejuru (Rwanda) .••••.•••••••••••••••.••••••••.••.•.

Juan Alvarez Vita (Pérou)

Samba Cor l\onate (Sénégal) ••••..••••••••••.••••••••......•.•...••••

Bruno Simma (République fédérale d'Allemagne) .•..••.••.••••.•..•..•

Eduard P. Sviridov (Union des Républiques socialistes soviétiques)

Jaime Alberto Marchan Romero (Equateur) ••••••••..•.•.•....•••.•....

Wladyslaw Neneman (Pologne) •••.••••••••.••••••••••.••.•••..•....•••

Chikako Taya (Japon) .

Kenneth Osborne Rattray (Jamaïque) ••••••.•••.•••••••••••••.•••••••.

Mikis Demetriou Sparsis (Chypre)

Philippe Texier (France) ••••.••.•..••.••••••••••••.•.•••.••••••••••

Javier Wimer Zambrano (Mexique) •••••••.•••••••.••••••••.•••••••••••
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D. Commissions et sous commissions techniques

COMMISSION DE LA POPULATION

COMMISSION DE STATISTIQUEidat
,irant le
décembre g/

1990

1988

1990

1990

1988

1988

1988

1990

1988

1990

1988

1988

1990

1988

1990

1990

1988

1990

. le
Ir un
:t.ttribués

çomposition en 1987

Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Brésil
Bulgarie
Chine
Cuba
Eg~'pte

Espô'gne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Ghana
Inde
Japon
Kenya
Mexique
Nouvelle-zélande
Pakistan
République socialiste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Tchécoslovaquie
Togo
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Zambie

Composition en 1987

Allemagne, République fédérale d'
Brésil
Bulgarie
Burundi
Cameroun
Chine
Colombie
Costa Rica

Composition en 1988

Allemagne, République fédérale d'
Argentine QI •••••

Brésil .
Bulgarie .•••...•••.•......•.••••
Chine .
Egypte ••..............•.••..•••.
Espagne .•••••.. Cl' ••••••••••••••••

Etats-Unis d'Amérique •.••.•.•...
Finlande CI •••••••••• CI •

France Il ••••••••••••••••• 0

Ghana .
1nde •.. 0 ••••••••••••• '" ••• : liJ •••••

Japon III •••••

Maroc .
Mexique •.........••....•....•.•.
Nouvelle-Zélande ..•••••..••••••.
Pa.kistan e •••

Panama • li ••••••• ~ ••••••••••••••••

République socialiste
soviétique d'Ukraine ••...••••.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord .•••.••••.

Tchécoslovaquie •...••.•.••..••••
Togo Il •••••••••••

Union des Républiques
socialistes soviétiques •••••••

Zambie ...•........ "....••.......

Composition en 1988

Allemagne, République fédérale d'
Bolivi~ • Il ••••••••••••• Il •••••••••

Brésil fi •••••••••••••••••••••••••

Burundi Il •

Came roun (\ .....•...
Chine " ., (: .
Colombie ........•...............
Cuba ................•...... - , ...
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Mandat
expirant le
31 décembr~

1989
1989
1988
1991
1991
1989
1989
1991
1988
1989
1991
1988
1988
1991
1988
1988
1991
1991

1988

1988
1991
1989

1989
1989

Mandat
expirant le
31 décembril.

1988
1991
1988
1989
1988
1989
1988
1989
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Composition en 1987

Cuba
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Iran (République islamique d'
Malaisie
Malawi
Maurice
Mexique
Nigéria
Pays-Bas
République sociLliste

soviétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Suède
Thaïlande
Togo
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Composition en 1988

Etats-Unis d'Amérique
France 00 ..

Iran (République islamique d') ••
1r aq " ..
Japon ..
Malawi a ..

Maurice
Mexique ..
Nigéria ~ ..
Pays -Bas ..
Pologne ..
République socialiste

soviétique d'Ukraine ........•.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord •.•....•..
Rwanda Q ..

Suède ..
Thaï J. 3nde ~ Cl ..

Togo Cl ' ..

Turquie ..
Union des Républiques

socialistes sovi~tiques

Mandat
expirant le
31 décembre

1989
1991
1989
1991
1991
1989
1988
1989
1991
1988
1991

El88

1989
1991
1991
1988
1991
1988

1989

Libéria
Malaisie
Mali
Maroc
Mongolie
Norvège
Panama
Pays-Bas
pologne
République

allell'ande
République
Roumanie
Thaïlande
Togo
Union des R

socialist
Zimbabwe

COMMISSION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL
Composition

ÇQmpQsition en 1~

Argentine
Autriche
Bangladesh
Canada
Chili
Chypre
Danemark
El Salvador
Etats-Unis d'Amérique
France
Chana
Haïti
Indonésie
Italie
Ja~ahiriya arabe libyenne
Kenya

Composition en 1988

Allemagne, République fédérale d'
Araentins 0 •••

Afltriche 0 ••••••••••••••••• 0.

Bangladesh ..
Chili el ••••••••••••••••••••

Chypre .
Danemark .
Etats-Unis d'Amérique •....•..•..
France ? .

Ghana ID •••

Guatemala ••..•............••....
Haï ti .•..•...........•........•.
Indonésie ...•...................
1 r aq Cl ..

Ita:ie .
Jamahiriya arabe libyenne •.•..•.
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Manda\:
expirant le
31 décembre

1991
1990
1990
1990
1988
1990
1988
1991
1991
1990
1991
1991
1988
1991
1908
1990

Algérie
Allemagne,
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
BellJique
B1.:ésil
Bulgarie
Chine
Chypre
Colombie
Congo
Costa Rica
Etats-Unis
Ethiopie
France
Gambie
Inde
Iraq
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çQmposition en 1987

Libéria
Malaisie
Mali
Maroc
Mongolie
Norvège
Panama
Pays-Bas
Pologne
République démocratique

allerrande
République dominicaine
Rownanie
Thaïlande
Togo
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Zimbabwe

ÇompQsition en 1987

CQmpQsitiQn en 1988

Libéria ••.......•......•.......•
Mali ..
Norvège III ..

Ouganda ..
Pakistan " .a ..

Panama Cl ..

Pays-Bas •.......••.••.••........
Pologne ....•......•...........•.
République démocratique

allemande •.•..........•.•.....
République dominicaine ....•.•...
Roumanie •.......................
Soudan .
Thaï lande ..........•...••..••...
Togo ..
Union des Républiques

socialistes soviétiques •..••.•
Zimbabwe .............•..••.•..••

CO~iMISSIOn DES DROITS DE L'HOMME

CQmpositiQn en 1988

Mandat
expirant le
31 décembre

1990
1988
1990
1991
1991
1988
1988
1988

1990
1990
1991
1991
1988
1990

1991
1988

Mandat
expirant le
31 décel'.,,'.L.- ~

Algérie
Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Australie
Autriche
Bangladesh
BelCJique
Brésil
Bulgarie
Chine
Chypre
Colombie
Congo
Costa Rica
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
France
Gambie
Inde
Iraq

Algérie e •••••• lll.

Allemagne, République fédérale d'
Argentine ........•.....••.•..••.
Bangladesh ....•.....•...........
BeIgique .........•..•....••..•••
Bots\-'lana .
Brésil .
Bulgarie e :) ..

Chine .
Chypre " " .
Colombie ..•.........•.........•.
Costa Rica .•......•.•.•••.......
Espagne .
Etats-Unis d'Amérique ~ ..
Ethiopie ..........•..• ~ ....•••••
France .
Gambie •....•.........•......•...
Inde ........•...................
Iraq .
1 r lande •...•..•..•............•.
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1988
1990
1990
1988
1988
1990
1990
1990
1990
1988
1988
1988
1990
1989
1988
1989
1990
1988
1989
1988

1
é
d

a
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- *Mf

Composition en 1987

Irlande
Italie
Japon
Lesotho
Libéria
Mexique
Mozambique
Nicaragua
Norvège
Pakistan
pérou
Philippines
République démocratique allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Sénégal
Somalie
S:d Lanka
Togo
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Yougoslavie

Composition en 1988

Italie .
Japon 'II .

Mexique .
Mozambique ...•........•.•...••••
Nicaragua .
Nigéria .
Norvège .
Pakistan CJ ••••••

pérou " .
Philippines ••......•.••.•,•••••••
Portugal ..
République démocratique allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie ..•••
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord .•.•..•••.
Rwanda .•.............•......•...
Sao Tomé-et-Principe •.••...•••••
Sénégal .......•........•......•.
Somalie .•••..•••••.••.•...•..•..
Sr i Lanka ..
Togo la '" ..

Union des Républiques
socialistes soviétiques ••...••

Venezuela " .
Yougoslavie .

Mandat
eXDirant le,
31 décembr~

1989
1990
1989
1988
1988
1990
1986
1969
1990
1969
1990
1969

1986

1990
1989
1990
1989
1989
1990
1989

1988
1990
1989

Driss
Su

Gu Yijie (
Su léan

Aidid A. 1

Louis Join
u 1éan

Ahmad Khal

Miguel A.
Su léan

Antonio Ma
Su léan

SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES
ET DE LA PROTECTION DES MINORITES

Membres élus pour un mandat de trois ans hl

Awn S. Al Khasawneh (Jordanie)

Murlidhar C. Bhandare (Inde)

hl Elus par la Commission des droits de l'homme à sa quarantième session, le
13 mars 1984, à l'exception de T. C. van Boven (Pays-Bas) et son suppléant, qui ont
été élus le 13 mars 1966 pour pourvoir les sièges devenus vacants du fait de la
démission de Marc Bossuyt (Belgique) et de son suppléant.

Dans sa décision 198'(/102, le Conseil a prorogé d'un an le mandat des membres
actuels de la Sous-Commission.
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Su léan
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A. Sayeed Chowdhury (Bangladesh)

Erica-Irene A. Daes (Grèce)

Driss Dahhak (Maroc)
Suppléant : Mohamed Sbihi (Maroc)

Jules Deschênes (Canada)
suppléant : Rita Cadieux (Canada)

•
G. Dove Edwin ~Nigéria)

Suppléant : o. o. George (Nigéria)

Enzo Giustozzi (Arg~ntine)
suppléant : Leandro Despouys(Argentine)

Gu Yijie (Chine)
Suppléant ~ Li Daoyu (Chine)

Aidid A. Ilkahanaf (Somalie)

Louis Joinet (France)
Suppléant : Alain Pellet (France)

Ahmad Khalifa (Egypte)

Miguel A. Martinez (Cuba)
suppléant : Julio Heredia pérez (Cuba)

Antonio Martinez Baez (Mexique)
suppléant : Héctor Fix Zamudio (Mexique)

Dumitru Mazilu (Roumanie)
suppléant : Mircea Nicolae (Roumanie)

C. L. C. Mubanga-Chipoya (Zambie)
Suppléant : Beatrice Mulamfu (Zambie)

John P. Roche (Etats-Unis d'Amérique)
suppléant: John Carey (Etats-Unis d'Amérique)

K. B. S. Simpson (Ghana)
suppléant : Kate Abankwa (Ghana)

Vsevolod N. Sofinsky (Union des Républiques socialistes soviétiques)
Suppléant : Viktor M. Tchikvadze (Union des Républiques socialistes soviétiques)

Masayuki Takemoto (Japon)
SYRpléant : Nisuke Ando (Japon)
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Ivan Tosevski (You~.ioslavie)

Suppléant Danilo Türk (Yougoslavie)

A. J. Uribe Portocarrero (Colombie)
Suppléant : Fernando Cepeda Ulloa (Colombie)

R. Valdez Baquero (Equateur)
Suppléant : M. Aleman Salvador (Equateur)

T. C. van Boven (Pays-Bas)
Suppléant : C. Flinterman (Pays-Bas)

Comnn!':it

Togo
Tunisie
Union d~

socia
Venezue
Zaïre
Zambie

Benjamin Whitaker (Royaume-Uni de Grande-8retagne et d'Irlande du Nord)
Suppléant: John Montgomery (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord)

Fisseha Yimer (Ethiopie)

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME

Composition en 1988

Gabon •••.•• 0 .

France ..

Cuba •.••••• il a ..

Algérie
Al1emag
Argenti
Austral
Belgiqu
Brésil
Bulgari
Canada
Chine
Colombi
Equateu
Espagne
Etats-U
Finland
France
Grèce
Hongrie
Indonés
Iran (B
Italie
Japon
Madagas
Malaisi
Mali
Maroc
Mexique
Nigérh
Pakisté
pays-Bé
pérou
Républ'
RoyaumE

et d'

1990
1990
198e
1991
1988
1991
1991
1990
1991
1990
1988
1990
1988
1991
1988
1990
1988
1991
1988
1990
1991
1990
1991

1988
1988
1991

Mandat
expirant le
31 décembre

• " ••••••• ,. ••••••••••• e •••

Etats-Unis d'Amérique .••••...•.•

Japon .

Inde " ..
Italie 0 .

Guatemala .
Grèce 0 .

Canada ••••• " ••••••••••• " ••••••••
Burkina Faso .•...••.•..•••••.•••

Australie .. 11 •••• " .

Brésil (

Costa Rica Q •••••••••••••••••••••

Côte d'Ivoire e •••••••••••

Chi.ne CI ••••••••••

Bangladesh ..•......••.•.•.•.••••

Lesotho

s't't,è·(~g " ..

Soudan .

Maurice Cl ••••• ~ •••

Mexique la .

Pakistan Cl .

Philippines ••.••..•.•......•....
République démocratique allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie ....•

Composition en 1981

Allemagne, République fédérale d'
Australie
Bangladesh
Brésil
Canada
Chine
Côte d'Ivoire
Cuba
Danemark
Equateur
Etats-Unis d'Amérique
France
Gabon
Grèce
Inde
Italie
Japon
Maurice
Mexique
Nicaragua
Pakistan
Philippines
République démocratique allemande
République socialiste

soviétique de Biélorussie
Soudan
Tchécoslovaquie

- 204 - Digitized by Dag Hammarskjöld Library



d)

Composition en 1987

Togo
Tunisie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
Zaïre
Zambie

Composition en 1987

Composition en 1988

Tchécoslovaquie .•.•.........•••.
Tunisie .
Turquie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques •••.•••
Venezuela ..
Zaïre ..

COMMISSION DES STUPEFIANTS

Çomposi~ion en 1988

Man~

expirant le
31 décembre

1990
1988
1991

1990
1988
1990

Mandat
expirant le
31 décembre

Algérie
Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Australie
Belgique
Brésil
Bulgarie
Canada
Chine
Colombie
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Indonésie
Iran (République islamique d')
Italie
Japon
Madagascar
Malaisie
Mali
Maroc
Mexique
Nigéria
Pakistan
Pays-Bas
pérou
République démocratique allemande
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord

Allemagne, République fédérale d'
Argentine •...••....•....•....•••
Australie ••...........•......•..
Be19ique ..
Bolivie ..
Brésil <> ••••••

Bulgar ie Il ..

Canada ..
Chine ~ ) ..
Côte d'Ivoire ...•...••.•..•.••..
Danemark ..
Egypte Ct 0 ..

Equateur ,. ..
Espagne •.....•.......•..•.•..•..
Etats-Unis d'Amérique .••••.••.••
France .
Hongrie Il ••••••

Inde Q e

Indonés ie 0 •••

Italie co ••• e •••••••••••

Japon , •..........•.
Liban ••.......•.......•.......•.
Madagascar ..•.••.•.. 0 • ~ •••• QIO 10 ...

Malaisie .
Mali ..............•.......•. '" ••
Mexique " e .

Nigéria (> •••••• e

Pakistan ..••••.•..•...•.....•.•.
Pays-Bas .•.....•........••....•.
pérou .
Pologne •.................••.....
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord .
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1991
1989
1989
1989
1991
1991
1989
1991
1989
1991
1991
1991
1989
1989
1991
1991
1989
1991
1989
1991
1989
1991
1991
1989
1989
1989
1989
1991
1991
1991
1991

1989
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Composition en 1987

Sénégal
Sri Lanka
Thaïlande
'l'urquie
Union des Répv~liques

socialistes soviétiques
Venezuela
Yougoslavie
Zambie

Composition en 1988

Sénégal Q •••••••• G •••••••••••••••

Suisse 0 ...

Thaïlande .
Turquie .
Union des Républiques

socialistes soviétiques •••••••
Venezuela .
Yougoslavie .
Zambie .

Mandat
expirant l~

31 décembre

1989
1991
1991
1989

J.989
1989
1991
1989

SOUS-·COMMISSION DU TRAFIC ILLICITE DES DROGUES ET DES PROBLEMES
APPARENTES POUR LE PROCHE ET LE MOYEN-ORIENT

Membres

Afghanistan :

Iran (Républiqve islaique d')

Pakistan

Suède :

Turquie

Mohammad Yahya Maaroofi il

Behrouz Shahandeh jl

Sahibzada Rauf Ali ~I

Lars Hulstrand ~I

Ecmel Barutcu ml

tra
M (
res

il Confirmé par le Conseil à sa 188ge séance, le 9 janvier 1974.

jl Confirmé par le Conseil à sa 2042e séance, le 13 janvier 1977 •

~I Confirmé par le Conseil à sa 1983e séance, le 15 janvier 1976.

~I Confirmé par le Conseil le 9 février 1979 (décision 1979/8).

ml Confirmé par le Conseil le 6 février 1981 (décision 19811104) •
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li;
:ant lE:l
lcembre

E. Commissions régionales

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

189
191
'91
89

89
89
91
89

Membres

Albanie
Allemagne, République fédérale d'
Autriche
Belgique
Bulgarie·
Canada
Chypre
Danemark
Espagn-a
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Luxembourg
Malte
Norvège

Pays-Bas
Pologne
Portugal
République démocratique

allemande
République socialiste soviétique

de Biélorussie
République socialiste soviétique

d'Ukraine
Rownanie
Royawne-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Yougoslavie

Pays participants non membres

Saint-Marin, la principauté du Liechtenstein et le Saint-Siège participent aux
travaux de la Commission, conformément aux décisions K (XXX) du 15 avril 1975,
M (XXXI) du 30 mars 1976 et N (XXXI) du 5 avril 1976 de la Commission,
respectivement.

COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

~Iembres

Afghanistan
Australie
Bangladesh
Bhoutan
Birmanie
Brunéi Darussalam
Chine
Etats-Unis d'Amérique
Fidji
France
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Iles Salomon
Inde
Indonésie
Iran (République islamique d')
Japon
Kampuchea démocratique
Malaisie
Maldives
Mongolie
Nauru

Seal HardCopy Avallable

1
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Membres associés

qu
la
co
d'

co
86
re

Samoa
Singapour
Sri Lanka
Thaïlande
Tonga
Tuvalu
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Vanuatu
Viet Nam

Iles Cook
Kidbati
Nioué
Republique des îles Marshall
République des Palaos

Costa Rica
Cuba
Dominique
El Salvador
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
France
Grenade
Guatemala
République dominicaine
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Saint-Kitts-et-Nevis
Sainte-Lucie
Saint-Vincent-et-Grenadines
Suriname
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela

Membres
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Népal
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Pays-Bas
Philippines
République de Corée
République démocratique

populaire lao
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord

Commonwealth des îles Mariannes
septentrionales

Etats fédérés de Micronésie
Guam
Hong-kong

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE ET LES CARAIBES

Antigua et Barbuda
Argentine
Bahamas
Barbade
Bélize
Bolivie
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Guyana
Haïti
Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pays-Bas
pérou
Portugal

La Suisse participe à titre consultatif aux travaux de la Commission en vertu
de la résolution 860 (XXXII) du Conseil, en date du 21 décembre 1961.
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Antilles néerlandaises
Iles Vierges américaines

Membres associés

Iles Vierges britanniques
Montserrat

lalistes
La République fédérale d'Allemagne et la Suisse participent à titre

consultatif aux travaux de la Commission en vertu des résolutions 632 (XXII) et
861 (XXXII) du Conseil, en date des 19 décembre 1956 et 21 décembre 1961
respectivement. ,

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Membres

Il

en vertu

:Jne

Afrique du Sud ~I

Algérie
Angola
Bénin
Botswana
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Cap-Vert
Comores
Guinée équatoriale
Jamahiriya arabe libyenne
Kenya
Lesotho
Libéria
Madagascar
Malawi
Mali
}Olaroc
Maurice
Mauritanie
Mozambique
Niger
Nigéria
Ouganda

Congo
Côte d'Ivoire
Djibouti
Egypte
Ethiopie
Gabon
Gambie
Ghana
Guinée
Guinée-Bissau
République centrafricaine
République-Unie de Tanzanie
Rwanda
Sao Tomé-et-Principe
Sénégal
Seychelles
Sierra Leone
Somalie
Souc1an
Swaziland
Tchad
Togo
Tunisie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe

~I Dans sa résolution 974 D IV (XXXVI) du 30 juillet 1963, le Conseil a décidé
que la République sud-africaine ne participerait aux travaux de la Commission que
lorsque le Conseil, sur la recommandation de la Commission, considérerait que les
conditions nécessaires à une coopération constructive ont été rétablies par suite
d'un changement dans la politique raciale de ce pays.
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COMMISSION ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE OCCIDENTALE

Membres associés

1989
1988
1990
1988
1990
1990
1988
1988
1989
1988
1989
1989
1988
1988
1938
1988
1988
1988
1989

Mandat expirant
le 31 juillet

Oman
Qatar
République arabe syrienne
Yémen
yémen démocratique
Organisation de libération

de la Palestine

Membres
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Allemagne, République fédérale d'
Argentine •.•..•.••..••.....•••••
Australie ••........•............
Bangl adesh .••....•....•.••......

Composition à compter
du 1er aoUt 1987

Be19ique .
Bénin "..
Brésil ~ .
Bulgarie qo •••••••

Canada .
Chi1 i .
Chine ~ .
Colombie ~' .
Congo .............•. 5 •••••••••••

France .

Dj ibouti ••....•........•..•.•...
Etats-Unis d'Amérique .
Ethiopie .•.•..•.......•....•....

Gabon ..•.•...•.•..•......•......
Guyana ......•..•................

Autres organes apparentésF.

Arabie saoudite
Bahreïn
Egypte
Emirats arabes unis
Iraq
Jordanie
KOl.reït
Liban

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS UNIES
POUR L'ENFANCE

La Suisse participe à titre consultatif aux travaux de la Commission en vertu
de la résolution 925 (XXXIV) du Conseil, en date du 6 juillet 1962.

Composition jusqu'au
31 juillet 1987

Les territoires non autonomes en Afrique (y compris les îles africaines)

Allemagne, République
fédérale d'

Argentine
Bangladesh
Belgique
Bénin
Bhoutan
Brésil
Bulgarie
Canada
Chili
Chine
Colombie
Congo
Danemark
Djibouti
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
France
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1990
1990
1988
1988
1989
1990
1988
1988
1989
1988
1988
1988
1990
1989

1988
1990
1989
1988
1989

1988
1990
1990

Mandat expirant
le 31 juillet

Bnl Hard Copy Avallable

Maroc
Namibie (Conseil des Nations Unies

pour la)
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Ouganda
Pays-Bas
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Saint-Siège
Soudan
Suède
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Indonésie ..
Italie ..

Composition à com~
du 1er aoÛt 1987

Libéria ..
Lesotho ............••.......•..•

Inde

Japon e Il' ..

Pakistan ..

Pologne .. & .

Pays-Bas Cl

Royaume-Uni ~e Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord •.•.......

Suisse Il ..

ÜI11an ..

Mexique Il ..

Norvège •••....................••

Mal i Q ..

Philippines •.................•..

Thaïlande .•.•••.....••••....••••
Tunis ie ..
Turquie '" ..
Union des Républiques

socialistes soviétiques •••••••
Uruguay •....•.••••...•.••.•.....
Yougoslavie ••..•.•...........•..

Algérie
Allemagne, République fédérale d'
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Canada
Chine
Colombie
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France

Membres

Composition jusqu'au
31 juillet 1987

COMITE EXECUTIF DU PROGRAMME DU HAUT COMMISSAIRE DES
NATIONS L~IES POUR LES REFUGIES

Gabon
Guyana
Inde
Indonésie
Italie
Japon
Lesotho
Mali
Mexique
Niger
Norvège
Oman
Pakistan
Pays-Bas
Pologne
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Suisse
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
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Grèce
Iran, République islamique d'
Israël
Italie
Japon
Lesotho
Liban
Madagascar

Suisse
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougoslavie
Zaïre

Comno!':iti

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR LE DEVELOPPEMENT

Composition en 1987

Allemagne, Republique
fédérale d'

Arabie saoudite
Argentine
Autriche
Belgique
Bénin
Brésil
Bulgarie
Burkina Faso
Burundi
Cameroun
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Colombie
Cuba
Danemark
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Fidji
Filande
France
Inde
Indonésie

Composition en 1988

Allemagne, République fédérale d' •..
Argentine " ..
Autr i che Il CIo " ..

Belgique " ..
Brésil ..
Bulgarie ..
Burkina Faso .. 0 Il ..

Burundi Il ..

Ca.rneroun ..
Canada fil ..

Cap-Vert ., Il ..

Chine III ..

Colombie ..
Cuba Il' a fi •••••••

Danemark ••••• "". Il " •••• '" •••••••••••••

Equateur ......•••..••. "...•••.•..•..
Espagne ••.• co ••••••••••••••••••••••••

Etats-Unis d'Amérique •••••••••••••••
Fidji e •••••••••••••••••••• I1 ••••

Finlande li! •••••••••••••

France ft •

Ghana •.•••••.•••••••••••••••.••• " •••
Guatemala ....••••••...•••. ct ••••• CI • " •

1nde .•........•••••.•. 0 •••••••••••••

Indonésie Cl ••••••

Italie ., Il ••••••••••

Jamahiriya arabe libyenne .•••••••••.
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Mandat
expirant le
jour précédant
la réunion
d'organisation
du Conseil
d'administration
en février

1990
1990
1991
1989
1989
1989
1990
1989
1989
1989
1989
1991
1990
1991
1989
1990
1989
1991
1990
1990
1989
1991
1991
1990
1989
1991
1991

Italie
Japon
Koweït
Libéria
Malawi
Maurice
Mexique
Nouvelle
Pakistan
Pays-Bas
poloqne
Républiqu
Républiqu

alleman
Royaume-U

Grande
et d'Ir

Soudan
Suède
Suisse
Swaziland
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Union des

sociali

MAmhrel': é
Conseil é
et social

Argentine
Belgique
Cap-Vert
Colombie
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Compo~ition en 1987

Italie
Japon
Koweït
Libéria
Malawi
Môurice
Mexique
Nouvelle-Zélande
Pakistan
Pays-Bas
Poloqne
République de Corée
République démocratique

allemande
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Soudan
Suède
Suisse
Swaziland
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques

Composition en 1988

Japon ..•.......•...........•........
Koweït ........•.....................
Libér ia ..
Malawi Cl ..

Mauriçe \- li ..

Norvège co '" e ..

Nouvelle-zélande ...•..•.•.•........•
Pays-Bas ....•...•..........••.......
pé rou w ..

Polvgne •.......•.....•.....••..•....
République arabe syrienne .....•.....
République de Corée ..........•......
République démocratique allemande ...
Royaume·-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord ..........•...
Soudan ••............................
Suisse .
Thaïlande ...••.•....•..•....••.....•
Turquie ........•....•.....•....•....
Union des Républiques

socialistes soviétiques .••.••..•..
Yougoslavie .•••..•...•.••........•..
Zimbabwe •..•...•....•••.....•....•..

Mandat
expirant le
jour précédant
la réunion
~p.nisS!;j.__çm
du Conseil
d'administration
en février

1991
1989
1990
1989
1989
1991
1989
1990
1991
1990
1991
1989
1990

1991
1990
1990
1990
1990

1991
1991
1991

COMITE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE

Composition en~

~embres élus par le
Conseil économique
et social

Mandat
expirant le
31 décembre

Membres élus par le
Conseil de la FAO

Mandat
expirant le
31 décembre

Argentine
Belgique
Cap-Vert
Colombie

........................ , 1988
1987
1988
1988
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Allemagne, République
fédérale d' .

Arabie saoudite .
Australie .

1988
1989
1989
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Composition en 1988

Membres élus par le
Conseil économique
et social

Danemark .
Finlande l» ..

Hongrie ..
Inde ..
Italie ...•.••....••..•
Japon ..
Lesotho Cl ..

Pakistan f" ..

Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
du Nord ..

Suède 8 ..

Tunisie 0 ••••••

Membres élus par le
Conseil économique
et social

Argentine
Belgique
Cap-Vert
Colombie
Finlande
Hongr ie ..
Inde ..
Italie Cl ..

Japon ..
Kenya ç ..

Norvège ..
Pakistan ..
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord ..

Suède ..
Tunisie ..

Mandat
expirant le
31 décembre

1987
1988
1989
1989
1989
1987
1987
1987

1988
1989
1989

Mandat
eJtpirant 1ft
31 décembre

1988
1990
1988
1988
1988
1989
1989
1989
1990
1990
1990
1990

1988
1989
1989
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Membres élus par le
Conseil de la FAO

Bangladesh .••••••••••••
Brésil .
Canada ...•.•.• g ••••••••

Congo .
Etats-Unis d'Amérique ••
Ethiopie .,) .
France Il •••••• Il •••••••••

Kenya " Il •••••• 8 ••

Pays-Bas •••.••...•.•.••
Sao Tomé-et-Principe •••
Thaïlande ..••••••••••••
Venezuela •.•.•.•••..•••

Membres élus par le
Conseil de la FAQ

Allemagne, République
fédérale d' .•••••••.•

.~abie saoudite ••..•.••
Australie ••.••••••••..•
Bangladesh •.•.••••..•..
Brésil Cl ••••••••••

CiUlleroun . ') .••• e ••••••••

Canada ...••••.• 0 •••••••

Chine .... 0 •• Ii ••••••••••

Etats-Unis d'Amérique ••
Ethiopie r ••••••••••

France .
Madagascar •••••••••••••
Pays-Bas ••..•. r Q ~ Il ••• Cl •

S~o Tomé-et-Principe •••
Venezuela ••••••.••••..•

Mandat
expirant l,g
31 décembr,g

1989
1987
1989
1987
1989
1988
1988
1937
1987
1988
1987
1988

Mandat
expirant le
31 décembre

1988
1989
1989
1989
1990
1990
1989
1990
1989
1988
1988
1990
1990
1988
1988

Corn os

Sahibz

Adolf-

Cai Zh"

John C.

Ramon

Diego

Betty

Ben Hu

S" Ogu

Mohsen

Paul R

Bror R

Edward

Corn os

Sahibz

Sirad

Nikola"

Cai Zh"

John C.

Abdull

Diego

Betty C

Ben Hu

s. Oguz

Mohsen

Paul Re

Tulio V
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Membres élus par le Conseil économique et social pour siéger
au Conseil qui a été créé en 3&plication du Protocole de 1972

amendant la Convention unique sur les stupéfiants de 1961

~

~ant 112
icembr!2

189
187
189
187

'89
'88
188

'37
'87
'88
'87
188

lt
'ant le
~cembre

88
89
89
89
90
90
89
90
89
88
88
90
90
88
88

ORGANE INTERNATIONAL DE CONTROLE DES STUPEFIANTS

Composition à com~te: du 2 mars 1985

Sahibzada Rauf Ali (Pakistan) ..•••••...•••••••••.....•.•..•.•.......

Adolf-Heinrich von Arnim (République fédérale d'Allemagne) ....•.....

Cai Zhi-Ji (Chine)

John C. Ebie (Nigéri.a) ............•........•.•......................

Ramon de la Fuente (Mexique) ..•...•.•....•.••..•........•...........

Diego Garcés-Giraldo (Colombie) o ••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Betty C. Gough (Etats-Unis d'Amérique) •..•.....•....•...............

Ben Huyghe \Belgique) ....•............•.••.•....••...•..••..•.......

S. Oguz Kayaalp (Turquie) ...•.....••..........••................•...

Mohsen Kchouk (Tunisie) .•...•.••• , ••.•.••..•.......... ,' .....•..•..•.

Paul Reuter (France) .. 0 (1 •••• '" ••• If Cl 0 ••• Cl $ ••••

Bror Rexed (Suède) .......•.•.•..•••....•...••••.••.......•...•......

Edward Williams (Australie) •....•••.....•.••••..••..•••..•...•..•••.

Composition à compter du 2 mars 1981

Sahibzada Rauf Ali (Pakistan) .•...•..•.••••••.••.....••....•..••.••.

Sirad Atmodjo (Indonésie) •.••••...•...••••..•.••.•.•••...•••••••••..

Nikolai K. Barkov (Union des Républiques socialistes soviétiques) ...

Cai Zhi-Ji (Chine) " " .

John C. Ebie (Nigéria) ..•..•.....••......••••••.•........•..........

Abdu11ahi S. Elmi (Somal ie) .......•....•..•..•..•...................

Diego Garcés-Giraldo (Colombie) ..•......•.......••..........•....•..

Betty C. Gough (Etats-Unis d'Amérique) .....•••.•.•...............•..

Ben Huyghe (Belgique) .•.•.........••..•.....•..•..•......•.•...•.•..

S. Oguz Kayaalp (Turquie) .

Mohsen Kchouk (Tunisie) .

Paul Reuter (France) .

Tulio Velasquez Quevedo (Pérou) ...........•..........•..............

Mandat
expirant le
1er mars

1990

1987

1990

1990

1987

1990

1987

1990

1987

1990

1987

1987

1987

Mandat
expirant le
1er marl1

1990

1992

1992

1990

1990

1992

1990

1992

1990

1992

1990

1992

1992
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Composition en 1987

CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION

Composition en 1988

Manda_t
expirant l~

31 décembr~ Comoa

Allemagne, République
fédérale d',

Antigua-et-Barbuda
Argentine
Australie
Bangladesh
Brésil
Bulgarie
Burundi
Canada
Chine
Chypre
Colombie
Côte d'Ivoire
Etats-Unis d'Am3rique
France
Guinée
Honduras
Hongrie
Inde
Italie
Japon
Kenya
Mali
Mexique
Pakistan
République démocratique

allemande
République dominicaine
Rwanda
Somalie
Sri Lanka
Suède
Thaïlande
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Zambie

Allemagne, République fé~érale d'
Antigua-et-Barbuda ••••••.••••••••
Argentine 0 iii •••

Austral ie Cl ••••••••

Bangladesh .
Bulgarie 0 •••••••• 0 ••

Burundi Cl 0 ••••••••••• ~ •• e 0 •••

Canada ••••••••• D •••••••••••• ' • ••• 0

Chine .... e 0 ••• 0 • Il •••••• e- 0 ••••••••

Chypre ., 0 •••••••••••••

Colombie ~ iii •• ~, • A •••

eSte d'Ivoire ~ .
Etats-Unis d'Amérique •..•.....•..
France .••..• 0 ••••• .:.> ••••••••• /il 0 •••

Guinée .
Honduras .
Honqri e .•• ~ ... " " .• " . " . " " . " " . " ID " " "

'tnde """" .. """" •• ".". CI " " •• ID •• ID • " " " "

Indonés ie "."."." ..... ".... ~ " . " . " .
Italie .... ., .. """ .. """".,,""""",, .. ,, 0

Japon ." .... " Il " " CI " ••••••••• " " •••• ID • 0

Madagascar "" •••• "",, .. ,,"" lt • " .' " " ••••

Mali ." .. "".,"""".,, III " • " " " " •• Cl • " " • " "

Mexique """ 0 " " CI ••• .... " • " " •• " • " " " •• " ...

Pakistan ".""."" .. "."""."." ... "." ..
République démocratique allemande
République dominicaine ••.••.••.••
Rwanda ••• ID " " " • • " • 0 " • • " " 0 " " • " " • • ••

Somal ie ".. """ ".... ",, .. Cl " • " ..... ~

Suède .. "... " CI " Cl " • " " " " " " " " " " •

Thaïlande " ,," Cl • " •• " CI .

Tunisie ",., 0 •• " " ... " " •• " ••• " ....... 0 ......

Turquie """""."""."" .. ".",, .. ,,""""""
Union des Républiques socialistes

soviétiques ..•..•......•....••.
Uruguay ....•.•••..............•..
ZaJ1lbie """"""".".".""".;> •• "",, ••• ,,""
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1988
1988
1989
1988
1988
1990
1989
1990
1990
1988
1989
1990
1990
1989
1988
1988
1989
1989
1990
J989
1989
1990
1988
1990
1989
1988
1988
1989
1988
1989
1990
1989
1990

1988
1990
1990

Inés

Danie

Fabio

Ingri

Elena

Zhor ]

Lin SI

Achie

VictOI

Siga S

Berta

Inés A

Daniel

Fabiol

Tawhid

Elena

Lin Shi

Achie l

Victor'

8ï9a SE

Kristir

Berta ']

QI

démissi
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ndaJ;,
pirant l~

décembrlil

1988
1988
1989
1988
1988
1990
1989
1990
1990
1988
1989
1990
1990
1989
1988
1988
1989
1989
1990
J 989
1989
1990
1988
1990
1989
1988
1988
1989
1988
1989
1990
1969
1990

1988
1990
1990

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUT INTERNATIONAL DE
RECHERCHE ET DE FORMATION POUR LA PROMOTION DE LA FEMME

Composition à partir du 1er juillet 1986

Inés Alberdi (Espagne) .... c. •••••••••••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••

Daniela Colombo (Italie) ••.••.••••.....••..•.•.....•..•.•.••••..••..

Fabiola Cuvi Ortiz {Equateur) .•.••••...•.•••••••...••.•.••..••.•••••

Inqrid Eide (Norvège) e •••••••••••••••• ct •

Elena Atanassova Lagadinova (Bulgarie) •••.•••••••••••••••••••••••••.

Zhor Lazrak (Maroc) .•...••....•........• lJ •••••••••••••••••••••••••••

Lin Shangzhen (Chine) ... 8 ••••• ~ ••••••••••• ct •••••••• 0 ••••••••••••••••

Achie Sudiarti Luhulima (Indonésie) .••..••••••.••••••.••••••.•••.••••

Victoria N. Okobi (Nig'ria) .......•......... oow ••••••••••••••• ~ •••••

Siga Seye ( Sénégal) , .. ~ CI •••••••••••••• CI

Berta Torrijos de Arosemena (Panama) .....•.•..•.•..•••••••.•.•••••••

Composition à partir du 1er juillet 1987

Inés Alberdi (Espagne) ••.••.••...•.•••...••.•.•••.•.•..•••.•••...•.•

Daniela Colombo (Italie) •.••.•...••......•••..•••..•.••.•••..•••..••

Fabiola Cuvi Ortiz (Equateur) .••••••.•.•••.•••••••.••.•••.••••••••••

Tawhida O. Hadra (Soudan) " " e.o •••••• o.e •••••• 'l'.

Elena Atanassova Laqadinova (Bulgarie) •.•••••••••••••••••••••• , .••••

Lin Sh'.angzhen (Chine) .; ~ :: CI III ••••••••••• 0 ~

Achie Sudiarti Luhu1ima (Indonésie) ••.••••••.••••••••.••••••••••••••

Victoria N. Okobi (Nigéria) co •••••••••••••••••••• 0 ••••••

Sîga Seye ( Sénégal) 0 ~ •••••••••••••••••••••••••••••••••

Kristin Tornes (Norvège) QI

Berta Torrijos de Arosemena (Panama)

'" '" '"

Mandat
~-pirant le
.3JLju!"p

1989

1981

1988

1988

1988

1937

1988

1981

1988

1989

1989

Mandat
expirant le
30 juin

1989

1990

1998

1990

1988

1988

1990

1988

1989

1988

1989

QI Elue le 27 mai 1987 pour pourvoir le siège devenu vacant à la suite de la
démission de Ingrid Eide (Norvège).
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s

L

s

i
i
d'

P
Bu
le

Mexique
Pakistan
Soudan
Tunisie
Yougoslavie

COMITE D'ATTRIBUTION DU PRIX DES NATIONS UNIES
EN MATIERE DE POPULATION

- 218 -

Membres élus pour un mandat de trois ans commençant
le 1er janvier 1986 pl

Burundi
Colombie
Equateur
Espagne
Japon

pl Pour le règlement concernant l'attribution du Prix, voir la
résolution 36/201 et la décision 41/445 de l'Assemblée générale.
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Annexe III

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES DESIGNEES PAR LE CONSEIL
CONFORMEMENT A L'ARTICLE 79 DU REGLEMENT INTERIEUR ~I AUX
FINS DE PARTICIPATION AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL SUR LES

QUESTIONS RELEVANT DE LEUR DOMAINE D'ACTIVITE

Participation à titre permanent

e
Organisations auxguelles l'Assemblée 8énérale a accordé le statut d'observateur
permanent

Agence de coopération culturelle et technique (résolution 33/18 àe l'Assemblée
générale)

Comité consultatif jurldique afro-asiatique (résolution 35/2 de l'Assemblée
générale)

Communauté économi'Iue européenne (résolution 3208 (XXIX) de l'Assembi~e génerale)

Conseil d'assistance économique mutuelle (résolution 3209 (XXIX) de l'Assemblée
générale)

Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (résolution 36/1 de
l'Assemblée générale)

Ligue des Etats arabes (résoiution 477 (V) de l'Àssemblée générale)

Organisation de la Conférence islamique (résolution 3369 (XXX) de l'Assemblée
générale)

Organisation de l'unité africaine (~ésolution 2011 (XX) de l'As~emblée générale)

Organisation des Etats américains (résolution 253 (III) de l'Assemblée générale)

S~crétariat du Commonwealth (résolution 31/3 de l'Assemblée générale)

Système économique latino-américain (SELA) (résoluti~n 35/3 de l'Assemblée générale)

g/ Le texte de l'article 79, intitulé "Participation d'autres organisations
intergouvernementales", est ainsi conçu: "Les représentants des organisations
intergouvernementales auxquelles l'Assemblée générale a accordé le statut
d'observateur permanent et d'autres organisations intergouvernementales désignées
par le Conseil, à titre spécial ou à titre permanent, sur la recommandation du
Bureau, peuvent participer, sans droit de vote, aux délibérations du Conseil sur
les questions relevant du domaine d'activité desdites organisations."
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Organisations d'sign'es par le Conseil en vertu de la décision 109 (LIX)

Conseil de l'Europe

Conseil de l'unité économique arabe

coopération régionale de développement

Organisation de coopération et de développement économiques

Organisation des pays exportateurs de p~trole

Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL)

Organisation mondiale du tourisme

Organisations désignées par le Conseil en vertu de la décision 1980/114

Centre international pour les entreprises publiques dans les pays en développement

Organisation asiatique de productivité

Organisation latino-américaine de l'énergie (OLADE)

~anisation désignée par le Conseil en vertu de la décision 1980/151

Centre régional africain de technologie

Organisation désignée par le Conseil en vertu de la décision 1984/158

Bureau intergouvernemental pour l'informatique

Organisation d'signée par le Conseil en vertu de la décisioll i986/l56

Organisation des Etats ibéro-américains pour l'éducation. la science et la culture

Organisation d'signée par le Conseil en vertu de la décision 1987/161

Banque africaine de développement

Participation à titre sp~~

Organisation d'signée par le Conseil en vertu de la décision 109 (LIX)

Organisation internationale de protection civile

Organisation désignée par le Conseil en vertu de la décision 239 (LXII)

Faculté latino-américaine des sciences sociales

- 220 -

Ornl'lnisation

comité interg

prcranisations

Association iJ

Conseil afriCë

Conseil des m·

Institut cult\)

QI Précéde
(CIME) •
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Institut culturel africain
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Organisations désignées par le Conseil en vertu de la décision 1987/161

, , d'" 1 C'l l d' " 1979/10Qrgan;sat1ones1anee pareonse1 en vertu de a eC1S1on

Comité intergouvernemental pour les migrations (CIM) ~I

Association internationale de la bauxite

Conseil africain de la comptabilité
•

Conseil des ministres arabes de l'intérieur
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